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ARTICLE 1 BUT ET APPLICATION DE LA CONVENTION 

1.01 Cette convention entre le Groupe TVA inc. et le Syndicat des 
employé(e)s de TVA, section locale 687, SCFP a pour but de 
promouvoir l’harmonie des relations entre le Groupe TVA inc. et ses 
employes, d’etablir et de maintenir des taux de salaire et des 
conditions de travail pour la durée de la présente convention, et de 
prévoir un mécanisme pour le règlement des griefs qui peuvent 
survenir entre les parties. 

1.02 À moins de stipulations contraires, la présente convention collective 
s’applique à tous les employes vises par cette dernière. 

1.03 Chaque fois que le genre masculin est utilisé dans le texte de la 
presente convention collective, il s’applique sans egard au sexe de la 
personne que ledit texte pourrait concerner. 

1.04 L'Employeur et le Syndicat peuvent, d’un commun accord constate 
sous la forme de lettre(s) d’entente(s) signee(s) entre les parties, 
préciser, amender ou autrement modifier, en tout ou en partie, tout 
article de la présente convention collective afin de tenir compte de 
situations particulières susceptibles de survenir pendant la durée de 
la convention collective. 

1.05 Si l’une ou l’autre des clauses de la presente convention collective est 
declaree et/ou devient nulle en regard des dispositions d’une Loi, les 
autres clauses de ladite convention collective ne sont pas affectées 
par cette nullité. 

ARTICLE 2 DÉFINITIONS 

2.01 Employeur 

Designe l’Employeur mentionne au certificat d’accreditation emis par 
le CCRI le 10 mai 2000. 

2.02 Syndicat 

Désigne le Syndicat des employé(e)s de TVA, section locale 687, 
SCFP. 

2.03 Employé 

Ce terme désigne, selon le contexte de chaque disposition de la 
convention collective, soit l’employe permanent et/ou l’employe 
temporaire vises par le certificat d’accreditation et faisant partie de 
l’unite de negociation. 
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2.04 Période de probation 

Designe la periode qu’un employe doit completer avant d’être 
confirmé dans son statut. 

2.05 Periode d’essai 

Designe la periode qu’un employe doit completer avant d’être 
confirmé dans sa nouvelle fonction. 

2.06 Employé permanent 

Désigne tout employé qui a complété sa période de probation au 
service de l’Employeur et qui occupe une fonction visée par le 
certificat d’accreditation et faisant partie de l’unite de negociation. 

2.07 Employé temporaire 

Désigne un employé embauché pour le remplacement de toute 
absence prévue à la convention collective et pour combler des 
surcroîts de travail. 

2.08 Anciennete d’employe permanent 

Ce terme designe la duree de service d’un employe permanent 
depuis la date de son embauche dans une fonction visée par le 
certificat d’accreditation ou, selon le cas, de sa dernière date d’entrée 
dans l’unite de negociation. 

2.09 Anciennete d’employe temporaire 

Ce terme désigne le nombre de jours travaillés par un employé 
temporaire. 

2.10 Ancienneté 

Le terme « ancienneté » employé seul dans le texte désigne, selon le 
contexte, l’anciennete des employés permanents ou des employés 
temporaires. 

2.11 Promotion 

Designe le passage d’un employe d’une fonction à une autre, 
comportant une échelle de salaire dont le taux horaire maximum est 
plus eleve que celui de l’echelle où se situe le sien. 

2.12 Transfert 

Designe le passage d’un employe d’une fonction à une autre, 
comportant une échelle de salaire dont le taux horaire maximum est 
identique à l’echelle où se situe le sien. 
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2.13 Rétrogradation 

Designe le passage d’un employe d’une fonction à une autre, 
comportant une échelle de salaire dont le taux horaire maximum est 
moins eleve que celui de l’echelle où se situe le sien. 

2.14 Mise à pied 

Designe l’interruption temporaire des services d’un employe 
permanent et son inscription sur une liste de rappel. 

2.15 Rappel après mise à pied 

Designe le retour en service d’un employe permanent qui a subi une 
mise à pied et qui était sur la liste de rappel. 

2.16 Conjoint 

Designe la personne avec qui l’employe reside depuis plus d’un (1) an 
et qu’il reconnaît publiquement comme son conjoint. 

2.17 Stagiaire 

Ce terme designe toute personne inscrite à un programme d’etude 
comportant un ou des stages pratiques dans le cadre des activités de 
Groupe TVA inc. Ces personnes ne bénéficient pas des dispositions 
de la présente convention et ne sont jamais utilisées pour exécuter 
les tâches d’un employe de l’unite de negociation absent ou celles 
d’un poste vacant. 

2.18 Fonction 

Ensemble des responsabilités spécifiques et des tâches afférentes, 
désigné par un titre et confié à un employé. La liste des fonctions 
apparaît en annexe. 

2.19 Tâche 

Activite afferente à une fonction, en vue de s’acquitter d’une 
responsabilité. 

2.20 Classification 

Système de rémunération regroupant plusieurs classes. 

2.21 Classe 

Niveau de rémuneration d’une fonction. 

2.22 Échelle 

Designe l’ensemble des echelons d’une classe. 
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2.23 Échelon 

Niveau de remuneration d’un employe dans la classe où se situe sa 
fonction. 

2.24 Stand-by 

Ce terme designe les periodes d’attente prevues ou non prevues 
durant un quart de travail. 

2.25 Heures supplémentaires 

Ce terme désigne les heures de travail effectuées par un employé, en 
excédent de sa journée régulière ou de sa semaine régulière de 
travail. 

2.26 Mesure disciplinaire 

Une mesure disciplinaire est une réprimande écrite, une suspension 
ou un congédiement. 

2.27 Collaborateur 

Specialiste reconnu qui est invite à s’exprimer à l’antenne pour son 
expertise d’un domaine particulier. 

2.28 Chroniqueur 

Personne invitee pour exprimer à l’antenne une opinion sur un sujet 
de son choix. 

2.29 Commentateur 

Personne invitee à l’antenne pour commenter ou analyser un 
phenomène ou un evenement d’actualite relie à un domaine qu’elle 
connaît bien. 

2.30 Pause 

Periode d’arrêt de travail remuneree. 

2.31 Congé hebdomadaire 

Deux (2) jours consécutifs de congé par semaine de travail. 

2.32 Breaking news 

Un événement important et inattendu qui nécessite une couverture 
journalistique particulière et rapide. 
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2.33 Repas 

Temps accorde à l’employe, pour lui permettre de prendre un repas. 

ARTICLE 3 DROITS DE L’EMPLOYEUR 

3.01 L'Employeur possède exclusivement tous les droits et privilèges 
d’administrer et de diriger efficacement ses operations presentes et 
futures, sauf si ces droits et privilèges sont limités par une disposition 
expresse de la présente convention et dans la mesure où ils le sont. 

3.02 L'Employeur reconnaît que toute decision qu’il prend et qui modifie les 
conditions de la présente convention est sujette à la procédure de 
griefs. 

ARTICLE 4 RECONNAISSANCE ET JURIDICTION DU SYNDICAT 

4.01 L’Employeur reconnaît le Syndicat des employe(e)s de TVA, section 
locale 687, SCFP, comme le seul agent négociateur des employés 
occupant une fonction visee par le certificat d’accreditation emis par le 
Conseil canadien des relations industrielles le 10 mai 2000, ou de 
toute nouvelle fonction incluse dans la portée intentionnelle de cette 
accréditation ou de toute nouvelle fonction que les parties pourraient 
convenir d’y assujettir. 

4.02 Les parties reconnaissent l’importance de proteger les emplois 
couverts par l’unite de negociation face à la decision de Groupe TVA 
inc. de confier la production de plusieurs de ses émissions à une 
maison de production qui lui est affiliée, soit TVA Productions inc. 

Cette façon de faire pouvant eventuellement s’etendre à d’autres 
maisons de production affiliées au Groupe TVA inc. et viser les 
emissions diffusees par l’une ou l’autre de ses divisions, les parties 
conviennent, puisqu’il n’est pas dans leur intention de limiter ou 
restreindre de ce fait la portée juridictionnelle de la convention 
collective, que la convention collective s’applique integralement à 
toute production d’emission faite par le Groupe TVA inc. ou par une 
maison de production qui lui est affiliée, lorsque telle production est 
destinée à être diffusée dans un premier temps (en première passe) 
sur les ondes du reseau de television TVA ou de l’une de ses 
divisions telles LCN ou Argent. 

Le tout sous reserve de la portee des certificats d’accreditation dejà 
existants chez l’Employeur. 
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4.03 En aucun temps, sauf avec l’autorisation expresse du Syndicat qui 
doit en être avise au prealable, l’Employeur ou ses representants ne 
peuvent conclure avec un ou plusieurs employés, une entente écrite 
ou verbale si celle-ci contrevient à la convention collective. Toute 
entente particulière qui pourrait être conclue ne crée pas un 
précédent pour les autres employés et ne peut être utilisée pour fins 
d’interpretation à moins que les parties n’y consentent. 

Malgre le paragraphe precedent, l’Employeur peut conclure avec un 
employé des fonctions suivantes une entente concernant une 
condition de travail supérieure aux dispositions de la présente 
convention collective : 

• Reporters 

• Lecteurs 

• Correspondant parlementaire 

Dans ce cas, l'Employeur donne au président du Syndicat un avis 
écrit lui indiquant qu'une telle entente a été conclue en identifiant 
seulement le nom de l’employe concerne et la(les) categorie(s) de(s) 
condition(s) de travail qui a(ont) été augmentée(s). Copie de cet avis 
est remis à l’employe concerne. 

4.04 Seul un employé dûment autorisé par le Syndicat a le droit de 
representer le Syndicat auprès de l’Employeur. 

ARTICLE 5 PROTECTION D’EMPLOI ET TRAVAIL EN SOUS-TRAITANCE 

5.01 L’Employeur, sous reserve des dispositions qui suivent, s’engage à 
n’accorder aucun sous-contrat, ni à ne faire aucune acquisition (tels 
que définis à la clause 5.03), qui aient pour effet de causer la mise à 
pied d’un (1) ou plusieurs employes permanents qui seraient qualifiés 
pour exécuter le travail. 

Avant l’octroi de tel sous-contrat, ou avant de faire une telle 
acquisition, l’Employeur doit offrir le travail aux employes en mise à 
pied s’ils sont qualifies pour executer le travail et disponibles dans les 
délais requis. 

5.02 Avant de mettre à pied un (1) ou des employés permanents, 
l’Employeur s’engage à mettre fin à tout sous-contrat ou acquisition 
(tels que définis à la clause 5.03) et à l’utilisation de son personnel 
cadre pour exécuter les fonctions normalement exécutées par les 
employés visés par la présente convention si telle mise à pied était la 
conséquence d’une telle utilisation ou de l’octroi de tel sous-contrat ou 
acquisition. L’utilisation du personnel cadre ne peut avoir pour effet 
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d’empêcher de combler un poste ou de rappeler un employe mis à 
pied. 

5.03 Pour les fins des clauses 5.01 et 5.02, le terme « sous-contrat » 
signifie l’octroi par l’Employeur à un tiers, d’un mandat d’executer, à 
l’interieur de l’aire de diffusion de CFTM-TV ou dans un rayon de cent 
(100) kilomètres de Montreal (l’aire la plus etendue s’appliquant), des 
travaux normalement exécutés par des employés visés par la 
présente convention. 

Pour les fins des clauses 5.01 et 5.02, le terme « acquisition » 
signifie : 

• L’achat d’une production video effectuee au Quebec par un 
producteur independant de l’entreprise; 

• Une entente de collaboration de Groupe TVA inc. à une 
production indépendante diffusée sur les ondes de CFTM-TV 
incluant LCN et Argent; 

• Une production d’une des filiales de Groupe TVA inc. diffusee 
sur les ondes de CFTM-TV incluant LCN et Argent; 

Mais, excluant toutefois, toutes les productions et les ententes de 
collaboration à des productions indépendantes issues de stations 
régionales de Groupe TVA inc. faites dans leur aire de diffusion 
habituelle en respectant cependant l’aire de diffusion prévue à la 
clause 5.04 des présentes et sous reserve du fait qu’une acquisition 
doit pouvoir être normalement produite par l’entreprise. 

5.04 L’Employeur reconnaît que le travail assujetti au present certificat 
d’accreditation execute pour ses propres besoins, dans son aire de 
diffusion ou dans un rayon de cent (100) kilomètres de Montreal (l’aire 
la plus etendue s’appliquant), l’est normalement par les employes 
vises par la presente convention collective et compris dans l’unite de 
négociation décrite aux présentes, excluant la tour de transmission. 

5.05 L’Employeur, desireux d’assurer autant que possible une stabilite 
d’emploi à ses employes, s’engage à inciter ses co-contractants et les 
tiers louant ses équipements et plus particulièrement ses studios à 
utiliser eux aussi, les services des employés visés par la présente. 

5.06 L’Employeur s’engage à n’accorder aucun sous-contrat portant sur 
l’execution des travaux visés par la clause 5.04 à l’exterieur de son 
aire de diffusion ou d’un rayon de cent (100) kilomètres de Montreal 
(l’aire la plus etendue s’appliquant) dans le but de causer la mise à 
pied de ses employés permanents ou de reduire l’unite de 
négociation. 
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5.07 Réserve : si les engagements de l’Employeur à l’egard des 
dispositions de l’article 5 portant specifiquement sur les acquisitions 
ont pour consequence d’entraîner le non-respect des conditions de 
licences de diffuseur accordées à CFTM-TV ou toute autre station du 
Groupe TVA inc. ou une entrave aux règles applicables des divers 
programmes de financement d’emissions televisuelles, les parties 
conviennent de se rencontrer pour en discuter. 

ARTICLE 6 INFORMATION AU NOUVEL EMPLOYÉ 

6.01 Des son embauche, l’employe en periode de probation est informe, 
par ecrit, du taux salarial prevu pour sa fonction. L’Employeur lui 
remet aussi un résumé du contenu des avantages sociaux non décrits 
aux présentes, une copie de la description de fonction, une copie de 
la convention collective et une fiche de la structure syndicale fournie 
par le Syndicat. 

6.02 Des son embauche, l’employe temporaire est informe par ecrit avec 
copie au Syndicat, de la durée projetée de son emploi, de sa 
classification, du salaire approprié et reçoit une copie de sa 
description de fonction, de la convention collective, de ses avantages 
sociaux s’il y a lieu, et une fiche de la structure syndicale fournie par 
le Syndicat. 

6.03 Tout nouvel employe beneficiera d’une periode de familiarisation 
raisonnable, en lien avec la nature de ses fonctions. 

6.04 Un representant du Syndicat apres en avoir obtenu l’autorisation du 
supérieur immédiat, peut rencontrer le nouvel employé. 

ARTICLE 7 DOCUMENTS TRANSMIS 

Sauf si autrement mentionné, tout document transmis en application 
du présent article doit être complet de façon à permettre au Syndicat 
l’utilisation visee par l’obtention dudit document. 

7.01 Aux employés : 

L’Employeur remet aux employes des copies en nombre suffisant de 
la convention collective (format livret). 

Au Syndicat : 

7.02 L’Employeur remet au Syndicat, sur papier et/ou par lien electronique, 
les documents contenant les informations suivantes : 
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7.03 Sur demande : 

a) Feuilles de temps complétées; 

b) Copies de la convention collective (format livret) en quantité 
raisonnable. 

7.04 Dès que ces informations sont connues : 

a) Bulletin d’offre d’emploi tel qu’affiche; 

b) Rapport de candidatures à la suite de l’affichage; 

c) Avis d’embauche initiale. Cet avis comprend : 

- nom; 
- statut; 
- fonction; 
- salaire; 
- classe/échelon; 
- date du premier jour de travail. 

d) Avis de mouvement de personnel. Cet avis est remis notamment 
lors de la promotion, du transfert, de la rétrogradation, de la 
démission ou du depart à la retraite d’un employe, de 
l’affectation temporaire long terme (plus d’un mois) et des 
absences long terme (plus d’un mois). La remise au Syndicat 
d’une copie conforme de la lettre de demission ou de tout autre 
document attestant d’un mouvement de personnel répond aux 
exigences du present article en autant qu’il comprenne : 

- nom; 
- fonction; 
- type de mouvement de personnel; 
- date effective du mouvement de personnel. 

e) Registre d’affectation temporaire lorsque mis à jour; 

f) Organigramme du Groupe TVA inc. lorsque mis à jour; 

g) Horaires affichés; 

h) Versions finales des horaires révisés; 

i) Noms et titres d’emissions pour les realisateurs temporaires et 
en affectation temporaire. 

En application des alinéas g) et h), tout document complet peut être 
vérifié par un représentant syndical si un employé croit avoir été lésé 
lors de la procédure. 
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7.05 À tous les mois : 

a) Liste des employés qui comprend : 

- nom; 
- statut; 
- fonction; 
- salaire, incluant la ventilation de tout le traitement salarial en 

heure accorde aux employes de l’unité (salaire de base, 
temps supplémentaire détaillé (temps 1.5 et 2), maladies, 
affectation temporaire, primes, etc...); 

- classe/échelon; 
- ancienneté, incluant celle des employés temporaires sans 

probation; 
- heures travaillees (et un cumulatif pour l’annee civile en 

cours); 
- cotisations syndicales (et un cumulatif pour l’annee civile en 

cours); 
- montant versé pour le temps supplémentaire; 
- et un cumulatif des donnees precedentes pour l’annee civile 

en cours. 

b) Liste des absences par fonction qui comprend : 

- nom; 
- statut; 
- fonction; 
- service; 
- classe/échelon; 
- motif de l’absence incluant notamment les absences pour 

lésion professionnelle et/ou invalidités longues durées et/ou 
affectation temporaire; 

- nombre d’heures d’absence (et un cumulatif pour l’annee civile 
en cours). 

c) Liste des heures travaillées par des employés temporaires et de 
l’affectation temporaire par fonction1. Cette liste comprend : 

- nom; 
- statut; 
- fonction; 
- classe/échelon; 
- nombre d’heures travaillees (et un cumulatif pour l’annee civile 

en cours). 

1 Dans le respect des aménagements prévus à la lettre d’entente portant sur les données relatives à l’affectation 
temporaire. 
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7.06 À tous les trois mois : 

Liste des employés comprenant la ventilation du temps 
supplémentaire selon les taux applicables et comprenant : 

- nom; 
- fonction; 
- statut; 
- classe/échelon. 

7.07 À tous les ans, et ce pour toutes les chaînes de Groupe TVA inc. : 

a) Liste des producteurs indépendants qui doit être remise avant le 
début de chaque saison incluant : 

- nom du producteur; 
- émission(s) produite(s). 

b) Liste des réalisateurs qui doit être remise avant le début de 
chaque saison incluant : 

- nom du réalisateur; 
- émission. 

7.08 L’Employeur remet au Syndicat, une (1) fois par année, sur papier 
et/ou par lien électronique, la liste des employés en indiquant leur 
adresse et numéro de téléphone. 

ARTICLE 8 ÉGALITÉ DE TRAITEMENT 

8.01 Les parties ne pratiquent aucune discrimination envers toute 
personne en raison de sa race, sa couleur, sa langue, son sexe, son 
orientation sexuelle, son état civil, son âge, sa religion, ses 
convictions politiques, son origine ethnique ou nationale, sa condition 
sociale, sa grossesse, son handicap ou l’utilisation d’un moyen pour 
pallier ce handicap et ses activités syndicales. 

ARTICLE 9 ANCIENNETÉ 

9.01 L’ancienneté des employés permanents de l’unite de negociation est 
une anciennete generale telle que definie à l’article 2 de la presente 
convention. La liste d’ancienneté générale des employés permanents 
et la liste des employés temporaires sont annexées à la présente 
convention collective. 
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9.02 L’anciennete entre en vigueur à la fin de la période de probation et 
rétroagit à la date d’embauche de l’employe, en tenant compte 
toutefois du mode de calcul servant à comptabiliser l’anciennete des 
employés temporaires et de la conversion en journées de calendrier 
lorsque ce dernier change de statut en référence à la clause 9.07. 

9.03 L’employe perd son anciennete et son emploi dans les cas suivants : 

a) S'il quitte volontairement son emploi; 

b) S'il est congédié pour une cause juste et suffisante et n'est pas 
réinstallé selon les dispositions de la présente convention; 

c) S'il est absent de son travail sans avertir et sans motif jugé 
valable par l'Employeur pour une période de trois (3) jours ou 
plus, pour des raisons autres que celles prévues dans la 
présente convention; 

d) Pour une mise à pied d'une durée égale à son ancienneté et 
dans tous les cas n'excédant pas trente-six (36) mois 
consécutifs; 

e) S'il ne revient pas au travail à la suite d'un congé autorisé, à 
moins d'une raison jugée valable par l'Employeur pour le 
prolonger, ou utilise un congé spécial pour des fins autres que 
celles pour lesquelles il a été accordé; 

f) Si à la suite d'une maladie ou d'un accident, il ne revient pas au 
travail dans les délais prévus, à moins que l'employé présente un 
certificat médical attestant la nécessité de la prolongation; 

g) S’il est absent pour cause de maladie ou d’accident, autre 
qu’une lesion professionnelle pour une durée égale à son 
anciennete (minimum un (1) an) et dans tous les cas n’excedant 
pas trente-six (36) mois consécutifs; 

Toutefois, si après avoir perdu son ancienneté et son emploi, un 
employé prouve par une attestation d’un medecin designe par 
l’Employeur qu’il est suffisamment retabli pour remplir une 
fonction dans l’unite de negociation, l’Employeur lui accorde 
alors une priorite d’embauche; 

S’il est reembauche et qu’il est confirme dans une fonction au 
terme de sa periode de probation, l’employe recouvre alors 
l’anciennete qu’il avait au moment de son depart; 
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h) Conformément à la clause 35.08 si l’employe ne repond pas ou 
ne revient pas dans les delais prevus, ou s’il n’obtient pas de 
l’Employeur un delai plus long, il sera réputé avoir perdu son 
ancienneté et son emploi; 

i) Lorsqu’un employe a effectue du travail de cadre, suite à une ou 
des promotion(s) ou en affectation hors convention, pour plus de 
12 mois, et ce cumulativement pour la durée de la carrière de cet 
employe. Durant cette periode, l’employe doit payer des 
cotisations syndicales s’il veut conserver son droit de retour dans 
l’unite. S’il refuse de payer ses cotisations, il perd 
immediatement ses droits d’anciennete; 

j) Quatre-vingt-dix (90) jours précédant l’expiration de la 
convention collective, et pour toute la durée de la négociation, si 
un employé accepte ou maintient un emploi de cadre ou une 
affectation à un poste de cadre ou lorsqu’il est promu, transfere 
ou maintient un emploi hors de l’unite de negociation, il perd 
immediatement tous ses droits d’anciennete. 

9.04 Sous réserve de la clause 9.03, l’employe conserve et continue 
d’accumuler de l’anciennete dans les cas suivants : 

a) Lorsqu’il est en absence autorisee pour des raisons prévues à la 
présente convention; 

b) Malgré les dispositions de la clause 2.08, et tout travail effectué 
comme cadre hors de l’unite (9.03 i et j), lorsqu’il est promu ou 
transfere hors de l’unite de negociation ou dans une filiale de 
Groupe TVA inc. et ce, pour une période de douze (12) mois à 
l’expiration de laquelle, il perd tous ses droits d’anciennete; 

c) Lorsqu’il s’est absente pour cause de maladie ou d’accident, 
sous réserve des dispositions de la clause 9.03; 

d) Lorsqu’à la suite d’une lesion professionnelle, un employé est 
retabli, mais demeure affecte d’une incapacite l’empêchant 
d’executer sa fonction anterieure; 

e) Il en est de même d’un employe qui retourne au travail à la suite 
d’un conge autorise. 

Note: À son retour, l’employe vise par une des situations prévues aux 
clauses 9.03 h) et 9.04 c), reprend sa fonction pourvu qu’il soit 
capable de la remplir de façon satisfaisante à moins que, n’eut ete de 
son absence, et s’il etait demeure au travail, il en aurait ete deplace 
par suite de l’application d’une des dispositions relatives à 
l’anciennete. Il reintègre alors une fonction que son anciennete et sa 
competence lui auraient permis d’occuper. 
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9.05 Liste d’anciennete : 

Le 15 février de chaque année, la liste d’anciennete de tous les 
employes de l’unite de negociation est mise à jour. Elle est soumise 
au Syndicat pour vérification et affichée le 1 er  mars de cette même 
année sur les babillards pour fins de vérification par les employés. 
Toute contestation relative à un élément de cette liste doit faire l’objet 
d’un grief. Cependant, avant de deposer un grief, les parties se 
donnent un delai de quinze (15) jours pour corriger l’element s’il y a 
lieu. Le delai de prescription du grief debute à l’echeance de ces 
quinze (15) jours et ce grief est traité en procédure accélérée. 

Cette liste doit contenir entre autres : 

- le nom de l’employe ; 
- le titre de sa fonction ; 
- la date d’anciennete. 

Si en cours d’annee, une modification doit être apportee à la liste, le 
Syndicat, l’employe concerne et le gestionnaire reçoivent un 
document qui confirme cette modification. 

9.06 Suite au calcul du mode de conversion (clause 9.07), si deux (2) 
employés ou plus ont la même ancienneté, pour départager 
l’anciennete des employes ayant une même date d’ancienneté et 
même date d'embauche, il est entendu que : 

1) Le temps travaillé comme employé temporaire soit pris en 
consideration. L’employe ayant le plus de jours aura la priorite sur 
l’anciennete. S’ils ont le même nombre de jours, le premier qui a 
obtenu un poste permanent aura la priorite sur l’anciennete. 

2) Si le point 1 ne s’applique pas, il faut verifier dans le dossier des 
employes, aux ressources humaines, s’il existe des preuves 
écrites. Par la suite comparer les dates des documents similaires. 
(Exemple : la date d’un CV compare à la date du CV de l’autre 
employe ayant la même date d’embauche). L’employe ayant la 
plus vieille date sur un document similaire aura la priorité sur 
l’anciennete. 

3) Si après l’application des procedures definies ci-dessus, on ne 
peut toujours pas determiner la priorite d’anciennete, celle-ci sera 
attribuée par tirage au sort entre les employés concernés. 

9.07 a) Un employé temporaire ne peut, pour une année de référence 
donnée (1er  janvier comme base pour chaque année de 
référence), ou pour toute période inférieure à une année de 
reference, accumuler plus d’anciennete generale qu’un employe 
permanent. 
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b) Aux fins de conversion de l’anciennete d’un employe temporaire 
qui obtient le statut d’employe permanent, les journées travaillées 
par ce dernier sont converties en journees calendrier afin d’etablir 
une nouvelle date d’embauche qui servira à confirmer son rang 
d’anciennete en regard des autres employés permanents. 

Le calcul doit se faire au moment de l’obtention du poste et 
l’employe est immediatement ajoute à la liste d’anciennete des 
employés permanents. 

L’Employeur doit remettre à l’employe une confirmation ecrite de 
sa date d’anciennete comme employe permanent. 

c) Le mode de conversion applicable est le suivant : 

Ancienneté 
Nombre de jours X 1,594 (facteur = en journées 

travaillés de conversion) de calendrier 

d) Dans l’application de la clause 9.07 et uniquement aux fins du 
calcul de l’anciennete, le nombre de jours travailles par un 
employé temporaire au cours d’une annee de calendrier ne peut 
jamais excéder deux cent vingt-neuf (229) jours, ce qui correspond 
au nombre maximum de jours travaillés par un employé 
permanent au cours d’une annee. 

e) Le resultat de la conversion de l’anciennete d’employes 
temporaires en anciennete d’employes permanents ne peut en 
aucun cas être anterieur à la date d’embauche initiale de 
l’employe ou avant le 10 mai 2000. 

ARTICLE 10 RÉGIME SYNDICAL ET LIBERTÉ D’ACTION SYNDICALE 

10.01 Tout employé peut devenir membre du Syndicat et, lorsqu’il l’est, il ne 
peut en démissionner que dans les délais prévus au Code canadien 
du travail. 

10.02 À chaque période de paie, l'Employeur déduit des sommes versées à 
chaque employé un montant égal à celui de la cotisation syndicale 
déterminée par le Syndicat. 

10.03 L'Employeur remet mensuellement au trésorier du Syndicat, dans les 
dix (10) jours ouvrables de la date de la dernière paie du mois, les 
montants ainsi retenus accompagnes d’une liste alphabetique mise à 
jour des noms des employés, du montant preleve pour chacun d’eux 
et de leur taux horaire. 
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10.04 Dans le cas d’omission de prelèvement due à des erreurs 
administratives, l'Employeur s’engage, sur un avis ecrit du Syndicat à 
cet effet, à prélever le montant non remis au Syndicat dans les quinze 
(15) jours dudit avis. L'Employeur doit s’entendre avec le Syndicat et 
l’employe concerne quant au mode de prelèvement sur les paies 
subséquentes. 

10.05 Toute correspondance administrative au sujet des prélèvements doit 
se faire entre l'Employeur et le trésorier du Syndicat. 

10.06 Le Syndicat fait parvenir à l'Employeur copie des résolutions prises 
par l’assemblee generale des membres relativement à la cotisation 
syndicale et au taux applicable. L’Employeur doit alors proceder aux 
ajustements à la période de paie qui suit immédiatement la réception 
de la résolution. 

10.07 L'Employeur maintient dans les salles de repos, des tableaux 
d’affichage fermes à cle à l’usage exclusif du Syndicat. De plus, 
l’Employeur permet l’utilisation des tableaux d’affichage déjà en place 
sur chaque étage et verra à y réserver un espace suffisant et 
clairement identifié afin que le Syndicat puisse y afficher tout avis 
relatif aux assemblées syndicales, aux élections, aux séances de 
négociation et aux affaires de routine. 

Tout autre avis doit, avant d’être affiche, avoir reçu l’autorisation 
préalable du service des Ressources humaines. 

10.08 Les représentants du Syndicat peuvent se faire accompagner par des 
representants du Syndicat canadien de la fonction publique lorsqu’ils 
rencontrent l'Employeur. 

10.09 L’Employeur convient d’accorder aux membres dûment mandates par 
le Syndicat un permis d’absence, avec ou sans solde, selon le cas, 
pour participer à toute activité syndicale. 

10.10 Sans être limitatif, le terme « activité syndicale » comprend : la 
participation à un comité formé en vertu des présentes dispositions ou 
en vertu des statuts et règlements du Syndicat, toute activité de 
formation syndicale, la participation à des congrès, colloques, 
journées thématiques ou autres organisées par le Syndicat et toute 
autre activité pour laquelle une personne membre est mandatée par 
le Syndicat. 

10.11 Le président du Syndicat des employé(e)s de TVA, section locale 
687, SCFP est libéré sans solde, et ce, pour la durée totale de son 
mandat (en référence aux statuts et règlements du Syndicat) afin de 
remplir les obligations et responsabilités inhérentes à sa fonction. Au 
terme de son mandat, il est réintégré à son poste et bénéficie des 
droits, bénéfices et privilèges prévus à la convention collective 
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comme s’il ne l’avait jamais quitte. Durant son absence pour occuper 
la présidence du Syndicat, il est réputé être au travail. 

10.12 Aucun employe n’est autorise à agir en qualite de delegue ou autre 
tant que le Syndicat n’a pas confirme sa nomination. 

10.13 Après un preavis raisonnable, l’Employeur donne accès aux 
représentants autorisés du Syndicat pour leur permettre de vérifier si 
les conditions de la présente convention sont observées, mais ils ne 
doivent en aucun temps interférer ou nuire aux opérations. 

10.14 Un permis d’absence sans solde est accorde à tout employe appele à 
occuper une fonction syndicale, elective ou non, à l’exterieur de 
Groupe TVA inc., soit pour le Syndicat canadien de la fonction 
publique ou tout autre organisme ou Syndicat auquel il est affilié. Ce 
permis d’absence est d’une duree maximale de deux (2) ans et 
l’employe doit aviser le Service des ressources humaines trente (30) 
jours avant son retour. Cette demande peut être renouvelable après 
entente avec l’Employeur, lequel ne peut refuser sans motif valable. 

10.15 L’Employeur accorde un permis d’absence sans solde pour les 
libérations syndicales non spécifiquement prévues à la convention 
collective, mais qui s’inscrivent dans le cadre general des activites 
syndicales. 

10.16 Tout employe peut se faire accompagner d’un officier ou d’un delegue 
syndical lors d’une convocation ou d’une rencontre chez un 
representant de l’Employeur. 

L’impossibilite de liberer de ses fonctions un officier ou un delegue 
syndical en particulier ne doit toutefois pas retarder la tenue de ladite 
rencontre. 

Dans un tel cas, l’employe peut se faire accompagner par l’employe 
de son choix qui agit alors comme témoin. 

10.17 L’Employeur remunère à son taux de salaire regulier l’employe en 
libération syndicale sans solde agissant au nom du Syndicat. 

Toute somme ainsi versee par l’Employeur, majoree de vingt-deux 
pour cent (22%) pour fins de remboursement de certains bénéfices 
sociaux, est facturée mensuellement au Syndicat et celui-ci 
rembourse cette somme dans les dix (10) jours de calendrier de la 
réception du compte. 

10.18 a) Le Syndicat fournit à l’Employeur dans les trente (30) jours de la 
signature de la présente convention, les noms des officiers, de 
ses délégués et des membres des comités. Il communique 
egalement à l’Employeur toute modification à cette liste. 
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b) L’Employeur fournit au Syndicat dans les trente (30) jours de la 
signature de la convention collective, les noms de ses 
représentants et leur fonction. Il communique également au 
Syndicat toute modification à cette liste. 

10.19 L’Employeur, sur demande, voit à etablir, dans la mesure du possible, 
des horaires particuliers pour permettre aux officiers et délégués 
syndicaux travaillant sur des horaires variables de participer aux 
exécutifs du syndicat, aux conseils syndicaux ou aux assemblées 
générales du Syndicat. Il est entendu que ces changements 
temporaires d’horaires ne doivent pas entraîner de coûts 
supplementaires pour l’Employeur. 

10.20 Seule la personne dûment mandatee par l’executif du Syndicat, ou 
son président, est habilitée à demander les libérations pour activités 
syndicales à l’Employeur. 

Ces liberations doivent faire l’objet d’un avis ecrit au Service concerne 
au moins douze (12) jours à l’avance. 

10.21 L’Employeur ne peut refuser une demande de libération syndicale 
prévue au présent article, à moins que les besoins des opérations ne 
le justifient. Lorsqu’une demande de liberation engendre du temps 
supplémentaire, les parties se rencontrent afin de trouver une solution 
tel le déplacement de la journée de libération, pour en minimiser les 
impacts. De telles situations ne peuvent cependant avoir pour effet 
d’empêcher la tenue des rencontres prevues à la presente 
convention. 

10.22 L’Employeur accorde à la partie syndicale une banque de temps de 
cent cinquante-six (156) jours par année en surplus des libérations 
dejà prevues pour le comite d’evaluation des fonctions, pour 
permettre la préparation des différents comités prévus à la présente 
convention collective. 

Cette banque de temps est non cumulable d’annee en annee. 

La gestion de cette banque relève de la responsabilité du Syndicat, le 
tout en conformité avec les règles régissant les libérations syndicales 
dans l’entreprise. 

ARTICLE 11 COMITÉ PATRONAL-SYNDICAL 

11.01 L'Employeur et le Syndicat conviennent de maintenir un comité sous 
le nom de comité patronal-syndical. 

11.02 Ledit comité est composé de représentants nommés par l'Employeur 
et de cinq (5) représentants désignés par le Syndicat. Il peut 
s’adjoindre les personnes qu’il juge à propos. 
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11.03 Le mandat du comite est d’etudier et de discuter de toute question, 
orientation, problème ou litige, relatifs aux conditions de travail ou aux 
relations entre l’Employeur d’une part et ses employes et le Syndicat 
d’autre part, notamment sur les sujets suivants : 

a) Les relations de travail; 

b) La condition féminine; 

c) La formation; 

d) Assurances collectives; 

e) Éthique et clauses professionnelles des réalisateurs; 

f) Changements technologiques et/ou l’organisation du travail. 

Les discussions du comité patronal-syndical ne peuvent cependant 
interférer avec celles qui relèvent du comité de griefs ou de tout autre 
comité prévu à la convention collective. 

11.04 a) L'Employeur convient d’accorder à cinq (5) employes, un permis 
d’absence sans perte de remunération pour leur permettre de 
participer aux délibérations du comité patronal-syndical. 

b) Dix (10) jours avant la tenue de la rencontre du comité, les 
parties echangent les points qu’elles voudraient voir inscrits à 
l’ordre du jour. Le Syndicat fait parvenir au Service des 
ressources humaines les noms des personnes qui devront être 
libérées. 

c) Le comité se réunit normalement une (1) journée par mois, mais 
au moins dix (10) fois par année. À la fin de chacune des 
rencontres, les parties conviennent de la date de la prochaine 
rencontre. Malgré ce qui précède, le comité patronal-syndical 
peut se tenir dans des délais plus courts compte tenu de 
l’urgence de la situation. 

11.05 Pour pouvoir lier les parties, les recommandations du comité doivent 
avoir fait l’objet d’une entente ecrite entre elles. 

Les parties conviennent de collaborer dans la recherche de solutions 
appropriées pour les problèmes discutés au comité. 
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ARTICLE 12 COMITÉ DE NÉGOCIATION 

12.01 a) L'Employeur convient d’accorder un permis d’absence sans 
perte de salaire régulier, à six (6) employés provenant au moins 
de quatre (4) fonctions différentes, mandatés par le Syndicat 
pour fins de la negociation d’une nouvelle convention collective. 

Le permis d’absence, sans perte de salaire regulier, est accordé 
lors des séances conjointes de négociation et celles convoquées 
dans le cadre de l’application des dispositions du Code canadien 
du travail. 

b) L'Employeur convient d’accorder à ces employes, ainsi qu’à trois 
(3) autres employés (substituts du comité de négociation) un 
permis d’absence sans solde, pour fins de preparation du 
renouvellement de la convention collective. 

c) De plus, le comite de negociation syndical dispose d’une banque 
de soixante (60) jours de préparation lors du renouvellement de 
la convention collective. 

ARTICLE 13 SANTÉ ET SÉCURITÉ 

13.01 L'Employeur, le Syndicat et les employés coopèrent en tout temps 
pour que des conditions et des méthodes de travail sécuritaires et 
hygiéniques soient établies et observées par tous. 

13.02 L'Employeur s’engage à prendre les mesures exigées par la Loi afin 
d’assurer la securite et l’integrite physique de ses employes et de les 
informer des risques inhérents à leur travail. 

13.03 a) Lorsqu’un employe est d’avis qu’il existe une situation pouvant 
porter atteinte à sa securite ou sa sante ou celle d’un autre 
employé, il doit en aviser immédiatement son supérieur immédiat 
qui doit prendre action. Si l’employe implique continue, par la 
suite, d’avoir des motifs raisonnables de croire que la situation 
constitue toujours le même danger il peut, tout en respectant la 
procédure prévue au Code canadien du travail, refuser 
d’entreprendre ou de continuer l’operation à laquelle il est 
affecté. 

b) Dans les plus courts délais après avoir reçu le rapport de 
l’employe, l'Employeur doit faire enquête en présence de 
l’employe et d’un membre syndical du comite de sante et 
sécurité ou, en son absence, du délégué du département et 
prendre les dispositions qui s’imposent avant la reprise de 
l’operation. 
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13.04 Un comité paritaire de santé et sécurité est constitué d’un maximum 
de quatre (4) employés désignés par le Syndicat. 

13.05 Ce comité existe pour les fins suivantes: 

a) Promouvoir la sécurité et l’hygiène auprès des employés et de 
l'Employeur; 

b) Faire enquête dans les meilleurs délais sur la nature et les 
causes de tout accident ou toute blessure; 

c) Étudier et formuler des recommandations aux parties pour 
assurer le respect des présentes dispositions; 

d) Recevoir les suggestions et les plaintes des employés, du 
Syndicat et de l'Employeur relatives à la santé et la sécurité du 
travail, les prendre en considération et y donner suite; 

e) Établir des programmes de formation et d’information en matière 
de santé et de sécurité au travail et proposer les moyens et 
équipements de protection individuelle; 

f) Recevoir copie des avis d’accidents soumis à la Commission de 
la santé et de la sécurité du travail et enquêter sur les 
événements qui ont causé ou qui seraient susceptibles de 
causer un accident du travail ou une maladie professionnelle et 
soumettre les recommandations appropriées à l'Employeur; 

g) Tenir des registres des accidents du travail, des maladies 
professionnelles ainsi que des événements qui auraient pu les 
causer. 

13.06 a) Le comité se réunit régulièrement une fois par mois ou sur 
convocation des représentants de l’une ou l’autre des parties et 
toute convocation doit indiquer l’ordre du jour. Un procès-verbal 
de chaque réunion doit être tenu et transmis à chacun des 
membres. Le comité établit ses propres règles de 
fonctionnement; 

b) Les réunions du comité se 
heures régulières de travail. 
par le Syndicat assistent 
rémunération; 

tiennent normalement durant les 
Les membres du comité désigné 
aux réunions sans perte de 

c) Après entente entre les membres du comité, toute personne 
susceptible de contribuer au sujet discuté peut être convoquée 
à la séance du comité; 

d) Chaque partie peut, à ses frais, s’adjoindre des spécialistes 
compétents en la matière. 
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13.07 En cas de désaccord au sein du comité quant aux décisions que 
celui-ci doit prendre conformément au présent article, les 
représentants du Syndicat au comité adressent par écrit leurs 
recommandations à l'Employeur qui en accuse réception. 

13.08 L'Employeur fournit ou rembourse les vêtements protecteurs et les 
dispositifs de securite necessaires aux employes charges d’executer 
les tâches qui en exigent l’utilisation. Le port de ces vêtements et 
dispositifs est obligatoire. 

13.09 Pendant la periode de preparation technique d’une emission 
(eclairage et montage), l’Employeur fait tout en son pouvoir pour 
éviter les répétitions et les pratiques des musiciens et des artistes 
dans ce même studio. 

13.10 Dans les cas d’accident ou de maladie survenant sur les lieux de 
travail, durant les heures de travail d’un employe, l'Employeur 
s’engage à lui prodiguer les premiers soins et à le faire transporter, 
sans frais, soit chez le medecin de son choix, soit à l’hôpital de son 
choix si nécessaire. Cet employé sera rémunéré pour la balance de 
ses heures regulières de travail le jour même de l’accident, pourvu 
que la nature de sa maladie ou de ses blessures soit telle qu’elle 
l’empêche de revenir au travail. 

13.11 L’employe qui souffre d’une incapacite partielle permanente à la suite 
d’une maladie professionnelle ou d’un accident du travail reconnu 
comme tel par la C.S.S.T., l’empêchant d’occuper le poste qu’il 
occupait antérieurement est, après entente entre le Syndicat et 
l'Employeur, replacé, sans affichage, à un autre poste qui est vacant 
pourvu que sa condition lui permette de l’occuper et qu’il soit en 
mesure d’en remplir les exigences formelles. 

13.12 a) À tout employé qui subit une lésion professionnelle dans 
l’exercice de ses fonctions, l'Employeur paie la difference entre 
les prestations versées par la C.S.S.T. et le salaire net régulier 
de sa dernière semaine complète de travail et ce, jusqu’à 
concurrence d’une annee. Après cette periode, l’employe ne 
perçoit que les prestations de la C.S.S.T. Le retour au travail doit 
être confirmé conformément aux dispositions de la Loi sur les 
accidents du travail et maladies professionnelles. 

Note: La difference versee par l’Employeur n’est pas prise à 
même la banque de conges de maladie de l’employe. 

b) L'Employeur assume, pour la duree de l’absence par suite d’une 
lésion professionnelle d’un employé, le paiement de la totalité de 
la prime d’assurance-groupe et du régime de retraite. 
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ARTICLE 14 ÉVALUATION DES FONCTIONS 

Pour toute fonction créée, révisée ou modifiée, les procédures ci-

 

après decrites s’appliquent selon le plan en vigueur. 

Procédure de révision, de modification et de création des fonctions : 

14.01 a) Le plan d’evaluation et les differents textes qui en font partie 
constituent une annexe de la convention collective, et ce tel que 
modifié par les parties en juillet 2004. 

b) La description de fonction spécifie les tâches et les 
responsabilités du titulaire. 

c) Les exemples de tâches accomplies illustrent de façon non 
exhaustive les activites par lesquelles le titulaire s’acquitte de 
ses responsabilités. Ils n’excluent pas d’autres tâches de même 
nature et necessaires à l’acquittement des responsabilites. 

d) Le Syndicat reconnaît qu’il est du ressort exclusif de l'Employeur 
de définir le contenu des fonctions; cependant, l'Employeur 
reconnaît qu’il doit définir le contenu de la fonction selon les 
tâches et responsabilites confiees à l’employe ou celles qu’il est 
tenu d’assumer dans l’exercice de sa fonction, à la demande de 
l'Employeur. 

Comite syndical d’evaluation : 

14.02 a) Dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la réception par le 
comite syndical d’evaluation de la copie de la description de la 
fonction creee, modifiee ou revisee, et de l’evaluation provisoire 
tel que prévue à la clause 14.04a), l'Employeur convient 
d’accorder un permis d’absence d’une (1) journée par fonction à 
être évaluée à un (1) employé choisi par le Syndicat. Celui-ci 
peut s’adjoindre les services d’un conseiller technique, pour lui 
permettre d’effectuer des enquêtes relatives à la description et à 
l’evaluation des fonctions. 

b) Le temps consacré à ces rencontres, y compris les séances 
conjointes, durant les heures regulières de travail, n’entraîne pas 
de perte de traitement régulier. 

Comite conjoint d’evaluation : 

14.03 a) Dans les soixante (60) jours de la signature de la présente 
convention collective, les parties font connaître les noms des 
membres du comite d’evaluation. La representation de chacune 
des parties est de trois (3) membres. 

b) Le rôle de ce comité est de discuter, refuser ou accepter tout ce 
qui a trait aux fonctions nouvelles, révisées ou modifiées. 
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c) Toute rencontre entre les parties au sein du comité conjoint 
d’evaluation fait l’objet d’un procès-verbal dressé par 
l'Employeur. 

Chaque procès-verbal doit être accepté et signé par le comité 
conjoint d’evaluation. 

Création, révision ou modification des fonctions 

14.04 a) Lorsque l'Employeur modifie, révise ou crée une fonction 
couverte par le certificat d’accreditation, il decrit la fonction, lui 
donne une évaluation provisoire et en transmet deux (2) copies 
au comite syndical d’evaluation dans les vingt (20) jours 
ouvrables. 

b) Lorsqu’un employe est d’avis que les responsabilites specifiques 
de la fonction dont il est titulaire et qui lui sont confiées sont 
différentes de celles prévues à la description de cette fonction, il 
doit en discuter d’abord avec son directeur de service. S’il le juge 
à propos, l’employe qui veut modifier la description de sa 
fonction doit remplir le formulaire d’evaluation qu’il peut obtenir 
au comite d’evaluation. Il doit transmettre cette requête en 
modification de fonction en y spécifiant la nature des 
changements visés. Il doit la déposer au service des 
Ressources humaines et à la partie syndicale dudit comité. 

c) Dans les trente (30) jours ouvrables suivant l’application des 
dispositions prevues en 14.04 a) ou 14.04 b), l’une ou l’autre des 
parties peut convoquer une rencontre du comité conjoint 
d’evaluation; cette demande de rencontre est normalement 
accompagnee d’un projet d’ordre du jour afin d’informer 
adéquatement chacune des parties du comité conjoint 
d’evaluation. 

d) Dans les quinze (15) jours ouvrables suivant cette rencontre, 
l'Employeur transmet au Syndicat sa position finale. 

e) À défaut de réponse ou en cas de désaccord avec cette position, 
le Syndicat peut alors, dans les quinze (15) jours de la réception 
de la reponse patronale ou de l’expiration des delais pour la 
donner, referer le cas à l’arbitrage. 

Cette référence écrite doit faire mention des points en litige 
quant à la description, quant aux motifs du désaccord et le 
règlement demande avec copie de ceci à l’autre partie. 
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Lorsque les parties conviennent de faire trancher le litige par un 
arbitre, elles désignent un des arbitres suivants : 

- Marcel Guilbert 
- Me Francine Lamy 

f) Si aucun de ces arbitres ne peut agir dans un délai convenant 
aux parties, un arbitre substitut est choisi dans les dix (10) jours. 
À defaut d’entente, une des parties demande au ministère du 
Travail d’en designer un d’office. 

g) S’il est etabli lors de l’arbitrage, qu’un element essentiel d’une 
fonction affectant l’evaluation n’apparaît pas dans la description 
bien que l’employe l’accomplisse, ou que les responsabilites 
spécifiques de ladite fonction ont été substantiellement 
modifiees, l’arbitre a alors mandat d’ordonner à l'Employeur de 
modifier la description et, comme consequence, s’il y a lieu, d’en 
modifier l’evaluation, le tout conformement au plan. 

h) Les pouvoirs de l’arbitre sont limites aux points en litige qui lui 
sont soumis et à la preuve présentée en se basant sur le plan 
d’evaluation existant. Il n’a aucun pouvoir de rendre des 
décisions qui seraient non conformes ou contraires aux 
dispositions du plan ou qui en modifieraient sa teneur et son 
contenu. 

Sa décision est finale et lie les parties. 

Ses honoraires et déboursés sont défrayés à parts égales par 
les parties. 

14.05 a) Toute erreur mathematique ou d’ecriture dans les 
descriptions de fonction, leur évaluation ou réévaluation, de 
même que dans la classification ou le taux horaire, est corrigée 
d’un commun accord des parties. 

b) Les délais prévus aux présentes sont de rigueur. Ils peuvent 
cependant être prolongés par consentement écrit des deux (2) 
parties. 

Mecanisme de reclassement à la suite d’une reevaluation de fonction 

14.06 a) Lors d’une reevaluation à un groupe superieur, l’employe est 
introduit dans sa nouvelle classe de salaire à l’echelon 
correspondant à l’echelle de son ancienne classe de salaire, et 
ce, rétroactivement à la date du dépôt de la demande de 
l’employe, de la creation d’une nouvelle fonction ou de la revision 
d’une fonction par l'Employeur. 

b) Le versement d’un ajustement faisant suite à une nouvelle 
évaluation est effectué dans les trente (30) jours suivants. 
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c) Lors d’une reevaluation à un groupe inferieur, l’employe titulaire 
de la fonction est maintenu à son ancien salaire et ce, jusqu’à ce 
que le taux prévu pour sa fonction, à son échelon, égale celui 
qu’il reçoit effectivement. Cependant, il a droit, tant que le 
salaire est ainsi gelé, à cent pour cent (100%) de la valeur de 
l’augmentation generale, qui lui est versee sous forme de 
montant forfaitaire au moment de l’entree en vigueur de 
l’augmentation. 

ARTICLE 15 RÉGIME DE RETRAITE 

Les lettres d’entente concernant le regime de retraite sont 
reconduites, pour la durée de la convention collective avec les 
adaptations nécessaires au contexte actuel : Lettre d’entente 
2014-03, lettre d’entente de septembre 2008 sur la disposition des 
surplus de décembre 2006, lettre d’entente #26 – Régime volet CD, 
lettre d’entente 2010-02. 

15.01 L’Employeur s’engage à maintenir le règlement en vigueur pour la 
durée de la convention collective pour le groupe SCFP 687. Le 
règlement du régime doit indiquer qu’il ne peut y avoir de 
modifications à moins d’avoir ete discutees et convenues entre les 
parties. 

15.02 Programme de retraite progressive 

L’Employeur s’engage à maintenir le programme de retraite 
progressive entendu entre les parties et ci-après décrit : 

Préambule 

La retraite progressive donne l’occasion aux employes de reduire 
leurs heures de travail à mesure qu’ils approchent la retraite, tout en 
maintenant un niveau de revenu superieur que s’ils avaient pris une 
retraite complète, mais inférieur à ce qu’ils auraient reçu s’ils avaient 
continué de travailler à temps plein. Elle représente une autre option 
aux employés sur le point de prendre leur retraite; voici les choix qui 
s’offrent à eux : 

- Continuer de travailler à temps plein, ou; 
- Prendre une retraite complète, ou; 
- Participer à une option de retraite progressive. 
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Modalités du programme 

1. Le programme de retraite progressive permet à un employé 
permanent de réduire sa semaine de travail de 1 ou 2 journées par 
semaine. 

2. La décision de participer à la retraite progressive est irréversible. 

3. L’employe doit avoir 55 ans ou plus pour se prevaloir de ce 
programme. De plus, un employé doit avoir un minimum de 10 
annees de service pour Groupe TVA Inc. pour s’en prevaloir. 

4. L’employe dont l’emploi prend fin (qui perd son ancienneté 
d’employe permanent) pour toute raison prevue à l’article 9.03 ou 
qui est mis à pied conformement à l’article 35, ne peut beneficier 
du programme. 

5. Si un employé qui participe au programme de retraite progressive 
beneficie d’un droit de deplacement prevu à l’article 35 (mise à 
pied et rappel), il continue d’être en retraite progressive, à moins 
d’un problème relie aux besoins operationnels. À ce moment, 
l’employeur et le syndicat doivent se rencontrer afin de trouver une 
solution. 

Financement du programme et des avantages sociaux 

6. L’employe et l’employeur cotisent au regime de retraite et au 
RRQ, assurance, etc, sur une base temps plein, sauf pour 
l’assurance invalidite qui est cotisee sur la base du nouveau 
salaire de l’employe. L’employeur finance sa part du programme à 
partir de la moyenne des économies reliées aux coûts du système 
(salaires, vacances, assurances collectives, etc.). S’il s’avère que 
l’employeur ne peut financer le programme à partir des coûts du 
système, il doit en aviser le syndicat avant de refuser toute 
demande. 

Les montants d’indemnites assurables pour l’assurance collective, 
excluant l’assurance invalidite, sont ceux du salaire de l’employe 
sur une base temps plein. 

7. Les modalités doivent respecter les lois en vigueur (admissibilité, 
durée, possibilité de changer d’idee en cours de route, etc.). S’il 
s’averait que certaines dispositions ne respectent pas les lois, ou 
que de nouvelles dispositions législatives ou fiscales pourraient 
améliorer le présent programme, les parties s’entendent de se 
rencontrer afin de modifier la présente entente pour corriger la 
situation. 
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8. Temps supplémentaire : L’employe qui se prevaut du programme 
ne peut faire de grief concernant l’ordre d’anciennete pour l’appel 
lors du surtemps des 6e  et 7e  journées (art 22). Cependant, si 
aucun employe n’est disponible pour effectuer le surtemps et qu’il 
accepte de travailler un de ses congés hebdomadaires, il est alors 
rémunéré à temps et demi pour toutes les journées sauf pour la 7e 

qui est alors rémunérée à temps double. 

9. Les journées maladies cumulées demeurent telles quelles. 
Cependant, l’employe qui travaille 4 jours par semaine, accumule 
1 journee de maladie par mois au lieu de 1,25. L’employe qui 
travaille 3 jours par semaine accumule 3/4  de journée maladie par 
mois. 

10.Vacances annuelles : Le nombre de jours de vacances annuelles 
est ajusté à 80% ou 60% du nombre de jours prévus par la 
convention (arrondis au niveau supérieur si une fraction). Le 
montant pour chaque journée de vacance payée est cependant 
recalculé en divisant le pourcentage du salaire brut de l’annee 
précédente par le nombre de jours de vacances. 

11.Une semaine avec 1 congé férié est de 3 jours travaillés pour ceux 
qui sont 4 jours par semaine et 2 jours pour ceux qui sont 3 jours 
par semaine. Pour la semaine du temps des fêtes (5 fériés), les 
congés en supplément sont remis avant ou après la semaine des 
fêtes, le tout sous réserve des besoins opérationnels. 

12.En cas d’absence de plus de 5 jours et après epuisement de la 
banque de maladie, mais avant l’assurance invalidite long terme, 
l’employeur ne defraie que la part entre le 90% du salaire, sur 3 ou 
4 jours, et l’assurance chômage. 

13.En cas d’absence long terme (plus de 6 mois), l’assurance long 
terme ne paie des prestations que sur le nouveau salaire de 
l’employé en retraite progressive. Les mêmes modalités 
s’appliquent en cas de prestations d’autres sources (CSST, 
SAAQ, etc.) selon les règles des différents programmes 
gouvernementaux en vigueur. 

14.Les négociations concernant la compensation salariale à partir du 
régime de retraite seront à compléter entre les parties avant la 
prochaine convention collective dans la mesure où les lois 
fédérales ne soient pas modifiées, entraînant des délais 
supplémentaires. 

Procédure 

Les parties conviennent que les employés doivent être informés 
correctement et doivent comprendre toutes les incidences du 
programme lorsqu’ils font leur demande. 
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15.L’employeur offre la ou les journees de la semaine où il accepte 
qu’un ou des conges hebdomadaires supplementaires soient pris, 
et ce, de façon régulière (toujours le même jour de la semaine). 
L’employe doit alors choisir laquelle de ces journées il préfère et 
en aviser l’employeur. 

16.Si l’employeur veut changer le choix des journées offertes ou si un 
des employés qui est sur le programme quitte l’entreprise, il doit 
alors aviser tous les employés de la fonction concernée et ceux-ci 
peuvent alors refaire leurs choix en respectant l’ordre d’entree 
dans le PRP. Ces changements ne peuvent se faire que 3 fois par 
année, 1 fois toutes les saisons de production. 

17.Si l’employe travaille dans une fonction qui comporte des horaires 
de soir et week-end, il continue d’être affecte sur ces horaires, peu 
importe le nombre de jours travaillés par semaine, en autant que 
l’employeur respecte les autres clauses de la convention collective 
(art 17 à 21). 

18.Lorsqu’un employé fait une demande de retraite progressive, il 
doit remplir un document officiel fourni par l’employeur en 
indiquant sa fonction, son âge, ainsi que la date désirée pour 
débuter ce programme. La demande doit être complétée entre le 
3e et le 12e  mois précédant la date du début de la retraite 
progressive en utilisant la procédure suivante : 

a. La demande doit être soumise au supérieur immédiat de son 
secteur, une copie de la demande doit être transmise au 
syndicat et au service des ressources humaines dès sa 
réception. 

b. Le supérieur immédiat doit autoriser la demande avant que le 
service des ressources humaines enclenche la suite du 
processus. 

c. L’employeur remet la presente entente à l’employe et celle-ci 
est expliquée intégralement par un représentant du service des 
ressources humaines. 

d. L’employeur a 6 semaines pour analyser la demande de 
l’employe et soumettre une reponse formelle à cet employe et 
au syndicat. La demande peut être refusée si cela crée une 
penurie de main d’œuvre qualifiee. L’employeur doit traiter de 
façon égale et équitable les demandes de tous les employés. 

e. Lorsque le supérieur immédiat a autorisé la demande, le 
service des ressources humaines doit fournir un relevé de paye 
fictif donnant l’ensemble du calcul d’une paye contemporaine, 
mais incluant la réduction du nombre de jour(s) demandé(s), 
toutes les deductions normales d’une telle paye et les 
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informations concernant les cotisations supplémentaires que 
l’employé devra assumer (régime de retraite, RRQ, assurance, 
etc.). 

Il doit être indique à l’employe que ces informations ne sont 
qu’à titre indicatif et peuvent differer dans le futur, dependant 
de facteurs multiples et hors du contrôle de l’employeur et du 
syndicat. 

Un employe qui s’est prevalu du programme pour 1 jour par 
semaine peut demander à augmenter le nombre de journées 
de congé à 2 jours par semaine. Il doit alors réutiliser la 
procédure prévue aux points 18 et 19 pour ce faire. 

19. Suite à la réception de ces informations, l’employe doit remplir la 
partie finale de la demande et il doit parapher chacun des 
paragraphes suivants : 

a. Je suis pleinement conscient que mon salaire de base sera 
réduit de 1/5, ou de 2/5 selon le cas, du salaire de base prévu 
à la convention collective. 

b. Je suis conscient que la présente demande est irréversible et 
que je ne pourrai plus jamais travailler à temps plein jusqu’à 
ma retraite définitive. 

c. Je suis d’accord que je devrai contribuer pour un montant 
additionnel afin de cotiser pleinement à mon régime de retraite 
pour la ou les journées non travaillées. En ce qui concerne la 
RRQ, je devrai entreprendre directement les démarches avec 
eux et transmettre une copie de l’entente une fois acceptee au 
service des ressources humaines. Si la recommandation de la 
RRQ est positive quant à une cotisation supplémentaire, celle-
ci sera faite par moi-même et l’employeur selon les ratios 
établis par la RRQ, pour la ou les journées non travaillées. 

d. Je suis d’accord que je devrai contribuer pour un montant 
additionnel à mon régime d’assurance collective (excluant 
l’assurance invalidite) pour la ou les journees non travaillees. 

e. Je suis conscient et d’accord que mes prestations d’assurance 
invalidité (long terme), de CSST et de SAAQ seront calculées 
sur le nouveau salaire de base diminue, s’il y a lieu, et que ces 
prestations seront donc plus basses puisque j’adhère au 
programme. 

Je suis conscient que mon nombre de jour de vacances 
annuelles sera réajusté en proportion de ma nouvelle semaine 
de travail (80% ou 60%). 

34 



g. Je suis d’accord que je serai dorénavant en journée de retraite 
(congé hebdomadaire additionnel) de façon permanente, le 
jour de la semaine convenu avec l’employeur, conformément 
aux points 15 à 18 de la présente procédure. 

h. J’ai lu le reste du programme de retraite progressive prévu à 
l’article 15 de la convention collective et j’accepte les 
modalités qui y sont inscrites. 

Un représentant des ressources humaines doit également signer 
la partie finale de l’entente et une copie est fournie au syndicat. 

20.L’employé qui est accepté au programme a jusqu’à 1 mois avant 
la mise en application du programme de retraite progressive pour 
annuler celui-ci. Il doit alors aviser formellement, par écrit, 
l’employeur et le syndicat. 

21.La date d’entrée de l’employé au programme peut être retardée 
s’il s’avère difficile voire impossible de trouver de la main d’œuvre 
qualifiée pour remplacer l’employé à raison de 1 ou 2 jours par 
semaine. 

22.Si un employé dont la demande est refusée se sent lésé, il pourra 
recourir à la procédure de grief. La procédure de calendrier 
d’arbitrage sera utilisée afin de disposer de ce grief au plus tôt. 

15.03 Mécanisme sur la méthode de partage des futurs Programmes 
de Retraite Anticipée (PRA) 

Si un PRA est mis en place dans le futur, les modalités devront être 
convenues entre les parties. 

15.04 Les retraités de l’entreprise qui sont réembauchés temporairement 
ne peuvent obtenir une probation et sont donc toujours considérés 
comme employés temporaires groupe A. De plus, la part de 
l’employeur de 7% prévue au régime de retraite sera plutôt versée 
dans un REER selon les critères d’admissibilité décrits dans le texte 
du régime de retraite. 

ARTICLE 16 PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DE GRIEFS 

Il entre dans l’esprit et l’objet de la convention d’assurer aussi 
diligemment que possible le règlement des griefs pouvant surgir de 
son application ou de son interprétation. 
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16.01 Grief 

Designe toute mesentente relative à l’interpretation ou l’application 
de la présente convention. 

16.02 Grief individuel 

Grief par lequel un employé ou le Syndicat, au nom et pour le compte 
d’un employe, reclame l’octroi d’un avantage prevu à la presente 
convention. 

16.03 Grief collectif 

Designe un grief visant directement un groupe d’employes. 

16.04 Grief d’interpretation 

Grief découlant d’une mesentente portant exclusivement sur 
l’interpretation d’une clause de la presente convention. Il ne peut 
toutefois entraîner une réparation. 

16.05 a) Le Syndicat seul peut formuler un grief collectif ou un grief 
d’interpretation. 

b) Le grief collectif est soumis aux mêmes délais que ceux prévus 
pour les griefs individuels. 

c) Le grief d’interpretation peut être depose en tout temps. 

16.06 Procédure de dépôt de griefs 

a) Tout employé qui désire loger un grief doit, seul ou par 
l’entremise du Syndicat, dans un delai n’excedant pas vingt (20) 
jours ouvrables suivant la survenance des faits qui y ont donné 
naissance, le transmettre par écrit au Service des ressources 
humaines. Le grief doit comporter la relation des faits et indiquer 
le règlement demandé. 

b) Dans le cas d’un grief individuel, l’employe et le superieur 
immédiat peuvent se rencontrer avant le dépôt du grief afin de 
tenter de solutionner le problème soulevé en conformité avec les 
dispositions de la convention collective, notamment la clause 
4.03. 

c) Dans le cas d’erreur de remuneration, le grief doit être depose 
dans un délai maximal de un (1) an de l’erreur de remuneration. 

d) Dans le cas où un employé est affecté hors du Montréal-
Métropolitain pour plus de cinq (5) jours ouvrables consécutifs et 
qu’à cause de son eloignement il ne peut formuler un grief, le 
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délai qui lui est alors imparti pour ce faire commence à courir à 
compter de son retour. 

e) Un employé absent à cause de vacances, congé de maladie ou 
congé autorisé peut, à son retour, contester par voie de grief 
toute mise à pied, toute rétrogradation, tout transfert ou toute 
promotion l’affectant et survenue durant son absence. Le délai 
pour déposer un tel grief est d’un maximum de dix (10) jours du 
retour de l’employé. 

Malgré ce qui précède, si l'Employeur avise l’employé par 
courrier recommandé de telle mise à pied, rétrogradation, 
transfert ou promotion, le délai pour formuler un grief court à 
compter de la date de livraison de tel avis à son domicile. 

Comité conjoint de griefs 

16.07 L'Employeur convient d’accorder à un maximum de quatre (4) 
employés, un permis d’absence pour leur permettre de participer aux 
délibérations du comité conjoint de griefs. Ces rencontres se tiennent 
pendant les journées régulières de travail et les membres désignés 
par le Syndicat y assistent sans perte de rémunération. 

Tout employé ayant déposé un grief peut assister sans perte de 
rémunération à une rencontre du comité lorsque les parties le jugent 
nécessaire. 

16.08 Tous les griefs déposés sont, du fait de leur dépôt, automatiquement 
référés au comité conjoint de griefs pour y être discutés. 

16.09 Le comité conjoint de griefs se réunit normalement à chaque mois, 
mais au moins dix (10) fois par année. L’ordre du jour, doit parvenir à 
l’Employeur au moins dix (10) jours ouvrables précédent la rencontre 
prévue par les parties. 

16.10 À la rencontre mensuelle du comité conjoint de griefs, les parties 
s’emploient à régler les griefs à leur satisfaction mutuelle et le plus 
promptement possible, en priorisant les griefs de congédiement, 
mise à pied et suspension. Cependant, les parties peuvent aussi 
convenir par écrit de laisser un grief en suspens. 

16.11 À l’issue de la rencontre, les parties établissent leur position au sujet 
de chacun des griefs discutés et rédigent un procès-verbal reflétant 
les décisions prises. Seuls les procès-verbaux signés par les parties 
font foi des discussions. 
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Arbitrage 

16.12 Lorsque la partie syndicale désire soumettre l’un ou plusieurs de ses 
griefs à l’arbitrage, elle doit le faire en transmettant au Service des 
ressources humaines un avis écrit à cet effet et ce, dans un délai de 
douze (12) mois suivant la date du dépôt du grief. 

Lorsque la partie patronale veut soumettre l’un ou plusieurs de ses 
griefs à l’arbitrage, elle doit le faire en transmettant au Président du 
Syndicat un avis écrit à cet effet et ce, dans un délai de douze (12) 
mois suivant la date du dépôt du grief. 

16.13 Le choix du grief ou des griefs à auditionner, dont l’avis d’arbitrage a 
préalablement été envoyé par l’une ou l’autre des parties, s’effectue 
en alternance par le Syndicat et l’Employeur, au moins soixante (60) 
jours à l’avance de la date prévue au calendrier d’arbitrage convenu 
par les parties. 

Dans le cas où les parties conviennent d’un règle ment à propos du 
ou des griefs à auditionner, et ce plus de trente (30) jours avant la 
date prévue pour l’arbitrage, la partie qui avait désigné le ou les 
griefs à auditionner choisit un ou d’autres griefs pour être 
auditionnés. 

Liste des arbitres 

Pour la durée de la présente convention collective, les parties 
conviennent que les arbitres suivants sont retenus : 

- Me Nicolas Cliche 
- Me Nathalie Faucher 
- Me Diane Fortier 
- Me François G. Fortier 
- Me Harvey Frumkin 
- Me Joëlle L’Heureux 
- Me Jean-Pierre Lussier 
- Me André Sylvestre 
- Me Louise Viau 

Calendrier d’arbitrage 

Le calendrier d’arbitrage comprend douze (12) dates prédéterminées 
par année réparties comme suit : 

Janvier : 
Février : 
Mars : 
Avril : 
Mai : 

une date entre le 16 et le 31 
une date; 
une date; 
une date; 
une date entre le 1er  et le 15 
une date entre le 16 et le 31 
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Juin : 
Septembre : 
Octobre : 
Novembre : 

Décembre : 

une date; 
une date entre le 16 et le 30; 
une date; 
une date entre le 1er  et le 15 
une date entre le 16 et le 30; 
une date entre le 1er  et le 20. 

Le ou vers le 15 juillet de chaque année, à partir des disponibilités 
que le Syndicat a préalablement obtenues des arbitres, les parties 
conviennent du choix des dates qui composent le calendrier 
d’arbitrage de l’annee suivante. Les arbitres qui composent la liste 
convenue par les parties sont utilisés à tour de rôle sauf en cas de 
non disponibilité de leur part. 

16.14 L'Employeur convient d’accorder à un membre du comite conjoint de 
griefs, au plaignant, s’il s’agit d’un grief individuel, et à l’employe 
promu, s’il s’agit d’un grief de promotion, un permis d’absence pour 
leur permettre d’assister aux seances d’arbitrage. 

Le temps consacre pour assister aux seances d’arbitrage n’entraîne 
pas pour ces personnes, de perte de salaire régulier. 

16.15 La decision de l’arbitre est définitive, elle lie les parties et est 
exécutoire à leur égard. 

16.16 L’arbitre, en aucun temps, ne doit et ne peut changer ou amender les 
dispositions de la présente convention collective, ne peut y ajouter ou 
en retrancher quoi que ce soit ou rendre une décision qui serait 
contraire à ses termes. 

16.17 Dans le cas de mesures disciplinaires ou administratives, si l’arbitre 
vient à la conclusion que la mesure imposee par l’Employeur est non 
fondee, il peut l’annuler. S’il vient à la conclusion qu’elle est abusive 
ou discriminatoire, il peut substituer à la mesure imposée toute autre 
mesure qui lui semble juste et raisonnable. 

16.18 L’Employeur et le Syndicat defraient à parts égales les frais, 
honoraires et débourses de l’arbitre. 

Sauf s’il y a entente contraire ecrite des parties : 

a) Dans le cadre du règlement d’un grief, les frais d’annulation de 
l’arbitrage, le cas echeant, sont à la charge des parties, à parts 
égales entre les parties. 

b) Dans le cas du désistement du Syndicat d’un grief, le cas 
echeant, les frais d’annulation de l’arbitrage sont à la charge du 
Syndicat. 
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c) Dans le cas où l’Employeur fait droit à un grief, le cas echeant, 
les frais d’annulation de l’arbitrage sont à la charge de 
l’Employeur. 

16.19 Les délais prévus au présent article sont de rigueur mais peuvent 
être prolongés par un commun accord constaté par un écrit signé 
des deux (2) parties. 

16.20 Les samedis, dimanches et jours fériés ne sont pas inclus pour fins 
de computation des délais prévus au présent article. 

16.21 Il est expressément convenu entre les parties que la présente 
procedure n’a pas pour effet d’empêcher un employe de discuter de 
quelque problème avec son supérieur immédiat et il en est de même 
du Syndicat avec l’Employeur. 

16.22 Un employé qui dépose un grief ne doit de ce seul fait être pénalisé, 
importuné ou inquiété à ce sujet. 

16.23 Une erreur de forme dans la soumission ecrite d’un grief n’en 
entraîne pas l’annulation. 

16.24 Tout règlement intervenu entre le Syndicat et l’Employeur doit faire 
l’objet d’une entente ecrite et signee par les representants dûment 
autorisés des deux (2) parties. 

Lorsque le règlement d’un grief resulte en paiement de somme 
d’argent, l’Employeur informe par ecrit l’employe vise, ainsi que le 
Syndicat, des modalités de règlement du grief, de la date prévue du 
paiement et indique sur le relevé de paie le montant versé à titre de 
règlement. 

16.25 Dans la mesure du possible, l’arbitre doit rendre sa decision ecrite et 
motivée dans les délais prévus au Code canadien du travail. 

16.26 Lorsque les parties conviennent de procéder par arbitrage accéléré 
pour disposer d’un grief, elles conviennent de prendre toutes les 
mesures necessaires pour que l’affaire soit entendue par l’arbitre 
convenu par les parties dans les trente (30) jours du dépôt du grief. 

ARTICLE 17 DURÉE DE TRAVAIL ET CONGÉ HEBDOMADAIRE 

17.01 Excluant les heures de repas, la semaine de travail est de trente-cinq 
(35) heures ou de quarante (40) heures selon la liste des 
classifications contenues dans la liste des fonctions en annexe. 
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Lors de la confection des horaires de travail, en aucun temps un 
employe ne peut être prevu à l’horaire de travail plus de huit (8) jours 
consecutifs. La presente disposition ne s’applique pas lorsqu’un 
employé y renonce. 

Les horaires de travail particuliers existants et les conditions qui s’y 
rattachent au moment de la signature de la présente convention sont 
maintenus pour la durée de celle-ci. Cependant, l’une ou l’autre des 
parties peut dénoncer un tel horaire avec un preavis d’au moins 
quatre-vingt-dix (90) jours. Dans un tel cas, les dispositions du 
présent article trouvent application. 

17.02 La semaine normale de travail des employés travaillant trente-cinq 
(35) heures se divise en cinq (5) jours, du lundi au vendredi 
inclusivement, comportant sept (7) heures de travail chacun 
comprises entre 08h00 et 18h00, sauf pour les fonctions suivantes : 

a) Au service du routage, le travail peut être effectué entre 08h00 et 
19h00, du lundi au vendredi ; 

b) Pour les preposes à l’assignation, les preposes à l’accueil et le 
personnel du secteur de l’information, le travail peut être effectué 
entre 00h00 le lundi et 23h59 le dimanche. 

c) Pour le personnel de TVA Interactif, il est possible de travailler sur 
une plage horaire différente après entente entre l’employe et le 
gestionnaire, soit pour un besoin personnel ou pour un besoin lié 
aux opérations. 

Un employé peut, après entente avec son supérieur immédiat, 
adopter un horaire de travail différent de celui en vigueur, soit 09h00 à 
17h00, en autant que cet horaire se situe entre 08h00 et 18h00. Une 
telle demande ne peut être refusée que pour des besoins reliés aux 
exigences des opérations. 

Sur preavis ecrit d’au moins quinze (15) jours ouvrables et pour des 
besoins reliés aux exigences des opérations, l'Employeur peut 
assigner un ou des employés à un horaire de travail comportant cinq 
(5) jours de travail de sept (7) heures chacun du lundi au dimanche ou 
à un horaire de travail différent de celui prévu au premier paragraphe. 

Pour ces employés, la semaine de travail se divise en cinq (5) jours 
comportant sept (7) heures de travail chacun (à l’exception des 
préposés au sous-titrage) effectuées entre 00h00 le lundi et 23h59 le 
dimanche suivant. 

17.03 Sauf si autrement prévu, la semaine normale de travail des employés 
travaillant quarante (40) heures se divise en cinq (5) jours comportant 
huit (8) heures de travail chacun. 
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Les horaires de travail présentement en cours sont de rigueur, sauf si 
autrement prévu. 

17.04 Tout employé qui est affecté entre 00h00 et sept heures (7h00), a 
droit à une prime de vingt-cinq pour cent (25%) sur son salaire de 
base pour les heures effectuées durant cette période. 

17.05 Deux (2) jours consécutifs de congé, appelés congé hebdomadaire, 
sont prevus à l’horaire. L'Employeur fait en sorte que ces jours 
coïncident le plus souvent possible avec le samedi et le dimanche et 
doivent être répartis le plus équitablement possible entre tous les 
employes d’une même fonction en tenant compte des besoins des 
opérations. 

17.06 Les jours de congé séparés par un jour férié sont considérés comme 
consecutifs lorsque l’employe chôme ce jour ferie. 

17.07 Toute journée de travail qui a commencé avant 23h00 et qui se 
prolonge au-delà de minuit est, pour fins de rémunération, réputée 
tomber intégralement le jour où elle a commencé. 

17.08 Une journée de travail fractionnée est interdite. 

17.09 La disposition de la clause 17.05 ne s’applique pas lorsque l’employe 
y renonce. 

ARTICLE 18 REPOS ET CHEVAUCHEMENT 

18.01 a) Une période de douze (12) heures separe la fin d’un quart de 
travail et le début du suivant, cédulé ou non cédulé. 

b) Tout travail accompli pendant cette période, donne lieu à un 
supplément égal à la moitié du taux horaire de base. 

c) Pour les deux (2) journées de congé hebdomadaire, cette période 
de repos est de deux (2) fois 24 heures plus six (6) heures, soit 
de cinquante-quatre (54) heures. 

d) À la suite d’un conge ferie non travaille, cette periode est de vingt-
quatre (24) heures plus six (6) heures soit un total de trente (30) 
heures. 

e) À la suite d’une sixième journee, cette periode est de vingt-quatre 
(24) heures plus six (6) heures, soit un total de trente (30) heures. 
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ARTICLE 19 REPAS 

19.01 Tout employé a droit à une période de repas lors d'une journée de 
travail se situant après la deuxième (2e) heure et avant la sixième (6e) 
heure de son tour de service. 

a) Lorsque la période de repas ne peut être prise dans le délai 
prévu, tout retard est payé à l’employé à son taux de base majoré 
de cent pour cent (100%) (temps double). 

b) Lorsque le tour de service commence entre 17h00 et 5h59 le 
lendemain, une période de repas d'une durée de trente (30) 
minutes est accordée, mais non déduite des heures de travail. 

c) Les journalistes et les cinécaméramen, ont droit à une période de 
repas de trente (30) minutes sans perte de rémunération incluse 
dans leur journée régulière de travail. 

d) Pour les autres fonctions non prévues en c), l’Employeur, après 
entente avec le Syndicat, peut affecter les employés travaillant 
dans une fonction à un horaire de travail qui inclut une période de 
repas de trente (30) minutes sans perte de rémunération incluse 
dans leur journée régulière de travail. 

19.02 Malgré toute disposition contraire, lorsque la journée de travail dure 
plus de dix (10) heures, il est accordé trente (30) minutes rémunérées 
pour un deuxième (2e) repas. Malgré ce qui précède, dans les cas où 
une production implique l’application d’une disposition relative à la 
période de repas d’une autre convention collective (Guilde des 
musiciens, Union des artistes, etc.) il devra y avoir harmonisation des 
périodes de repas. 

a) Ce deuxième repas se prend après la quatrième (4e) et avant la 
sixième (6e) heure qui suit la fin du premier repas. 

b) À compter du droit au deuxième (2e) repas, l’employé reçoit le 
paiement minimum de trente (30) minutes au taux applicable et 
l’allocation des repas prévue aux règlements généraux, que le 
repas soit pris ou non. 

19.03 Advenant le cas où le lieu de travail en unité mobile serait situé de 
telle façon que l’équipe n’aurait aucune possibilité de trouver de la 
nourriture facilement pendant sa période de repas désignée, 
l’Employeur doit accorder à l’équipe un délai supplémentaire suffisant, 
et lui fournir des moyens de transport pour lui permettre de se rendre 
à un endroit où elle peut se procurer un repas approprié. 
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ARTICLE 20 PÉRIODE DE REPOS 

20.01 Tout employé a droit à une période de repos rémunérée de quinze 
(15) minutes qui se situe dans les périodes de trente (30) minutes qui 
précèdent ou qui suivent le milieu de la première (1 ere) moitié et de la 
seconde (2e) moitié de son quart de travail. 

Cependant, il peut arriver parfois des circonstances incontrôlables où 
l’employe doit collaborer, afin de ne pas retarder la mise en ondes en 
direct. 

Tout employé a droit à une période de repos rémunérée de quinze 
(15) minutes à l’interieur de chaque période de deux heures trente 
(2h30) de service suivant le deuxième (2e) repas. 

ARTICLE 21 AFFICHAGE DE L’HORAIRE 

21.01 a) Dans le cas des employes ayant un horaire variable, l’horaire est 
affiché ou disponible électroniquement sur les lieux de travail 
habituellement reconnus comme tel, le plus tôt possible mais au 
plus tard à midi, le mercredi de la semaine qui précède la période 
de deux (2) semaines visée et ce en concordance avec les deux 
(2) semaines de paie. 

Lorsqu’un horaire est affiche ou disponible électroniquement, il 
doit l’être en respectant l’ordre d’anciennete des employes 
permanents de la fonction, des employés en affectation 
temporaire affectés dans cette fonction et des employés 
temporaires affectés dans cette fonction. 

b) L’Employeur rend disponible par affichage ou par mode 
électronique l’horaire pour la période de quatre (4) semaines 
visée et ce, en conformité avec les deux (2) cycles de deux (2) 
semaines de paie pour les journalistes et les employés des 
secteurs implantation, entretien électronique, entretien électrique 
et mécanique, magnétoscopie et diffusion. 

c) L’horaire doit indiquer l’heure du debut et de la fin de la journée 
régulière de travail des employés visés ainsi que le congé 
hebdomadaire et à titre indicatif les heures de repas. 

d) Avant son depart pour une periode de vacances, l’employe se voit 
confirmé dans son premier (1er) jour de travail. 

21.02 En aucun temps après l’affichage du mercredi precedant la période 
de deux (2) semaines de travail visée, les congés hebdomadaires ne 
peuvent être deplaces sans le consentement de l’employe. 
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21.03 Il est loisible à deux (2) employes d’une même fonction et d’un même 
service d’echanger entre eux leurs jours de conge et leurs horaires de 
travail, tels qu’etablis. 

Dans les circonstances, les employés concernés doivent aviser leur 
supérieur immédiat par écrit et suffisamment longtemps avant le 
changement proposé. Le supérieur peut refuser un tel changement à 
la condition que le motif invoqué en soit un touchant les exigences 
des opérations. Un tel changement ne peut entraîner aucun coût 
additionnel à l’Employeur. 

21.04 Lorsque l’Employeur utilise un système informatique pour rendre 
disponible la feuille de temps des employés, les conditions suivantes 
s’appliquent : 

Un lien informatique (adresse web) est donné à chaque employé pour 
lui permettre d’avoir accès à distance au système. 

Il est possible pour l’employe de consulter l’horaire des employes 
d’autres fonctions de l’unite syndicale. 

L’employe a un maximum de quarante-huit (48) heures pour 
compléter sa feuille de temps après sa journée de travail et au plus 
tard jusqu’à neuf (9) heures chaque lundi matin. 

À l’exterieur de ce delai, l’employe avise son superieur immediat des 
modifications à apporter le cas echeant. Dans le cas d’une 
modification inscrite trop tard pour la paie en cours, le changement 
s’applique à la paie suivante. 

21.05 Le Syndicat reçoit copie des horaires, sous forme de fichier 
informatique pour toutes les fonctions de l’unite syndicale qui sont 
assignées par le système et ce, en deux (2) séquences : 

- les horaires avant le début du lundi de la semaine de travail; 

- les horaires comportant toutes les modifications qui ont été 
inscrites le lundi qui suit la fin de la semaine de travail. 

Toutes données concernant les modifications apportées aux horaires 
sont disponibles au service des affectations et peuvent être 
consultees à la demande de l’employe concerne ou d’un representant 
du Syndicat. 

ARTICLE 22 TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 

22.01 Pour les deux (2) premières heures de travail effectuées en dehors de 
sa journée régulière de travail, tout employé est payé en surtemps, à 
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son taux horaire de base majoré de cinquante pour cent (50%) (temps 
et demi). 

22.02 Pour toutes les heures de travail effectuées au-delà de la deuxième 
(2e) heure de travail en surtemps, tout employé est payé à son taux 
horaire de base majoré de cent pour cent (100%) (temps double). 

22.03 6e  journée 

Lorsqu'un employé consent à travailler lors de son congé 
hebdomadaire, il lui est payé un minimum d'une journée régulière à 
son taux horaire de base majoré de cinquante pour cent (50%) pour le 
premier jour travaillé (temps et demi). 

7e journée 

Si l’employé consent à travailler une deuxième (2e) journée lors de 
son congé hebdomadaire, il lui est payé un minimum d'une journée 
régulière de travail à son taux horaire de base majoré de cent pour 
cent (100%) (temps double). 

Surtemps lors de la 6e  journée 

Les heures travaillées en excédent de la journée régulière de travail 
de l’employé lors de sa première journée de congé hebdomadaire (6e 

journée), sont rémunérées à son taux horaire de base majoré de cent 
pour cent (100%) (temps double). 

Surtemps lors de la 7e  journée 

Les heures travaillées en excédent de la journée régulière de travail 
de l’employé lors de sa deuxième (2e) journée de congé 
hebdomadaire (7e  journée), sont rémunérées à son taux horaire de 
base majoré de cent cinquante pour cent (150%) (temps double et 
demi). 

Attribution du temps supplémentaire 

22.04 Sauf pour les fonctions de journalistes et le personnel du secteur de 
TVA Interactif, lorsque du temps supplémentaire doit être accordé, 
l’Employeur tient compte de l’ancienneté générale dans la fonction, en 
autant que l’employé soit capable d’effectuer la tâche requise. 

Avant l'affichage : 

a) Les employés en congé hebdomadaire sont affectés en sixième 
(6e) journée de travail par ordre d'ancienneté générale dans la 
fonction. 
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b) Après avoir épuisé toutes les possibilités de sixième (6e) journée 
autant par des titulaires de la fonction que par des employés 
jugés aptes à faire le travail nécessaire, on accorde les septièmes 
(7e) journées selon les mêmes principes. 

c) Les employés peuvent refuser d'exécuter du travail en sixième 
(6e) ou septième (7e) journée, mais doivent en informer le service 
des affectations dans les meilleurs délais et dans tous les cas 
dans les vingt-quatre (24) heures qui suivent le moment où ils 
prennent connaissance de leur horaire. 

Après l'affichage : 

L'Employeur identifie la méthode la plus économique, soit 
changement d'affectation, prolongement d'horaire ou sixième (6e) 
journée et demande par ordre d'ancienneté générale dans la fonction, 
aux employés visés par la méthode retenue, de faire le temps 
supplémentaire. 

22.05 Malgré la clause 22.04, 
situations particulières 
supplémentaire :  

l’Employeur tient compte cependant des 
suivantes dans l’attribution du temps 

a) Lorsqu'un employé a signifié par écrit sa volonté de faire le moins 
de temps supplémentaire possible; 

b) Lorsqu'un employé a une capacité de travail réduite certifiée par 
un certificat médical; 

c) Lorsqu'une production ou un travail, y compris celui d’une équipe 
dédiée, se prolonge au-delà des heures cédulées, ou se poursuit 
le lendemain, les employés déjà affectés à cette production ou à 
ce travail ont priorité; 

d) Le temps supplémentaire pour la maintenance électronique sera 
attribué par groupe spécifique; 

e) Lorsque le temps supplémentaire fait partie de l'horaire cédulé de 
l'employé pour la semaine normale de travail ; 

f) Lorsqu’il y a une situation de « breaking news ». 

22.06 L’Employeur offre en priorité aux employés permanents l’attribution du 
temps supplémentaire. 

Banque de temps 

22.07 Les employés peuvent opter pour l’accumulation du temps 
supplémentaire sous forme de congé (banque de temps). 
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a) L’employe qui desire ainsi accumuler des heures supplementaires 
doit l’indiquer sur sa feuille de temps. Toutes les heures 
supplémentaires effectuees sont creditees à l’employe. 

b) Les heures supplémentaires accumulées dans la banque sont 
majorées dans la même proportion que pour le paiement 
conventionnel en argent. 

22.08 L’employe qui desire reprendre en temps des heures supplementaires 
accumulées doit faire sa demande au plus tard le lundi midi qui 
precède l’affichage des horaires de travail. 

Tout congé demandé ne peut être refusé sans motif valable et le 
fardeau de la preuve revient à l’Employeur. 

L’employeur doit donner une reponse au plus tard lors de l’affichage 
de l’horaire et le conge est affiche sur l’horaire s’il y a lieu. 

L’employeur peut egalement exiger d’un employe que celui-ci 
reprenne toute heure en excédent de quatre (4) semaines régulières 
de travail. 

22.09 L’employe qui désire un remboursement des heures supplémentaires 
accumulees dans la banque en avise l’Employeur et le paiement est 
effectué au plus tard avant la vingt-cinquième (25e) journée suivant la 
demande de l’employe. 

Quinze (15) jours avant la date des avancements d’echelon, 
l’Employeur peut decider de payer à l’employe les heures qui sont en 
excédent de deux (2) semaines régulières de travail. 

22.10 L’employe a la responsabilite à la fin de son quart de travail, de 
consulter son horaire, afin de prendre avis des modifications 
apportees s’il y a lieu. Si une modification est apportee pour le quart 
de travail que l’employe est en train d’executer, ou pour le prochain 
quart de travail et que l’employe a dejà quitte les lieux du travail, 
l’Employeur a la responsabilite d’en aviser l’employe concerne. 

22.11 Sauf si l’employe y consent, l’Employeur ne peut effectuer de 
modification à l’horaire affiche sans donner un preavis à l’employe 
concerne. Le preavis doit être d’une duree minimale de vingt-quatre 
(24) heures avant l’heure du debut du nouveau quart de travail. Le 
préavis est réputé donné lorsque les dispositions de la clause 22.10 
sont respectées. 

22.12 Dans le cas d’un employe en « stand-by », pour la totalité ou une 
partie de la journee, l’Employeur l’avise du changement de son 
horaire au moins douze (12) heures avant ladite journee. D’autre part, 
une période de « stand-by » prévue au début de la journée de travail 
peut être reportée à la fin de cette journée. De même, la période de 
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« stand-by » prévue à la fin de la journée peut être reportée au début 
de la journée. 

22.13 L’Employeur tient compte de la non disponibilite, telle qu’exprimee par 
les employés permanents, lorsqu’il planifie des heures de travail 
supplementaire lors d’une journee de repos hebdomadaire. 

Si aucun employe n’est disponible, il affecte alors les employes par 
ordre inverse d’anciennete. 

22.14 Un employe peut, sans être penalise, refuser d’executer du travail en 
surtemps qui n’a pas ete cedule. Dans le cas d’un refus de l’employe, 
l’Employeur n’use d’aucunes represailles envers ce dernier. 

a) Toutefois, dans le cas de force majeure, de panne technique ou 
de changement de dernière heure, affectant la marche normale 
des operations d’une emission en direct ou pour faire face aux 
besoins liés à la couverture de l’actualite, l’Employeur peut, s’il le 
juge nécessaire, requérir tout employé affecté directement ou 
indirectement à ces opérations, de travailler au-delà des heures 
cédulées. 

b) Dans les cas d’un enregistrement d’emission d’affaires publiques 
et pour les motifs cites au paragraphe a), l’Employeur peut, s’il le 
juge nécessaire, requérir tout employé de travailler au-delà de 
l’heure de depart cedulee, à condition que l’enregistrement ait 
debute au cours de la periode prevue, afin que l’affectation soit 
complétée. 

Rappel 

22.15 Sauf dans les cas prévus à la clause 22.03, l’employe qui, sa journee 
de travail terminée, est rappelé après avoir quitté les établissements 
de l’Employeur, reçoit une remuneration minimale equivalente à 
quatre (4) heures à son taux horaire de base régulier, majoré de 
cinquante pour cent (50%), quel que soit le nombre d’heures 
travaillées sur son rappel. Toutefois, cette garantie minimale est de 
deux (2) heures lorsque les heures de travail ainsi travaillées 
précèdent immédiatement sa journée de travail. 

Si l’employe ainsi rappele effectue plus de deux (2) heures de travail 
en surtemps, il est alors payé au taux de surtemps applicable selon 
les clauses 22.01 et 22.02. 

Départ hâtif 

22.16 Les employés du secteur production, affectés en studio, au car de 
reportage et en « stand-by » ayant complété une journée minimale de 
six (6) heures peuvent quitter le travail une fois celui-ci terminé, à 
condition que le personnel nécessaire soit en place et que le 
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gestionnaire les y autorise. Le temps supplémentaire est calculé 
d’après les heures completees et cette reduction n’affecte en rien le 
salaire de base ou la semaine régulière. 

Heures excessives 

22.17 Toute journée qui comporte plus de quatre (4) heures de temps 
supplémentaire est considérée comme excessive. 

L’Employeur n’affecte pas les mêmes employes à des heures 
excessives plus d’une fois par semaine regulière de travail sans un 
accord mutuel. 

Procedure d’appel 

22.18 Lorsqu’un employe n’est pas au travail lors d’une procedure d’appel, 
l’Employeur doit tenter de le rejoindre par telephone. 

L’employe a l’obligation de maintenir à jour auprès de l’Employeur un 
numéro de téléphone où il peut être joint en tout temps soit de vive 
voix ou en lui laissant un message numérique ou vocal. 

Il est laisse cinq (5) minutes à l’employe pour rappeler. Si l’employe 
ne rappelle pas, l’employe suivant est choisi sur la liste. Les cinq (5) 
minutes sont de rigueur sauf pour une situation exceptionnelle. 

Dans tous les cas, une feuille doit être remplie par le gestionnaire ou 
par le prepose à l’affectation indiquant les employes appeles, l’heure 
de l’appel, la reponse de l’employe ou, s’il y a lieu, un message laisse, 
etc. Cette liste peut être vérifiée par un représentant syndical si un 
employé croit avoir été lésé lors de la procédure. 

ARTICLE 23 PRIME DE DISPONIBILITÉ 

23.01 À moins d’entente avec le Syndicat, les clauses de mise en 
disponibilite s’appliquent uniquement aux employes du Service 
informatique, aux mécaniciens de bâtiments, aux techniciens aux 
transmissions et aux techniciens maintenance aux transmissions. 

Principes de base : 

23.02 L’employe qui est en disponibilite est celui qui, pendant une semaine 
normale de travail et à l’exterieur de ses quarts de travail reguliers 
(ex. : soirs, jours fériés, congés hebdomadaires) demeure disponible 
pour repondre aux appels d’urgence. 

23.03 L’employe en disponibilite doit conserver en tout temps le 
teleavertisseur ou le telephone cellulaire fourni par l’Employeur. 
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23.04 Les employes d’un groupe de travail sont assignés en disponibilité à 
tour de rôle. 

23.05 L’employe en disponibilite a l’obligation d’être en mesure de repondre 
à un appel d’urgence et doit s’assurer d’être à une distance 
raisonnable de l’etablissement (region metropolitaine) s’il n’est pas 
présent à son domicile. 

23.06 L’employe ne pouvant être en disponibilite pour cause de maladie ou 
pour toute autre raison hors de son contrôle ne reçoit pas l’allocation 
prévue pour les périodes où il est non disponible. 

Service informatique et mécaniciens de bâtiments (chauffage) 

Allocation de base : 

23.07 L’employe en disponibilite reçoit l’indemnite de base suivante : 

a) L’equivalent d’une (1) heure à son taux horaire de base par jour, 
lorsqu’il s’agit d’une journee regulière de travail (à l’horaire). 

b) L’equivalent de deux heures et demie (2h30) à son taux horaire 
de base par jour, lorsqu’il s’agit d’un jour de conge hebdomadaire 
ou d’un jour ferie. 

Rémunération : 

23.08 La rémunération des employés en disponibilité qui reçoivent un appel 
est la suivante : 

a) Une (1) heure à une fois et demie (1 1/2) son taux horaire de base 
lorsque l’employe n’a pas à se deplacer et qu’il n’a pas à effectuer 
de tâches autres que de donner un avis ou un renseignement. 

b) Deux (2) heures à une fois et demie (1 1/2) son taux horaire de 
base lorsque l’employe n’a pas à se deplacer pour effectuer le 
travail en tout ou en partie, ou lorsqu’il donne des instructions 
détaillées par téléphone afin que le travail soit effectué. 

c) - Un minimum de quatre (4) heures à une fois et demie 
(1 1/2) son taux horaire de base, lorsque l’employe est appele 
au travail avant ou après son quart de travail; 

- Un minimum de quatre (4) heures à une fois et demie (1 1/2) 
son taux horaire de base lorsque l’employe doit se deplacer 
pour se rendre au travail lors de sa première journée de congé 
hebdomadaire (6e  journée); 

- Et un minimum de quatre (4) heures à deux (2) fois son taux 
horaire de base, lorsque l’employe qui s’est deplace lors de 
son premier congé hebdomadaire (6e  journée) doit se rendre 
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au travail à nouveau lors de sa deuxième (2e) journée de congé 
hebdomadaire (7e  journée). 

Technicien aux transmissions et technicien maintenance aux 
transmissions 

23.09 Les techniciens sont assignés en disponibilité toutes les fins de 
semaine. Un seul technicien est assigné en disponibilité à la fois. 

23.10 La fin de semaine débute le samedi (00h01) et se termine le 
dimanche (24h00). 

23.11 L’employe assigne en disponibilite reçoit deux (2) heures à son taux 
horaire de base par jour de disponibilité. 

23.12 Si l’Employeur utilise un des techniciens pendant sa période de 
disponibilité, il est remunere selon l’article 22 de temps 
supplémentaire de la convention. L’employe n’a pas droit à sa prime 
pour la journee de disponibilite s’il travaille plus de douze (12) heures. 

23.13 Lorsque l’Employeur decide d’affecter un employe le samedi et/ou le 
dimanche, l’employe affecte sera le même que celui en disponibilite la 
fin de semaine. 

ARTICLE 24 PRIME CHAUFFEUR 

24.01 Les employés consentant à conduire un véhicule sont choisis par 
anciennete generale parmi les employes affectes dans l’equipe et 
sont rémunérés à demi-temps de plus sur le salaire de base pour les 
heures de déplacement dans les situations suivantes : 

a) Lorsque l’employe conduit un vehicule avec deux (2) passagers 
et plus; 

b) Lorsque l’employe conduit un vehicule necessitant un permis de 
conduire de classe 4 et moins (ex. mini-bus, camion lourd, etc.); 

c) Lorsque l’employe conduit un vehicule de demenagement (aux 
fins de transport de materiel et d’equipement, ex. « cube van »). 

Cette clause ne s’applique pas aux techniciens aux transmissions et 
aux techniciens maintenance aux transmissions lorsqu’ils conduisent 
un camion de transmission. 

24.02 Lorsqu’un employe conduit un véhicule et que la clause 24.01 ne 
trouve pas application, il reçoit une prime de quinze pour cent (15%) 
de plus sur le salaire de base pour les heures de déplacement à 
l’exception des cinecameramen, techniciens aux transmissions et 
techniciens maintenance aux transmissions. 
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24.03 Si la conduite d’un vehicule ne fait pas partie de la définition de 
fonction d’un groupe d’employes, l’Employeur ne peut obliger un 
employé à conduire un véhicule. 

ARTICLE 25 DÉPLACEMENTS DE PLUS D’UN JOUR 

25.01 Pour les deplacements de plus d’un (1) jour (qui requiert au moins un 
coucher à l’exterieur), l’Employeur procède par rotation en affectant le 
personnel requis, sauf si un employé est nécessaire pour assurer la 
continuite ou s’il fait partie d’une equipe dediee à une production, et à 
l’exception du personnel à l’antenne. 

25.02 Le per diem tel que prévu dans les règlements généraux est remis à 
l’employe au moins un (1) jour ouvrable avant son depart. 

ARTICLE 26 ABSENCE MALADIE 

26.01 Lorsqu’un employe est incapable de se presenter au travail et 
d’executer ses fonctions par suite de maladie ou d’accident (autre 
qu’une lesion professionnelle) il peut, pour la durée de son incapacité, 
s’absenter de son travail. 

26.02 À moins de motifs serieux, l’employe que la maladie empêche de se 
présenter au travail doit le plus tôt possible soit une heure (1) avant le 
debut de sa journee de travail, aviser l’employeur de son absence. 
Pour l’employe qui debute son quart de travail avant 6h00, il doit 
tenter d’aviser l’Employeur avant 22h00 la veille. 

26.03 L’employe qui possède à son credit des journees d’absence maladie 
accumulees et qui a dû s’absenter pour maladie ou accident (autre 
qu’une lesion professionnelle ) peut se faire payer ses journées 
d’absence s’il s’est conforme aux dispositions de la clause 26.02. 

26.04 Les journees d’absence maladie non utilisees s’accumulent à raison 
d’une journee et quart (11/4) par mois, et ce, jusqu’à un maximum de 
cent cinquante (150) jours. 

26.05 Un certificat médical peut être exigé par l'Employeur pour toute 
absence maladie d’une duree de plus de trois (3) jours. Le certificat 
doit etablir l’incapacite de l’employe de se presenter au travail et 
d’executer ses fonctions pour la duree de son absence et doit être 
remis au Service des ressources humaines dans les meilleurs délais 
suivant son émission et au plus tard le quatrième (4e) jour de 
l’absence maladie à moins d’empêchement serieux et incontrôlable. 
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Cependant, lorsque l'Employeur croit qu’il y a abus, il peut exiger un 
tel certificat pour toute absence maladie. Advenant qu’une telle 
demande soit faite par écrit, l’Employeur en transmet copie au 
Syndicat. 

Un tel avis est pour une durée maximale de douze (12) mois, sauf si 
durant la periode precitee, il y a toujours un usage abusif d’absence 
maladie. 

26.06 En conformité avec la clause 26.05, tout employé qui invoque la 
maladie ou accident (autre qu’une lesion professionnelle) pour justifier 
une absence doit, sur demande, faire transmettre au personnel 
medical designe par l’Employeur, au frais de l’Employeur, toutes les 
informations pertinentes relatives à son état de santé. L'Employeur se 
réserve aussi le droit de faire examiner, à ses frais un employé qui 
s’absente pour maladie ou accident (autre qu’une lésion 
professionnelle). Dans un tel cas, l’Employeur avise l’employe des 
motifs justifiant un tel examen. 

Dans l’application du present article, l’Employeur ne doit pas agir de 
façon abusive ou arbitraire. 

26.07 L'Employeur maintient un registre des congés de maladie inutilisés. À 
la fin de chaque année, l'Employeur remet au Syndicat une liste 
établissant le nombre de congés de maladie accumulés au crédit de 
chaque employé. 

26.08 Si un employe devient malade en cours de journee et qu’il lui est 
impossible de poursuivre son travail, l'Employeur lui paie le reste de 
sa journée régulière de travail sans déduction des jours de maladie 
s’il a effectue au moins la moitie de ses heures regulières de travail. 

26.09 L'Employeur peut autoriser un employe qui s’absente pour maladie de 
le faire avec solde même si le nombre de jours d’absence maladie 
accumulés dans sa banque maladie est insuffisant pour couvrir la 
totalité ou une partie de telle absence. L’employe concerne et 
l'Employeur conviennent alors de modalités de remboursement. 

26.10 Un employe peut utiliser ses credits d’absence maladie pour suivre 
des traitements médicaux ou pour rencontrer un professionnel de la 
sante reconnu lorsqu’il ne peut absolument pas prendre ces rendez-
vous en dehors de ses heures régulières de travail. 

26.11 a) L’employe qui s’absente pour maladie ou accident (autre qu’une 
lésion professionnelle) et dont le solde de jours d’absences 
maladie est égal à zéro, reçoit une indemnité égale à la différence 
entre quatre-vingt-dix pour cent (90%) de son salaire 
hebdomadaire de base et la prestation d’assurance-emploi qu’il 
reçoit. 
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L’employe qui n’est pas eligible aux prestations d’assurance-
emploi, reçoit une indemnité égale à quatre-vingt-dix pour cent 
(90%) de son salaire hebdomadaire de base. Une telle indemnité 
est egalement payable durant la periode d’attente qui precède le 
versement des prestations d’assurance-emploi. 

b) Malgré ce qui precède, l’indemnite n’est payable qu’après une 
absence d’une duree minimale de cinq (5) journees ouvrables 
consecutives, sans egard au fait que l’une ou l’autre de ces 
journées ait été rémunérées en vertu des dispositions de la 
clause 26.03. 

De plus, le versement de l’indemnite cesse à compter du dernier 
jour ouvrable du sixième (6e) mois d’invalidite. 

ARTICLE 27 CONGÉS FÉRIÉS 

27.01 Les jours suivants sont considérés comme fériés et payés: 

- Jour de l’An (2); 
- Lundi de Pâques; 
- Fête des Patriotes; 
- Fête Nationale; 
- Fête du Canada; 
- Fête du Travail; 
- Action de Grâces; 
- Noël (2); 
- Associé à la période des fêtes (1). 

Une (1) journee de conge mobile au cours de l’annee à être prise à 
une date convenue entre l’employe et son superieur immediat. 

Toutefois, lorsqu’un autre jour que les dates ci-haut prévues est 
proclamé fête légale par les autorités gouvernementales, cette 
proclamation l’emporte sur le present article. 

27.02 L’Employeur peut accorder à un employé la possibilité de prendre de 
façon différente le congé associé à la période des fêtes, le congé 
associe à Noël et le conge associe au Jour de l’an prevus à la clause 
27.01. 

27.03 Lorsque du personnel est requis lors d’un jour ferie, l’Employeur tient 
compte de la volonté des employés permanents de la fonction de 
travailler ou non ce jour férié. 

En cas de mesentente, l’Employeur affecte par anciennete les 
employés permanents de la fonction ayant signifié leur intention de 
travailler ledit congé, le tout, sous réserve toutefois des besoins des 
opérations. 
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Si aucun employé permanent n’a signifie son intention de travailler, 
l’Employeur peut affecter un employe temporaire, sinon, l’Employeur 
affecte par ordre inverse d’anciennete generale dans la fonction. 

L’employe qui travaille un jour ferie survenant un lundi ou un vendredi, 
à l’exception des conges du temps des fêtes, accepte egalement 
d’être affecte cette même fin de semaine s’il y a lieu. 

Dans le cas des congés de la période des fêtes, la volonté des 
employés doit avoir été exprimée le ou vers le 15 novembre 
précédent lesdits congés. 

Pour sa part, l’Employeur doit rendre disponible le calendrier de la 
période des fêtes au moins deux (2) semaines précédant le début de 
cette période. 

27.04 Lorsqu’un jour ferie coincide avec les vacances annuelles, cette 
journee est ajoutee au solde de vacances auquel l’employe a droit. 

27.05 Pour pouvoir pretendre au paiement d’un conge, un employe doit 
avoir travaillé son jour ouvrable qui précède et qui suit immédiatement 
le conge sauf s’il s’est absente par suite de force majeure ou après 
avoir obtenu l’autorisation de son superieur immediat ou à cause 
d’une absence maladie attestee par un certificat medical. 

27.06 Un employé, pour pouvoir prétendre au paiement d’un conge, doit 
avoir ete à l’emploi pour plus de trente (30) jours precedant le jour 
férié. 

27.07 Les heures de travail effectuées par un employé un jour de congé 
férié sont rémunérées pour un minimum de sept (7) heures ou huit (8) 
heures, selon le cas, à son taux horaire de base régulier, majoré de 
cinquante pour cent (50%) et en plus, soit la rémunération pour son 
congé soit la remise du congé à une date à être convenue entre 
l’employe et son superieur immediat. 

L’option prevue ci-haut est laissée au choix de l’employe qui doit 
l’exercer au moment où il est avise qu’il travaille le jour où le conge 
férié est observé. 

27.08 Les heures travaillées en excédant de sept (7) heures ou huit (8) 
heures, selon le cas, un jour férié, sont rémunérées à temps double. 

ARTICLE 28 CONGÉS SOCIAUX 

28.01 L'Employeur accorde à un employé, à compter de la date du décès, 
un congé selon les modalités suivantes: 
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a) Les cinq (5) premiers jours ouvrables dans le cas du conjoint ou 
d’un de ses enfants; 

b) Les trois (3) premiers jours ouvrables dans le cas de son père ou 
de sa mère; 

c) Trois (3) jours consecutifs dans le cas d’un de ses frères ou d’une 
de ses soeurs, d’un de ses petits-enfants, du père ou de la mère 
du conjoint; 

d) Trois (3) jours consécutifs dans le cas d’un proche parent dont on 
ne fait pas mention dans le présent article et qui demeure en 
permanence au foyer de l’employe ou chez qui ce dernier 
demeure en permanence; 

e) Un (1) jour, celui des funerailles ou de la cremation, si c’est un 
jour ouvrable et pourvu qu’il y assiste, dans le cas d’un beau-frère 
ou d’une belle-soeur, de ses grands-parents ou de ceux de son 
conjoint; 

f) L’employe peut reporter un des conges auquel il aurait droit en 
vertu des paragraphes ci-dessus afin d’assister à la ceremonie; 

g) Ces jours sont accordes sans perte de remuneration pourvu qu’il 
s’agisse de jours ouvrables où l’employe aurait normalement 
travaille n’eut ete du decès et telle remuneration s’etablit en 
multipliant le taux horaire de base regulier de l’employe par son 
nombre quotidien d’heures regulières. 

28.02 Dans les cas prevus à la clause 28.01, l’employe peut, après entente 
avec le Service des ressources humaines, prolonger sa période 
d’absence prevue en utilisant des jours de vacances accumules, des 
journées accumulées en banque de temps et/ou en obtenant un 
conge sans traitement et ce, pour une duree n’excedant pas dix (10) 
jours ouvrables. 

Congés familiaux 

28.03 L'Employeur accorde à un employé des congés familiaux sans perte 
de rémunération dans les circonstances ci-après prévues: 

Mariage : 

a) Mariage de l’employe, trois (3) jours ouvrables consecutifs; dans 
ce cas, l’employe peut, après entente avec le Service des 
ressources humaines, ajouter à cette période ses jours de 
vacances accumulés, des journées accumulées en banque de 
temps et/ou obtenir un congé sans solde et ce, pour une durée 
n’excedant pas vingt (20) jours ouvrables. 
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b) Mariage d’un enfant d’un employe ou mariage de son père ou de 
sa mère, la journee du mariage si c’est un jour où l’employe aurait 
normalement travaillé. 

Déménagement : 

c) Un (1) jour, le jour du déménagement. 

Sinistre : 

d) Maximum de trois (3) jours après entente avec le Service des 
ressources humaines. 

Enfant : 

e) Maximum trois (3) jours par année pris à même la banque de 
journees d’absence maladie prévue à la clause 26.04 afin de 
prendre soin de son enfant. L’employe doit avoir suffisamment de 
journees disponibles dans sa banque et l’Employeur se reserve le 
droit d’exiger une pièce justificative à tout employe ayant une 
problématique d’absenteisme. 

Conditions de maternité 

28.04 a) L’employee enceinte peut subir les examens medicaux en rapport 
avec sa grossesse et ce, sans perte de salaire. 

b) Lorsqu’une employee travaille dans des conditions qui, compte 
tenu de son état de grossesse, comportent des dangers sérieux 
pour sa sante ou celle de l’enfant qu’elle porte, elle peut, après 
entente entre le Syndicat et l'Employeur, être mutee à d’autres 
fonctions et ce, pour la periode où son etat de grossesse l’exige. 

Congé de maternité 

28.05 Toute employée éligible au congé de maternité prévu à la loi, a droit à 
un conge de maternite d’une duree entre quinze (15) et dix-huit (18) 
semaines qui, sous réserve des dispositions de la clause 28.09 
doivent être consécutives. 

L’employee qui accouche d’un enfant mort-né après le début de la 
vingtième (20e) semaine precedant la date prevue de l’accouchement, 
a droit à un congé de maternité de dix (10) semaines, après 
l’accouchement. 

28.06 La répartition du congé de maternité entre la seizième (16e) semaine 
precedant l’accouchement et la dix-huitième (18e) semaine après le 
jour de l’accouchement, appartient à l’employee. 
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28.07 L’employee donne un preavis d’au moins quatre (4) semaines 
precedant le debut du conge. Ce preavis doit être accompagne d’un 
certificat médical attestant de la grossesse et de la date prévue pour 
la naissance. 

28.08 Le délai de présentation du préavis peut être moindre si un certificat 
medical atteste que l’employee doit quitter son poste plus tôt que 
prevu. En cas d’imprevu, l’employee est exemptée de la formalité du 
preavis, sous reserve de la production à l'Employeur d’un certificat 
medical attestant qu’elle devait quitter son emploi sans delai. 

28.09 L’employee dont le nouveau-né est hospitalisé a droit à un congé de 
maternité discontinu. Le délai de la dix-huitième (18e) semaine après 
le jour de l’accouchement prevu à la clause 28.06 peut être prolongé 
du nombre equivalent de semaines que l’enfant passe à l’hôpital, 
jusqu’à concurrence de cinquante-deux (52) semaines suivant la 
semaine de la naissance. 

28.10 L’employee qui ne se presente pas au travail à l’expiration du conge 
de maternité est réputée avoir quitté volontairement son emploi sous 
reserve d’avoir obtenu une extension de son conge ou d’avoir 
présenté un certificat médical attestant qu’elle ne peut reprendre le 
travail. 

28.11 Au retour du conge de maternite, l’employee reprend son poste. 
Dans l’eventualite où le poste aurait ete aboli, l’employee beneficie du 
droit de déplacement dont elle aurait bénéficiée si elle avait alors été 
au travail. 

28.12 L’employee qui compte un (1) an de service ininterrompu et qui 
présente le certificat mentionné à la clause 28.07, de même qu’une 
preuve attestant qu’elle est admissible aux prestations d’assurance-
parentale et qu’elle en a fait la demande, reçoit une indemnité 
supplémentaire de maternité conformément aux dispositions 
suivantes : 

a) Pour chacune des semaines où l’employee reçoit des prestations 
du régime gouvernemental pour maternité, une indemnité 
supplémentaire égale à la différence entre quatre-vingt-dix pour 
cent (90%) de son traitement hebdomadaire de base et la 
prestation du regime gouvernemental pour maternite qu’elle 
reçoit. 

b) L’expression “prestation du regime gouvernemental” comprend le 
regime quebecois d’assurance parentale et l’assurance emploi 
aussi toutes les autres remunerations qu’un(e) employe(e) 
pourrait recevoir chez un autre employeur ou par un travail à son 
propre compte. Ces sommes seraient donc réduites du montant à 
être versé par l'Employeur. 
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Congé parental 

28.13 Sur preavis ecrit d’au moins quatre (4) semaines, tout employe a droit 
à un conge parental d’une duree maximale de trente-sept (37) 
semaines à être pris dans les douze (12) mois suivant 
l’accouchement. 

La durée totale du congé de maternité et parental ne peut excéder 
cinquante-deux (52) semaines. 

28.14 L’employe qui ne se presente pas au travail, à l’expiration du conge 
parental, est réputé avoir quitté volontairement son emploi sous 
reserve de presentation d’un certificat medical attestant qu’il ne peut 
reprendre le travail. 

28.15 Au retour du conge parental, l’employe reprend son poste. Dans 
l’eventualite où le poste aurait ete aboli, l’employe beneficie du droit 
de deplacement dont il aurait beneficie s’il avait alors ete au travail. 

28.16 L’employee qui compte un (1) an de service ininterrompu et qui s’est 
prévalue du congé de maternité prévu à la clause 28.05, et qui 
presente une preuve attestant qu’elle est admissible aux prestations 
du regime gouvernemental pour conge parental et qu’elle en a fait la 
demande reçoit une indemnité supplémentaire de congé parental 
conformément à la disposition suivante : 

a) Pour chacune des semaines où l’employee reçoit des prestations 
du régime gouvernemental pour congé parental, une indemnité 
supplémentaire égale à la différence entre quatre-vingt-dix pour 
cent (90%) de son traitement hebdomadaire de base et la 
prestation du regime gouvernemental pour conge parental qu’elle 
reçoit. 

28.17 L’employe qui presente une preuve attestant qu’il est admissible aux 
prestations du regime gouvernemental pour conge parental et qu’il en 
a fait la demande, reçoit une indemnité supplémentaire de congé 
parental conformément à la disposition suivante : 

a) Pour un maximum de dix (10) semaines où l’employe reçoit des 
prestations du régime gouvernemental pour congé parental, une 
indemnité supplémentaire égale à la différence entre quatre-vingt-
dix pour cent (90%) de son traitement hebdomadaire de base et 
la prestation du regime gouvernemental de conge parental qu’il 
reçoit. 

28.18 L’expression “prestation du regime gouvernemental” utilisee aux 
clauses 28.12, 28.16 et 28.17, comprend le régime québécois 
d’assurance parentale et l’assurance-emploi aussi toutes les autres 
remunerations qu’un(e) employe(e) pourrait recevoir chez un autre 
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employeur ou par un travail à son propre compte. Ces sommes 
seraient donc réduites du montant à être versé par l'Employeur. 

28.19 Durant son conge de maternite et son conge parental, l’employe 
beneficie, en autant qu’il y ait normalement droit et qu’il verse ses 
cotisations régulières, des avantages suivants: 

- assurance-vie; 
- assurance-invalidité à long terme; 
- assurance-santé; 
- régime supplémentaire de rentes de retraite. 

Congé pour adoption 

28.20 a) L’employe qui compte six (6) mois de service et qui adopte 
légalement un enfant a droit à trois (3) jours, lesquels doivent être 
pris dans les dix (10) jours de calendrier à compter de la date de 
la prise en charge officielle de l’enfant adopte. 

b) De plus, l’employe peut ajouter à cette periode ses jours de 
vacances accumulés, des journées accumulées en banque de 
temps et/ou obtenir un conge sans solde n’excedant pas cinq (5) 
jours ouvrables. 

c) L’employe a egalement droit, sur preavis de quatre (4) semaines 
à un conge d’une duree maximale de trente-sept (37) semaines 
sans compensation de l’employeur tel que prevu au Code 
canadien du travail. 

Congé de paternité 

28.21 a) Trois (3) jours de congé à être pris entre le début du processus 
d’accouchement et le dixième (10e) jour suivant le retour de la 
mère à la maison. 

b) De plus, l’employe peut ajouter à cette periode ses jours de 
vacances accumulés, des journées accumulées en banque de 
temps et/ou obtenir un congé sans solde et ce, pour une durée 
n’excedant pas cinq (5) jours ouvrables. 

c) De plus, l’employe eligible pourra recevoir du Regime quebecois 
d’assurance parentale une compensation salariale pour une 
période de cinq (5) semaines, selon les termes prévus par ce 
régime. 

Juré et témoin 

28.22 L'Employeur verse à l’employe, la différence entre son salaire de base 
et la remuneration à laquelle il a droit, lorsqu’il est assigne comme 
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jure ou comme temoin dans une cause où il n’est ni defendeur ni 
demandeur. 

Durant un tel conge, l’employe beneficie, en autant qu’il y ait 
normalement droit et qu’il verse ses cotisations regulières, des 
avantages suivants: 

- assurance-vie; 
- assurance-invalidité à long terme; 
- assurance-santé; 
- régime supplémentaire de rentes de retraite. 

Congé sans traitement 

28.23 a) L’employe qui, pour une raison valable, désire obtenir un congé 
sans traitement, doit faire une demande écrite au Service des 
ressources humaines. Ce congé sans traitement est autorisé 
sous réserve des exigences des opérations et ne doit pas 
exceder un (1) an. L’employe doit revenir au travail pour une 
période équivalente à la durée de son congé sans traitement, 
avant de pouvoir faire une demande et prendre un congé 
additionnel. 

b) Cependant, lorsqu’il s’agit d’une demande reliee aux soins de 
la famille immédiate (père, mère, enfants et conjoint de 
l’employe), l’Employeur accorde le conge sur presentation des 
pièces justificatives pertinentes. De plus, sur demande écrite qui 
precise l’amenagement du conge, l’Employeur peut accorder un 
congé partiel sans traitement. 

28.24 L’employe en conge sans traitement de plus de vingt (20) jours 
ouvrables, ne bénéficie pas des avantages prévus à la présente 
convention. Il peut cependant continuer de bénéficier des régimes de 
retraite et d’assurance, à la condition qu’il en assume la tot alité des 
coûts. 

Cependant, lorsqu’il s’agit d’un conge relie aux soins de la famille 
immédiate, conformément à la clause 28.23 b), l’employe continue de 
beneficier des regimes de retraite et d’assurance à la condition qu’il y 
ait normalement droit et qu’il verse ses cotisations régulières. 

28.25 L’employe ayant beneficie d’un conge sans traitement doit aviser, par 
écrit, le Service des ressources humaines de son retour et ce, au 
moins vingt (20) jours ouvrables avant l’expiration de ce conge. 
L'Employeur le réintègre alors dans son poste ou, si celui-ci a été 
aboli, l’employe a droit aux avantages dont il aurait beneficie s’il avait 
alors été au travail, incluant le droit de déplacement. 
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Congé à traitement différé 

28.26 Un employe peut se prevaloir d’un congé à traitement différé selon les 
modalités du Régime de congé à traitement différé convenu entre les 
parties en date du 10 avril 2003 et disponible sur demande au Service 
des ressources humaines. 

Le régime de congé à traitement différé (ci-après appelé « régime ») 
vise à permettre à un employe d’etaler son salaire sur une periode 
determinee afin de pouvoir beneficier d’un conge sur une periode 
déterminée. 

Résumé du régime à traitement différé : 

Salaire brut versé 
Le salaire brut réel, moins les contributions au régime. 

Salaire brut réel 
Le salaire brut de l’employe applicable à son poste. 

Conditions d’admissibilité 
Pour être admissible au regime, l’employe doit satisfaire aux 
conditions suivantes : 

a) Être un employé permanent ; 

b) Avoir complété deux (2) années de service continu au sein de 
l’entreprise avant la soumission de la demande de participation 
au régime; 

c) Être un employe actif, c’est-à-dire être au travail lors de l’entree 
en vigueur du contrat ou de sa signature. 

Participation 
Pour participer au regime, l’employe permanent doit faire une 
demande écrite en précisant : 

a) La durée de participation au régime; 

b) La date effective du début de la période de congé; 

c) La durée de la période de congé. 

Ces modalites doivent faire l’objet d’une entente avec l’Employeur et 
être consignées sous forme de contrat écrit. Ce contrat doit inclure les 
dispositions du présent régime. Des changements ultérieurs peuvent 
être apportes au contrat, sujets à l’accord de l’Employeur. Une copie 
du contrat doit être transmise au Syndicat pour information. 
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Retour au travail 
À l’expiration de la periode de conge, l’employe permanent doit 
retourner au service de l’Employeur pour une periode correspondant 
au moins à la durée de la période de congé. Toutefois, si le poste que 
l’employe permanent detenait au moment de son depart n’est plus 
disponible, l’employe permanent peut se prévaloir des dispositions 
relatives à la procédure de déplacement prévue à la convention 
collective. 

Modalités d’application 
Aux fins de ce régime, à moins de disposition contraire et spécifique à 
cet effet, le congé est considéré comme un congé sans solde pour 
l’application des conditions de travail incluses dans la convention 
collective. 

Le conge du regime ne peut être pris dans l’annee où l’employe prend 
sa retraite ou dans celle qui la précède. 

Rémunération 
Pendant la période de contribution, l’employe permanent reçoit un 
pourcentage de son salaire brut réel, selon le tableau suivant : 

Congé à traitement différé 

Durée du 
congé 

Durée de participation 

2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 

6 mois 75,00% 83,34% 87,50% 90,00% 91,67% 
7 mois 70,80% 80,53% 85,40% 88,32% 90,28% 

8 mois --- 77,76% 83,32% 86,60% 88,89% 

9 mois --- 75,00% 81,25% 85,00% 87,50% 

10 mois --- 72,22% 79,15% 83,32% 86,11% 

11 mois --- --- 77,08% 81,66% 84,72% 
12 mois --- --- 75,00% 80,00% 83,33% 

Ce pourcentage est calculé sur le salaire brut réel en tenant compte 
de la révision annuelle des échelles salariales et de la progression 
d’echelon, le tout conformement aux dispositions prevues dans la 
convention collective. 

Lors de la periode de conge, le salaire verse à l’employe permanent 
correspond au total des sommes accumulées (montants versés plus 
les revenus moins les frais) durant sa période de contribution. Le 
versement de ces sommes s’effectuera conformement aux modalites 
prévues dans la convention avec le fiduciaire. 
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Primes et temps supplémentaire 
Pendant la periode de contribution, l’employe permanent reçoit 
intégralement les primes qui sont applicables à son poste et le calcul 
du temps supplémentaire est effectué sur la base de son salaire brut 
réel. 

Lors de la periode de conge, l’employe permanent n’a droit à aucune 
prime ou autre montant qui lui serait verse s’il etait au travail. 

ARTICLE 29 VACANCES 

29.01 Le premier (1er) mai est considéré comme base de calcul pour les 
vacances annuelles de tous les employés visés par la présente 
convention. 

29.02 L’employe a droit, sous reserve des autres dispositions du present 
article, à des vacances annuelles comme ci-après prévu : 

Ancienneté générale Durée Paiement au 1er  mai 

Moins de trois (3) ans Un (1) jour ouvrable par 4% des gains bruts du 

 

mois d’emploi (maximum 1er  mai au 30 avril 

 

dix (10) jours ouvrables) 

 

Trois (3) ans et moins Quinze (15) jours 6% des gains bruts du 
de six (6) ans ouvrables 1er  mai au 30 avril 

Six (6) ans et moins de Vingt (20) jours ouvrables 8% des gains bruts du 
dix-huit (18) ans 

 

1er  mai au 30 avril 

Dix-huit (18) ans et Vingt-cinq (25) jours 10% des gains bruts du 
moins de vingt-cinq ouvrables 1er  mai au 30 avril 
(25) ans 

     

Vingt-cinq (25) ans Vingt-six (26) jours 10,4% des gains bruts 

 

ouvrables du 1er  mai au 30 avril 

Vingt-six (26) ans Vingt-sept (27) jours 10,8% des gains bruts 

 

ouvrables du 1er  mai au 30 avril 

Vingt-sept (27) ans Vingt-huit (28) jours 11,2% des gains bruts 

 

ouvrables du 1er  mai au 30 avril 

Vingt-huit (28) ans Vingt-neuf (29) jours 11,6% des gains bruts 

 

ouvrables du 1er  mai au 30 avril 

Vingt-neuf (29) ans Trente (30) jours ouvrables 12% des gains bruts du 

  

1er mai au 30 avril 
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29.03 En ce qui touche la rémunération de vacances, l’employe permanent 
et/ou l’employe temporaire groupe C, reçoit le taux de salaire 
équivalent au pourcentage de ses gains bruts ou le taux de salaire 
qu’il recevrait s’il etait au travail, le plus élevé des deux. Les gains 
bruts incluent le temps régulier, le temps supplémentaire, les primes 
de nuit et d’accrochage, les jours d’absence payes par l’Employeur et 
toute forme de remuneration directement versee par l’Employeur. 

L’employe temporaire qui a eu une promotion à un poste permanent 
ne reçoit que le taux de salaire équivalent au pourcentage de ses 
gains bruts. 

Cependant, l’employe en conge sans traitement de plus de vingt (20) 
jours ouvrables au cours de l’annee de reference, reçoit comme 
rémunération de vacances le taux de salaire équivalent au 
pourcentage de ses gains bruts. 

Les employés qui, au 1er  mai, sont considérés en invalidité totale 
permanente n’ont droit à aucune remuneration de vacances. 

29.04 Les vacances se prennent entre le 15 mai et le 14 mai de l’annee 
suivante. 

29.05 La présente procédure établit les règles concernant le choix des 
périodes de vacances annuelles. 

a) Un employe peut prendre l’ensemble de ses vacances 
consécutivement, sauf si cela empêche un autre employé de 
prendre les siennes au même moment. Dans un tel cas, il aura 
droit à un maximum de trois (3) semaines consécutives. 

b) Les vacances sont prises par période de cinq (5) jours 
consécutifs. Cependant, le supérieur peut autoriser la prise de 
vacances par fractionnement (moins de cinq (5) jours 
consécutifs). 

c) L’employe doit fournir à son superieur immediat, avant le 1er  avril, 
ses choix de période où il aimerait prendre en tout ou en partie 
ses vacances durant la période du 15 mai au 15 novembre ou 
signifier, par écrit son intention de prendre des vacances sans 
choix prioritaire. 

d) L'Employeur affiche le calendrier de vacances pour la période ci-
dessus indiquée le 15 mai en tenant compte: 

i) des exigences des opérations; 

ii) de l’anciennete à l’interieur des fonctions. 
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e) Malgré ce qui precede, un employe peut demander, à l’occasion 
de ce premier choix, des vacances pour la période du 
15 novembre au 14 mai. 

f) L'Employeur peut, s’il est en mesure de le faire, confirmer le 
15 mai une periode où l’employe est autorisé à prendre en tout ou 
en partie ses vacances dans la période du 15 novembre au 
14 mai en tenant compte: 

i) des exigences des opérations; 

ii) de l’anciennete à l’interieur des fonctions parmi ceux qui ont 
fait connaître leurs choix. 

g) L’employe qui a un solde de vacances non cédulé doit, au plus 
tard le 1er  octobre, fournir à son supérieur immédiat ses choix de 
période où il aimerait prendre le reste de ses vacances annuelles. 

h) L'Employeur affiche le 15 octobre un calendrier de vacances pour 
la période du 15 novembre au 14 mai en tenant compte: 

i) des choix qui ont été exprimés au 1 er  avril; 

ii) des exigences des opérations; 

iii) de l’anciennete des employes qui n’ont pas exprime de choix 
prioritaire au point e). 

i) Malgré ce qui précède, un employé peut, au 1er  octobre, 
s’entendre avec son superieur immediat pour laisser un maximum 
de deux (2) semaines de vacances en suspens. Le tout doit être 
confirmé par écrit. 

j) Les employés qui ont obtenu une telle permission doivent, avant 
le 1er  fevrier, s’entendre avec leur supérieur sur la période durant 
laquelle les vacances seront prises (avant le 14 mai). 

29.06 Les vacances ne sont pas cumulatives, sauf après entente avec le 
Service des ressources humaines. 

29.07 Une fois autorise, l’ordre des departs en vacances ne peut être 
modifie sauf d’un commun accord. 

29.08 L'Employeur permet l’echange de periode de vacances entre 
employés de même fonction, par consentement mutuel à condition 
que leur superieur y consente. Un tel consentement n’est pas 
arbitrairement refusé. 

29.09 Si, pour une raison ou pour une autre, un employé quitte son emploi, 
il a droit à l’indemnite de vacances accumulees. 
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29.10 Un employé absent par maladie, accident ou lésion professionnelle et 
qui n’est pas retabli au debut de la periode prevue pour ses vacances 
annuelles peut, s’il le desire, reporter ses vacances à une date 
ulterieure fixee d’un commun accord entre lui-même et l'Employeur. 

29.11 Un employe qui, pendant ses vacances, est hospitalise pour plus d’un 
(1) jour voit ses journées de vacances où il a été hospitalisé et en 
invalidité découlant de cette hospitalisation changées en journées de 
maladie. 

Exceptionnellement, le Service des ressources humaines peut 
autoriser une telle pratique, même s’il n’y a pas hospitalisation, s’il est 
manifeste qu’un employe ne pourra profiter de ses vacances en 
raison d’une grave maladie ou d’une blessure invalidante, à la 
condition que l’employe fournisse un certificat medical et qu’il 
previenne l’Employeur dès le debut de sa maladie ou de son accident. 

Dans de tels cas, l’employe peut reporter ses journees de vacances à 
une date ultérieure convenue entre lui et son supérieur immédiat. 

29.12 Dans le cas du decès de l’employe, l'Employeur verse à ses ayants 
droit ou heritiers legaux l’indemnite de vacances à laquelle il a droit. 

ARTICLE 30 POSTES VACANTS ET AFFICHAGE 

30.01 a) Lorsque l’Employeur desire combler de façon permanente un 
poste vacant vise par le present certificat d’accreditation ou 
lorsqu’il cree une nouvelle fonction audit certificat, il doit afficher 
sur les tableaux un bulletin d’offre d’emploi et ce, pour une 
période de dix (10) jours de calendrier. 

L’Employeur affiche le poste dans les quatre-vingt-dix (90) jours 
suivant la vacance et s’engage à le combler dans les soixante 
(60) jours consecutifs de la fin de la periode d’affichage. 

Si le poste n’a pas ete affiche dans les soixante (60) premiers 
jours de la vacance, le Syndicat peut demander par écrit au 
Service des ressources humaines de confirmer l’intention de 
l’Employeur d’afficher ou d’abolir le poste. À defaut d’une reponse 
écrite dudit service dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la 
vacance, l’Employeur devra proceder à l’affichage sans delai et 
combler le poste dans les soixante (60) jours consécutifs de la fin 
de la periode d’affichage. 

Si la demande de confirmation du Syndicat est acheminée au 
Service des ressources humaines après les quatre-vingt-dix (90) 
jours de la vacance, ledit service dispose alors de dix (10) jours 
ouvrables pour y répondre. À defaut d’une reponse ecrite du 
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Service des ressources humaines au terme de ce délai, 
l’Employeur devra proceder à l’affichage sans delai et combler le 
poste dans les soixante (60) jours consécutifs de la fin de la 
periode d’affichage. 

b) L’Employeur doit considerer la candidature d’un employe ne 
rencontrant pas les exigences formelles du poste affiché mais qui 
démontre une compétence particulière équivalente lui permettant 
de l’occuper. 

c) Toute candidature soumise en dehors du délai prévu ne peut 
être retenue. Toutefois, un employe absent lors de l’affichage 
pour une raison prévue à la convention collective peut, à son 
retour, postuler même si la période de mise en candidature 
est terminee, pourvu que la nomination n’ait pas ete faite. 

30.02 a) Dans l’attribution d’un poste vacant et affiche, l’Employeur tient 
compte de la compétence des candidats qui rencontrent les 
exigences formelles apparaissant à la description de la fonction 
de même que de la compétence des employés postulant en vertu 
de la clause 30.01 b). 

b) Dans l’attribution d’un poste vacant et affiche, l’Employeur tient 
compte en premier lieu des candidatures soumises par les 
employés permanents. 

Dans tous les cas, lorsque le facteur compétence est à toutes fins 
pratiques égal entre deux (2) de ces candidats ou plus, 
l’Employeur accorde le poste à celui qui a le plus d’anciennete. 

Par la suite, l’Employeur tient compte autant des candidatures 
des employés temporaires que des candidatures externes. 

c) Dans la determination de la competence, l’Employeur a le fardeau 
de la preuve; il en est de même lorsqu’il pretend qu’un employe 
ne rencontre pas les exigences formelles pour le poste. En ce qui 
a trait à l’application de la clause 30.01 b), le fardeau de la preuve 
incombe à l’employe. 

d) L’Employeur ne fait pas appel à l’exterieur de l’unite avant que le 
processus de l’affichage ne soit termine. 

30.03 Bulletin d’offre d’emploi 

Lorsque l’Employeur decide de combler un poste, il affiche un bulletin 
d’offre d’emploi. Les exigences formelles apparaissant au bulletin 
d’offre d’emploi doivent être les mêmes que celles qui apparaissent à 
la description de la fonction. Les informations suivantes doivent y 
apparaître : 
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a) Le titre de la fonction; 

b) L’echelle de salaire et la classe de la fonction; 

c) Le service; 

d) Le numero du bulletin d’offre d’emploi; 

e) La définition sommaire de la fonction (qui comprend : le 
sommaire de la description de fonction et chacune des principale 
responsabilités en excluant les sous-points); 

f) Les exigences formelles de la fonction (qui comprennent : 
formation, expérience et connaissances particulières); 

g) L’horaire, le cas echeant; 

h) Le profil; 

Le profil découle de la description de fonction ayant servi à 
l’evaluation des fonctions. 

i) Le mode de sélection; 

Entrevue et test(s) 

Lorsque l’Employeur procédait déjà, à la connaissance des 
parties et de façon contemporaine, à des tests dans le cadre du 
processus de sélection visant à attribuer un poste dans une 
fonction donnée, il continuera de recourir auxdits tests dans 
l’avenir, à moins d’entente ecrite avec le Syndicat. 

À l’issue de l’affichage, lorsque l’Employeur decide de ne pas 
recourir au(x) test(s), chacun des candidats se voit attribuer la 
note maximale en fonction de la pondération déterminée pour 
ledit (lesdits) test(s), pondération apparaissant au bulletin d’offre 
d’emploi. 

Le bulletin d’offre d’emploi doit comporter la nature des tests 
exiges lorsqu’il y a lieu. 

j) La pondération; 

Lorsqu’un ou des tests et une entrevue sont necessaires, la 
pondération est établie de la façon suivante : 

Test(s) = 50% 

Entrevue = 50% 
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Cette pondération, de même que la pondération du ou des tests 
et des critères de l’entrevue (profil recherché), doivent apparaître 
au bulletin d’offre d’emploi. 

Si des modifications sont apportées au bulletin d’offre d’emploi 
qui entraînent un ou des changements de la pondération, 
l’Employeur doit fournir par écrit au Syndicat les motifs justifiant 
ce ou ces changements. 

Dans le cas de nouvelles fonctions la pondération des critères 
d’entrevues doit être en lien avec la description de la fonction 
connue la plus récente. 

k) La periode d’affichage; 

l) La méthode pour poser sa candidature. 

30.04 Un employé qui ne pose pas sa candidature à un poste vacant ou 
nouvellement cree ou qui, l’ayant posee la retire, ne subit de ce fait 
aucun préjudice quant à ses droits futurs de postuler. 

30.05 L’Employeur donne au candidat un preavis de quarante-huit (48) 
heures pour tout entrevue et/ou test(s) apparaissant au bulletin d’offre 
d’emploi. 

30.06 Une fois le choix etabli, l’Employeur affiche sur ses tableaux 
d’affichages un avis de nomination indiquant le nom du candidat 
choisi et en fait parvenir une copie au Syndicat. 

Tout employe dont la candidature n’a pas ete retenue, peut s’il le 
désire, communiquer avec le Service des ressources humaines pour 
connaître les motifs pour lesquels il n’a pas obtenu le poste. 

Si les motifs de refus sont en rapport avec l’entrevue ou les examens, 
ces resultats d’examens et d’entrevue doivent alors lui être 
communiqués formellement. 

30.07 L’employe qui a obtenu le poste en est avisé par lettre et telle 
nomination ne devient effective qu’à la date mentionnee à ladite lettre 
de nomination. 

Le salaire afférent à sa nouvelle fonction lui est versé au plus tard à 
compter de la soixante et unième (61e) journée suivant la fin de la 
periode d’affichage. 

30.08 a) L’employe qui, à la suite de l’affichage obtient le poste, est mis à 
l’essai pour une periode de trois (3) mois. 
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b) Ladite période de trois (3) mois peut être prolongée une première 
fois pour une période additionnelle maximale de trois (3) mois 
pourvu que l’Employeur transmette par ecrit au Syndicat les 
motifs de sa decision, la duree de la prolongation, ainsi qu’une 
copie de l’evaluation de l’employe. 

c) La periode d’essai peut être prolongee une deuxième (2e) fois 
pour une période maximale de trois (3) mois après entente écrite 
avec le Syndicat. 

d) Si l’employe a ete affecte temporairement dans le poste qu’il 
obtient au cours des douze (12) mois qui précèdent 
immediatement sa nomination, la periode d’essai peut être reduite 
du nombre de jours passés en affectation temporaire à ce poste, 
après entente ecrite entre l’Employeur et le Syndicat. 

e) Toute absence de cinq (5) jours et moins, prévue à la convention 
collective, n’interrompt pas le caractère consecutif de la periode 
d’essai. 

f) Durant sa periode d’essai, l’employe peut reintegrer son ancien 
poste, soit à sa demande, soit à la demande de l’Employeur, si ce 
dernier juge qu’il ne le remplit pas à sa satisfaction, le tout sous 
reserve du droit de l’employe de faire un grief. 

g) La periode d’essai ne s’applique pas à l’employe temporaire qui a 
obtenu un emploi permanent dans une fonction dans laquelle il a 
déjà complété avec succès la période de probation qui lui était 
applicable en tant qu’employe temporaire. 

30.09 Promotion 

L’employe promu est classe, dès son entree en fonction, à l’echelon 
lui donnant au moins cinq pour cent (5%) d’augmentation dans sa 
nouvelle classification. 

30.10 Transfert 

Dans le cas de transfert, l’employe conserve son même salaire. 

30.11 Rétrogradation 

Tout employé rétrogradé reçoit, dès son entrée en fonction, le taux de 
salaire horaire immédiatement inférieur au sien dans sa nouvelle 
classification. 

30.12 Ne sont pas considérés comme postes vacants ceux dégagés à 
l’occasion de : 

a) Lésion professionnelle sous reserve de l’application de la clause 
13.11; 
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b) Maladie ou accident, sous réserve des stipulations de la clause 
9.03 g); 

c) Absences prévues à la convention collective; 

d) Congés autorisés; 

e) Suspension; 

f) Congédiement pour lequel un grief est soumis, sans préjudice 
toutefois à la decision de l’Employeur. 

30.13 Si l’octroi d’un poste ou les exigences apparaissant au bulletin d’offre 
d’emploi sont contestes par voie de grief, le candidat choisi n’est pas 
confirme dans son poste et sa periode d’essai ou de probation est 
prolongee tant que le grief n’est pas regle par entente entre les 
parties ou par une décision arbitrale. 

ARTICLE 31 AFFECTATION TEMPORAIRE 

L’affectation temporaire est la mutation temporaire d’un employe 
permanent à une autre fonction que celle qu’il occupe habituellement. 

31.01 L’objectif de l’affectation temporaire est de permettre un cheminement 
de carrière pour les employes permanents de l’entreprise tout en 
permettant une flexibilite operationnelle à l’Employeur. 

31.02 L’utilisation de l’affectation temporaire ne doit pas avoir pour but 
d’empêcher l’ouverture d’un poste ni de faire en sorte de ne pas 
combler un poste vacant. 

31.03 L’employe affecte temporairement dans une fonction dont le 
maximum de l’echelle salariale est superieur à celui de l’echelle où se 
situe sa fonction habituelle, reçoit le taux de salaire selon le 
mécanisme prévu à la clause 30.09, si telle affectation est pour plus 
d’une (1) heure dans une même journee. 

31.04 L’employe dont le nom n’est pas inscrit sur la liste et qui est affecté 
temporairement dans une fonction dont le maximum de l’echelle 
salariale est inferieur à celui de l’echelle où s’inscrit sa fonction 
habituelle, reçoit pour la durée de son affectation, le salaire de sa 
fonction habituelle. 

L’employe dont le nom est inscrit sur la liste et qui est affecté 
temporairement dans une fonction dont le maximum de l’echelle 
salariale est inferieur à celui de l’echelle où s’inscrit sa fonction 
habituelle, reçoit pour la durée de son affectation, le salaire de la 
fonction dans laquelle il est affecté temporairement. 
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31.05 L’Employeur ne peut obliger un employe non inscrit à une liste à 
effectuer une affectation temporaire. 

31.06 Dans les cas où un employé permanent, qui est au maximum des 
échelons dans sa classe, est affecté temporairement dans une autre 
fonction que sa fonction habituelle pour une période supérieure à 
douze (12) mois, il a droit à une progression d’echelon dans la 
fonction où il est affecté. 

31.07 Il est entendu que lors d’une journee où un employe a une période de 
« stand-by » de cedulee entre deux (2) periodes d’affectation 
temporaire, cette période de « stand-by » est incluse dans les heures 
remunerees à titre d’affectation temporaire. 

31.08 a) Trois (3) fois par année, pendant une période de quinze (15) 
jours, soit du 1er  mars au 15 mars, du 1er  juin au 15 juin et du 

1er novembre au 15 novembre, l’Employeur met à la disposition des 
employés une liste sur laquelle ils peuvent inscrire un maximum 
de deux fonctions où ils désirent être affectés temporairement. 

L’employe doit prealablement demontrer qu’il rencontre les 
exigences de base de la fonction aux fins d’affectation 
temporaire, à l’exception des fonctions prevues au paragraphe b). 

L’Employeur se donne une periode de vingt (20) jours ouvrables 
pour evaluer les competences de l’employe avant de l’inscrire sur 
la liste d’affectation temporaire. Cependant, après en avoir avise 
le Syndicat, l’Employeur peut prolonger ladite periode pour une 
période additionnelle de vingt (20) jours ouvrables. 

b) L’employe peut s’inscrire à une liste d’affectation temporaire pour 
l’une des fonctions necessitant une formation specifique chez 
l’Employeur (ex : routage, opérateur diffusion, technicien 
multifonctions) s’il demontre, en lien avec l’objectif vise par la 
clause 31.01, un interêt pour l’une de ces fonctions et qu’il 
possède les pré-requis de base pour recevoir la formation 
requise. La periode d’evaluation de l’employe est la même que 
celle mentionnée au paragraphe a). 

Après la periode d’evaluation, l’Employeur affecte l’employe juge 
apte à une fonction nécessitant une formation spécifique, en 
tenant compte des besoins des operations. L’Employeur lui donne 
la formation necessaire alors qu’il execute son affectation 
temporaire. 

Lorsqu’un employe permanent est affecté temporairement et ce, 
de façon continue, entre chacune des fins de périodes prévues à 
l’alinea a) de la presente clause, à l’une des fonctions enumerees 
à la présente clause, il doit exercer son choix de vacances, et 
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prendre ses congés fériés, le cas échéant, dans la fonction où il 
est affecté. 

c) La liste est renouvelee à chaque echeance et l’employe, si telle 
est son intention, doit s’y reinscrire aux dates où elle est mise à 
sa disposition telles que prévues au paragraphe a). 

d) L’employé permanent qui est inscrit sur la liste d’affectation 
temporaire est réputé non disponible pour être affecté 
temporairement pour toute la durée de la période d’essai prevue 
à la clause 30.08. 

e) L’Employeur donne les motifs de sa decision à l’employe lorsqu’il 
refuse sa candidature ou lorsqu’il decide de ne pas mettre 
l’employe sur la liste d’affectation temporaire suite à sa periode 
d’evaluation prevue en a) ou en b). 

f) Lorsqu’un employe est inscrit sur la liste d’affectation temporaire, 
il ne peut refuser d’être affecte temporairement dans les fonctions 
où il est inscrit. 

g) L’employe permanent qui est en affectation temporaire conserve 
ses droits relies à son anciennete dans sa fonction d’origine. 

h) Une même affectation temporaire ne peut provoquer plus de deux 
mouvements de personnel. 

31.09 Pour un surcroît de travail ou un besoin de remplacement dans une 
fonction en raison d’absences ou de conges prevus à la convention 
collective, l’Employeur doit prealablement affecter l’employe 
permanent qui a le plus d’anciennete et qui est inscrit sur la liste 
d’affectation temporaire, avant de faire appel à un employe 
temporaire et ce, en tenant compte des besoins des opérations. 

31.10 Pour une affectation sur une emission, l’Employeur privilegie en tout 
temps l’employe permanent de la fonction à un employé en affectation 
temporaire eu égard aux préférences exprimées par les employés 
permanents. 

Réalisateurs 

31.11 Lorsqu’un employe est affecte temporairement comme realisateur, il 
est dégagé de toutes les tâches qui se rattachaient à sa fonction de 
base et l’Employeur lui accorde les moyens comparables à ceux qu’il 
alloue à un réalisateur permanent pour une émission de même 
nature. 
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31.12 Lorsqu’un employé est affecté temporairement pour la première fois 
comme réalisateur, il bénéficiera d’une période raisonnable de 
familiarisation. 

ARTICLE 32 EMPLOYÉ TEMPORAIRE 

32.01 L'embauche ou l'utilisation des services d'un employé temporaire doit 
s'exécuter dans le respect des autres dispositions de la convention 
collective. 

Pour une affectation, l'Employeur privilégie l'employé permanent à 
l'employé temporaire eu égard aux préférences exprimées par 
l'employé permanent. 

32.02 L'Employeur peut embaucher un employé temporaire et utiliser ses 
services dans les cas suivants: 

a) pour le remplacement de toute absence prévue à la convention 
collective; 

b) dans les cas de surcroît de travail, tel que compris à la clause 
32.03; 

c) pour le remplacement dû à la formation. 

32.03 Le statut d'employé temporaire est un statut d'exception. Un surcroît 
de travail est par définition un besoin en main-d'œuvre ponctuel et 
non récurrent. 

L'Employeur procède à l'affichage d'un ou de plusieurs nouveaux 
postes permanents dans une fonction, selon les besoins identifiés, 
lorsque, au cours de l'année de référence soit l'année de calendrier 
(1er  janvier au 31 décembre), il a utilisé les services d'un ou plusieurs 
employés temporaires pour combler des besoins qui ont été 
récurrents en surcroît de travail dans une fonction donnée pendant 
plus de trente-sept (37) semaines. 

Un besoin en surcroît de travail se définit comme étant des heures 
effectuées, par un ou plusieurs employés temporaires, de même que 
les heures effectuées par les employés permanents en affectation 
temporaire pour combler des besoins autres que ceux rattachés au 
remplacement d'un employé permanent en absence dans une 
fonction, pour quelque motif prévu à la convention collective. Les 
périodes de vacances d'un employé permanent qui ont été déplacées 
à la demande de l'Employeur sont comptabilisées aux fins des 
besoins. 
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La méthode à utiliser afin de déterminer s'il doit y avoir ouverture de 
poste(s) ou non compte tenu de la récurrence des besoins est la 
suivante: 

1. Faire la somme des heures ci-après décrites : 

a) Le total des heures effectuées dans la fonction analysée 
durant l'année de référence par les employés temporaires; 

b) Le total des heures effectuées durant l'année de référence 
par les employés permanents en affectation temporaire dans 
la fonction analysée. 

2. De cette somme, il faut déduire les éléments suivants : 

a) Le total des heures d'absence pour quelque motif prévu à la 
convention collective durant l'année de référence pour la 
fonction analysée; 

b) Le total des heures effectuées par les employés titulaires d'un 
poste dans la fonction analysée, dans des fonctions autres 
que la leur. 

3. Un nouveau poste permanent dans une fonction est affiché si le 
résultat du calcul est supérieur à 1295 heures ou 1480 heures 
(selon l'horaire normal de 35 ou 40 heures/semaine applicable) et 
que ces heures peuvent raisonnablement s'organiser dans un 
horaire applicable à la fonction et conforme à la convention 
collective. 

Lors du test d’applicabilité d’horaire, l’Employeur impute les 
remplacements des semaines de vacances des employés 
permanents aux plus jeunes employés temporaires qui ont été 
appelés à travailler pour ces semaines. 

Entre le 1er  et le 15 février de chaque année, l'Employeur partage 
avec le Syndicat l'analyse faite en vertu du point 3 et l'informe des 
nouveaux postes permanents à afficher. Au terme de cette première 
étape, l’Employeur amorce le processus de dotation requis pour les 
postes permanents qu’il juge devoir afficher et combler en fonction de 
son analyse et ce processus doit être complété dans les soixante (60) 
jours qui suivent. 

Au plus tard le 15 mars de chaque année, le Syndicat partage avec 
l’Employeur le résultat de son analyse et lui indique les postes sur 
lesquels il y a mésentente. 
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Entre le 15 et le 31 mars de chaque année, les parties se rencontrent 
pour tenter de s’entendre par rapport aux litiges souleves par le 
Syndicat. Pour toutes ententes des parties à cette étape, le processus 
de dotation requis doit débuter au plus tard le 15 avril et être complété 
dans les soixante (60) jours qui suivent. 

Pour toutes les mésententes non réglées au 31 mars de chaque 
année, les parties conviennent de donner mandat à Me Jean-Pierre 
Lussier pour que ce dernier agisse comme médiateur arbitre. Lorsque 
la mediation ne permet pas le règlement d’une (1) mesentente, l’une 
ou l’autre des parties peut demander à Me Jean-Pierre Lussier d’agir 
à titre d’arbitre et de trancher le litige. 

Pendant le processus de médiation arbitrale, dans les dix (10) jours 
de chaque entente convenue par les parties ou d’une decision 
rendue, le processus de dotation requis doit débuter et être complété 
dans les soixante (60) jours qui suivent. 

Les parties conviennent de réserver annuellement auprès de 
Me Jean-Pierre Lussier une date au mois d’avril de chaque annee. 
Les frais et les honoraires du médiateur arbitre sont partagés à 
cinquante pour cent (50%) par chacune des parties. 

En fonction que l’objectif vise est la reduction de la precarite tout en 
assurant une efficacité opérationnelle, les parties conviennent que la 
presente clause n’a pas pour but de creer des postes là où les 
besoins ne sont pas récurrents. 

L'utilisation de temps supplémentaire tel que sixième (6e) et septième 
(7e) journée, n'a pas pour but d'empêcher l'affichage de nouveau(x) 
poste(s). 

Les informations fournies par l'Employeur dans le cadre de 
l'application de la lettre d'entente no 02-02 le point 2 signée par les 
parties le 11 avril 2002 et celle sur les "Données relatives à 
l'affectation temporaire" signée le 16 octobre 2002, incluant les 
renseignements relatifs à l'affectation temporaire, servent de base de 
données pour établir les besoins récurrents en main-d'œuvre. 

L’Employeur libère à ses frais un representant du syndicat pour 20 
jours ouvrables à partir du moment où il remet son analyse au 
syndicat, afin que le syndicat puisse compléter son analyse. Par la 
suite, le representant du syndicat continue d’être libere au frais de 
l’employeur jusqu’à ce qu’une entente soit intervenue entre les parties 
ou que le litige soit refere à l’arbitre dans le cadre de la médiation 
arbitrale. 

Les délais prévus à la présente clause sont de rigueur. 
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32.04 Le rappel d’un employe temporaire dans une fonction s’effectue pour 
sept (7) heures dans une journée (pour une fonction dont la semaine 
normale de travail est de trente-cinq (35) heures) ou pour huit (8) 
heures dans une journée (pour une fonction dont la semaine normale 
de travail est de quarante (40) heures). 

Malgré le paragraphe précédent, l’employeur peut rappeler les 
employés des fonctions suivantes pour des journées de 4 heures et 
plus : 

• Assistant-costumier 

• Accessoiriste de plateau 

• Coiffeur 

• Maquilleur 

• Prepose à l’accueil 

• Préposé au sous-titrage 

• Monteur-acquisition, pour 1 employé par jour, 7 jours par 
semaine. Et un second employé est permis exceptionnellement 
lors d’elections provinciales, federales, d’un referendum, ou 
lorsque TVA suspend sa programmation normale lors un 
événement majeur. 

Cependant, si les besoins de l’Employeur ne sont pas equivalents à 
sept (7) ou huit (8) heures de travail pour la journée du rappel, 
l’Employeur peut proceder au rappel d’un employe temporaire dans 
plus d’une fonction au cours d’une même journee. Le rappel 
s’effectue par anciennete en autant que l’employe temporaire est 
capable de répondre aux exigences de toutes les fonctions en cause 
durant cette journee. Dans ce cas, l’employe temporaire ne reçoit pas 
moins que le salaire applicable à chacune des fonctions dans 
lesquelles il a travaillé. 

32.05 Lorsque l'Employeur désire utiliser les services d'un employé 
temporaire, il doit procéder à son affectation en respectant l'ordre 
d'ancienneté des employés temporaires en autant que l'employé 
temporaire possède les exigences normales pour exercer l'affectation 
à combler et qu'il a complété sa période de probation. 

Si un employé temporaire n'est pas disponible, l'Employeur fait appel 
à l'employé temporaire suivant sur la liste d'ancienneté. 
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L’employe temporaire (des groupe B et C) qui est prevu à l’horaire de 
travail affiché pour la période visée (2 semaines) et pour toutes les 
heures qui sont ajoutees à son horaire après l’affichage, ne peut subir 
de manque à gagner par suite d’une modification audit horaire. 

Afin d’attribuer le quart de travail comportant le plus grand nombre 
d’heures de la journee, aux employés temporaires de la fonction visée 
par ordre d’anciennete, un horaire de travail doit être modifie, pour la 
journée visée par le changement, lorsque le besoin est connu par 
l’Employeur au moins quarante-huit (48) heures à l’avance. Un tel 
changement ne peut entraîner aucun coût additionnel à l’Employeur. 

Pour les employés temporaires travaillant sur horaire variable, les 
heures de début et de fin de la journée de travail ainsi qu’à titre 
indicatif, la période de repas, seront inscrites à l’horaire. 

De plus, lorsque des conges hebdomadaires sont prevus à l’horaire, 
l’Employeur ne peut deplacer ces dits congés sans le consentement 
de l’employe. 

Cependant, les employés temporaires affectés dans des fonctions de 
réalisateur sont affectés par ancienneté en fonction de l'intérêt de 
l'employé temporaire, de sa disponibilité, de son expérience et de sa 
compétence dans la matière à traiter. 

32.06 Les employés temporaires effectuent leurs heures de travail à 
l’interieur de la plage horaire prevue à la convention collective pour la 
fonction visée. 

32.07 La période de probation de l'employé temporaire est de soixante-deux 
(62) jours travaillés depuis sa date d'embauche. L'Employeur peut 
prolonger cette période de probation pour une période additionnelle 
maximale de soixante-deux (62) jours travaillés, pourvu qu'il donne au 
Syndicat un avis écrit indiquant la durée de la prolongation. 

Cependant, la période de probation de l'employé temporaire affecté 
dans des fonctions de journaliste est d'une durée de trois cent (300) 
jours travaillés. Cette période ne peut être prolongée. La fin d'emploi 
d'un employé temporaire qui n'a pas complété sa période de 
probation, ne peut être contestée par la procédure de grief. 

32.08 L'Employé temporaire cumule un jour d'ancienneté pour chaque jour 
travaillé, peu importe la fonction dans laquelle ces jours sont 
travaillés. 

L’employe temporaire est inscrit sur une seule liste de rappel selon la 
preference de fonction qu’il exprime à l’Employeur, en autant qu’il 
possède les exigences formelles de la fonction. Une fois inscrit, il est 
rappele au travail par anciennete. Cependant, lorsque l’employe 
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temporaire possède les exigences formelles pour exercer une autre 
fonction, il peut demander à l’Employeur de proceder à son affectation 
dans cette fonction après que l’Employeur ait epuise la liste de rappel 
de cette deuxième fonction. 

Les journalistes temporaires ont le loisir de s’inscrire à plusieurs 
fonctions à la fois et leur rappel s’effectue par anciennete generale en 
autant qu’ils possèdent la compétence professionnelle requise pour 
exercer l’affectation à combler et qu’ils aient complete leur periode de 
probation. 

Des listes de rappel sont dressees par l’Employeur dans chaque 
fonction par ordre décroissant de jours d'ancienneté des employés 
temporaires. Ces listes sont révisées et mises à jour les 30 avril, 
31 juillet et 31 décembre de chaque année. Ces listes sont affichées 
le plus tôt possible par l'Employeur à des endroits visibles et 
accessibles dans les locaux de l'entreprise pour permettre aux 
employés d'en prendre connaissance. Copies sont remises au 
Syndicat au moment de l'affichage. Les listes entrent en vigueur le 
mercredi de l’affichage qui est entre le 14e  et le 21e  jour suivant les 
dates de mise à jour. 

Advenant qu’un employe desire changer de fonction pour son rappel, 
il devra en aviser l’Employeur deux semaines avant les dates de 
mises à jour des listes de rappel et l’Employeur devra lui confirmer 
son transfert par ecrit. Si l’Employeur accepte, l’employe sera alors 
intégré selon son ancienneté à la liste de rappel de la nouvelle 
fonction. Advenant un refus, l’employe temporaire conservera ses 
droits d’anciennete dans sa fonction d’origine. 

32.09 Lorsqu'un employé temporaire obtient un poste permanent 
conformément aux dispositions concernant les postes vacants et 
affichage, les jours d'ancienneté à titre d'employé temporaire à son 
crédit lui sont reconnus pour les fins du calcul de son ancienneté à 
titre d'employé permanent. 

Le calcul doit se faire au moment de l’obtention du poste et l’employe 
est immediatement ajoute à la liste d’anciennete des employes 
permanents. 

32.10 L'affectation de l'employé temporaire s'effectue par téléphone. 
L'employé temporaire a l'obligation de maintenir à jour auprès de 
l'Employeur le numéro de téléphone où il peut être joint en tout temps, 
soit de vive voix ou en lui laissant un message. 

Si l'employé temporaire ne peut être joint dans les cinq (5) minutes du 
premier appel téléphonique, l'Employeur communique avec l'employé 
temporaire suivant sur la liste. 
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Dans tous les cas, une feuille doit être remplie par le gestionnaire ou 
par le préposé à l'affectation, en indiquant les employés temporaires 
appelés, l'heure de l'appel, la réponse de l'employé temporaire ou s'il 
y a eu un message de laissé, etc. Cette liste peut être vérifiée par un 
représentant syndical si l'employé temporaire croit avoir été lésé lors 
de la procédure. 

La présente disposition pourrait être revue avec l'accord des deux 
parties si des difficultés d'application surgissaient pendant la durée de 
l'application de la convention collective. 

32.11 L'employé temporaire perd son droit d'être inscrit sur la liste 
d'ancienneté et son emploi s'il n'a pas fourni une prestation de travail 
durant une période de douze (12) mois, à moins qu'il ne soit absent 
pour un des motifs prévus aux dispositions de la convention collective 
qui lui sont applicables ou pour une lésion professionnelle, un congé 
préventif, un congé de maternité, un congé parental et/ou une 
assignation comme juré ou témoin dans une cause ou l’employé n’est 
ni demandeur ni défendeur. 

32.12 L'employé temporaire qui a complété cent soixante-quinze (175) jours 
travaillés dans une fonction au cours d'une même année de calendrier 
a droit à un avancement d'échelon dans cette fonction. Cet 
avancement d'échelon est effectif à compter du 1 er  janvier de l'année 
suivante. 

Si l'employé temporaire n'a pas complété cent soixante-quinze (175) 
jours travaillés dans une fonction au cours d'une même année de 
calendrier, il continue à accumuler les jours de travail au cours de 
l'année suivante jusqu'à ce qu'il atteigne le nombre de cent soixante-
quinze (175) jours travaillés dans une fonction. L'avancement 
d'échelon est alors effectif à compter du 1 er  janvier de l'année suivant 
celle où le nombre de cent soixante-quinze (175) jours travaillés dans 
une fonction a été atteint. 

Dans toutes circonstances, le cumul des jours travaillés cesse dans 
une même année de calendrier lorsque l'employé temporaire atteint le 
total de cent soixante-quinze (175) jours travaillés lui donnant droit à 
un avancement d'échelon. 

32.13 La liste d'ancienneté des employés temporaires, incluant les 
employés sans probation, apparaît à l'Annexe 6 de la convention 
collective. 

Droits et bénéfices 

32.14 Sauf si autrement prévu, un employé temporaire bénéficie de 
l’ensemble des dispositions de la présente convention collective à 
l’exception des dispositions suivantes : 
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Employé temporaire (Groupe A) 

L’employé temporaire en période de probation 

- Affichage de l’horaire (21.01 a), b), c), d) et 21.02); 

- Jours fériés; 

- Affectation temporaire et anciennete d’employe permanent; 

- Absence-maladie; 

- Avantages sociaux; 

- Congés sociaux; 

- Vacances annuelles; 

- Changements technologiques; 

- Durée du travail (17.01, 17.02, 17.03, 17.05, 17.06, 17.09, 
17.10); 

- Formation et perfectionnement; 

- Mise à pied et rappel; 

- Sous-traitance – securite d’emploi; 

- Temps supplémentaire (22.04, 22.05, 22.06, 22.07, 22.08, 
22.09, 22.11, 22.12, 22.13, 22.16); 

- Période de probation des permanents; 

- Postes vacants et affichage (30.01, 30.02, 30.03, 30.04, 30.05, 
30.06, 30.07, 30.09, 30.10, 30.11, 30.12, 30.13). 

Malgré ce qui précède : 

i) Ils ont droit au nombre de jours fériés prévus à la convention 
collective et au paiement de ces journées de la manière prévue 
au Code canadien du travail (s’ils ont travaille quinze (15) jours 
dans les trente (30) derniers jours précédents ledit congé). 

ii) Le quantum de vacances prévu à la convention collective 
s’applique et est verse sous forme de pourcentage des gains 
bruts totaux sur chaque paie. 
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Employé temporaire (Groupe B) 

L’employé temporaire ayant complété sa période de probation. 

(Malgré les dispositions du 2e  paragraphe de la clause 32.07, les 
journalistes ont droit aux mêmes conditions à compter du cent vingt-
cinquième (125e) jour travaille depuis l’entree en vigueur de la 
nouvelle convention collective.) 

- Affichage de l’horaire (21.01 a), b), c), d) et 21.02); 

- Affectation temporaire et ancienneté employé permanent; 

- Changements technologiques; 

- Durée du travail (17.01, 17.02, 17.03, 17.05, 17.06 et 17.09); 

- Formation et perfectionnement; 

- Jours fériés rémunérés sauf qu’un pourcentage additionnel sur 
le salaire de base sera verse à l’employe temporaire pour 
compenser les jours fériés. Les jours fériés prévus à la clause 
27.01 de la convention collective sont normalement chômés, 
mais lorsqu’ils sont travaillés sont payés selon les dispositions 
de temps supplémentaires prévues aux clauses 27.07 et 27.08; 

- Mise à pied et rappel; 

- Sous-traitance – securite d’emploi; 

- Temps supplémentaire (22.04, 22.05, 22.06, 22.07, 22,08, 
22.09, 22.11, 22.12, 22.13, 22.16); 

- Absence-maladie; 

- Avantages sociaux sauf qu’un pourcentage additionnel sur le 
salaire de base sera verse à l’employe temporaire pour 
compenser les assurances collectives; 

- Vacances annuelles sauf qu’un pourcentage additionnel sur le 
salaire de base sera verse à l’employe temporaire pour 
compenser les vacances; 

- Congés sociaux : à l’exception des dispositions suivantes qui 
s’appliquent : décès (28.01), mariage (28.03), paternité (28.21), 
déménagement (28.03) et sinistre (28.03); 

- Période de probation des permanents; 

- Postes vacants et affichage (30.01, 30.02, 30.03, 30.04, 30.05, 
30.06, 30.07, 30.09, 30.10, 30.11, 30.12, 30.13). 
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NOTE : Le pourcentage total additionnel sur le salaire de base est de 
douze pour cent (12%) pour congés fériés, avantages sociaux et 
vacances annuelles cumulées. 

Disponibilité pour le travail 

L’employe temporaire (Groupe B) doit être disponible en tout temps 
mais n’est pas tenu d’être disponible pour les heures non prévues à 
l’horaire de la periode visee. Cependant, il peut exprimer des journees 
de non disponibilite et ce, avec un avis d’au moins sept (7) jours avant 
l’affichage de l’horaire de la periode visee. 

L’employe temporaire (Groupe B) n’ayant pas exprimé de non 
disponibilite est tenu d’être disponible pour les heures qui sont 
prevues à son horaire de travail et pour toutes les heures qu’il a 
acceptees après l’affichage de l’horaire. 

S’il n’est pas en mesure de respecter son obligation de disponibilité 
en raison de sa maladie, d’un decès d’un membre de sa famille ou 
pour la naissance de son enfant, il doit fournir à l’Employeur une 
pièce justificative attestant de son incapacité à se présenter au travail. 

À défaut, au quatrième (4e) manquement non justifie à l’interieur de 
toute periode de douze (12) mois, l’employe se voit, aux fins des 
affectations de travail, place à la fin de la liste d’anciennete de sa 
fonction et/ou de toute autre fonction où il est inscrit, et ce, pour une 
période de six (6) mois. Advenant tout autre manquement non justifié 
dans les douze (12) mois suivant le 4e  manquement, l’employe 
temporaire perd alors son droit d’être inscrit sur la liste d’anciennete 
et son emploi. 

32.15 Employé temporaire (Groupe C) 

L’employe temporaire ayant complete sa periode de probation et qui a 
accumulé au moins 3150 heures continues de travail sur une période 
de deux (2) ans (horaire 35 heures/semaine) ou 3600 heures 
continues de travail sur une période de deux (2) ans (horaire 40 
heures/semaine), a droit à tous les avantages de la convention 
collective le premier (1er) jour du mois suivant sauf : 

Affectation temporaire et anciennete d’employe permanent; 

Changements technologiques; 

Mise à pied et rappel; 

Securite d’emploi et sous-traitance; 
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- Les congés sociaux s’appliquent sauf si l’emploi devait se 
terminer durant le congé. Ex. : maladie, maternité, paternité. 
Dans un tel cas, le congé s’appliquera jusqu’au moment prévu 
de la fin d’emploi; 

Les conditions de travail spécifiques suivantes s’appliquent également 
aux employés temporaires Groupe C : 

L’employé temporaire Groupe C qui a plus de deux (2) ans 
d’ancienneté conserve ses avantages s’il est absent pour des raisons 
prévues à la convention collective. 

Les jours non travaillés suite à une demande de vacances ou suite à 
une demande de congé pour un jour férié ou le report d’un tel congé, 
sont calculés comme jours travaillés au niveau de la liste d’ancienneté 
des employés temporaires. 

Le nombre de jours de vacances qu’un employé temporaire du 
groupe C peut demander doit suivre les normes édictées au tableau 
de la clause 29.02. 

Disponibilité pour le travail 

L'employé temporaire Groupe C doit être disponible en tout temps 
mais n'est pas tenu d'être disponible pour les heures non prévues à 
l'horaire de la période visée (2 semaines). Cependant, il est tenu 
d’être disponible pour toutes les heures qu’il a acceptées après 
l’affichage de l’horaire. 

Toutefois, l'employé a le droit de se déclarer non disponible s'il n'a 
pas travaillé 120 heures au cours des 4 dernières semaines. S'il fait 
ce choix, il reçoit alors en lieu et place des congés fériés, avantages 
sociaux et vacances annuelles, un pourcentage (%) additionnel à son 
salaire de base de 12%. Il doit alors aviser formellement l'employeur 
par un formulaire prévu à cet effet. Une copie doit être transmise au 
syndicat. 

Pour récupérer les avantages ci-haut mentionnées, l'employé doit 
travailler quatre (4) semaines consécutives à temps plein. 

Seule une non disponibilité de l’employé temporaire de plus de trois 
(3) mois consécutifs peut le dépouiller des avantages qui lui sont 
accordés dans cet article. 

Dans le cas où un employé régi par les règles du groupe C cesse son 
service continu, il devient alors régi par les règles du groupe B quant 
aux dispositions sur l’affichage de l’horaire et la durée du travail. 
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ARTICLE 33 FORMATION ET PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL 

33.01 Les parties reconnaissent l’importance d’assurer le perfectionnement 
et la formation des employés permanents et coopèrent à cette fin. 

33.02 La formation est un processus formel d’apprentissage repondant à 
des besoins d’ordre professionnel et visant l’acquisition de nouvelles 
connaissances et le developpement d’habiletes ou de comportements 
requis pour maintenir et améliorer la performance des employés. 

33.03 Generalement, la formation se fait à la demande de l’Employeur et se 
donne à l’interieur d’une journee normale de travail. 

Les dispositions relatives au temps supplementaire s’appliquent aux 
heures travaillées avant ou après la formation lorsque ces heures 
sont en surplus de la journée normale de travail. 

Le temps supplementaire s’applique egalement lorsque la formation 
est donnée un jour de congé hebdomadaire (6e  ou 7e  journée), mais 
est versé en banque de temps non monnayable. 

33.04 Lorsqu’un employe, à la demande de son superieur immediat, est 
appelé à former ou à entraîner un autre employé, il reçoit durant cette 
période une prime de cinq pour cent (5%) de son taux horaire de 
base. Toutefois, lorsqu’un employe est appele à former d’autre(s) 
employé(s) dans une fonction où il existe déjà un titre de chef de 
groupe, la prime de formation pour cet employé est de dix pour cent 
(10%) de son taux horaire de base. Ne sont pas visées par cette 
prime, la familiarisation et la transmission d’information generale sur 
l’accomplissement du travail. 

Toutes les personnes dont la description de fonction comprend des 
responsabilités ou des tâches reliées à la formation ou à 
l’entraînement n’ont pas droit à cette prime. 

33.05 L’Employeur doit liberer le formateur afin que celui-ci puisse préparer 
adéquatement la formation. 

Perfectionnement 

33.06 Le perfectionnement est un processus formel d’apprentissage 
repondant à des besoins d’ordre personnel et visant l’amelioration des 
competences d’un employe afin de lui permettre d’augmenter sa 
performance dans son poste actuel et de progresser dans sa carrière. 

Généralement, le perfectionnement se fait sur une base personnelle 
et volontaire et se déroule en dehors des heures normales de travail. 
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33.07 Tout employe activement à l’emploi de Groupe TVA inc. qui desire 
suivre un cours de perfectionnement relié à son groupe de travail, 
dans le but de parfaire sa formation ou de s’adapter aux nouvelles 
méthodes de travail, doit en faire la demande par écrit au Service des 
ressources humaines. Il est entendu que l'Employeur ne refuse 
aucune demande de cet ordre sans motif valable. 

33.08 a) L’employe qui a reçu l’autorisation de suivre un cours de 
perfectionnement peut s’inscrire à toute école publique ou 
universite reconnue. L'Employeur s’engage à defrayer les frais de 
scolarite pourvu que l’employe presente une preuve attestant qu’il 
a complété le cours avec succès. 

Il en va de même si un employé suit des cours dans une école 
privée, à la demande écrite de l'Employeur. 

b) Si l’employe quitte son emploi dans l’annee qui suit la fin de son 
cours, il doit rembourser les frais de scolarité payés par 
l'Employeur. 

c) Aux fins du présent article, les frais de scolarité comprennent les 
frais d’inscription et les frais de cours. 

33.09 L’Employeur reconnaît la necessite pour tout employe d’avoir accès à 
des conges d’etudes et de perfectionnement dans le but d’acquerir 
des connaissances utiles pour l’exercice de ses fonctions. 

À cette fin, l’Employeur accorde un conge sans solde à tout employe 
qui en fait la demande jusqu’à un maximum de deux (2) ans. Une telle 
demande ne peut être refusée que pour des motifs reliés aux besoins 
du service. 

33.10 a) Les parties peuvent dans le cadre du comité patronal-syndical 
discuter toute question touchant la formation professionnelle et le 
perfectionnement des employés régis par la présente convention 
collective. 

b) Le Syndicat peut soumettre des besoins ou des programmes 
visant à améliorer la formation professionnelle des employés. De 
plus, l'Employeur présente dans le cadre de ce comité les 
programmes de formation et de perfectionnement qu’il met en 
place pour les employés couverts par la présente convention 
collective. 

c) Au moment de l’elaboration annuelle du plan de formation, 
l’Employeur remet au Syndicat les documents lui permettant de 
connaître les orientations de Groupe TVA inc. en matière de 
formation pour l’annee à venir. 
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Ces documents sont remis au Syndicat avant la tenue du comité 
patronal-syndical, dans un délai suffisant pour lui permettre de 
préparer et de proposer, le cas échéant, les changements ou 
amenagements qu’il juge necessaires. 

ARTICLE 34 CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 

34.01 C’est la ferme intention de l’Employeur et du Syndicat d’assumer 
toutes leurs responsabilites à l’egard des employes qui pourraient être 
affectes par les effets des changements technologiques. L’Employeur 
s’engage à donner la formation requise aux employes affectes par de 
tels changements. 

34.02 Un changement technologique s’entend de l’adoption par l’Employeur, 
dans son entreprise, ses activites ou ses ouvrages d’equipements ou 
de materiels differents par leur nature ou leur mode d’operation, de 
ceux utilisés antérieurement incluant tout changement dans le mode 
d’exploitation de l’entreprise directement rattache à l’introduction de 
ces équipements ou matériels. 

34.03 L’Employeur s’engage à communiquer au Syndicat, dans le cadre du 
comité patronal-syndical, au moins six (6) mois à l’avance, tout projet 
de changement ou d’amelioration technique ou technologique ou tout 
projet de modification d’exploitation de l’Employeur susceptible 
d’entraîner des mouvements de main-d’œuvre. 

Un avis écrit doit également être communiqué au Syndicat, et doit 
contenir les informations suivantes : 

a) La nature du changement technologique; 

b) La date à laquelle l’Employeur se propose de l’effectuer; 

c) Le nombre approximatif et la catégorie des employés risquant 
d’être touches; 

d) L’effet que le changement est susceptible d’avoir sur les 
conditions ou la securite d’emploi de ses employes. 

34.04 Dans l’eventualite de mouvement de main-d’œuvre, l’Employeur 
s’engage à etudier et à mettre au point, de concert avec le Syndicat, 
un programme de perfectionnement, de rattrapage ou de recyclage 
pour permettre aux employes affectes de s’adapter, dans la mesure 
du possible, aux changements, améliorations ou modifications 
mentionnés. 
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34.05 Si un employe touche ne peut s’adapter auxdits changements dans 
les trente jours suivant la fin du programme prévu à la clause 34.04, il 
peut alors exercer son droit de deplacement tel que prevu à l’article 
35 de la présente convention collective. 

Si l’employe exerce son droit de deplacement dans une classe 
salariale inférieure, il voit son salaire maintenu jusqu'à ce que le 
salaire maximum de la classe salariale de sa nouvelle fonction 
corresponde à celui qu’il reçoit. 

34.06 Si un employe touche refuse d’être recycle, il peut choisir de remettre 
sa démission. Dans ce cas, il reçoit une allocation de départ égale à 
deux (2) semaines de salaire pour chaque année de service 
complétée avec un maximum de vingt-six (26) semaines de salaire. 

ARTICLE 35 MISE À PIED ET RAPPEL 

35.01 Avant de proceder à une mise à pied, l’Employeur procède dans 
l’ordre suivant : 

a) Met fin à l’utilisation de l’employe temporaire dans la fonction 
visée; 

b) Met fin à l’affectation temporaire dans la fonction visee; 

c) Met fin à la periode d’essai de l’employe dans la fonction visee et 
ce dernier retourne dans son ancienne fonction. Dans le cas d’un 
employe qui provient directement de l’exterieur, l’Employeur met 
fin à sa période de probation dans la fonction visée; 

d) Procède à des mises à pied par ordre inverse d’anciennete dans 
la fonction visée. 

35.02 S’il s’averait que l’Employeur décide de réduire son personnel 
permanent et d’effectuer une mise à pied, il en donne un preavis de 
trois (3) mois au Syndicat et procède de la façon suivante : 

a) La reduction s’effectue en retranchant de la fonction où se situe la 
réduction de personnel, l’employe qui a le moins d’anciennete. 

b) L’employe affecte par cette mise à pied peut deplacer, si son 
ancienneté le lui permet, le plus jeune en ancienneté dans la 
fonction de son choix, dans une classification dont le taux 
maximum est identique ou dans une classification dont le taux 
horaire maximum est inférieur. 

c) L’employe ainsi deplace peut exercer, dans une fonction autre 
que celle où se situe la reduction originale ou celle qu’occupait 
celui qui le déplace, le même droit et ainsi de suite. 
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35.03 Pour exercer son droit de deplacement, l’employe doit pouvoir 
répondre aux exigences normales de la fonction ou être réputé avoir 
l’experience equivalente. 

L’employe a toutefois une periode d’essai d’un maximum de vingt (20) 
jours ouvrables incluant une periode d’entraînement pour lui 
permettre de compléter les connaissances requises d’un minimum de 
dix (10) jours ouvrables au terme de laquelle il est confirmé à cette 
fonction ou à défaut, inscrit sur la liste de rappel. Si la non-
confirmation est le fait de l’Employeur, l’employe peut avoir recours à 
la procedure de grief et l’Employeur assume le fardeau de la preuve. 
En cas de grief, le grief est traité en procédure accélérée. 

35.04 Un employé peut, au plus tard le dixième (10e) jour ouvrable de la 
periode d’essai prevue au present article, exercer un deuxième (2e) 
droit de déplacement dans une autre fonction. Cependant, dans ce 
cas, la periode d’essai incluant la periode d’entraînement prévue à la 
clause 35.03 se poursuit jusqu’au maximum prevu de vingt (20) jours 
ouvrables. 

35.05 L’employe avise qu’il est affecte par une reduction de personnel doit, 
dans les cinq (5) jours ouvrables de la réception de cet avis, informer 
le service des ressources humaines de son intention soit d’accepter 
d’être mis à pied ou de se prévaloir du mécanisme de déplacement; 
dans ce dernier cas, il doit en même temps indiquer la fonction dans 
laquelle il desire deplacer. À defaut par l’employe de donner telle 
information dans le delai prevu, il est repute avoir choisi d’être mis à 
pied. 

35.06 a) Les employés ainsi mis à pied ou déplacés, reprennent par ordre 
d’anciennete la fonction regulière, dès que celle-ci redevient 
disponible, à moins, qu’un autre employe, qui possède plus 
d’anciennete et qui a ete mis à pied ou a été déplacé depuis 
moins d’un (1) an, puisse l’occuper conformement aux 
dispositions de la clause 35.03. 

b) L’Employeur doit affecter l’employe sujet à la mise à pied, si ce 
dernier le désire, dans toute fonction où il répond aux exigences 
normales, et où des employés temporaires sont affectés. 

Lorsqu’il est affecte, l’employe ne peut refuser les offres 
d’affectations. Cependant, il peut demander à ne plus être affecte 
si la quantite de travail offerte n’est pas suffisante pour lui 
permettre de travailler de façon régulière. 

35.07 Le rappel d’un employe mis à pied s’effectue en transmettant à sa 
dernière adresse connue par le Service des ressources humaines, un 
avis écrit, par courrier recommandé. 
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Le rappel d’un employe deplace s’effectue en lui transmettant à son 
lieu de travail un avis écrit. 

Dans les deux (2) cas, une copie de l’avis est transmise 
simultanément au Syndicat. 

35.08 Rappel de trois (3) mois ou moins 

Lorsque le rappel est envisagé pour une période de trois (3) mois ou 
moins, l’avis de rappel doit en indiquer la durée minimale et les 
employes en mise à pied ne sont pas tenus de l’accepter mais doivent 
neanmoins signifier leur intention à l’Employeur et ce, dans les 
quarante-huit (48) heures de la livraison de l’avis. 

Malgré ce qui précède, pour un rappel de vingt (20) jours ouvrables 
ou moins, l’Employeur peut communiquer par telephone avec 
l’employe. Dans un tel cas, le Syndicat doit recevoir, des que 
possible, un avis ecrit confirmant l’offre de rappel et incluant le nom 
de l’employe vise, la duree du rappel et la reponse de l’employe. 

a) Un employé mis à pied qui refuse un tel rappel demeure sur la 
liste de rappel. 

b) Un employé mis à pied qui accepte un tel rappel ne peut, sauf à 
cause de circonstances hors du contrôle de l’Employeur, être mis 
à pied avant la fin de la periode prevue à l’avis de rappel auquel il 
a donné suite. 

c) Si apres l’expiration de cette periode il est de nouveau mis à pied, 
l’Employeur est tenu de lui donner un preavis d’au moins 
soixante-douze (72) heures, sauf si la durée du rappel a été de 
plus de trois (3) mois. 

Rappel de plus de trois (3) mois 

Lorsque le rappel est envisagé pour une période de plus trois (3) 
mois, l’employe doit, dans les cinq (5) jours ouvrables de la livraison 
de tel avis, informer l'Employeur de son intention de revenir au travail; 
ce qu’il doit faire au plus tard dans les cinq (5) jours suivants à moins 
d’avoir obtenu de l'Employeur un delai plus long. 

Si l’employe ne donne pas sa reponse ou ne revient pas au travail 
dans les délais prevus, ou s’il n’obtient pas de l'Employeur un delai 
plus long, il sera réputé comme ayant perdu son ancienneté et son 
emploi. 
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35.09 1) a) L’employe mis à pied a droit à une indemnite de depart 
équivalente à deux (2) semaines de salaire par année de 
service complétée : indemnité maximale de 26 semaines. 
Cette indemnité est versée à toutes les deux (2) semaines. 
Elle cesse d’être versee lorsque l’employe est rappele au 
travail ou lorsqu’il refuse le rappel au travail. 

Le versement de l’indemnite est suspendu, s’il y a lieu, lors 
du retour temporaire au travail de l’employe pour une duree 
de six (6) jours ouvrables et plus. 

b) L’employe mis à pied ayant moins d’un (1) an d’anciennete a 
droit à une indemnité de départ équivalente à un (1) jour par 
mois de service complete, jusqu’à un maximum de dix (10) 
jours. 

c) L’employe peut s’il le desire beneficier du regime 
d’assurance-groupe, à l’exception de l’assurance-invalidité de 
longue duree, pour une periode d’un (1) mois à compter de la 
date du début de la mise à pied et à la condition qu’il en 
assume la totalité des coûts. 

2) L’employe mis à pied qui revient au travail a droit au 1er mai qui 
suit, à une rémunération pour vacances calculée selon les 
dispositions de l’article 29. 

3) L’employe mis à pied qui revient au travail bénéficie des 
dispositions de la présente convention collective. 

4) Les jours de travail effectues par l’employe mis à pied qui revient 
temporairement au travail lui sont crédités aux fins de retarder 
l’echeance prevue à la clause 9.03 d). 

5) L’employe mis à pied ou deplace conserve et continue 
d’accumuler ses droits d’anciennete s’il est rappele dans un delai 
de trente-six (36) mois. 

6) La date d’avancement d’echelon de l’employe rappele dans sa 
fonction d’origine de laquelle il a ete deplace depuis moins d’un 
(1) an demeure la même et son salaire est celui de la situation 
d’origine avec avancement d’echelon et augmentation statutaire, 
s’il y a lieu. 

7) L’employe rappele à sa fonction d’origine ou à une fonction de 
classification salariale égale ou supérieure à celle de la fonction 
qu’il occupait avant son deplacement ou sa mise à pied suite à 
l’application du paragraphe precedent, est integre à l’echelon 
salarial qu’il aurait reçu n’eut ete de son deplacement ou de sa 
mise à pied. 
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De plus, l’employe deplace qui obtient une promotion dans une 
fonction de classification salariale égale ou supérieure à celle de 
la fonction qu’il occupait avant son deplacement est integre à 
l’echelon salarial conformement à cette promotion. 

ARTICLE 36 MESURES DISCIPLINAIRES 

36.01 Aucune note de nature disciplinaire ou administrative ne peut être 
consignee au dossier d’un employe ni être invoquee contre lui s’il n’en 
a pas été informé par écrit dans les meilleurs délais mais au plus tard 
dans les quinze (15) jours ouvrables suivant le moment où son 
supérieur immédiat, qui doit procéder avec diligence, constate les 
motifs donnant lieu à telle note. 

Dans le cas de mesures disciplinaires ou administratives, l'Employeur 
assume le fardeau de la preuve. 

36.02 L’avis doit comporter les faits pour lesquels la note est consignee au 
dossier ou les faits pour lesquels la mesure lui est imposée. 

L'Employeur transmet au Syndicat une copie de l’avis de renvoi, de 
suspension ou de lettre de réprimande en même temps qu’à 
l’employe. 

36.03 La version detaillee de l’employe dans le dossier duquel une note 
disciplinaire est consignée, si elle est reçue par le Service des 
ressources humaines dans les quinze (15) jours ouvrables qui suivent 
la transmission de l’avis prévu ci-dessus, est versée à son dossier. 

36.04 Tout employe ayant fait l’objet d’une mesure disciplinaire ou 
administrative peut formuler un grief. 

36.05 a) Lorsqu’un employe a fait l’objet de mesures disciplinaires, 
l'Employeur s’engage à reviser son dossier à tous les douze (12) 
mois. Il est entendu qu’à la suite de cette revision, l'Employeur 
retire du dossier de l’employe tout avis disciplinaire qui lui a ete 
impose et toute version deposee par l’employe, sauf si durant la 
période précitée, il y a eu infraction de même nature. 

b) L’employe peut obtenir, sur demande, aux frais de l’Employeur, 
une copie de tout document officiel apparaissant à son dossier. 
L’employe qui en fait la demande peut consulter son dossier 
personnel dans les quarante-huit (48) heures d’une telle 
demande. 

36.06 Toute mesure disciplinaire ou administrative annulée par l'Employeur 
ou un arbitre, ne peut être invoquee contre l’employe et est retiree du 
dossier. 
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36.07 Une suspension n’interrompt pas le service d’un employe. Pour toute 
suspension inferieure à un (1) mois, l’employe et l'Employeur 
maintiennent leurs contributions respectives aux différents régimes 
d’avantages sociaux prevus dans la presente convention collective. 

Pour toute suspension d’un (1) mois ou plus ou dans les cas de 
congediement, (pour lequel un grief est depose et jusqu’à ce qu’il y ait 
décision arbitrale ou retrait du grief) sans préjudice au bien-fondé de 
la decision de l'Employeur, l’employe peut, s’il le desire maintenir en 
vigueur les différents régimes d’avantages sociaux prevus dans la 
presente convention collective et, s’il le fait, il doit en defrayer les 
primes totales et ce, à compter du deuxième (2e) mois de l’imposition 
de la mesure disciplinaire. 

ARTICLE 37 HARCÈLEMENT 

37.01 Le harcèlement est un comportement inacceptable susceptible de 
porter atteinte à l’integrite physique ou psychologique ou à la dignite 
d’une personne. Le harcèlement est defini comme une conduite se 
manifestant entre autres par des paroles, des actes ou des gestes 
répétés à caractère vexatoire ou meprisant à l’egard d’une personne 
ou d’un groupe de personnes. 

Il peut être base sur la race, l’origine ethnique, la couleur, la religion, 
la langue, l’âge, le sexe, l’etat matrimonial, la situation familiale, la 
déficience physique ou mentale, l’orientation sexuelle, la grossesse, 
les convictions politiques et les conditions sociales. 

37.02 L’Employeur favorise par des moyens raisonnables un milieu de 
travail exempt de harcèlement et protège tout employé victime de 
harcèlement par un mécanisme de recours approprié qui lui apporte 
protection et aide tout en lui assurant la confidentialité. 

L’Employeur veillera donc, à ce que les employes victimes puissent 
porter plainte en toute confiance et obtenir des mesures rapides, sans 
crainte de représailles. 

37.03 Toute personne victime de harcèlement peut porter plainte en 
s’adressant au Service des ressources humaines et se faire 
accompagner par une personne de son choix. 

a) Le Service des ressources humaines fait enquête, conseille la 
personne harcelée et intervient dans les dix (10) jours ouvrables 
auprès du harceleur présumé. 

b) Si la personne harcelée est insatisfaite des mesures prises, elle 
peut en appeler au vice-président ressources humaines. 
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c) Le vice-président ressources humaines analyse le dossier, 
entend chacune des parties concernées et prend les mesures 
correctives appropriées dans les plus brefs délais. 

ARTICLE 38 ACTIVITÉS PERSONNELLES 

38.01 Tout employé peut, en dehors de ses heures de travail, se consacrer 
à toute autre activité ou exercer sa profession ou métier à la condition 
que cette activité ne cause pas un préjudice à Groupe TVA inc. 

Le fardeau de la preuve incombe à l’Employeur. 

Toutefois, l’employe pourra poursuivre son activite tant qu’une 
entente n’aura pas ete conclue ou qu’une decision arbitrale n’aura 
pas été rendue. 

38.02 Tout employé permanent peut militer dans les rangs de partis 
politiques officiels (fédéral, provincial, municipal) de son choix et y 
poser sa candidature en periode electorale. L’Employeur s’engage 
alors à accorder sur demande, un conge sans solde d’au plus trois (3) 
mois à l’employe concerne. S’il est elu, sur demande, l’Employeur lui 
accorde un conge d’absence sans solde pour la duree d’un terme. 

38.03 Tout employé permanent, candidat officiel à une commission scolaire 
obtient, à sa demande, un conge sans solde d’une duree à être 
convenue entre lui et l’Employeur. 

38.04 L’employe elu à un conseil municipal ou à une commission scolaire 
beneficie d’un conge sans solde pour qu’il assiste aux assemblées du 
conseil municipal ou de la commission scolaire selon le cas. 

Dans un tel cas, une demande ecrite comportant le nom de l’employe, 
la nature de l’absence et la duree probable doit être transmise au 
Service des ressources humaines et ce, règle générale, au moins le 
vendredi precedant l’affichage des horaires de travail. 

38.05 L’employe qui obtient un conge prevu au present article ne subit 
aucune perte de droits ni de privilèges de ce seul fait. 

38.06 L’employe qui desire participer à une activite politique au sein d’un 
parti officiel peut, après entente avec le Service des ressources 
humaines, beneficier d’un conge sans traitement. 
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ARTICLE 39 SALAIRES 

39.01 a) Augmentation d’echelles salariales 

- 1er  janvier 2013 : IPC Canada (des douze (12) derniers mois), 
minimum 1%, maximum 3% 

- 1er  janvier 2014 : IPC Canada (des douze (12) derniers mois), 
minimum 1%, maximum 3% 

- 1er  janvier 2015 : IPC Canada (des douze (12) derniers mois), 
minimum 1%, maximum 3% 

- 1er  janvier 2016 : IPC Canada (des douze (12) derniers mois), 
minimum 1%, maximum 3% 

b) Rétroactivité 

L’Employeur paie à ses salaries à l’emploi à la date de la 
signature de la présente convention collective, la rétroactivité 
salariale due depuis le 1er  janvier 2013. 

L’employeur s’engage à verser le montant de la rétroactivité 
salariale aux employés concernés dans les trente (30) jours de la 
signature de la présente convention. 

39.02 Les employés sont payés selon les taux prévus en annexe. 

39.03 Les employés sont regroupés dans des classifications apparaissant 
en annexe. 

39.04 Le passage d’un echelon à un autre est automatique et survient le 
1er lundi de septembre sauf si l’employe a ete embauche entre le 
1er mai et le 31 août. 

39.05 Les employés sont payés à tous les deux (2) jeudis avant-midi par le 
moyen d’un depôt effectue à l’institution bancaire de leur choix. 

L’Employeur remet à chaque employe un avis de depôt contenant 
toutes les informations requises. 

39.06 La rémunération du temps supplémentaire est versée le plus 
rapidement possible et jamais plus tard qu’à la periode de paie qui 
suit celle des heures régulières de travail, y compris pendant la 
periode de vacances de l’employe. 

39.07 Tout employé qui est congédié ou qui quitte volontairement son 
emploi, doit recevoir l’argent qui lui est dû, au plus tard, à la période 
de paie suivant son départ. 
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39.08 Toute correction d’une erreur de remuneration, qu’elle soit en faveur 
ou en defaveur de l’employe ne peut s’effectuer que sur une periode 
d’un an. 

39.09 Toute erreur relevee sur l’avis de depôt d’un employe est 
immédiatement corrigée et la somme manquante lui est remboursée 
sans delai et au plus tard à la paie suivant la connaissance de l’erreur 
par l’Employeur. 

Dans le cas de sommes versees en trop à l’employe celui-ci est tenu 
d’en aviser son superieur immediat aussitôt qu’il constate l’erreur et 
l’Employeur se rembourse de la façon suivante : 

1) Selon une entente sur les modalites, conclue entre l’employe et 
l’Employeur. 

2) À defaut d’entente : 

a) S’il s’agit d’une erreur de moins de deux cents dollars (200$) 
sur une paie unique, l’Employeur se rembourse à même la 
paie suivante; 

b) S’il s’agit d’une erreur de deux cents dollars (200$) et plus 
sur une paie unique, l’employe est tenu d’aviser le Service 
des ressources humaines dès la constatation de l’erreur et 
des dispositions sont prises pour remplacer sans délai cette 
paie ou pour rembourser sans délai les sommes versées en 
trop; 

c) S’il s’agit d’erreurs sur plus d’une paie, l’Employeur se 
rembourse à même les paies suivantes en déduisant, soit le 
montant hebdomadaire versé en trop soit quarante dollars 
(40$), le plus eleve des deux et ce, jusqu’à remboursement 
total des montants versés en trop. 

39.10 Les nouveaux employés reçoivent leur première paie au cycle de paie 
suivant leur entrée en fonction. 

ARTICLE 40 ASSURANCES COLLECTIVES 

40.01 L’Employeur s’engage à maintenir les benefices des regimes 
d’assurance-groupe actuellement en vigueur. De plus, il continue 
d’assumer cinquante pour cent (50%) du coût des regimes, l’employe 
assumant l’autre cinquante pour cent (50%). Cependant, l’Employeur 
assume cent pour cent (100%) du coût de l’assurance voyage affaires 
incluant une couverture en zone de guerre. 
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40.02 Le comité patronal-syndical discute au moins deux (2) fois par année 
des questions relatives aux regimes d’assurances collectives et 
l’Employeur doit, au moins trente (30) jours avant la rencontre de mi-
année, et au moins quinze (15) jours avant la rencontre annuelle, 
remettre à la partie syndicale, tous les documents nécessaires à 
l’etude de ces questions. L’une de ces reunions doit obligatoirement 
avoir lieu au moins trois (3) mois avant l’echeance du contrat liant 
Groupe TVA inc. à l’assureur. Le comite doit être associe au 
renouvellement des assurances collectives et au processus d’appel 
d’offres s’il y a lieu. Pour realiser ses mandats, il peut avoir recours à 
un expert conseil. 

40.03 L’Employeur s’engage à maintenir en vigueur les protections 
d’assurance voyage affaires (500 000$) pour tout employé de TVA en 
fonction à l’exterieur des locaux de TVA incluant les zones de guerre. 

ARTICLE 41 GÉNÉRALITÉS 

Inscription au generique d’une emission 

41.01 L’inscription du nom d’un employe au generique d’une emission est 
determinee par la politique de l’Employeur à ce sujet. Cependant, tout 
employé peut demander que son nom n’apparaisse pas au generique 
pourvu qu’il donne à l’Employeur un preavis raisonnable compte tenu 
des circonstances. 

Une journée par semaine, au bulletin de fin de soirée (bulletin réseau 
TVA) et une fois la fin de semaine, au bulletin de fin de soirée (bulletin 
reseau TVA), l’edition comportera un generique des artisans qui ont 
contribué aux bulletins de nouvelles, et une fois par semaine diffusé 
sur LCN, Argent ou TVA Sports pour les artisans qui ont contribué 
aux bulletins de nouvelles. 

Frais pour accréditations 

41.02 L’Employeur fournit aux employes, sans frais, les accréditations 
necessaires pour l’exercice de leur fonction. 

Politique de vêtements 

41.03 Lorsqu’il est previsible qu’un employe travaillera plus d’un quart de la 
saison hivernale ou estivale à l’exterieur (la notion de quart de la 
saison est indicative), l’Employeur fournit à l’employe les vêtements 
suivants : 

99 



a) Saison hivernale : 15 novembre au 31 mars 
- Manteau d’hiver approprie (3 ans) 
- Bottes d’hiver (3 ans) 

b) Saison estivale : 1er  avril au 14 novembre 
- Imperméable (5 ans) 

À defaut, l’Employeur versera en lieu et place, un montant de 375$ 
pour le manteau, 120$ pour les bottes et 90$ pour l’impermeable. 

41.04 Lorsque l’Employeur exige le port d’un uniforme, il en assume la 
totalité des coûts. 

41.05 Les uniformes de travail qui sont actuellement fournis dans plusieurs 
departements, tels l’electricite, le chauffage, l’entretien mecanique, 
l’installation, l’atelier scenique et la maintenance électronique (mobile) 
continuent de l’être. 

Le port de l’uniforme est optionnel pour ces employes. Cependant, 
lorsque l’employe en fait la demande, il doit le porter. 

41.06 Dans le cas des journalistes, l’Employeur verse aux employes 
permanents appeles à apparaître à l’ecran sur une base regulière, 
l’equivalent d’un montant maximum de mille six cents dollars (1 600$) 
par année, remboursable sur présentation de pièces justificatives, 
pour l’achat de vêtements. L’Employeur assure lorsque necessaire 
l’encadrement de l’habillage en fonction de l’image televisuelle 
recherchée. 

Arrestation et incarcération 

41.07 Dans le cas de poursuites judiciaires intentées contre un employé à la 
suite de la diffusion d’un reportage, d’une nouvelle recueillie, preparee 
ou redigee par cet employe, l’Employeur s’engage à assumer sa 
defense et en matière civile, l’indemniser contre toute condamnation 
pécuniaire qui pourrait être prononcée contre lui pour autant que : 

a) L’employe ait exerce ses fonctions conformement aux directives 
de l’Employeur et à la Loi; 

b) Il collabore totalement avec l’Employeur à sa defense; 

c) Qu’il n’ait pas fait montre de negligence; 

d) Dans la mesure où la chose soit possible, l’employe ait obtenu 
l’avis prealable du directeur du service et s’y soit conformé. 
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41.08 L’employe qui est mis aux arrêts ou incarcere en raison 
d’informations, de documents qu’il a obtenus ou est soupçonné avoir 
obtenus en sa qualite d’employe dans l’exercice normal de ses 
fonctions, reçoit son salaire entier et conserve tous ses droits pour la 
duree de son incarceration, pour autant qu’il se soit conforme aux 
sous-paragraphes a), b), c) et d) de la clause 41.07. 

41.09 L’Employeur s’engage à fournir gratuitement les services d’un 
procureur à un employe qui est l’objet de poursuites criminelles ou 
pénales ou en mépris de cour par suite de son refus d’obtemperer à 
un ordre d’un tribunal, d’une regie ou d’une commission d’enquête de 
devoiler les sources d’informations qu’il aurait obtenues dans 
l’exercice normal de ses fonctions, pourvu qu’il ait agi conformément 
aux dispositions des sous-paragraphes a), b), c) et d) de la clause 
41.07. Dans le choix du procureur, l’Employeur considère les 
suggestions de l’employe en cause. 

ARTICLE 42 GRÈVE ET LOCK-OUT 

Les conditions de la présente convention continuent de s’appliquer 
tant et aussi longtemps que le droit de grève ou de lock-out n’est pas 
acquis en vertu des dispositions du Code canadien du travail. 

ARTICLE 43 DURÉE DE LA CONVENTION ET NOUVELLE NÉGOCIATION 

43.01 Les dispositions de la présente convention entrent en vigueur au 
moment de la signature et le demeurent jusqu’au 31 decembre 2016. 

43.02 Si l’une ou l’autre partie desire negocier une nouvelle convention, elle 
en donne avis à l’autre par lettre recommandee, au moins trente (30) 
jours et au plus quatre-vingt-dix (90) jours avant la date d’expiration 
de la convention. 

43.03 Si cet avis est donne et qu’une nouvelle convention n’est pas conclue, 
les conditions de la presente convention continuent de s’appliquer 
tant et aussi longtemps que le droit de grève ou de lock-out n’est pas 
acquis en vertu des dispositions du Code du travail du Canada. 

43.04 Lorsque dans les délais prévus à la clause 43.02, aucune des parties 
ne denonce la convention, ni n’exprime le desir d’en negocier une 
nouvelle, elle se renouvelle par reconduction tacite pour une durée 
d’un (1) an et d’annee en annee par la suite. 
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EN FOI DE QUOI, les repr6sentants, dument autorises, des parties, ont sign6 6 
Montreal, ce jour du mois de 7,.~ 2014. 

Syndicat des employe(e)s de TVA, Groupe TVA inc. 
section locale 687, SUP 

Rejean Beaudet Martin Dalpe 

zagn XA'O)'4' G ' 
Francois Castonguay Houk Paquet 

A sa~ OIL 
Marc-Andre Hamelin Linda Malenfant 

ronique La i 

a rangois Reid 

Marc Portelance 

el Latulippe S.0 P. 
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ANNEXE 1 

CLAUSES S'APPLIQUANT UNIQUEMENT AUX RÉALISATEURS 
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ARTICLE 1 EXERCICE DE LA PROFESSION 

1.01 Sous l’autorite du superieur immediat, les realisateurs sont les seuls 
habilites à diriger l’execution des emissions de television de Groupe 
TVA inc. 

1.02 L’exercice de la profession comporte les tâches de realisation 
suivantes : 

a) Ordonnance de la forme; 

b) Mise en scène; 

c) Découpage; 

d) Direction des participants et personnel en studio; 

e) Direction de la mise en images ou de la mise en ondes (mixage, 
montage, etc.). 

Avec l’assentiment du superieur immediat, le realisateur peut 
également exécuter des tâches au niveau de la conception et de la 
production telles que : developpement d’idees, participation aux choix 
des participants, choix des moyens, élaboration et contrôle des 
budgets, etc. 

1.03 Si un realisateur est poursuivi en raison de l’emission qu’il a realisee, 
l’Employeur prend fait et cause pour lui et le garantit contre toute 
réclamation prononcée contre lui. Dans le cas de risques potentiels, 
le realisateur a l’obligation de fournir à l’Employeur les 
renseignements nécessaires pour que celui-ci puisse exercer un 
jugement éclairé sur les risques de poursuites que peut comporter 
l’emission qu’il realise. Dans tous les cas, le realisateur ne doit pas 
avoir commis de faute lourde et doit apporter son entière collaboration 
à sa défense. 

1.04 Le nom du réalisateur peut être mentionne à deux (2) reprises, c’est-
à-dire au debut et à la fin de l’emission. 

ARTICLE 2 RÉALISATEUR-COORDONNATEUR 

2.01 Lorsque deux (2) ou plusieurs réalisateurs doivent travailler à une 
emission ou à une serie d’emissions, l’Employeur peut confier à l’un 
d’entre eux, des responsabilites de coordination. 

Si l‘Employeur decide de ne pas nommer de réalisateur-
coordonnateur, il en avise par écrit le Syndicat en lui faisant part des 
motifs. 
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2.02 a) La nomination du réalisateur-coordonnateur est faite par 
l’Employeur après consultation avec les realisateurs concernes. 
Pour être nommé réalisateur-coordonnateur, un réalisateur doit 
avoir une expérience reconnue en réalisation et avoir donné des 
preuves de sa compétence. Cette responsabilité supplémentaire 
est accompagnee d’une prime de dix pour cent (10%) de son 
traitement de base pendant son affectation comme réalisateur-
coordonnateur. Cependant, lorsque le réalisateur-coordonnateur 
travaille avec deux (2) autres réalisateurs ou plus, il reçoit une 
prime de quinze pour cent (15%). 

b) Le réalisateur-coordonnateur doit être un réalisateur permanent. 

2.03 Le réalisateur-coordonnateur préside aux relations entre les 
réalisateurs dont il coordonne les activités. Il planifie avec eux 
l’ensemble des operations en vue d’assurer l’utilisation optimale des 
moyens de production disponibles. Il est chaque fois mandaté pour 
veiller au respect des options acceptees par l’autorite concernee pour 
chaque affectation donnée. 

ARTICLE 3 AFFECTATION 

3.01 Lorsque l’Employeur affecte un réalisateur à une ou des émissions, il 
tient compte, entre autres, de son intérêt et de son expérience dans la 
matière à traiter, acquise au Groupe TVA inc. ou à tout autre endroit. 

3.02 Pour une emission, une partie d’emission ou une serie d’emissions 
donnee, en studio ou en exterieur, l’Employeur privilegie un 
réalisateur permanent à un réalisateur temporaire eu égard aux 
disponibilités, aux préférences exprimées par les réalisateurs 
permanents et à leurs compétences. 

3.03 Pour réaliser une serie d’emissions, une emission, une partie 
d’emission, l’Employeur doit accorder au realisateur temporaire ou en 
affectation temporaire, des moyens comparables à ceux qu’il alloue à 
un réalisateur permanent pour une émission de même nature. 

3.04 Dans le cas de changement d’affectation en cours de saison, 
l’Employeur doit faire tout en son possible pour prevenir le realisateur 
dans les meilleurs délais afin de lui fournir une période convenable de 
préparation. Normalement, ce délai ne doit pas être inférieur à 
quarante-huit (48) heures sauf dans les cas imprévus et urgents. 

3.05 Dans le but de faciliter l’adaptation d’un realisateur lors de son 
affectation à une nouvelle emission, l’Employeur lors du debut de 
chacune des saisons de programmation, lui fait généralement 
connaître ladite affectation au moins trente (30) jours avant le début 
de l’enregistrement des emissions. 

105 



3.06 Après entente avec l’Employeur, le réalisateur s’engage à organiser 
son emploi du temps, ses jours de travail et ses jours de repos, de 
façon à s’acquitter de son affectation mais a néanmoins droit à ses 
deux (2) jours consécutifs de congé par semaine de travail qui s’étend 
du lundi 00h01 à dimanche 24h00. 

3.07 Les clauses de surtemps et primes prévues aux articles 18 et 22 ne 
s’appliquent pas aux réalisateurs sauf en ce qui a trait aux clauses 
suivantes : 

- Tout travail effectué en sixième (6e) journée au cours d’une 
semaine de travail est rémunéré au taux de base quotidien 
majoré de cinquante pour cent (50%). Tout travail effectué en 
septième (7e) journée est rémunéré au taux de base quotidien 
majoré de cent pour cent (100%). 

- La prime de nuit prévue à la clause 17.04 de la présente entente 
collective est applicable aux réalisateurs. 

- Les réalisateurs peuvent opter conformément à l’article 22 pour 
l’accumulation du temps supplémentaire pour le reprendre sous 
forme de congé. 

3.08 a) Lorsque l’Employeur assigne un réalisateur à une affectation 
supplémentaire avec moins de quarante-huit (48) heures de 
préavis et que celle-ci occasionne selon l’Employeur une charge 
de travail excessive, le réalisateur est compensé monétairement 
à raison de cinquante pour cent (50%) de son taux journalier pour 
chaque journée où il est assigné. 

Pour bénéficier de cette compensation, le réalisateur doit en faire 
la demande à la personne en autorité dès qu’il est avisé de cette 
assignation. 

3.09 Un réalisateur qui est rappelé au travail durant sa période de 
vacances est payé à taux et demi et voit ces dites journées de 
vacances reportées. 

ARTICLE 4 LE RÉALISATEUR ET LES SERVICES 

4.01 Il appartient à l’Employeur de voir à ce que les services de production 
prennent tous les moyens raisonnables pour mettre à la disposition 
des réalisateurs les facilités disponibles pour assurer la qualité 
professionnelle requise. Dans des cas d’urgence, les réalisateurs 
peuvent exiger de ces services une contribution spéciale sans que 
cela puisse porter préjudice aux employés assujettis à la présente 
convention collective. 
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4.02 Dans le cas des services commandes à l’exterieur, l’Employeur prend 
avis du realisateur concerne avant d’octroyer les contrats. 

4.03 Une fois le projet accepté et les crédits délimités, en regard de ses 
responsabilités, le réalisateur peut en tout temps, obtenir de son 
supérieur immédiat, toute information pertinente aux frais directs de 
l’emission, de la serie d’emissions ou de la partie d’emissions qui lui a 
été confiée. 

4.04 L’Employeur reconnaît au realisateur le droit de verifier directement 
ou lorsqu’il lui est impossible de faire autrement par délégation de 
pouvoir, les travaux et opérations poursuivis par les services, pour 
son emission ou serie d’emissions. 

4.05 Les réalisateurs sont informés par écrit, de toute nouvelle procédure 
susceptible d’affecter leurs activites professionnelles avant son entrée 
en vigueur dans un service donné. 

ARTICLE 5 FRAIS DIVERS 

5.01 Lorsqu’un realisateur reçoit une affectation qui commande un sejour 
en dehors de son lieu de travail habituel, l’Employeur rembourse les 
frais raisonnables et nécessaires sur présentation de pièces 
justificatives. 

ARTICLE 6 COMITÉ PATRONAL-SYNDICAL 

6.01 Les problèmes soulevés dans l'exercice de la fonction ainsi que toute 
question d'intérêt commun en relation avec la profession de 
réalisateur seront abordés dans le cadre du comité patronal-syndical 
prévu aux présentes. 

107 



Le 3 mai 2007 

LETTRE D'1NTENTI ON 

DE: 

GROUPE TVA INC, 

ENVERS : 

LES REALISATEURS PERMANENTS ET MEMBRES DU SYNDICAT' DES 
EMPLOYES(EES) DE TVA, SECTION LOCALE 637, S.C.F.P. 

OBJET: Attribution du travail aux r6a1isateurs 

CONSIDERANT la convention collective et ses lettres d'entente en vigueur entre Groupe TVA 
inc. et le Syndicat des employ6s(6es) de Groupe TVA, Section locale 687, S.C.F.P.; 

CONSIDERANT !a possibilit6 pour Groupe TVA inc. d'utiliser des realisateurs contractuels non 
assttjeuis a la convention collective; 

CONSIDLRANT que Groupe TVA inc. n'a pas l'intention de restrcindre t'utilisation de ses 
r6alisateurs permanents darts la production d'6nrission; 

IL EST ENTENDU QUE : 

1. Le pr6ambule fait partie int6grante des pr6sentes; 

2.' La convention collective et ses lettres d'entente s'appliquent dans son ensemble; 

3. Lors de production d'6mission sous la responsabilit6 de Groupe TVA inc., Pernployeur 
tiendra compte de la capacile, de 1'interet, des connaissances et de 1'exp6rience des 
r6alisateurs permanents (ors de I'attribution du travail pour la realisation desdites 
Emigsions. 

~Groupe'1' 
Luc Doyon 
Vice-president principal production et creation multimedia 
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Le jeudi 13 fevrier 2014 

LETTRE D' INTENTION 

Entre 

Groupe TVA Inc. 

Et 

Le Syndicat des employe(e)s de TVA, section locale 687 du SCFP. 

Objet : Familiarisation et/ou formation pour les employes permanents ou 
temporaires qui occupent la fonction de realisateur. 

CONSIDERANT que FEmployeur reconnait Fimportance de la formation des employes 
qui occupent la fonction de realisateur; 

CONSIDERANT que Groupe TVA Inc. n'a pas Fintention de restreindre Facces a la 
familiarisation et/ou la formation lorsque necessaire a la boiule marche des operations; 

IL EST ENTENDU QUE : 

1.Groupe TVA Inc. tiendra compte des deimandes qui sont fonmulees par les employes 
qui occupent la fonction de realisateur pennanent ou teimporaire. 

2. Suite a une telle deimande et s'il le juge necessaire, Groupe TVA Inc. prendra les 
moyens appropries afin de pennettre a Femploye d'acquerir les connaissances et /ou 
habiletes recherchees en relation avec son affectation. 

Ma n Dalpe 
Dire eur des relations de travail 
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ANNEXE 2 

CLAUSES S'APPLIQUANT UNIQUEMENT AUX JOURNALISTES 
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ARTICLE 1 CLAUSES PROFESSIONNELLES 

1.01 Sous réserve des droits de l'Employeur, tels que définis dans la 
présente convention, notamment à l’article 3 qui englobe les droits de 
l'Employeur de determiner «La politique d’information» et «Le code de 
déontologie», celui-ci reconnaît l’independance professionnelle des 
journalistes, selon les modalités prévues à la présente convention. 

1.02 Le droit du public à l’information comprend à la fois le droit d’être 
informe, c’est-à-dire le droit pour les médias et les professionnels de 
l’Information de transmettre l’information sans entrave et sans 
contrainte et le droit pour l’individu et la collectivite d’y avoir accès en 
toute liberte avec pour seule obligation l’interêt public. 

L’information doit être conforme aux faits et de nature à ne pas 
tromper le public; elle doit être exacte et complète, c’est-à-dire que 
non seulement elle doit être conforme aux faits, mais elle doit 
comprendre autant que possible tous les éléments essentiels à la 
compréhension de ces faits. 

1.03 a) L'Employeur s’engage à tout mettre en œuvre pour promouvoir et 
faire respecter «La politique d’information», «Le code de 
déontologie» du service des Nouvelles et d’Affaires publiques. 

b) L'Employeur s’engage à discuter avec les journalistes de toute 
modification aux deux (2) premiers documents dont il est fait 
mention au paragraphe précédent. 

1.04 Les clauses 1.01, 1.02 et 1.03 de la présente annexe étant des 
déclarations de principe, elles ne sont pas sujettes à la procédure de 
griefs. Cependant, l’arbitre peut s’en inspirer lorsqu’il est saisi d’un 
grief. 

1.05 Sous l’autorite de la Direction de l’information, les equipes de 
journalistes exerçant normalement leurs fonctions dans les salles de 
nouvelles de TVA, déterminent le contenu éditorial de leurs bulletins 
de nouvelles ou émissions respectives. 

1.06 a) Normalement, toute modification ou coupure qui est de nature à 
changer le sens d’une nouvelle ou d’un reportage est effectuee 
après en avoir discute avec l’auteur. 

b) Si l’accord est impossible entre le journaliste et ses superieurs, 
toute nouvelle ou tout reportage dont le sens aurait été changé ne 
peut être diffusé que sous forme de texte seulement et sans 
identifier l’auteur dudit reportage. 
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c) Si l’Employeur vend, cède ou utilise les textes et reportages 
produits par ses journalistes à d’autres fins que celles prevues à 
l’origine, il doit s’assurer que telle vente, cession ou utilisation ne 
dénature pas les textes et reportages produits et/ou ne nuise pas 
à la réputation de ses journalistes. 

1.07 Seuls les journalistes faisant partie de l’unite de negociation exercent 
des fonctions professionnelles dans le cadre d’une emission 
quotidienne d’actualite ou d’un bulletin d’information, sauf dans les 
cas suivants : 

a) Les correspondants à l’etranger ; 

b) Les collaborateurs, chroniqueurs et commentateurs, pourvu qu’ils 
n’effectuent pas de travail qui pourrait normalement être fait par 
un journaliste de l’unite de negociation, sauf en cas de situations 
exceptionnelles. 

1.08 Sous l’autorite de la Direction de l’information, le chef de pupitre 
supervise le travail de l’equipe de redaction assignee au bulletin de 
nouvelles dont il est responsable. Il est aussi responsable de la 
composition de ce bulletin, de canaliser vers les endroits appropriés 
les informations qui parviennent aux salles des nouvelles. À cet 
egard, il evalue l’interêt du sujet, determine au besoin la nature de la 
couverture, assigne le journaliste concerné et assure le suivi 
necessaire au traitement de l’information. 

1.09 Sous l’autorite de la Direction de l’information, le traitement de 
l’information peut inclure la recherche, la cueillette, l’analyse, la 
synthèse, la rédaction, la communication et toute autre tâche connexe 
que seule la Direction de l’information peut y ajouter dans le but d’en 
optimiser la qualité. 

La Direction de l’information avise, selon les dispositions de l’article 
14, le Syndicat de tout ajout de tâche connexe prévu au paragraphe 
précédent. 

1.10 a) Sous l’autorite du directeur de l’information, les employes de 
l’unite de negociation sont generalement les seuls habilites à 
traiter l’information, c’est-à-dire le fond et la forme des nouvelles 
et reportages qu’ils sont requis de preparer dans le cadre des 
emissions d’actualites quotidiennes, d’actualites hebdomadaires, 
d’affaires publiques nationales ou internationales et autres 
émissions qui peuvent leur être confiées pendant la durée de la 
présente convention. 

b) L’organisation et l’itineraire de voyages et deplacements relèvent 
de la Direction du service de l’information. Les decisions de filmer 
des interviews ou de les contremander, le choix des invités et du 
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contenu des entretiens, la durée des interviews et l’appreciation 
de ce qui constitue un élément de reportage sont de la 
competence des employes de l’unite de negociation qui doivent 
agir selon les directives de la Direction du service de l’information. 

1.11 La Direction de l’information s’efforce de conserver aux employes de 
l’unite, la continuite des affectations à la couverture des evenements 
dans le cadre d’emissions quotidiennes d’actualite. 

1.12 Les employes de l’unite de negociation ne peuvent être tenus de 
rédiger des textes commerciaux ou publicitaires ou de les diffuser. 
Par texte commercial et publicitaire s’entend : 

Tout texte qui est une propagande directe pour une marque de 
commerce, ayant pour but de promouvoir la vente des marchandises, 
de produits, de services nettement identifiés au commerce. 

Tout texte qui a trait à l’activite ordinaire et quotidienne d’une 
entreprise commerciale, industrielle ou financière dans un but 
mercantile. 

Tout appel, repete ou non, en faveur d’un evenement sportif, recreatif, 
artistique ou autre, que ce soit dans un champ ou dans l’autre des 
activités identifiées à des groupes de citoyens, à des associations, 
des sociétés ou des mouvements, quand cet appel ne paraît pas 
servir directement les intérêts de la population considérée dans son 
ensemble. 

L’employe n’est pas tenu de traiter directement ou indirectement un 
matériel visuel préparé par ou pour le compte de partis politiques ou 
d’organismes à buts lucratifs. 

1.13 a) L'Employeur refuse toute offre de voyage à caractère nettement 
conditionne par la publicite d’un produit, d’une entreprise, d’un 
organisme etatique ou d’un État. 

b) Si le caractère de «publicité» ou de «propagande» ne peut être 
clairement identifié, l'Employeur peut accepter cette offre de 
voyage en libérant le journaliste ou tout autre employé de toute 
contrainte «publicitaire» dans le reportage qu’il peut être appele à 
faire à son retour. 

1.14 Le journaliste exerce sa profession au service exclusif de l’entreprise. 
D’autre part, l'Employeur lui reconnaît le droit d’exercer une activité 
professionnelle privée pour autant que: 

a) Aucun employe n’exploite sans autorisation ecrite prealable ses 
rapports avec Groupe TVA inc.; 
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b) Cette activité ne soit pas reliée à un parti ou à une formation 
politique, ou dans des conditions susceptibles de placer le 
journaliste dans une situation de conflit d’intérêts ou dans une 
situation pouvant compromettre sa crédibilité. 

1.15 Seuls le lecteur rédacteur sportif et le lecteur de nouvelles météo 
peuvent participer à des annonces publicitaires. Cependant, ils 
doivent au préalable en avoir obtenu l’autorisation écrite de 
l'Employeur. 

1.16 L'Employeur fournit gratuitement à l’employé l’équipement de bonne 
qualité nécessaire à l’accomplissement de son travail. S’il arrive 
qu’une pièce de son équipement se perde ou soit endommagée, il 
incombe à l’employé de le signaler aussitôt. De plus, il appartient à 
l’employé de prendre soin de l’équipement qui lui est confié, et à 
l'Employeur d’en assurer l’entretien. 

1.17 L'Employeur ne peut exposer les journalistes à des risques physiques 
disproportionnés en égard aux exigences normales de leur 
profession. 

1.18 L’employé qui, dans l’exercice normal de ses fonctions est blessé au 
cours d’une affectation, bénéficie des dispositions de la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles et l’Employeur 
assure le coût raisonnable de remplacement ou de réparation des 
dommages qui auraient pu être causés aux vêtements, à la voiture ou 
aux biens dudit employé. 

ARTICLE 2 CORRESPONDANT PARLEMENTAIRE 

2.01 Compte tenu de la nature particulière du travail de correspondant 
parlementaire, le journaliste nommé à cette fonction se voit confier un 
premier mandat d’une durée minimale de quatre (4) ans renouvelable 
à échéance pour une durée déterminée qui ne soit pas inférieure à 
deux (2) ans à moins d’entente entre les parties. 

2.02 La semaine régulière de travail du correspondant parlementaire est 
de trente-cinq (35) heures réparties sur cinq (5) jours consécutifs 
dans une période de sept (7) jours selon un horaire préétabli pour une 
période de deux (2) semaines. 

2.03 Chaque correspondant parlementaire en service à Ottawa ou à 
Québec reçoit une prime de vingt-cinq pour cent (25%) de son salaire 
de base. 
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Le versement de cette prime s’effectue lors des périodes de paie 
correspondantes et tient lieu de paiement du temps supplémentaire 
auquel le correspondant parlementaire pourrait autrement prétendre 
avoir droit en vertu de la convention collective sauf pour changement 
d’horaire une fois transmis. Cette prime couvre le temps 
supplementaire effectue pendant l’horaire de cinq (5) jours prevu à la 
clause 2.02 du présent annexe. 

2.04 Lorsque l'Employeur entend mettre fin à l’affectation d’un journaliste à 
titre de correspondant parlementaire, il lui donne un preavis d’au 
moins six (6) mois. La date effective de la fin de l’affectation se situe 
entre le 1er  juillet et le 31 août. 

2.05 Lorsque prend fin l’affectation d’un correspondant parlementaire, 
l’Employeur assume les frais inherents au demenagement, le tout en 
conformité avec la politique et procédure administrative sur le sujet. 

ARTICLE 3 COLLABORATION SPÉCIALE 

3.01 Les correspondants à l’etranger à qui la Direction de l’information fait 
appel, tout en n’etant pas regis par le certificat d’accréditation, doivent 
néanmoins respecter les clauses professionnelles apparaissant à 
l’article 1 du present annexe. 

ARTICLE 4 PRIMES / ÉMISSIONS SPÉCIALES 

4.01 Lorsqu’un journaliste est invite, à l’antenne principale de TVA, à 
participer à l’emission sur la soirée des élections annonçant le résultat 
du scrutin d’une election provinciale, federale ou d’un referendum à 
l’echelle nationale, il reçoit pour sa prestation en ondes, en champ ou 
hors champ (voix), une rémunération supplémentaire équivalente à: 

a) Pour chaque tranche de quinze (15) minutes à laquelle il participe 
au cours des quatre-vingt-dix (90) premières minutes de 
l’emission : 50,00$; 

b) Pour toute tranche de quinze (15) minutes au-delà de quatre-
vingt-dix (90) minutes de participation : 15,00$. 

4.02 Lorsqu’un journaliste accepte à la demande de l’Employeur de 
participer à une emission autre qu’un bulletin de nouvelles et dans 
une fonction non prévue à la présente entente collective (animateur, 
artiste invité, panéliste, etc.) il reçoit en supplément de son salaire 
régulier, un montant de : 
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a) Pour chaque tranche de quinze (15) minutes à laquelle il participe 
au cours des quatre-vingt-dix (90) premières minutes de 
l’emission : 50,00$ ; 

b) Pour chaque tranche de quinze (15) minutes au-delà de quatre-
vingt-dix (90) minutes de participation : 15,00$ ; 

c) S’il participe en direct à deux (2) ou plusieurs tranches non 
consécutives, il est réputé avoir participé à toutes les tranches 
comprises entre sa première et sa dernière participation ; 

d) Pour les emissions speciales à grand deploiement d’une duree 
prévisible de plus de deux (2) heures (ex : élections, budget, 
evenement marquant de l’actualite nationale ou internationale, 
etc.) les montants indiques au paragraphe a) s’appliquent pour la 
duree totale de l’emission. 

ARTICLE 5 FONCTIONS 

5.01 Les parties reconnaissent les fonctions suivantes au sein de la 
profession de journaliste : 

1. Reporter; 
2. Rédacteur; 
3. Recherchiste; 
4. Chef de pupitre; 
5. Adjoint au chef de pupitre; 
6. Correspondant parlementaire; 
7. Lecteur de nouvelles; 
8. Lecteur météo; 
9. Lecteur rédacteur sportif; 

10. Rédacteur-ticker; 
11. Rédacteur-web; 
12. Reporter affaires publiques; 
13. Recherchiste affaires publiques; 
14. Reporter hélicoptère; 
15. Correspondant parlementaire sur le web. 

La fonction attribuée à chaque journaliste, de même que l’information 
indiquant que la fonction est normalement destinee à s’exercer à TVA 
ou à LCN ou à Argent ou à TVA Sports, sont incluses dans la liste 
d’anciennete generale à la signature de la convention collective. La 
fonction de tout nouveau journaliste et l’information indiquant que la 
fonction est normalement destinee à s’exercer à TVA ou à LCN ou à 
Argent ou à TVA Sports, seront également indiquées dans sa lettre de 
confirmation d’embauche. 
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La mention TVA ou LCN ou Argent ou TVA Sports n’a pas pour but de 
limiter la mobilite d’affectation entre TVA ou LCN ou Argent ou TVA 
Sports autrement que de la manière prévue à la présente convention 
collective. 

ARTICLE 6 AFFECTATION TEMPORAIRE 

Les parties conviennent d’un registre d’interêts ayant pour but de 
favoriser le développement des carrières en permettant aux employés 
permanents exerçant les fonctions mentionnées à la clause 5.01 du 
présent annexe de faire valoir leur intérêt pour les affectations 
temporaires dans les postes de journaliste. 

6.01 Malgré toute autre disposition contraire de l’article 31 sur l’affectation 
temporaire apparaissant à la convention collective, les journalistes 
sont affectés temporairement dans les fonctions de la manière 
suivante : 

6.02 
1. Deux (2) fois par année, pendant une période de quinze (15) 

jours, du 1er  décembre au 15 décembre et du 1 er  juin au 15 juin, 
l’Employeur met à la disposition des employes un registre sur 
lequel ils peuvent inscrire le choix de la fonction où ils désireraient 
être affectés temporairement; 

2. Le registre est renouvele à chaque echeance et l’employe, si telle 
est son intention, doit s’y reinscrire aux dates où il est mis à sa 
disposition telles que prévues au paragraphe précédent; 

3. En tout temps, l’affectation temporaire des journalistes dans les 
fonctions s’effectue selon les besoins des operations et en tenant 
compte des inscriptions au registre d’interêts ; 

4. Après avoir tenu compte du registre d’interêts, l’Employeur peut 
affecter tout journaliste à toute fonction prévue à la clause 5.01 de 
la présente annexe. 

5. Tout employe exerçant une fonction à l’une des salles peut 
manifester sur le registre son intérêt pour une fonction 
equivalente dans l’une des salles autre que la sienne. 

6. L’affectation temporaire d’un employe permanent entre TVA, 
LCN, TVA Sports et Argent, ne le dépouille pas de son poste 
d’origine. Consequemment, à la fin de l’affectation temporaire, 
l’employe permanent a un droit de retour dans son poste 
d’origine; 
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7. L’employe ayant inscrit une preference au registre d’intérêts pour 
une fonction et dont la preference n’a pas ete retenue, peut en 
appeler au comité professionnel selon la clause 10.01 b) de la 
presente annexe lorsqu’il le juge necessaire. 

8. Les clauses 31.02, 31.03, 31.06, 31.08 d), f) et g) sur l’affectation 
temporaire apparaissant à la convention collective s’appliquent, 
sans changer cependant la portée du présent article. 

ARTICLE 7 MOBILITÉ DU PERSONNEL TVA-LCN-ARGENT-TVA SPORTS 

7.01 Si l’employe y consent, ou lors de circonstances exceptionnelles, 
l’Employeur peut affecter temporairement à une autre salle (TVA, 
LCN, Argent ou TVA Sports), un journaliste qui exerce normalement 
ses fonctions. Cependant, l’affectation sans le consentement de 
l’employe n’excedera pas une duree de quatre (4) semaines 
consécutives. 

7.02 Tout problème engendre par l’application de la clause précédente et 
relié aux besoins des opérations peut être soumis au comité patronal-
syndical. 

ARTICLE 8 POSTES VACANTS ET AFFICHAGE 

8.01 Lors d’affichages de postes, l’Employeur s’engage à indiquer sur le 
bulletin d’offre d’emploi la fonction et l’information indiquant que la 
fonction est normalement destinee à s’exercer à TVA ou à LCN ou à 
Argent ou à TVA Sports. 

8.02 Lors de l’affichage d’un poste vacant ou nouvellement cree, les 
employés occupant déjà la fonction affichée, peuvent se porter 
candidat si la fonction affichee est normalement destinee à s’exercer 
ailleurs que là où ils l’exercent (TVA ou LCN ou Argent ou 
TVA Sports). 

ARTICLE 9 HORAIRE 

9.01 L’Employeur s’engage à limiter le plus possible les affectations 
« matin-soir » dans la même semaine. 
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ARTICLE 10 COMITÉ PROFESSIONNEL 

10.01 Un comité professionnel est constitué ayant pour but de discuter des 
questions suivantes : 

a) Questions d’ordre ethique et deontologique; 

b) L’appel d’un employe suite à l’application du processus relie au 
registre d’interêts; 

c) Examiner le contenu en matière d’information : 
- Choix éditoriaux; 
- Traitement de l’information (fond et forme); 

d) Faire rapport à leurs instances respectives. 

10.02 Ce comité professionnel est formé de trois (3) représentants de la 
Direction de l’information et trois (3) représentants désignés par le 
Syndicat. 

Le quorum du comité professionnel est de quatre (4) membres. 

10.03 Le comité se réunit au minimum quatre (4) fois par année et élabore 
tout règlement propre à sa régie interne. 

10.04 Les membres du comite echangent les sujets qu’ils desirent voir 
inscrits à l’ordre du jour dans les deux (2) semaines precedant la date 
de la rencontre. 

Aux fins de la preparation, l’Employeur accorde, deux (2) semaines 
avant la rencontre, une journée de libération sans perte de 
rémunération à chacun des représentants syndicaux siégeant au 
comité. 

ARTICLE 11 PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL DES JOURNALISTES 

11.01 Les journalistes beneficient de l’article sur la formation et le 
perfectionnement professionnel, mais ont aussi accès aux 
dispositions suivantes compte tenu de la nature du travail. 

11.02 L’Employeur rembourse aux journalistes permanents, sur 
presentation de pièces justificatives, les frais d’inscription et de 
participation aux ateliers du congrès de la FPJQ et rembourse 
egalement les frais relatifs à d’autres activites professionnelles 
autorisees par l’Employeur. 
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11.03 Le journaliste qui a reçu l’autorisation de suivre un cours de 
perfectionnement peut s’inscrire à toute maison d’enseignement ou 
institution reconnue. L’Employeur peut, s’il le juge à propos, accorder 
sur demande un conge d’au plus un an, avec ou sans solde, ou avec 
solde partiel, à tout employé permanent désireux de poursuivre des 
travaux de recherche, d’effectuer un stage ou un voyage d’interêt 
professionnel ou de poursuivre des études en relation directe avec 
son travail. 

11.04 L’Employeur affiche au tableau d’affichage du service des nouvelles 
toute offre de bourses de perfectionnement ou toute offre faite à 
l’intention des journalistes. 

ARTICLE 12 LECTEUR : MISE À PIED 

Les dispositions qui suivent ne s’appliquent qu’au lecteur de nouvelles 
permanent, qu’au lecteur redacteur sportif permanent et qu’au lecteur 
de nouvelles météo permanent. 

12.01 Les parties reconnaissent que l’Employeur peut mettre fin à l’emploi 
d’un lecteur de nouvelles permanent, d’un lecteur redacteur sportif 
permanent et d’un lecteur de nouvelles meteo permanent dans leur 
fonction respective, sans egard à l’anciennete pour une des raisons 
suivantes et selon les modalités prévues à la clause 12.02 de la 
présente annexe. 

a) Suite à un changement de programmation ; 

b) Remplacement par du personnel répondant plus aux besoins de 
la programmation ; 

c) Surplus de personnel. 

Cette décision ou les raisons qui la motivent, ne peuvent faire 
l’objet d’un grief. 

L’Employeur avise le Syndicat en même temps que l’employe. 

12.02 a) Si l’Employeur decide de mettre fin à l’emploi d’un lecteur de 
nouvelles permanent, d’un lecteur redacteur sportif permanent et 
d’un lecteur de nouvelles meteo permanent en vertu de la clause 
12.01 de la présente annexe, il lui donne par écrit un avis aussi 
long que possible mais jamais de moins que : 
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- Trente (30) jours de calendrier : pour un employé de trois (3) 
mois ou plus d’anciennete mais moins d’un (1) an. 

- Soixante (60) jours de calendrier : pour un employe d’un (1) 
an ou plus d’anciennete. 

b) À defaut des preavis au paragraphe a), l’Employeur verse à 
l’employe concerne une indemnite equivalente au salaire des 
jours reguliers de travail pour lesquels l’avis ne fut pas donne. 

12.03 Toutefois, advenant qu’un lecteur de nouvelles permanent, qu’un 
lecteur rédacteur sportif permanent ou qu’un lecteur de nouvelles 
météo permanent soit mis à pied pour une des raisons énoncées à la 
clause 12.01 de la présente annexe, il pourra, à son choix, se 
prevaloir de l’une ou l’autre des options suivantes : 

a) Être relocalisé sans affichage de poste, dans une autre fonction 
telle que listee à l’article 5 de la présente annexe à être 
determinee après entente avec l’Employeur. Une telle 
relocalisation ne pourra avoir pour effet de déplacer ou de mettre 
à pied un autre employé occupant une de ces fonctions. 

L’employe ainsi relocalise est remunere au salaire 
immédiatement inferieur au sien dans l’echelle salariale 
applicable dans la fonction concernée. 

b) Advenant l’impossibilite d’une entente avec l’Employeur, la clause 
35.02 a), b) et c), à l’exception du preambule, ainsi que 35.03 et 
35.04 de la présente convention s’appliquent. 

c) Choisir d’être effectivement mis à pied, dans lequel cas, les 
dispositions relatives à l’indemnite de mise à pied prevues à la 
clause 35.09 de la presente convention s’appliquent. 
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ANNEXE 3 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

CRÉANCES ET CONDITIONS DE VOYAGE 
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RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

CRÉANCES ET CONDITIONS DE VOYAGE 

GROUPE TVA INC. 

1. L’utilisation des voitures particulières; 

2. Les dépenses de transport et d’hébergement; 

3. Les créances de temps au cours des voyages; 

4. Les allocations quotidiennes (per diem); 

5. Les frais de repas; 

6. Les déménagements; 

7. Avances. 

* L'Employeur révise chaque année, à la date d’anniversaire de la convention, les 
différents éléments des règlements généraux. Ces taux sont révisés selon les 
augmentations consenties à la convention. 

1. L’UTILISATION DES VOITURES PARTICULIÈRES 

A) Un employé n’est pas tenu d’utiliser sa voiture particulière dans l’exercice de 
ses fonctions, et il peut à son gré refuser de le faire. 

B) Toutefois, l'Employeur accorde à l’employé qui accepte d’utiliser sa voiture 
dans l’exercice de ses fonctions, une indemnité de quarante-sept cents 
(0,47$) du kilomètre parcouru, ainsi que le remboursement des frais de 
péage, de traversier et de stationnement. 

C) L’employé utilisant son véhicule automobile dans l’exercice de ses fonctions, 
le fait à ses propres risques, et doit se prémunir d’assurance concernant la 
responsabilité civile et les dommages matériels ou autres causés à sa propre 
personne, à ses biens et à autrui. 

2. LES DÉPENSES DE TRANSPORT ET D’HÉBERGEMENT 

A) Voyages par chemin de fer 

1. L'Employeur prend à sa charge les billets forfaitaires, transport, couchette, 
repas, de même que les pourboires versés aux garçons, aux porteurs. 
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2. À défaut de billets forfaitaires, l'Employeur prend à sa charge des billets 
de première classe, le prix de fauteuil ou de couchette, les repas et les 
pourboires; 

ou 

3. Prend à sa charge les billets de deuxième (2e) classe et verse l’allocation 
quotidienne (per diem) pendant la durée du trajet. 

B) Voyages en avion 

L'Employeur prend à sa charge les dépenses réelles engagées pour un billet 
de classe economique. En l’absence de service en classe economique, un 
billet de première est fourni. 

C) Lorsque l’hebergement est necessaire, chaque employe a droit à une 
chambre privee avec salle de bain, s’il y en a de disponible dans la localite. 
Cette chambre ne doit pas servir d’atelier de travail. 

D) L'Employeur rembourse à l’employe les frais de connexion internet et de 
téléphone engagés à des fins professionnelles. De plus, l'Employeur 
rembourse, preuve à l’appui, les frais des cinq (5) premières minutes d’un 
appel telephonique au foyer de l’employe à raison d’un (1) appel à tous les 
deux (2) jours ou de deux (2) appels par semaine au cours d’un deplacement 
à l’exterieur du Canada d’une duree de cinq (5) jours ou plus. 

E) Lors d’un deplacement de plus de vingt-quatre (24) heures consécutives, 
l'Employeur fournit un stationnement aux employés qui y sont affectés, à 
moins qu’il ne leur rembourse le coût du stationnement ou qu’il fournisse le 
transport. 

Si l'Employeur ne fournit pas le stationnement ou le transport du domicile à 
ses établissements ou vice-versa, il rembourse les frais de taxi nécessaires 
au total de l’aller et du retour, sur presentation d’un reçu. 

F) Organisation des déplacements 

1. L'Employeur s’occupe des formalites afferentes au transport et à 
l’hebergement, comme acheter les billets et reserver les chambres 
d’hôtels. 

2. L'Employeur remet les réservations et avances au responsable du groupe 
ou au requérant, si ce dernier voyage seul. 

3. Lors d’une affectation de plus de cinq (5) jours, l’employe a droit si 
nécessaire, pour se préparer, à une période de temps dont la durée est 
convenue entre lui et son supérieur immédiat. 
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3. LES CRÉANCES DE TEMPS AU COURS DES VOYAGES 

A) Aux fins de calcul des salaires, tout le temps qu’un employe passe à voyager 
dans l’exercice de ses fonctions pour le compte de l'Employeur, est porte à 
son actif, à son taux horaire de base sans majoration de surtemps. Ces 
créances se calculent ainsi: 

1. L’employe se rendant directement au lieu de sa mission; calcul du temps 
additionnel au temps qu’il aurait normalement pris pour se rendre à son 
lieu habituel de travail. 

2. L’employe se presentant à son bureau avant de partir en voyage; à partir 
de l’heure où il quitte son bureau. 

3. Les modalités ci-haut mentionnees servent egalement à fixer l’heure 
d’arrivee aux fins de calcul de la creance de temps. 

4. Ces créances de temps et la semaine de travail se calculent séparément. 

5. La presente disposition ne s’applique pas à une personne appelee à 
conduire un véhicule moteur. 

6. Lorsque dans la même journee l’employe est appele à voyager aller-retour 
en plus de son temps travaillé, le temps passé ainsi à voyager est inclus à 
même la journée ou la semaine de travail et les dispositions traitant du 
temps supplementaire s’appliquent. 

B) Les heures qu’un employe doit passer à voyager un jour de congé 
hebdomadaire ou un jour férié sont portées à son actif à son taux horaire de 
base sans majoration de surtemps. Toutefois, s’il exerce ses fonctions plus 
de quinze (15) minutes ce jour-là et que tel travail dure moins de trois (3) 
heures, il est rémunéré en surtemps uniquement pour le temps effectivement 
travaillé comprenant le temps raisonnable et nécessaire consacré à la 
manipulation, le transport et la préparation des équipements ainsi que le 
dédouanement. Les créances de temps pour ce jour-là et celles de la 
semaine de travail se calculent séparément. 

Si l’employe est appele à exercer sa fonction pour plus de trois (3) heures ce 
jour-là, il est rémunéré selon les dispositions de surtemps applicables. 

C) Lorsqu’un employe termine sa journee de travail moins de trente (30) minutes 
avant la fermeture du métro ou la commence moins de trente (30) minutes 
après l’ouverture du metro, son transport en taxi entre son domicile et le 
travail ou vice-versa est rembourse jusqu’à concurrence de dix-huit dollars et 
soixante-neuf (18,69$) sous reserve qu’il ne puisse utiliser aucun autre 
moyen de transport y compris sa propre voiture. 

Le personnel féminin qui termine après vingt-trois (23) heures bénéficie du 
transport en taxi de son lieu de travail jusqu’à la station de metro la plus 
proche. 
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4. ALLOCATIONS QUOTIDIENNES (PER DIEM) 

Lorsque l’employe est affecte à une mission necessitant un deplacement qui dure 
plus de vingt-quatre (24) heures, l'Employeur lui verse, au Canada, soixante-huit 
dollars et cinquante (68,50$) par journée cédulée pour lui permettre de défrayer 
les dépenses suivantes: repas, blanchissage, nettoyage, téléphone, déplacement 
privé, pourboires, etc. 
Pour toute portion de journée au-delà de vingt-quatre (24) heures, l'Employeur 
verse cinq dollars et neuf (5,09$) l’heure jusqu’à concurrence de soixante-huit 
dollars et cinquante (68,50$). 

Lorsque l’affectation ci-haut prevue a lieu hors Canada, l’allocation de soixante-
huit dollars et cinquante (68,50$ Cdn) est ajustée en tenant compte du taux de 
change du pays. En aucun temps le montant versé sera moindre que soixante-huit 
dollars et cinquante (68,50$ Cdn). De plus, l’Employeur rembourse, sur 
présentation de pièces justificatives, les dépenses encourues raisonnables qui 
excèdent ce montant. 

5. FRAIS DE REPAS 

A) Lorsqu’un employe est affecte en mobile ou en mission pour une duree de 
moins de vingt-quatre (24) heures et qu’il ne puisse raisonnablement se 
prévaloir du service de cafétéria de l'Employeur, il a droit, si le repas ne lui est 
pas fourni, aux frais de repas suivants: 

Petit déjeuner: 11,22$ 

Déjeuner: 17,44$ 

Dîner: 24,90$ 

B) En dédommagement du deuxième (2e) repas prévu à la clause 19.02 de la 
convention collective, l’employe reçoit douze dollars et quarante-six (12,46$). 

6. DÉMÉNAGEMENT 

A) L’employe permanent qui, à la demande de l'Employeur, doit déménager 
parce que son travail l’exige choisit, par voie de soumission, l’entreprise qui 
déménagera ses meubles et mobiliers. 

Sur présentation de pièces justificatives, l'Employeur assume ces frais de 
déménagement en plus du coût raisonnable de l’installation dans sa nouvelle 
résidence des appareils électroménagers et du téléphone. L'Employeur 
assume de plus, les frais encourus par le bris de bail de location de l’ancien 
logement de l’employe, pourvu que le montant de ces frais ait fait l’objet d’une 
entente écrite préalable à la résiliation. 
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B) Les autres frais occasionnes par le demenagement, ceux du sejour à l’hôtel 
et des repas, etc. sont rembourses par l'Employeur en vertu d’une entente 
écrite préalable au demenagement et signee par lui et l’employe concerne. 

C) Sur présentation des pièces justificatives, l'Employeur paie en entier les 
depenses raisonnables imprevues ayant un caractère d’urgence et 
occasionnées directement par le déménagement. 

D) L’employe qui accepte la proposition de l'Employeur d’être permute dans une 
autre ville reçoit un congé payé de trois (3) jours ouvrables à la date du 
déménagement. 

7. VERSEMENT DES SOMMES 

Pour tous les frais previsibles cites à la presente annexe, l’Employeur s’engage à 
remettre aux employés concernés, un (1) jour ouvrable avant le départ, les 
sommes nécessaires. 
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ANNEXE 4 

LETTRES D'ENTENTE 
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LETTRE D'ENTENTE # 1A 

CONCLUE ENTIRE 

GROUPIE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET: RECONDUCTION DES LETTRES UENTENTE 

Les parties s'entendent pour reconduire les lettres d'entente ci-dessous enumerees : 

- 95-03 Reforme scenique — accessoiristes de plateaux et machinistes 

- 96-24 Reforme — service des affectations (Michelle Giguere) 

- 97-16 Reforme scenique — departement maquillage et coiffure 

- 02-03 Technicien a I'audio et perchiste 

- 06-02 Modification a la fonction de base de Sylvain Drapeau 

- 06-04 Programme de prestation supplementaire de chomage 

- 12/05/06 Reglement du grief #06-50 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Montreal ce -sue e  jour du mois demos 2014. 

Syndicat des e ploye(e)s de TVA, Grou TVA inc. 
section locale 687 du SUP 
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LETTRE D'ENTENTE NO 2 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES (EES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SUP 

OBJET: EXCLUSION A LA RMI)ICTION D'UN ARBITRE 

Les parties a la pr6sente conviennent qu'un arbitre de griefs n'a pas juridiction pour 
entendre et se prononcer sur les dispositions des articles 13.01 a 13.09 inclusivement 
de la presente convention collective. 

EN FOI DE QUOI, les representants, dement autorises, des parties, ont signe a 
Montreal, cePe jour du mois d'avril 2003. 

Syndicat des employes (6e~ t9e TVA, 
section locale.687, SCFP (~ 
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LETTRE D'ENTENTE NO 3 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES (EES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SUP 

OBJET: REMBOURSEMENT DU DLDUCTIBLE DE L'AMMANCE 
PERSONNELLE DUN EMPLOYE VICTIMS D'UN VOL 
LORSQU'EN MISSION EXTERIEURE 

L'Employeur rembourse a 1'employ6, victime d'un vol lorsqu'il est en mission 
ext6rieure, sur pr6sentation de sa r6clamation accept6e par son assurance personnelle, 
le d6ductible qu'il a assum6. 

EN FOI DE QUOI, les repr6sentants, dilment autoris6s, des parties, ont sign6 6 
Montr6al, ce(De jour du mois d'avril 2003. 

Syndicat des employ6s (ees) dkAVA, 
section locale 687, SUP 
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LE= D'ENTENTE NO 4 

CONCLUE ENTRE 

GROUPS TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES (EES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET: OTTAWA 

Consid6rant que leg parties, en vertu de la clause 4.01 de la convention collective, 
conviennent d'assujettir au certificat d'accr6ditation d6eem6 au SCFP-687 leg 
employes r6guliers de Groupe. TVA inc. occupant des fonetions a Ottawa, it est 
convcnu quo: 

Ces ' amploy6s sont int6gr6s A Papplication de la convention collective. 
Toutefois, les articles suivants ne trouvent pas application dans lour eas: 19.01, 
19.03, 22.04 at 22.05. 

2. Ces employes continuent d'occuper les memes fonctions et s'acquittent des 
m8mes taches qu' avant eur demande d' adhesion au syndicat SCFP-687. 

3. Advenant Pouverture d'un poste ~ Ottawa, correspondant aux postes 
pr6sente_ment occupes par les employes en cause, cc poste sera affich6 A 
Montr6al et a Ottawa selon la procedure pr6vue ' Particle 30 de la convention 
collective. Le titulaire de cc poste oeuvrera selon la conditions de la pr6sente 
lettre d'entente. 

EN FOI DE QUOI, les representants, ddinent autoris6s, des parties, ont sign6 A 
Montr6al, cetI e jour dumois d'avril 2003. 

l 

Syndicat des employes (6es e TVA, 
section locale 687, SCFP 
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LETTRE D'ENTENTE NO 5 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

"A 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES (EES) DE TVA, 
SECTION LOCALS 687, SUP 

OBJET: TECHNICIENS EN' tLBCOMMUNI.CATION ET MICRO-ONDES 

CONSIDERANT les besoins de retransmission des services de 1'information et de la 
programmation. 

CONSIDERANT la n6cessite de se doter d'une organisation plus flexible afin de 
r6pondre 6 la dernande. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. La fusion des tithes d'op6ration de technicien en telecommunication et .de 
technicien micro-ondes; 

2. La tache d'entretien des 6quipements et des vWcules actuellement faite par les 
teelmiciens en t616communication derneure inchang6e; 

3. La classification du poste de technicien micro-ondes est de classe V, jusqu'$ ce 
que le processes de r66valuation des fonctions soit terming; 

4. La classification du poste de technicien en t6lecommunication est de classe VI, 
jusqu'i ce que le processus de r66valuation des fonctions soit terming; 

5. Cong6s hebdomadaires 

L'horaire de travail de l'employ6 lui sera communique la sernaine pr6c6dente, 
soit le mercredi i 12h. Toutefois, aprds entente aver 1'employ6, les cong6s 
hebdomadaires peuvent titre d6plac6s par 1'Employeur si les besoins de 
production 1'exigent. 

Si aucun employ6 r6gulier du groupe (tel6cornmuniation/micro-ondes) ou 
inscrit sur la liste d'affectation temporaire et qualif16 nest comentant audit 
changement d'horaire, le plus jeune en aneiennet6 g6n6rale du groupe sera 
affect6. 
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S'il y a entente, i'employ6 vis6 par le changement d'horaire sera r6mun6r6 soft 
pour une 6` ou d6placement des conges hebdo. L'employ6 contraint de 
modifier son horaire conservera son droit au temps suppl6mentaire (6e  et 7` 
j ourn6es). 

6. L'article 25 sur les deplacements de plus d'un jour ne s'appiique pas pour ces 
employ6s. 

7. L'article 19 s'applique. Cependant, la ou les p6tiodes de repas de repas 
. pourront titre d6plac6es si les besoins de production 1'exigent. 

EN FOI AE QUOI, les repr6sentants, dfiment autoris6s, des parties, ant sign6 a 
Montreal, ceJoe jour du mois d'avtil 2003. 

04 
Syndicat des employes (6e e TVA, troup 
section locale 687, SCFP 
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LETTRE D'ENTENTE NO 6 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET . 

LE-SYNDICAT DES EMPLOYtS (EES) DE TVA, 
SECTION-LOCALE 687, SUP 

OBJET; DUR-SE DE LA SEMAINE DE TRAVAIL 
ATELIER SCtNIQUE 

Les parties s'entendent pour reconduire la iettre d'entente 92-08 concernant le projet 
pilote 6 Patelier sc6nique sur la dur6e de la semaine de travail, jusqu'i cc que de 
nouvelles modalit6s soient convenues, au plus tard le 1" septembre 2003. 

En cc qui a trait au ealcul de Panciennet6 pour,l'employ6 temporaire, cello-0i sera 
calcul6e de la manike suivante ; 

Nombre de sours travaili6s X 10 = Nombre de jours d'anciennet6 reconnue 
8 

EN FOI DE QUOI, les representants, dflment autorises, des parties, ont sign6 a 
Moutr6al, cc Pe jour du mois d'avril 2003. 

tj 
Syndicat des employes * e TVA, 
section locale 687, SUP 

Groupe/V ne. 
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LETTRE VENTENTE NO 7 

CONCLUEENTRE 

GROl1PE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPL0YAS (AES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SUP 

OBJET: RAGWE SUPPLAMENTAIRE D'ASSURANCE-EMPLOI 
EN CAS DE MISE A PIED 

Les parties conviennent de reconduire les termes de la lettre d'entente relative au 
R6gime des prestations suppl6mentaires de ch6mage (99-02), s'il s'av6rait qu'un tel 
r6gime soit a nouveau disponible, en y apportant, le cas 6ch6ant, les adaptations 
n66essaires. 

EN FOI DE Q€TOI, les repr6sentants, ddment autoris6s, des parties, ont sign6 6 
Montr6al, celDe jour du moil d'avri12003. 

./ 

Syndicat des employ6s (6es) TVA, 
section locale 687, SUP 
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LETTRE A'ENTENTE NO 8 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE- SYNDICAT DES EMPLOYES (AES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET: JURIDICTION / EMISSION SPECIALE 

LES PARTIES CONVMNNENT DE CE QUI SUIT: 

L'Employeur continue, comme par le pass6, d'inviter ses journalistes A participer & 
des 6missions d'information ou d'affaires publiques qu'il produit et diffuse ou A des 
Emissions sp6ciales d'information teller que : 6lections, sinistres, budget, etc. Les 
employ6s continuent alors de b6n6ficier des dispositions de la convention collective et 
n'auront pas i payer d'autres cotisations quo celles pr6vues it la convention collective. 

Lorsque I'Employeur envisage d'inviter ainsi un ou plusieurs de ses journalistes, it an 
avise par 6crit le Syndicat et les membres de Punit6 de negotiation pour permettre a 
ceux qui d6sirent y participer, de Yen informer. 

EN FOI DE QUOI; les repr6sentants, di3ment autoris6s, des parties, ont sign6 A 
Montr6al, cel0c jour du mois d'avril 2003. 

zjjx  W" 'A 
Syndicat des employ6s (6es) d A, 
section locale 687, SUP 
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LETTRE D'ENTENTE NO 11 

CONCLUE ENTRE 

GROUPS TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES (EES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SUP 

OBJET; ANNEXES ET LETTRES D'ENTENTE INCLUSES 
A LA CONVENTION 

Il est convene par les pr6sentes que les annexes, ainsi quo toutes les lettres d' entente 
soot parties int6grantes de la convention et peuvent etre soumises a la proc6dure de 
reglement de griefs. 

EN F0I DE QUOI, les repr6sentants, dtlinent autoris6s, des parties, ont sign6 d 
Montr6al, cel6e jour du mois d'avril 2003. 

0/1 . 
Syndicat des employes (ees) de A, 
section locate 587, SCFP 

Crroupe V

f

c. 
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LETTRE D'ENTENTE NO 12 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES (EES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET: FRAIS D'ADMINISTRATION LIES AU REGIN4E 
DE CONGE A TRAITEMENT DIFFERS 

L'Employeur s'engage a d6frayer la totalit6 des coats engendr6s par Fadministration 
g6n6rale d'un r6gime de cong6 ~L traitement differ6, incluant 1'administration des 
placements. 

En contrepartie, les frais individuels d'administration ainsi que les frais de 
remboursement de capital sont A la charge de 1'employ6. L'employ6 d6sirant se 
pr6valoir du r6gime de cong6'a traitement diff6r6 devra titre inform6 au pr6alable des 
frais encouras. 

EN FOI DE QUOI, les representants, durrient autoris6s, des parties, ont sign6 d 
Montr6al, celOe jour du mois d'avril 2003, 

-~ Q11 
Syndicat des employ6s (6es) de A, 
section locale 687, SCFP 
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LETTRE D'ENTENTE NO 26 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES (EES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET: REGIME DE RETRAITE 

1. Lcs parties conviennent de maintenir le r6gime de retraite a cotisations 
dkennin6es m.is en place le 1"janvier 1998. 

2. Le comite de retraite reli6 a Padministration du r6gime de retraite a cotisations 
d6termin&es est compos6 de six (6) membres dons deux (2) sont nomm&s par les 
syndicats repr6sentant les participants on region, deux (2) nomm6s par les 
syndicats repr6sentant les participants ~ Montr6al, un (1) repr6sentant de 
1'Employeur et un (1) membre ind6pendant, c'est-A-dire, n'6tre ni participant, ni 
associ6, ni employe do la compagnie. Ce sixi6me (6`) membre est nornm6 par 
les syndicats. 

3. A compter du 7 septembre 1998 et ce, jusqu'au 31 decembre 1998 l'Ernployeur 
verse sa contribution selon le tableau ci joint. 

Taux propose variant selon Page pour to groupe vW A 7% 

Âge Taux retenu 

35 ans et moins 4,25% 
35 s 50 ans 7% 

Plus de 50 ans 9% 

Conform6ment a I'entente concextxmt les modifications des dispositions du 
r6gime 'de retraite actuel du personnel syndique affili6 au SUP sign6e le 13 
f6vrier 1998 et plus pr6cis6ment a la clause 2 f}, la repart'stion selon le groupe 
d'f.ge sera r6vis6e au l"janvier 1999 et au 1 T̀  janvier de chaque arin6e pour les 
ann6es suivantes. 
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4, La contribution de 1'Bmployeur au regime supplementaire de rentes de retraite 
pour le cornpte des employes assujettis a la presente convention et eligibles 
audit regime ne sera jamais moindre que cinquante pour cent (50%) de la 
contribution totale audit regime pour ces ra~mes employes, l'autre portion 6tant 
versee par eux. 

EN FOI DE QUOI, .les repr6sentants, dtlment autorises, des parties, ont signe a 
Montreal, cel Ce jour du mois d'avril 2003. 

0 -2--

 

Syndicat des employes (ees) d . A, 
section locale 587, SCFP 
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LETTRE D'EWENTE NO 29 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICA.T DES EMPLOYES (AES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SUP 

OBJET: DROTTS ACQUIS - VACANCES / REALISATEURS ET 
JOURNALISTES 

CONSIDAR.ANT les quantas de vacances dont b6n6ficiaient les r6alisateurs A la 
clause 20.01 de 1'entente collective en vigueur du 9 septembre 1996 au 3 septembre 
2000 entre ]'Association des r6alisateurs de T616-M6tropole (ARTM) et Groupe TVA 
ine.; 

CONSIDAR.ANT les quantas de vacancos dont b6n6ficiaient les journalistes d la 
clause 14.01 de Fentente collective en vigueur du 1" septembre 1997 au 3 septembre 
2000 entre le Syndieat de 1'information de. T616-M6tropole (SITM) et Groupe TVA 
inc.; 

CONSIDERANT les nouveaux quantas de vacances apparaissant d la pr6sente 
convention collective 61a clause 29.02; 

LES PARTIES CONVIENNENT QUE 

«Les employ6s qui au moment de la signature de la pr6sente b6n6ficiaient de quantas 
de vacances plus avantageux que ceux pr6vus i la pr6sente convention collective, 
continuent de b6n6ficier de ees mames quantas, jusqu'~ ce qud ees 'derniers soient 
6gaux i ceux pr&vus & la pr6sente convention collective. 

EN FOI DE QUOI, les representants, dOment 
Montr6al, eel de jour du mois d'avril 2003, 

autoris6s, des parties, ont sign6 a 

Syndicat des employ6s (6es) TVA, 
section locale 687, •SCFP 
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LETTRE D'EINTTENTE NO 30 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SUP 

OBJET: Engagement de volume minimal de production 

LES PARTIES CONVIENNENT QUE : 

L'Employeur s'engage a confier un volume minimal de production aux employes vises 
par la prdsente convention collective de 1146 heures par annde (moyenne des annees 04, 
05 et 06). 

La p6riode de calcul de ces heures est du premier janvier d 'une am6e au 31 ddeembre de 
la meme annee et on y inclue toute les heures de diffusion ayant ete produites durant cette 
p6riode. 
Ce volume est exprim6 en heures de diffusion sur quelque plate forme media que ce soit. 

L'assiette de calcul comprend toutes les heures de diffusion a Pexclusion des heures de 
diffusion suivantes : 

• Information et Affaires publiques 
• Shopping TVA 
• Production visee par Particle 5.05 
• Loterie 

Cette entente entre en vigueur le lei  janvier 2008 et se termine avec la prdsente 
convention collective. 

EN FOI DE QUOI, les repr6sentants, dement autorises, des parties, ont signs a Montr6al, 
ce~ e jour du mois d'avril 2007. 

n ' s employe(e)s de TVA, Groupe TVA inc. 
section locate 687, SCFP 
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LETTRE D'ENTENTE NO 31 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

Ef 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SUP 

Objet : R6ahsateurs et D6corateurs a contras 

ATTENDU la lettre d'entente du 22 d6cembre 2004 concernant un litige sur la juridiction 
aux filiales de Groupe TVA inc. 

ATTENDU le renouvellement de la convention collective 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1.-Le pr6ambule fait partie intdgrante des presentes, 

2.- Les parties conviennent que pour la durde de la convention collective, a moins de 
situations prevues aux prdsentes, lorsqu'une filiale de Groupe TVA, te13PL et TVAchats 
ou autres, produiront une emission selon les conditions prevues a la clause 4.02, la 
convention collective s' appliquera aux employes n6cessaires a de telles productions. 

3.- Lorsqu'une filiale de TVA embauche des employes pour produire une emission au 
sens de Particle 4.02 de la convention, collective, lesdits employes sont assujettis au 
certificat d'accreditation 6mis par le CCRI le 10 mai 2000 et dont Pagent negociateur est 
le Syndicat des employ6(e)s de TVA, section locale 687 du SUP. 

4.- Eu 6gard aux emplois de realisateurs et de decorateurs, Groupe TVA inc. pourra, 
utiliser de la main-d'oeuvre externe nonobstant toutes clauses de la convention collective. 
Cette main d'eeuvre ne sera pas assujetti a la convention collective. 

5.-Mme Anne Jourdain, directrice artistique devient ddcoratrice. 

6.- M. Eric Plenry, devient « directeur artistique TVAchat)), aux memes conditions que 
prec6demment. Une d6finition de tache sera etablie par Femployeur, mais les parties 
s'entendent qu'il s'agit d'un contenu d'emploi specifique a TVAchat et que cette fonction 
est hors du plan d'evaluation. S'il s'avere que ]'Emission TVAchat ne soit pas remise a la 
grille horaire, M. Henry perdra son poste et aura droit a la clause 35 mise a pied-rappel 
comme tous les autres employes syndiqu6s. 
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7.- Ces deux employes ne peuvent subir de perte salariale ou toute autre baisse de 
condition de travail tant qu'ils occupent les fonctions precitees, 

8 .- A compter de la signature des pr6sentes, la fonction de directeur artistique sera 
consider6e une fonction hors convention, et Femployeur pourra utiliser de la main-
d' oeuvre externe nonobstant toutes clauses de la convention collective, a condition que 
ces employes n'execute pas du travail des membres de Punite. 

9.- En contrepartie, 1'employeur s'engage a maintenir Pemploi des realisateurs et des 
decorateurs a 1'emploi de Groupe TVA, a la date de la signature de la presente entente, et 
ce m6me en cas de manque de travail, ainsi qu'a maintenir un plancher d'emploi minimal 
de dix (10) postes de realisateur et de un (1) poste de ddcorateur. 

10.- L'employeur fournira au syndicat la remuneration consentie aux rdalisateurs et 
decorateurs embauches par Groupe TVA Inc. Le Syndicat s'engage a garder cette 
information confidentielle. 

EN FOI DE QUOI, les representants, dfiment autorises, des parties, ont signe a Montreal, 
ce~e jour du mois d'avril 2007. 

emp ye e s de TVA, Groups; TVA inc. 
section locale 687, SCFP 
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LETTRE UENTENTE NO 33 
CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SUP 

OBJET: Permissions speciales pour talent principal 

CONSIDERANT que les parties reconnaissent que ce qu'il est connu des parties cornme 
etant "talent principal" (le ou les animateurs d'une omission) peuvent avoir des besoins 
particuliers et personnels. 

CONSIDERANT que les parties veulent regler Bette situation dans le cadre de la 
presente. 

CONSIDERANT les griefs prdsentds par le syndicat a ce sujet; 

LES PARTIES CONVIENNENT QUE : 

Le preambule fait partie integrante de la presente. 

Lorsqu'une requete ecrite est presentee par le talent principal d'une emission,l'employeur 
pourra utiliser pour les services exclusifs du requerant, des employes non assujettis a la 
convention collective. 

Aux fins de ]'application de la presente le "talent principal" ne pcut ctrc un crnployc 
couvert par la convention collective. 

Fonctions visdes par la presente; 
• Coiffeur 
• Maquilleur 
• Styliste 
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Une copie de la requete doit etre remise au syndicat. 

Cette entente ne constitue pas un precedent et ne peut etre invoqud en touts autre 
circonstance. 

EN FOI DE QUOI, les reprdsentants, dument 

aLoupezTVAinc. 

es,ant signd a Montreal, 
ce . e jour moil it 200 

S dicat emp oyd(e)s de TVA, 
section locale 687, SUP 
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LETTRE UENTENTE NO 34 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET: Styliste au service de l'Information 

CONSIDERANT que les parties reconnaissent la pratique au service de d'nformation 
d'utiliser des stylistes pour des besoins particuliers et personnels pour certaines fonctions 
d6jA identifi6es; 

CONSIDERANT que Groupe TVA n'accorde aucune re'mun6ration, excluant le paiement 
de commission lors d'achat de vetements a qui que ce soit, pour les fins d'application de 
la pr6sente lettre d'entente; 

CONSIDERANT que les parties veulent r6gler cette situation dans le cadre de la pr6sente 
n6gociation; 

CONSIDERANT les griefs pre'sentds par le syndicat a ce sujet; 

LES PARTIES CONVIENNENT QUE : 

Le pr6ambule fait partie int6grante de la pr6sente. 

Les employ6s du service de 1'Information et des Affaires publiques qui occupent les 
fonctions de lecteurs de nouvelles (TVA, LCN et Argent), reporter qui anime une 
Emission d'information ou d'affaires publiques, peuvent continuer la pratique actuelle 
d'utiliser les services d'un styliste contractuel non assujetti a la convention collective. 

Cette entente ne constitue pas un prdc6dent et ne peut etre invoqu6e en toute autre 
circonstance. 

EN FOI DE QUOI, les repr6sentants dement autoris6s des parties ont sign a Montreal ce 
e  jour du moi d'avri12007 

2  Syn scat des - p15y6(e)s de TVA, dr~ pe TVA inc, 
section locale 687, SUP 
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LETTRE D' ENTENTE NO. 37 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA (SECTION LOCALE 687), SCFP 

OBJET: Ajustement d'anciennet6/employes temporaires/matemit6 (parental), 
retrait pr6ventif et CSST 

CONSIDERANT les m6canismes d'acquisition d'anciennet6 des employes temporaires; 

CONSIDERANT la volont6 des parties de ne pas p6naliser les employes temporaires 
ayant compl6t6 leur p6riode de probation dans Pacquisition de leur anciennet6 s'ils 
s'absentent pour cong6 de matemit6 (parental), retrait pr6ventif ou accident de travail; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

a) Lorsqu'un employ6 temporaire ayant complete sa p6riode de probation quitte le 
travail pour cong6 de matemit6 (parental), retrait pr6ventif ou accident de travail, 
Femployeur note le nombre de jours d'anciennet6 de cet employ6 et le rang qu'il 
occupe dans la liste d'anciennet6 de sa fonction; 

b) L'employeur calcule ensuite 1'e'cart en nombre de jours qui s6pare cet employ6 de 
celui qui a imm6diatement moins d'anciennete que lui sur la liste de rappel de sa 
fonction; 

c) Pendant son cong6 ou retrait pr6ventif, A chaque renouvellement de la liste 
d'anciennetd, 1'employd voit son nombre de journ6es travailldes ajustd de fagon a 
maintenir 1'6cart calcul6 en b) par rapport a tous ceux qui le suivaient dans la liste lors 
de son depart. Ce nouveau nombre constitue dor6navant Fanciennetd de cet employ6 
temporaire; 

d) Tout employ6 temporaire avec probation provenant d'une autre fonction qui decide 
de s'inscrire dans la fonction ou it y a un cong6 de matemit6 (parental), retrait 
pr6ventif ou cong6 pour accident de travail, est int6gre a la liste d'anciennet6 une fois 
la reconnaissance d'anciennet6 de la personne en cong6 calcul6e. 
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Si un employe de 1'exterieur s'insere immediatement apr6s 1'employ6 en cong6 ou en 
retrait preventif dans la liste d'anciennet6, un nouvel ecart en nombre de jours est 
calcule entre les deux employes. 

e) La reconnaissance d'anciennet6 de 1'employe en cong6 de matemit6 (parental), retrait 
pr6ventif ou conge pour accident de travail, est recalculee a chaque renouvellement 
des listes de rappel par anciennete, soit les 30 avril, 31 juillet et 31 deccmbre de 
chaque annee. 

f) L'employe est considers disponible a compter du lendemain de la fin de son cong6 de 
matemite (parental), retrait preventif ou cong6 pour accident de travail. S'il y lieu, it 
est int6gr6 a Phoraire en respectant la derniere mise a jour de la liste de rappel, 
pourvu que la date de sa disponibilit6 au travail soit connue avant Fafl;ichage de 
Phoraire. Si la date de sa disponibilit6 au travail est connue apr6s I'affichage de 
1'horaire, Femploye, s'il y a lieu, est inte'gre a I'horaire au plus tard dix (10) jours 
ouvrables suivant sa date de disponibilit6. 

g) Au prochain renouvellement de la liste de rappel, 1'employeur calcule la 
reconnaissance d'anciennet6 de 1'employe en date de la veille de la fin de son conge 
de matemite (parental), retrait preventif ou cong6 pour accident de travail. 11 ajoutc 
ensuite a cette reconnaissance d'anciennet6 finale, les joum6es travaillees par 
1'employe depuis son retour au travail. 

h) En aucun temps, un employe temporaire absent pour cong6 de matemite (parental), 
retrait preventif ou cong6 pour accident de travail, ne peut se voir crediter moins de 
jours d'anciennet6 que le nombre qu'il avait avant son depart en cong6. 

i) Pour fin d'application de la presente lettre d'entente, les parties conviennent que la 
clause 32.11 de la convention collective, ne trouve pas application. 

• Le terme « (parental) » utilise dans la presente lettre d'entente, fait reference a la 
periode de cong6 parental suivant le cong6 de matemite de 1'employee. 

• Le terme «retrait preventif» utilise dans la pr6sente lettre d'entente, fait reference au 
retrait preventif prevu a Particle 132 du Code canadien du travail. 

EN FOI DE QUOI, les repr6sentants dument autorises des parties ont signe a Montr6al ce 
as our du mois de juillet 2004. 

r~, 1 

Groups V inc. Syn at des employe(e)s de 
TVA, section locale 687,SCFP 
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LETTRE D' ENTENTE NO. 38 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET: Nombre d'heures de travail versus Particle 32.14c) 

CONSIDERANT que les parties veulent confirmer tin nombre d'heures reel de travail annuel 
pour les fins d'obtention des droits a tous les avantages de la convention collective pour les 
employes ternporaires; 

CONSIDERANT que ce changement fait suite A des discussions qui ont eu lieu au comite 
consultatif; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Le paragraphe suivant s'ajoute a la lettre d'entente du 16 decembre 2004 concernant le nombre 
d'heures de travail versus Particle 32.14c) : 

Pour ces employes absents pour conge de maternite (parental), retrait preventif ou 
accident de travail, la periode de 2 ans dolt &re prolongee d'une durde dgale A 
!'absence. Des son retour au travail, le cumul des heures de 1'employe se poursuit en 
tenant compte du total d'heures accurnulees entre le debut de la periode de deux (2) 
ans et son depart en conge. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Montreal, ce e iour du mois de:Aj,r 2006. 
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LETTRE D'ENTENTE NO 39 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 687, SUP 

Objet: Paiement des vacances pour employes temporaires 

ATTENDU que les employes temporaires ayant complete leur probation 
obtiennent 12% de remuneration additionnelle pour conges f6ries, 
avantages sociaux et vacances annuelles cumules; 

ATTENDU que ces 12% sont calcul6s sur le salaire de base, alors qu'avant 
probation le calcul de vacances s'appliquait sur les gains brats; 

ATTENDU que 1'obtention de la probation ne doit pas avoir d'incidences 
n6gatives sur le calcul de vacances d'un employe temporaire; 

LES PARTIES CONVIENNENT 

De seinder le pourcentage total de remuneration additionnelle et de modifier Particle 
32.14b) de la fa~on qui suit: 

Le paragraphe sur les vacances annuelles est remplace par: 

Vacances annuelles sauf qu'un pourcentage additionnel sur Ie salaire brut, conform6ment 
au quantum des vacances pr6vu A la convention collective, sera verse a Femploye 
temporaire pour compenser les vacances; 

La note h la fin de Particle est remplacee par ce qui suit: 

Le tableau suivant determine le pourcentage additionnel sur le salaire de base qui est 
associ6 aux eong6s feri6s et avantages sociaux, ainsi que le pourcentage associe aux 
vacances, en fonction de 1'anciennet6: 

Anciennet6 moins de trois ans trois ans et moins de six ans et moins de 18 

  

six ans ans 
Vacances 4% des gains bruts 6% des gains bruts 8% des gains bruts 

% additionnel 8% sur le salaire de 6% sur le salaire de 4% sur le salaire de 

 

base base base 

Nonobstant Particle 23.03, pour la premiere ann6e, I'employ6 temporaire aver probation 
qui obtient un poste r6gulier ou qui passe au groupe C, regoit le taux de salaire equivalent 
au pourcentage de ses gains brats a partir de is date de son char ement de statut jusqu'au 
30 avril. 

E"FOIE
,,
QUOI, les parties ont sign6 a cc//ajour du mois 
2004. 

GRO VA INC. LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUB IQUE, SE CALE 68 P 
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LETTRE D'ENTENTE NO 40 A 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES (EES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SUP 

OBJET; ANNONCEUR MAISON 

CONSIDERANT QUE la fonction d'annonceur maison (voix hors champ) est intimement 
Me aux differentes emissions et promotions a I'antenne ; 

CONSIDERANT QU'il est essentiel qu'il y ait plusieurs annonceurs maison afin 
d'assurer les « signatures vocales » en fonction des differents produits televisuels ; 

LES PARTIES CONVIENNENT QUE : 

Les dispositions de la presente convention collective ne s'appliquent pas a I'annonceur 
maison sauf en ce qui a trait au taux de salaire de base, a I'augmentation salariale 
annuelle prevue a la clause 39.01, aux avancements d'echelons, au paiement du temps 
supplementaire et au pourcentage additionnel de douze pour cent (12%) sur le salaire 
de base pour avantages sociaux, jours feries et vacances, prevu a la clause 32.14 b), 
ainsi qu'aux retroactivites de salaires prevus a la clause 39.01 b. 

L'annonceur maison a droit e un quart de travail d'une duree minimale de quatre (4) 
heures. 

Malgre toutes dispositions contraires, I'annonceur maison ne peut etre deplace de 
quelques manieres que ce soit par un employe exergant des droits d'anciennete en 
vertu de la presente convention collective. 

EN FOI DE QUOI, les representants dument autorises, d ont signe a 
Montreal;—ce,j eVurdu mois de 2010. 

Syndicat des employe(e)s de TVA, oupe TVA inc. 
section locale 687, SUP 
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LETTRE D' ENTENTE NO 43 

CONCLUE ENTRE 

GROUPS TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES(EES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET: RENOUVELLEMENT DU REGIME D'ASSURANCE GROUPE 

CONSIDERANT le renouvellement du regime d'assurance groupe du 28 septembre 2003; 

CONSIDERANT les modifications apportees au regime quant a la periode d'attente precedant 
1'application de la rente d'invalidite longue duree; 

CONSID1 RANT les modifications apportees au regime quant a possibilite de renonciation de 
protection (maladie et/ou soins dentaires et/ou assurance vie des personnes a charge); 

CONSIDERANT que les parties veulent maintenir 1'exoneration des primes d'assurances 
collectives fors des einquiemes et sixiernes mois d'invalidite; 

CONSIDERANT la clause 26.11 b) de la convention collective; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

a) Modifier le libelle de la clause 26.11 b) afin qu'elle se lise comme suit: 

Nonobstant ce qui precede, l'indemnite' nest payable qu'apres une 
absence d'une duree minimale de cinq (5) journees ouvrables 
consecutives, sans egard au fait que Tune ou 1'autre de ces journees 
ait ete remunere'es en vertu des dispositions de la clause 26.03. 

De plus, le versement de l'indemnite cesse a compter du dernier 
jour ouvrable du sixieme (6e) mois d'invalidite. 
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h) L'employeur assumera la totalite (part employeur et employe) du paiement 
des primes du regime d'assurance collective, (autres que celles pour les 
couvertures des assurances vie et invalidite longue duree), et des contributions 
au regime de retraite pour le 5'6" et 6'6"  mois d'invalidite. 
A compter du troisieme mois d'invalidite 1'employe completera la demande 
de reglement d'invalidite de la Standard Life, pour fin de decision en matiere 
d'exoneration des primes. Sur reception de la demande, la Standard Life 
rendra une decision relative a 1'exoneration des primes d'assurance vie et 
d'invalidite. Sur reception d'une decision favorable, ('employe be'ne'ficiera de 
1'exoneration a compter de la l71me  semaine. 

c) Les employes ayant decide de renoncer a une protection, pourront recouvrer 
cette protection sans preuve d'assurabilite' pour des motifs raisonnables tels 
que mariage, divorce, separation, naissance ou adoption d'un premier enfant, 
modification mise en vigueur ou annulation du regime du conjoint, perte ou 
augmentation importante des couts de Passurance du conjoint, perte d'emploi 
du conjoint etc. 

En foi de quoi les parties ont signe a Montreal, ce / l 'jour du mois de mai 2004. 

Groupe TVA inc. Syndicates employes( 
section locale 687, SCF 
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LETTRE D'ENTENTE # 07-02A 

CONCLUEENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET: ANNONCEUR MAISON 

CONSIDERANT la lettre d'entente 40 A incluse dans la pr6sente convention collective; 

CONSIDERANT que I'annonceur maison n'a pas de classification prbvue dans la 
convention collective; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

L'6chelle salariale applicable a compter du t er  janvier 2014 pour I'annonceur maison 
est I'6chelle ci-dessous mentionn6e : 

ECHELON TAUX HORAIRE 

1 30,20$ 
2 31,00$ 
3 32,08$ 
4 33,97$ 

/7,"—

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont sign6 a Montr6al ce e  jour du mois de-myw-s 2014. 
7X w 

Syndicat des employ6(e)s de TVA, 
section locale 687 du SCFP 

."x - -- \' \~s — \-,\ 
Gro e TVA inc. 
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Le 6 juillet 2007 

LETTRE D'ENTENTE NO 07-03 

ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES(EES) DE TVA, SECTION LOCALE 687, S.C.F.P. 

OBJET: Modification article 31.06 et lettre d'entente no 18 

CONSIDERANT la convention collective en vigueur; 

CONSIDERANT que Groupe TVA inc. veut modifier certaines conditions de travail pour des 
besoins d'equite; 

CONSIDERANT Particle 31.06 de la presente convention collective et la lettre d'entente no 18; 

CONSIDERANT que les parties ont discute a maintes reprises de cc sujet; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

L'article 31.06 de la convention collective est modifie de la fagon suivante : 

Dans le cas oii un employe regulier, qui est au maximum des echelons dans sa classe, est 
affecte temporairement dans une autre fonction que sa fonction habituelle pour une periode 
superieure a 229 jours, it a droit a une progression d'echelon dans la fonction on it est 
affecte le premier 1' janvier suivant Fobtention du 229 jours. 

Pour des raisons de reconnaissance et on fonction de la lettre d'entente no 18, le cumul des 
jours debutera a compter du 11 octobre 2006 soit, la date oil 1'exercice d'evaluation des 
fonction a pris fin. 

du ois de
 ;QU2,

,
Ie, representants dement autorises des parties ont sign a Montreal c?/ejour 

du mois de 007. 

Gr C. SCFP, section 

(GkKiran Bougie Jean Chabot 
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LETTRE UENTENTE NO. 07-04 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SUP 

OBJET : Poste de technicien a 1'entretien dlectronique mobile 

CONSIDERANT que suite a 1'6valuation des postes, les parties ont convenu d'extraire les taches 
relides a la maintenance mobile et de crder un poste de technicien entretien dlectronique mobile, 
classe 18. 

CONSIDERANT la nouvelle description de taches; 

CONSIDERANT que 1'employeur ddsire combler deux (2) postes au mobile; 

CONSIDERANT que Yves Brisson et Martial Lamothe soot affectds au secteur mobile depuis 
plusieurs anndes; 

CONSIDERANT que Yves Brisson et Martial Lamothe ont les compdtences demanddes pour 
effectuer les taches de technicien a 1`entretien 6lectronique mobile; 

LES PARTIES CONVIENTENT DE CE QUI SUIT: 

Le prdambule fait partie intdgrante de la prdsente lettre d'entente; 

Les deux (2) postes de technicien a 1'entretien dlectronique mobile ne seront pas affichds; 

Les postes de technicien a 1'entretien dlectronique mobile sont octroyds a Yves Brisson et Martial 
Lamothe. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signs a Montreal, ce~j'our du mois de novembre 2007. 

Groupe TVA inc. - - SCFP, local 687 
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LETTRE D'ENTENTE NO. 0~4 08-0( 

CONCLUF.,ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYtS (EES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET : Programme de prestations supplementaires de ch6mage 

CONSIDERANT Particle 26 et plus particulierement I'article 26.11 de la pr6sente convention 
collective; 

CONSIDERANT la demande de Ressources humaines et Developpement Canada a Peffet que 
nous devons fournir une lettre d ' entente specifiant les details de notre regime de prestations 
supplementaires de ch6mage; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

• Le regime protege le(s) groupe(s) d'employ6s suivant(s) : Tous les employes a temps plein au 
service de 1'entreprise depuis un an. 

• Le regime a pour but de suppleer les prestations d'assurance-emploi pour des periodes de 
ch6mage lors de maladie ou d ' accident ( autre qu'un accident de travail ). 

• Une verification sera faite pour s' assurer que les employes ont present6 une demande 
d'assurance-emploi et qu'il regoivent des prestations avant de verser les PSC. L'employe 
doit foumir la preuve qu ' iI regoit des paiements de 1'assurance-emploi. 

• Les PSC sont payables a raison de 90% de la remuneration hebdomadaire normale de 
1'employe pendant qu'il observe le delai d'attente de deux semaines et lorsque ('employe aura 
epuise ses prestations d'assurance-emploi. 

• Le regime prevoit que la somme du montant brut des prestations hebdomadaires 
d'assurances-emploi provcnant de cet emploi et des versements PSC sera egal a 90% de la 
remun6ration hebdomadaire de base de 1'employ6. 

• Les prestations supplementaires de ch6mage seront versees pendant 26 semaines. 

• RHDC — Programme de PSC sera avis6 par 6crit de toute modification apportee au regime 
dans un d6lai de trente (30) jours suivant la date du changement. 

• Le regime est finance au moyen des recettes g6nerales de Pentreprise. 

• Les versements de retribution annuelle garantie, de retribution differ6e ou d'indemnite de 
cessation d'emploi ne seront ni augmentds ou diminues par les PSC. 

EN FOI DE QUOI, les representants, d6ment autorises, ont signe a Montreal, ce 2  t~ jour du mois 
de juin 2008. 

b4 

Groupe TVA inc. cat des employes (e)s de Groupe 
section locale 687, SCFP 

159 



LETTRE D'ENTENTE 08-02 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET: AFFECTATION A, LA TRADUCTION SIMULTANEE 

CONSIDERANT QUE le travail de traduction simultanee a TVA, LCN et Argent est 
ponctuel et non prevu a la convention collective; 

CONSIDERANT QUE Fannexe 2 de la convention collective prevoit deja pour les 
journalistes le paiement de primes pour leur participation a des emissions autres qu'un 
bulletin de nouvelles dans une fonction non prevue a Ia convention; 

CONSIDERANT QUE dans certains cas (breaking news, discours a la nation, etc.), it est 
difficile de prevoir les besoins en traduction simultanee; 

CONSIDERANT QUE les parties souhaitent conserver et developper cette expertise a 
Pinterne; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente lettre d'entente; 

2. Lorsqu'un employe accepte, a la demande de 1'Employeur, d'effectuer de la 
traduction simultanee lors d'une emission ou d'un bulletin de nouvelles, it regoit 
en supplement de son salaire, un montant de : 

a) Pour chaque tranche de quinze (15) minutes de traduction simultanee 
50,00$; 

b) S'il participe a deux (2) ou plusieurs tranches non consecutives, it est 
repute avoir participe a toutes les tranches comprises entre sa premiere et 
sa demiere participation; 

3. L'employe qui effectue la traduction simultanee lors d'une emission ou d'un 
bulletin de nouvelles a droit a une pause de 15 minutes aptes chaque tranche de 
30 minutes de traduction; 

4. Les employes reguliers interesses au travail de traduction simultanee et aptes a le 
faire soot inscrit sur une liste de candidats; 

5. Cette liste est renouvelee deux fois par annee, soit du 1' juin au 15 juin et du 
I' decembre au 15 decembre; 

6. La liste de candidats pour la traduction simultanee est renouvelee a chaque 
echeance et 1'employe, si telle est son intention, dolt s'y reinscrire aux dates oii 
elle est mise a sa disposition, telles que prevues au paragraphe 5; 
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7. Un employe qui n'a jamais fait 1'exp6rience de la traduction simultan6e - mais qui 
poss6de les pre-requis de base (maitrise du frangais et de 1'anglais parl6 et/ou 
d'une autre langue dtrang6re) et qui d6montre son int6ret pour cette affectation —
passera un test afin d'dvaluer sa capacitd de traduire en direct et le potentiel de sa 
voix pour la fonction. 

8. Par la suite, si sa candidature est retenue,l'employ6 obtient une formation de base 
en traduction simultan6e de 1'employeur avant d'etre finalement dvalud. 

9. Les compdtences de I' employ6 sont 6valudes lors de cinq (5) traductions 
simultandes qui lui sont confides sur une pdriode maximale de trois (3) mois. Au 
moins une de ces traductions, habituellement la premi6re, se fait en diff&6. Si la 
pdriode de trois (3) mois s' av6re insuffisante, 1'employeur peut prolonger ladite 
pddode de 20 fours ouvrables. 

10.Une fois 1'dvaluation complOde, 1'employeur dispose de 5 jours ouvrables pour 
inscri.re P employ6 sur la liste de candidats pour la traduction simultande. 

11.L'Employeur donne les motifs de sa d6cision A i'employd lorsqu'il refuse sa 
candidature ou lorsqu'il ddcide de ne pas mettre 1'employd sur la liste de 
candidats pour la traduction simultande suite A sa pdriode d'6valuation prdvue au 
point 9; 

12.Lorsqu'un employ6 est inscrit sur la liste de candidats pour la traduction 
simultan6e, it ne peut refuser une traduction s'il se trouve sur les lieux de travail; 

13.L'employd rdgulier qui est en affectation temporaire conserve ses droits relicts 6 
son anciennet6 daps sa fonction d'origine; 

14.Pour toute affectation pr6visible en traduction simultan6e, I'Employeur fait appel 
en premier lieu a 1'employd r6gulier qui a le plus d'anciennet6 et qui est inscrit sur 
la liste de candidats pour traduction simultan6 et ce, en tenant compte des besoins 
des opdrations; 

15.Pour toute affectation impr6visible en traduction simultan6e, 1'employd rdgulier 
inscrit sur la liste de candidats pour traduction simultan6e qui a le plus 
d'anciennetd et qui est ddjA au travail daps les locaux de 1'Employeur a priorit6 et 
ce, en tenant compte des besoins des opdrations; 

EN FOI DE QUOI, les parties ant signd a Montrdal, ce 2 , e jours du mois de 
septembre 2008. 

SCFP-687 
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LETTRE D'ENTENTE 08-03 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET: NOMINATION POSTE D'INTER 

CONSIDERANT QUE daps la pratique, les pontes d'inter ont toujours dt6 nomm6s 
diff6remment de ce qui est inscrit dans la convention collective; 

CONSIDERANT QUE les parties conviennent de mettre sur papier la pratique 6tablie ; 

CONSIDERANT les discussions entre les parties; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Les fonctions suivantes, que l'on retrouve dans la liste de classification du SCFP687; 

Aide-technicien interm6diaire, technicien a la perche interm6diaire, technicien a la 
video (CCU) interm6diaire, technicien aux installation interrn6diaire, technicien a la 
camdra interm6diaire, technicien a Paudio intermddiaire, technicien a 1'6clairage 
interm6diaire, ,technicien a Faiguillage interm6diaire. 

seront attribu6es tel que d6crites aux points suivants de la pr6sente entente, en 
remplacement de la clause 30 de la convention collective (pontes vacant et affichage): 

2. L'employeur aff the le besoin d'inter et le poste est octroyee a un des employes 
r6guliers de la fonction ciblee qui a d6montre par 6crit son int6r6t. (ex : inter perchiste 
est un perchiste). 

3. L'employ6 pours se retirer de sa fonction d'inter, 1'employeur pourra le d6mettre de 
sa fonction d'inter, les deux par 6crit, a la date anniversaire de son entr6e en fonction. 
L'employd retourne alors dans sa fonction d'origine sans cr6er de coupure de poste 
dans cette fonction. 

4. L'anciennet6 de 1'employ6 promu inter s'applique a l'int6rieur du groupe de travail 
dans les cas de d6placement, choix de vacances, cong6s, etc... (ex : dans une 
proc6dure de d6placement, le perchiste inter est considdrd au classement comrne un 
perchiste.) 

5. La classe salariale pour ces fonctions d'interm6diaire continue d'&re 6value 
conform6ment a Particle 14 de la convention collective. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont sign6 a Montr6al, ce jour du mois de d2008. 

Groupe TVA inc. yndica~e oy6s(e)s de Groupe 
TVA inc section locale 687, SCFP 
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ENTENTE 

ENTRE : GROUPE TVA INC., personne morale legalement 
constituee ayant son siege au 1600, boulevard de 
Maisonneuve Est, dans les ville et district de Montreal, 
province de Quebec, H2L 4P2 

(ci-apres « TVA >>) 

ET: SYNDICAT DES EMPLOYES (EES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, S.C.F.P., association de salaries 
accredite'e conformement au Code canadien du travail ayant 
son siege an 1635, boulevard de Maisonneuve Est, bureau 1, 
dans les ville et district de Montreal, province de Quebec, 
H2L 2B6 

(ci-apres le a SUP 687 ») 

CONSIDERANT que 1'evaluation actuarielle on date du 31 decembre 2006 du Regime 
complementaire de retraite des employes syndiques de Groupe TVA inc. 
fait etat, sur la base d'une comptabilite distincte, d'un surplus de 
capitalisation et d'un surplus de solvabilite propre aux employes 
representes par le SUP 687; 

CONSIDERANT les discussions intervenues entre TVA et le SUP 687 relativement an 
partage de cc surplus en vertu du paragraphe 4 de la lettre d'entente #23 
de la convention collective liant les parties; 

CONSIDERANT le dep6t par le SCFP 687 en date du 5 fevrier 2008 du grief collectif #08-

 

04 vu Fabsence d'entente entre les parties quant an partage du surplus an 
31 decembre 2006; 

CONSIDERANT que ledit grief collectif #08-04 a ete refere a 1'arbitrage devant I'arbitre 
Jean-Pierre Lussier; 

CONSIDERANT que les parties ont repris leurs discussions quant au partage du surplus de 
1'evaluation actuarielle du 31 decembre 2006; 

CONSIDERANT Is volonte des parties de s'entendre sur la definition de surplus aux tennes 
du regime de retraite et de la lettre d'entente #23; 

CONSIDERANT que les parties sont parvenus a une entente; 
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partie de la presente entente; 

2. Les parties convietment que la definition de surplus pour les fins du paragraphe 4 de la 

lettre d'entente #23 de la convention collective liant les parties est la suivante : 

Sous reserve du paragraphe qui suit, le surplus est defini comme etant le 
solde du surplus de capitalisation propre an SCFP 687 scion la 
comptabilite distincte (apres application le cas echeant de la clause 
banquier scion le paragraphe j de la lettre d'entente #17 et le 
paragraphe 11.01(a) de la Partie II du R6glement), reduit de 3% du passif 
de capitalisation propre an SCFP 687; 

Le surplus disponible pour les fins de la repartition qui est prevue audit 
paragraphe 4 correspond an montant maximal de surplus, tel que defini 
an paragraphe precedent, qui pent titre utilise sans avoir pour effet 
d'occasionner un deficit an niveau de la solvabilite propre an SCFP 687 
scion la comptabilite distincte (apres application le cas echeant de ladite 
clause banquier),etant entendu qu'aucun surplus n'est disponible lorsque 
la comptabilite distincte propre an SCFP 687 revele un deficit de 
solvabilite; 

Le surplus disponible conformement an paragraphe precedent est reparti 
scion la regle du 50%-25%-25% conformement au paragraphe 4 de la 
lettre d'entente #23. 

3. Plus particuli&rement, appliques a la situation financi6re du regime scion la comptabilite 

distincte propre au SCFP 687 en vertu de 1'evaluation actuarielle du 31 decembre 2006, 

('application de ladite definition et le partage du surplus A cette date pour les fins du 

paragraphe 4 de la lettre d'entente #23 donnent lieu A 1'exereice suivant [voir tableau A la 
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Regime de retraite des employes syndiques de 

Groupe TVA inc. 
Comptabilite distincte propre 

au SCFP 687 

Resultats sur base de continuite par groupe 
d'employes au 31 decembre 2006 

SCFP 
MONTREAL 

Valour actuarielle de Pactif 

• Vote( a prestations d6termin6es 

— Valour marchande de I'actif 75 360 100 

—Ajustemcnt (3 989 600) 

—Transfert entre caisses (20400) 

• Total 71350100 

Provision actuarielle 

 

• Volet 6 prestations d6termin6es 

 

— Actifs 41 462 100 

— Ex-participants 412 800 
— Retraites 17 815 300 

— PRA (incluant solde PRA 

 

2000) 199 600 

• Total 59 889 800 

Surplus (deficit) avant 
ajustements 11 460 300 

— Solde du PRA 2002 avec 

 

int6i8ts (u IOU n) 1 574 800 

— Cotisation pour « IOU » (I 268 500) 

— Reserve pour cotisations 

 

relatives aux invalides - 
— Reserve de contingence (3 % du 

 

passif) (1 796 700) 

Surplus (deficit) apr6s 

 

ajnstements 9 969 900 

Partage du surplus: 

 

— 25 '%u tln PRA 2 492 500 

— 50 OX~ pour ameliorations 4 985 000 

— Solde PRA 2000 199 600 

Total 7 677 100 

— 25 % discr6tionnaire pour 

Groupe TVA 2 492 500  

Regime de retraite des employes syndiques de 

Groupe TVA inc. 
Comptabilite distincte propre 
au SCFP 687 

Resultats sur base de solvabilite par groupe 
d'employes an 31 decembre 2006 

 

SCFP 

 

MONTREAL 

  

Valcur actuarielle de Pactif 

 

• Volet a prestations d6termin6es 

 

— Valour marchande de Pactif 75 360 100 

— Ajustemcnt (292 500) 

—Transfer[ entre caisses (20 400) 

• Total 75 047 200 

Provision actuarielle 

 

• Valet 6 prestations d6termin6es 

 

— Actifs 51 086 900 

— Ex-participants 513 600 
— Retraites 20 939 100 

— PRA (incluant solde PRA 

 

2000) 199 600 

• Total 72 739 200 

Surplus (deficit) avant 

 

alustements 2 308 000 

— Solde du PRA 2002 avec int6r6ts 

 

(« IOU u) 1 574 800 

— Cotisation pour a IOU » (1 268 500) 

Surplus (deficit) apr6s 

 

ajustements 2 614 300 

Partage du surplus: 

 

— 25 % du PRA 653 575 

— 50 %, pour ameliorations 1 307 150 

— Solde PRA 2000 199 600 

Total 2 160 325 

— 25 % discr6tionnaire pour 

 

Groupe TVA 653 575 
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4. Les parties conviennent que les 25% des surplus du 31 decembre 2006 prevus pour un 

programme de retraite anticipee (PRA) consisteront en ameliorations an regime pour les 
55 ans et plus. La somme sera allouee selon la mecanique de partage pr&vue a Particle 15 
section 2 de la convention collective. Cette decision n'engage en rien les parties dans ]a 
fapon d'utiliser les surplus futurs quart a ]'utilisation faite du surplus attribuable a un 
programme de retraite anticipee (PRA); 

Consequemment, au 31 decembre 2006, le SUP 687 dispose en vertu du paragraphe 
precedent et du paragraphe 4 de la lettre d'entente #23 pour les fins d'ameliorations du 
regime, d'un montant sur une base de capitalisation de 7 677 100 $ sans par ailleurs 
exceder un montant sur une base de solvabilite de 2 160 325 $, soit 75% dudit surplus 
auquel le solde du PRA de 2000, majore en fonction des rendements de la caisse, a ete 
ajoute; 

6. An 31 decembre 2006, TVA dispose en vertu du paragraphe 4 de la lettre d'entente 923 
de 25% du surplus pour les fins d'utilisation a sa discretion, cc qui represente un montant 
sur une base de capitalisation de 2 492 500 $ sans par ailleurs exceder un montant sur une 
base de solvabilite de 653 575 $. TVA decide de conserver cc montant pour utilisation 
future de sorte qu'il est immediatement mis de c6te, de meme que pour les prochaines 
evaluations actuarielles, dans une comptabilite distinete, et cc, jusqu'a cc que TVA 
decide de son utilisation conform6ment au paragraphe 11.01 c) iii de la Partie II du 
regime. Cc surplus appartenant exclusivement a TVA sera majore en fonction des 
rendements de la caisse jusqu'a son utilisation; 

7. Les parties conviennent de se rencontrer afin de convenir des ameliorations du regime qui 
respecteront les limites enone6es aux paragrapher 4 et 5; 

S. Les parties reconnaissent que la presente entente constitue une transaction au Sens des 

articles 2631 et suivants du Code Civil du Quebec et une entente aux termes de 
Iarticle 16.24 de la convention collective; 

EN FOI DE QUOI les parties ont sign& selon les dates et aux endroits ci-dessous mentionnes 
A Montreal, cc ~21~7  septembre 2008 A Montreal, cc ~?— 3 septembre 2008 

GROUPE TVA INC. SYNDICAT DES EMPLOYES (EES) D 
TV "SECTION 687, 

Par Richard Gauthier Jean Chabot 
Vice-president, ressources humaines President 
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ENTENTE 

ENTRE : GROUPE TVA INC., personne morale l6galement 
constitu6e ayant son siege au 1600, boulevard de 
Maisonneuve Est, dans les ville et district de Montrdal, 
province de Quebec, H2L 4P2 

(ci-apr6s ((TVA ») 

ET : SYNDICAT DES EMPLOY)~ S (tES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, S.C.F.P., association de salaries 
accreditee confonn6ment au Code canadien dig travail ayant 
son siege au 1635, boulevard de Maisonneuve Est, bureau 1, 
dans les villc et district de Montreal, province de Quebec, 
H2L 2136 

(ci-apres le «SCFP 687 ») 

C:ONSIDERANT le dep6t par le SCFP 687 en date du 5 f6vrier 2008 du grief collectif #08-

 

04 vu Pabsence d'entente entre les parties quant au partage du surplus au 
31 decembre 2006; 

CONSIDERANT que ledit grief collectif 408-04 a et6 refer6 a 1'arbitrage devant I'arbitre 
Jean-Pierre Lussier; 

CONSIDFRANT que les parties ont repris leurs discussions quant au partage du surplus de 
1'evaluation actuarielle du 31 d6cembre 2006; 

CONSIDERANT la volont6 des parties de s'entendre sur la d6finition de surplus aux termes 
du regime de retraite et de la lettre d'entente 923; 

CONSIDERANT que les parties sont parvenus a une entente qui est annexee aux presentes; 

CONSIDERANT que la presente entente est indissociable de ladite entente annexee aux 
presentes, ces deux (2) ententes devant titre lues conjointement; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Le pr6ambule fait partie de ]a presente entente; 
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Le Syndicat se d6siste par la presente du grief #08-04 et s'engage A en informer par 6crit 
I'arbitre Jean-Pierre Lussier dans les deux (2) jours ouvrables suivant la signature de la 
presente entente; 

3. En consideration des presentes, le Syndicat;  en son nom et au nom de ses membres, 
administrateurs et mandataires, renonce par les pr6sentes, dispense et lib&e 1'Employeur 
ainsi que toute autre compagnie affilide, leurs directeurs, actuels et anciens, officiers, 
actionnaires, agents, assureurs, employ6s, successeurs et mandataires de toutes poursuites 
individuelles ou collectives, raisons de poursuite, griefs, plaintes, engagements, contrats, 
r6clamations, demandes et de toutes cr6ances 16gales, conventionnelles et statutaires, 
incluant, entre autres, ]a convention collective et le Code canadien du travail, qu'il a, a eu 
ou pourrait avoir, ou que ses membres, administrateurs et mandataires ou Pun ou Pautre 
d'entre eux ont ou pourraient avoir en raison des faits dccoulant directement oil 
indirectement des 6v6nements ayant donne naissance au grief'#08-04, dont le partage du 
surplus selon 1'6valuation actuarielle du 31 d6cembre 2006; 

4. Les parties reconnaissent que la presente entente constitue une transaction au sees des 
articles 2631 et suivants du Code Civil du Quebec et une entente aux tennes de 
Particle 16.24 de la convention collective; 

EN F01 DE QUO[, les parties ont sign6 selon les dates et aux endroits ci-dessous mentionnes : 

A Montr6al, cc 2 septembre 2008 A Montr6al, cc ?-.3 septembre 2008 

 

GROUPE TVA INC. SYNDICAT DES EM)PLOYES(EES) DE 
TVA, SEC'I'IOV WeA.4E 687, SCFP 

  

Par Richard Gauthier 
ice-pr6sident, ressources humaines 
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LETTRE D'ENTENTE NO. 09-02 

CONCLUE ENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOAS (#,ES) DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET : R6glement du partage des surplus du 31 d6cembre 2006 
R6gime compl6mentaire pour les employ6s syndiqu6s de groupe TVA inc. 
Volet Prestation D6termin6e 

CONS]DERANT l'cntente intervenue entre les parties le 23 septembre 2008 
relativement ~ la d6termination des surplus en date du 31 d6cembre 2006; 

CONSIDERANT les discussions entre les parties sur les sc6narios d'am6lioration 
conform6ment au paragraphe 7 de ladite entente; 

CONSIDERANT ]'article 15 de la convention collective ainsi que touter lcs lettres 
d'ententes en annexe de celle-ci ; 

CONSIDERANT 1'entente intervenue entre les parties suite A ces discussions; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le pr6ambule fait partie de la pr6sente ; 

2. Le scenario entendu est celui indiqu6 #8 dans le document re4;u le 19 d6cembre 2008. 
Le tableau explicatif du scenario #8 est mis on annexe de ]'entente ; 

3. Les trois groupes distincts qui vont b6n6ficier des am6liorations convenues en vertu 
du scenario #8 sont les retrait6s, les participants actifs Ag6s de moins de 55 ans ainsi 
que les participants actifs 1g6s de 55 ans et plus; 

4. Toutes les am6liorations sont r6troactives au 1" janvier 2007 et sont bashes sur le 
statut des participants A cette date. 
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5. La rente des participants qui 6taient des retrait6s au I" janvier 2007 est augment6e de 
3%, et ce r6troactivement a cette date. 

6. Pour les participants qui 6taient actifs au I" janvier 2007, comprenant les participants 
de moins de 55 ans et de 55 ans et plus, la rente cr6dit6e au volet A prestations 
d6terminies entre I"  septembre 1993 (ex-ATTM) ou 1" janvier 1996 (ex-SCFP) et le 
31 d6cembre 2006 est am6lior6e par ]'utilisation de la formule 1,65% du saiaire final 
5 ans. Egalement, la portion de rente pour le service avant I"  septembre 1993 (ex-
ATTM) ou 1" janvier 1996 (ex-SCFP) est arn6lior6e sur la base de la formule en 
vigueur A cette 6poque mais selon le saiaire final 5 ans. Malgr6 ce qui pr6c6de, 
1'augmentation totale de la rente ne peut on aucun cas exc6der les pourcentages 
suivants, qui varient selon is date de retraite (ou de cessation d'emploi si celle-ci est 
avant) de chaque participant: 

• Entre le ter janvier 2007 et le 31 d6cembre 2009, un maximum de 4% 
d'augmentation de 1a rente cr6dit6e au 31 d6cembre 2006. 

• Entre le 1" janvier 2010 et le 31 d6cembre 2012, un maximum de 8% 
d'augmentation de la rente cr6dit6e au 31 d6cembre 2006 

• Entre le le' janvier 2013 et le 31 d6cembre 2015, un maximum de 16% 
d'augmentation de la rente cr6dit6e au 31 decembre 2006. 

• En 2016 et apr8s, un maximum de 32% d'augmentation de la rente 
cr6dit6e au 31 d6cembre 2006. 

7. Le solde des surplus vis6s aux paragrapher 4 et 5 de 1'entente du 23 septembre 2008 
qui est non distribu6 en vertu de la pr6sente entente, soft 2 287 900$ sur base de 
capitalisation est conserv6 en r6serve pour utilisation future aux fins d'am6liorations 
du r6gime tel que pr6vu a ladite entente du 23 septembre 2008, sous r6serve des 
impacts sous base de solvabilit6 pr6vus au paragraphe 2 de Pentente. 

6wlu. e 
EN FOI DE QUOI, les parties ont sign6 A Montr6al, ce 2 0 e jour du mois depots' 
2009. 

 

f~ `..GIOUPE TVA INC. SYND des employ6(e)s de TVA 
(SCFP 687) 
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LETTRE VENTENTE # 2010-02 

ENTRE 
GROUPE TVA INC. 
ET 
LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687 (S.C.F.P.) 

OBJET: REGIME DE RETRAITE 

ATTENDU que les parties A la presente conviennent de maintenir le statu quo en ce qui 
a trait A I'article 15 de la convention collective; 

ATTENDU que les parties A la presente conviennent de maintenir le statu quo en ce qui 
a trait aux lettres d'entente suivantes : 

- Lettre d'entente # 09-02 
- Entente concernant le PRP du 09/04/2008 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente. 

2. L'Employeur s'engage, et ce, durant la vie de la presente convention collective, A ce 
que la composition et les pouvoirs du Comite du regime de retraite volet prestations 
determinees (PD) demeurent inchanges. A cet egard, le Comite conserve tous les 
pouvoirs relatifs A I'administration et a la gestion de la caisse. Le comite est 
responsable du controle et de la surveillance des placements. 

L'Employeur peut presenter une proposition de transfert ou de delegation des 
decisions de placements vers une autre caisse durant la vie de la presente 
convention collective. Cependant, exceptionnellement pour cette proposition chaque 
membre du Comite de retraite doit Bonner son accord pour un tel transfert ou 
delegation. 

EN FOI DE QUOI, les representants dumentt~ ,,~$utorises des parties, ont signe a 
Montreal, ce'_e  jour du mois S C ~RAX %/ Lc ~!,~ 2010. 

Syndi at de employe(e)s de TVA, 
Section locale 687 (S.C.F.P.) 

inc. 
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LETTRE UENTENTE # 2010 — 05 

entre 

Groupe TVA inc. 

et 

Le Syndicat des employe(e)s de TVA, 
section locale 687, S.C.F.P. 

Objet: Note de nature disciplinaire, avis disciplinaire, lettre au dossier, 
avis administratif, reprimande ou autres. 

Malgre toute disposition contraire dans la convention collective, les 
parties conviennent de ce qui suit: 

1. A compter de la date de signature de la presente, une note 
disciplinaire, un avis disciplinaire une lettre au dossier, un avis 
administratif, une reprimande ou autres, qui n'entraine pas de coupure 
ou de perte de salaire ou qui n'entraine pas de mesure tel une 
suspension, une retrogradation, une perte du droit de rappel, une mise 
a pied ou un congediement est assujetti a la procedure suivante : 

a) le Syndicat ne depose pas de grief pour contester les avis ou les 
lettres ou autres tel qu'enumeres au paragraphe pr(acedant et en 
objet; 

b)ces notes, avis, lettres ou autres demeurent au dossier de 
1'employe et seront consideres inexistantes selon I'application 
prevue a la clause 36.05 de la presente convention; 

c) lorsque I'Employeur entend invoquer, lors d'une audition concernant 
une mesure disciplinaire ulterieure, Tune de ces notes, avis, lettres 
ou autres, I'Employeur a alors ('obligation d'etablir la preuve de 
1'evenement a la source de cette note, avis, lettre ou autres, comme 
si elle etait contestee par un grief actif et ayant respects la 
procedure de grief et d'arbitrage au moment de I'audition. 

-71  

172 



2. La presente entente est sans prejudice quant aux pretentions des 
parties concernant le bien-fonde ou non de la note, de I'avis, de la 
Iettre ou autre remise a 1'employe. 

fDE~QUOI, les parties ont signe a Montreal, ce ge  jour du mois de 
bre 20 0. 

TVA inc. Sy dicat des employe(e)s de 
TVA, section locale 687, 
S.C.F.P. 

e' 
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LETTRE UENTENTE # 2011 — 01 

entre 

Groupe TVA inc. 

et 

Le Syndicat des employ6(e)s de TVA, 
section locale 687, S.C.F.P. 

Objet: Plan d'evaluation 

Considerant, la mise a jour du plan d'(§valuation convenue entre les 
parties et sign(§e lors du comfit(§ conjoint d'(§valuation du 28 mars 2011. 

Les parties conviennent de modifier la clause 14.01 a) de la convention 
collective comme suit: 

14.01 a) Le plan d'6valuation et les diff6rents textes qui en font partie 
constituent une annexe de la convention collective, et ce, tel 
que modifie par les parties le 28 mars 2011. 

EN OI, les parties ont sign6 a Montreal, ce/~ ejour du mois 
d 4h/ ,L 011. 

Gr e TVA inc. Syndicat des employ6(e)s de 
TVA, section locale 687, 
S. C. F. P. 
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LETTRE D'ENTENTE NO 12-01 

CONCLUEENTRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET: Salut Bonjour 

CONSIDERANT QUE la prdsente lettre d'entente a pour but de mettre a jour et de 
remplacer la lettre d'entente #44 de la convention collective. 

CONSIDERANT QUE 1'dmission Salut Bonjour est diffus6e en direct de 6h00 a 9h30; 

CONSIDERANT QUE les employds affectds sur 1'dmission ne peuvent raisonnablement 
prendre leur pdriode de pause et repas selon les dispositions de la convention collective; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. La «promo Salut Bonjour )> est enregistrde dans une des pauses commerciales 
pendant F mission. 

2. Horaire suivant la fin de 1'dmission : 

9h30-9h45 : Rap Salut Bonjour et set-up pour 1'6mission qui suit s'il y a lieu. 
9h45-11h00 : Pause et repas. 

3. Advenant un changement d'heure de diffusion de 1'dmission Salut Bonjour, les 
parties s'engagent a rediscuter des modalitds qui sont prdvues a la prdsente 
entente. 

EN FOI DE QUO], les parties ont signd a Montr6al, cc jour du mois de septembre 2012. 

~A 

Groupe TVA inc. Syndicat des employds(e)s de Groupe 
TVA inc section locale 687, SCFP 
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LETTRE D'ENTENTE # 2013-01 

CONCLUE ENTIRE 

GROUPE TVA INC. 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687, SCFP 

OBJET: BRIGITTE GABELIER 

CONSIDERANT que Madame Brigitte Gabelier est en absence maladie depuis 1997; 

CONSIDERANT que dans sa convention collective d'origine (ARTM en vigueur jusqu'au 
3 septembre 2000), ii est pr6vu que son lien d'emploi nest pas interrompu par une 
absence prevue a la convention collective; 

CONSIDERANT la lettre d'entente #10 signee le 10 avril 2003; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente entente. 

2. La presente entente annule et remplace la lettre d'entente #10 signee le 10 avril 
2003. 

3. Madame Brigitte Gabelier conserve son lien d'emploi avec Groupe TVA inc. 
jusqu'au 31 decembre 2016. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Montreal ce S 'jour du mois deRiftizs 2014. 

Syndicat des employe(e)s A TVA, Group TVA inc. 
section locale 687 du SCFP 

176 



LETTRE D'ENTENTE # 2013-02 

entre 

GROUPE TVA INC. 

et 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687 du SCFP 

OBJET: GRIEFS EN SUSPENS 

ATTENDU la volonte des parties de promouvoir I'harmonie des relations de travail et de 
r6gler avec celerite les griefs d6poses au moment de la date de la signature de la 
pr6sente convention collective; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partie int6grante de la pr6sente. 

2. La pr6sente lettre d'entente annule et remplace la lettre d'entente #2010-01. 

3. Dans les trente (30) jours de la signature de la convention collective, les parties 
conviennent de former un comit6 special compose de trois (3) membres 
d6sign6s par I'Employeur et de trois (3) membres d6signes par le Syndicat. 

4. Le mandat de ce comit6 special est de discuter de tous les griefs non r6gl6s et 
d6poses au moment de la signature de la pr6sente et ce avec I'aide du Service 
federal de mediation et de conciliation du Minist6re du Travail 

Les parties conviennent de retenir les services de Monsieur Richard Pag6 qui 
agira a titre de m6diateur. 

5, Les rencontres du comit6 special se tiennent durant les heures normales de 
travail, aux dates d6termin6es par le comit6, sans perte de remuneration pour les 
repr6sentants syndicaux. Les liberations n6cessaires a la preparation des 
rencontres sont assum6es par I'Employeur, a raison d'une journee de 
preparation avant chaque rencontre. 

6. Les discussions du comit6 special ne peuvent interferer avec celles qui rel6vent 

d'un autre comit6 prevu par la convention collective. 

7. Tout reglement intervenu entre les parties doit faire I'objet d'un acte de reglement 

ecrit et signe par le mbdiateur et les repr6sentants dument autorise des deux (2) 

parties. 
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8. Si les parties en conviennent, un reglement peut titre un cas d'espece et ce, sans 
aucune admission des parties par rapport au litige vise par le grief et celui-ci ne 
peut titre invoque contre Tune ou I'autre des parties devant quelque tribunal que 
ce soit. 

9. Les griefs non regles par ce comite, sont cedules a I'arbitrage, et ce, devant I'un 
des arbitres prevus a la convention collective, selon les disponibilites de I'arbitre 
convenu a une date hors du calendrier. 

10.Les parties s'engagent a ne pas utiliser les informations obtenues dans le cadre 
des travaux du comite special, a moins d'en faire la preuve selon la procedure 
reguliere. 

rye
• 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Montreal ce 3 e  jour du mois de FM8Fs 2014. 

Syna t des employe(e)s de VA, Gro e TVA inc. 
section locale 687 du SUP 
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LETTRE D'ENTENTE # 2014-01 

entre 

GROUPE TVA INC. 

et 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687 du SCFP 

OBJET: OUVERTURE DE POSTES 

CONSIDERANT la presente negociation pour le renouvellement de la convention 
collective; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partie de la presente. 

2. L'Employeur s'engage dans les trente (30) jours suivant la signature de la presente 
convention collective, a proceder a I'affichage de quarante-neuf (49) postes 
permanents dans les fonctions enumerees en annexe de la presente. 

a) Dans les quarante-huit (48) heures precedant I'affichage, I'Employeur transmet 
au Syndicat la numerotation et copie de chacun des affichages vises par la 
presente. 

b) A la fin de la duree de I'affichage, I'Employeur transmet au Syndicat la liste des 
candidatures pour chacun des affichages vises. 

c) Au moment du comblement des postes vises par la presente, I'Employeur 
transmet au Syndicat le nom du candidat qui a obtenu le poste permanent. 

3. Pour chacun des postes permanents vises par la presente, lorsque le candidat qui a 
obtenu le poste est un employe permanent, I'Employeur doit afficher et combler un 
nouveau poste permanent pour lequel it determine la fonction dans laquelle ce poste 
est affiche, en fonction de ses besoins operationnels. 

Pour ce nouvel affichage, la procedure enumeree au paragraphe a), b) et c) du point 
2 doit etre suivie par I'Employeur. 

4. Par la suite, 1'exercice prevu par le point 3, doit se repeter jusqu'a I'atteinte de 
quarante-neuf (49) nouveaux postes permanents, combles par des employes 
temporaires. 
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5. L'Employeur s'engage a avoir termine 1'exercice complet de comblement dans les 
six (6) mois suivant la signature de la convention collective. 

6. La clause 30.08 ne s'applique pas aux fins du comblement des quarante-neuf (49) 
postes vises par la presente. Les parties se rencontrent pour tout probleme lie a 
('application de cette clause. 

7. Les parties se rencontrent au besoin pour identifier toutes autres solutions visant a 
accelerer la procedure. 

8. Les delais prevus a la presente sont de rigueur. 

9. La presente entente regle de fagon definitive le processus d'ouverture de postes 
prbvu a la clause 32.03 de la convention collective et ce, pour les annees 2011, 
2012 et 2013 ainsi que toute autre entente prise au cours des discussions. 

10. La presente entente ne constitue pas un precedent et ne peut titre invoquee en 
toute autre circonstance. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Montreal ce S~ e  jour du mois dee 2014. 
7-x~ 

11 /11 '7 -1 
Synd cat des employe(e)s de TVA, Grolle TVA i 
section locale 687 du SCFP 
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ANNEXE # 2014 - 01 

Administrateur reseau 1 poste permanent 
Cinemathecaire 1 poste permanent 
Coordonnateur au financement, TVA Interactif 1 poste permanent 
Coiffeur 1 poste permanent 
Concepteur sonore 1 poste permanent 
Infographiste 2 postes permanents 
Lecteur de nouvelles meteo (TVA) 1 poste permanent 
Lecteur redacteur sportif 1 poste permanent 
Maquilleur 1 poste permanent 
Operateur projecteur programmable 1 poste permanent 
Prepose au sous-titrage interprete 2 postes permanents 
Prepose aux auto-promotions 1 poste permanent 
Redacteur-monteur (TVA) 1 poste permanent 
Redacteur-monteur (TVA Sports) 4 postes permanents 
Reporter multifonctions (TVA Sports) 1 poste permanent 
Reporter (TVA Sports) 1 poste permanent 
Responsable des ateliers sceniques 1 poste permanent 
Technicien A I'informatique niveau II 1 poste permanent 
Technicien A la magnetoscopie 3 posies permanents 
Technicien a la perche 1 poste permanent 
Technicien A la video (CCU) 1 poste permanent 
Technicien aux installations 2 postes permanents 
Technicien en montage electronique 1 poste permanent 
Technicien monteur-acquisition 6 postes permanent 
Technicien multifonctions 4 postes permanents 
Chef de pupitre web 1 poste permanent 
Recherchiste (LCN) 1 poste permanent 
Redacteur-web (LCN) 1 poste permanent 
Redacteur-web (TVA Sports) 1 poste permanent 
Operateur diffusion 3 postes permanents 
Technicien A la camera 1 poste permanent 
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LETTRE D'ENTENTE # 2014-02 

entre 

GROUPIE TVA INC. 

et 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687 du SCFP 

OBJET: AFFAIRES PUBLIQUES 

CONSIDERANT que le Conseil canadien des relations industrielles a etabli que la 
juridiction du Syndicat s'applique aux emissions d'affaires publiques; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente. 

2. Pour les fins d'application de la convention collective, les parties conviennent de 
I'appellation journaliste « affaires publiques ». 

3. La convention collective s'applique aux employes exergant une fonction de 
journaliste aux emissions d'affaires publiques. 

4. Dans 1'eventualite ou I'Employeur cree un secteur distinct pour le besoin 
d'emissions d'affaires publiques, I'Employeur convient de s'entendre avec le 
Syndicat pour tout besoin d'application qui differe de I'application de la 
convention collective. 

7~ 
EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Montreal ce S^ e  jour du mois demos 2014. 

Syndicat des employe(e)s de TVA, Grou e TVA inc. 
section locale 687 du SCFP 
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LETTRE D'ENTENTE # 2014-03 

entre 

GROUPE TVA INC. 

et 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687 du SCFP 

OBJET: MODIFICATIONS AU REGIME DE RETRAITE 
A COMPTER DU 1ER  JANVIER 2013 

1. Le volet prestations determinees (PD) est modifie comme suit : 

a. Tout changement d'hypotheses actuarielles doit etre convenu entre les 
parties. Les changements sont presentes au Syndicat prealablement a leur 
presentation au comite de retraite et le Syndicat doit confirmer, advenant qu'il 
est en accord avec ceux-ci, par 6crit son acceptation. Copie de cette 
acceptation est deposee au comite de retraite. 

b. Toute modification au regime doit etre approuvee prealablement par ecrit par 
le Syndicat. 

c. A compter du 1 er janvier 2013, it n'y a plus d'accumulation de prestation de 
raccordement pour le service futur. 

d. A compter du 1 or janvier 2013, it n'y a plus d'indexation (pre et post retraite) 
pour le service futur pour les participants actifs en date de la signature de la 
presente entente. 

e. A compter du 1 er janvier 2013, it n'y a plus d'indexation future (pre et post 
retraite) sur toutes les prestations deja accumul6es au 31 d6cembre 2012 
pour les participants actifs en date de la signature de la presente entente, 

La cotisation des employes est maintenue a 7%. La cotisation de I'Employeur 
est maintenue a 7%. L'Employeur assume egalement les cotisations 
d'equilibre en cas de deficit. Toute cotisation que I'Employeur verse en 
excedent de 7% de la masse salariale cotisable est assujettie a la clause 
banquier. 

Lors de toute evaluation actuarielle a compter du 31 d6cembre 2013, si le cout 
courant du regime est inf6rieur a 12% ou sup6rieur a 14%, les prestations 
seront revues jusqu'a ce que le tout courant du regime soit ramen6 a 
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I'int6rieur de la fourchette d6sir6e : entre 12% et 14%. Les parties devront 
s'entendre sur les prestations a reviser pour atteindre I'objectif. 

g. Les ameliorations pr6vues au 1 er janvier 2016 sont report6es graduellement 
dans le temps de sorte a les appliquer annuellement selon I'age d'admissibilit6 
des participants a la retraite. 

h. Un fonds de stabilisation et d'indexation est mis sur pied sur base de 
capitalisation au 31 d6cembre 2012. Ce fonds est constitu6 initialement de la 
valeur des prestations suspendues en vertu de e), auquel s'ajoute un montant 
de 80 600$. II s'accumule annuellement au taux de rendement net de la 
caisse. II est major6 annuellement de 1'6cart entre 14% de la masse salariale 
et le cout de service courant du r6gime. 

Le fonds fait partie des engagements du r6gime sur base de capitalisation et 
ne fait donc pas partie du surplus du r6gime. En cas de deficit sur base de 
capitalisation a compter du 1 er  janvier 2014, it est r6duit jusqu'a concurrence 
de ce deficit. Lorsque le r6gime redevient en surplus par la suite, tout ou partie 
de ces surplus est transf6r6 prioritairement au fonds de stabilisation afin de le 
reconstituer au niveau qu'il aurait atteint n'eut 6t6 son utilisation pour financer 
tout deficit actuariel. 

Malgr6 ce qui pr6c6de, si le fonds de stabilisation n'a pas 6t6 suffisant pour 
absorber la totalit6 du deficit et que des cotisations d'6quilibre ont 6t6 vers6es 
par I'Employeur, I'attribution du surplus se fait entre le fonds (pour le renflouer) 
et I'Employeur (pour rembourser sa clause banquier) en proportion du montant 
du fonds a reconstituer et du montant des sommes additionnelles vers6es par 
I'Employeur et accumul6-es dans sa clause banquier. 

A chaque ann6e, des ameliorations sont accord6es si les ratios de solvabilit6 
et capitalisation (d6termin6e en excluant la valeur du fonds de stabilisation de 
la valeur des engagements) de la comptabilit6 distincte sont sup6rieurs a 
107%. Le fonds de stabilisation est ainsi r6duit jusqu'a concurrence de la 
valeur des indexations accord6es aux participants (r6tablissement des 
indexations suspendues) qui ont pris leur retraite au cours des ann6es 
pr6c6dentes. La valeur des ameliorations ainsi consenties ne peut avoir pour 
effet de faire passer les ratios mentionn6s en-dessous de 107%. 

Aux fins de la pr6sente entente, le ratio de solvabilit6 est celui qui sert de base 
a la d6termination de la cotisation d'6quilibre. II tient donc compte du lissage 
pr6vu par la loi. 

i. Clause banquier de I'Employeur 

L'Employeur b6n6ficie de sa clause banquier qui lui permet de se voir 
accorder, sous reserve du renflouement prioritaire du fonds de stabilisation et 
d'indexation et des sommes additionnelles vers6es par I'Employeur tel que 
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prevu au paragraphe h), les surplus actuariels tel que determines par la 
comptabilite separee aux fins de prendre un conge de cotisation au regime. 

L'Employeur recupere sa clause banquier via un conge de cotisation au 
regime avec les surplus de la comptabilite distincte, tel que prevu au 
reglement du regime. 

Le solde accumule dans la clause banquier au 31 decembre 2013 etait de 
22,7 M$ (montant exact a confirmer), 

Le solde a jour de la clause banquier et de la comptabilite distincte du 
SCFP 687 au 31 decembre de chaque annee est communique annuellement 
au Syndicat avec les details requis permettant une validation des resultats. 

A chaque annee, si les ratios de solvabilite et capitalisation (determinee en 
excluant la valeur du fonds de stabilisation de la valeur des engagements) de 
la comptabilite distincte sont superieurs a 107°/x, I'Employeur peut prendre un 
conge de cotisation a meme le surplus jusqu'a concurrence du solde qui lui est 
attribue dans sa clause banquier. Le conge de cotisation ne peut avoir pour 
effet de faire passer les ratios mentionnes en-dessous de 107%. 

j. Amelioration, conge de cotisation et contrainte du 107% 

Si pour une annee donnee, les ameliorations prevues en h) et le conge de 
cotisation prevu en i) font en sorte conjointement de reduire I'un ou les ratios 
(capitalisation et solvabilite) en dega de 107%, la valeur du conge de meme 
que la valeur des ameliorations correspondent alors a une proportion du 
montant pouvant titre utilise selon la base la plus contraignante. 

La proportion est etablie en fonction de la valeur du fonds de stabilisation au 
31 decembre 2013 et du montant de la clause banquier a la meme date. 

Si la proportion allouee aux ameliorations est superieure au montant requis 
pour financer les ameliorations prevues a cette date selon h), 1'excedent est 
alloue afin d'augmenter, jusqu'a concurrence du montant maximum, le conge 
de cotisation qui peut titre pris par I'Employeur. De meme, si la proportion 
allouee au conge de cotisation est superieure au montant qui peut titre pris 
dans I'annee selon i), 1'excedent est alloue afin d'accorder un montant 
additionnel aux fins des ameliorations, jusqu'a concurrence du montant prevu 
en h) a cette date. 

Lorsque le surplus excedera le surplus maximal permis en vertu de la loi de 
I'impot, les parties conviendront de la repartition du surplus excedentaire. Le 
surplus excedentaire correspond a celui en excedent de 125% du passif 
actuariel sur base de capitalisation qui inclut pour ce test le fonds de 
stabilisation. 
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L'Employeur et le Syndicat renoncent a leurs parts de surplus du 31 decembre 
2006 qui n'avaient pas encore ete utilisees. Ces parts de surplus etaient 
evaluees respectivement a 2,7 M$ et 2,6 M$ sur base de continuite au 31 
decembre 2011. 

m. Les participants de plus de 65 ans verront leur rente creditee a 65 ans 
majoree de 6% pour chaque annee ou ils ne regoivent pas leur rente apres 65 
ans. Aucune accumulation de service additionnel apres 65 ans. 

n. A compter du 1er juillet 2015, it n'y aura plus de possibilite de recevoir la valeur 
de transfert a compter de I'age de 55 ans. 

o. L'Employeur s'engage a verser les deux parts des cotisations requises au 
volet cotisation determinee pour ceux qui sont en invalidite longue duree. 

p. Les parties conviennent de discuter de la composition du comite de retraite, 
des modifications au regime volet CD et de la revision du texte du regime. 

q. Les parties conviennent de travailler conjointement dans le but de faire 
approuver les modalites de cette entente par le BSIF. Si des modalites 
n'etaient pas approuvees par le BSIF, les parties conviennent de discuter de 
solutions alternatives acceptables tant pour le BSIF que pour les parties. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Montreal ce ~_ e  jour du mois de 2014. 

Syndicat d e ploye(e)s de T A, Group TVA inc. 
section locale 687 du SCFP 
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ANNEXE 5 

CLASSIFICATIONS ET GRILLES SALARIALES 
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ÉCHELLES SALARIALES SCFP 2013 (1.5%) 
(À compter du 1 janvier 2013) 

CLASSE ÉCHELON 

 

1 2 3 4 5 6 

1 13,95 $ 14,54 $ 15,26 $ 15,92 $ 16,66 $ 17,38 $ 

2 15,00 $ 15,71 $ 16,39 $ 17,17 $ 17,94 $ 18,77 $ 

3 16,09 $ 16,85 $ 17,58 $ 18,40 $ 19,24 $ 20,13 $ 

4 17,20 $ 17,96 $ 18,78 $ 19,65 $ 20,54 $ 21,47 $ 

5 18,28 $ 19,09 $ 19,98 $ 20,87 $ 21,82 $ 22,85 $ 

6 19,35 $ 20,22 $ 21,17 $ 22,11 $ 23,12 $ 24,19 $ 

7 20,39 $ 21,35 $ 22,35 $ 23,32 $ 24,41 $ 25,56 $ 

8 21,51 $ 22,50 $ 23,52 $ 24,58 $ 25,72 $ 26,89 $ 

9 22,59 $ 23,63 $ 24,69 $ 25,83 $ 27,03 $ 28,24 $ 

10 23,69 $ 24,77 $ 25,89 $ 27,10 $ 28,31 $ 29,59 $ 

11 24,75 $ 25,88 $ 27,08 $ 28,31 $ 29,59 $ 30,94 $ 

12 25,85 $ 27,04 $ 28,26 $ 29,54 $ 30,88 $ 32,29 $ 

13 26,92 $ 28,17 $ 29,42 $ 30,78 $ 32,18 $ 33,63 $ 

14 28,00 $ 29,30 $ 30,65 $ 32,02 $ 33,50 $ 34,98 $ 

15 29,11 $ 30,40 $ 31,81 $ 33,29 $ 34,78 $ 36,38 $ 

16 30,19 $ 31,56 $ 33,01 $ 34,54 $ 36,08 $ 37,74 $ 

17 31,26 $ 32,68 $ 34,20 $ 35,80 $ 37,38 $ 39,07 $ 

18 32,35 $ 33,81 $ 35,37 $ 37,03 $ 38,67 $ 40,42 $ 

19 33,43 $ 34,96 $ 36,56 $ 38,29 $ 39,97 $ 41,79 $ 

20 34,51 $ 36,07 $ 37,75 $ 39,52 $ 41,27 $ 43,15 $ 

21 35,59 $ 37,23 $ 38,93 $ 40,76 $ 42,56 $ 44,51 $ 

22 36,69 $ 38,35 $ 40,11 $ 42,01 $ 43,86 $ 45,87 $ 

23 37,79 $ 39,48 $ 41,30 $ 43,23 $ 45,14 $ 47,21 $ 

24 38,86 $ 40,62 $ 42,49 $ 44,49 $ 46,47 $ 48,57 $ 

25 39,94 $ 41,75 $ 43,67 $ 45,72 $ 47,74 $ 49,93 $ 
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ÉCHELLES SALARIALES SCFP 2014 (1.0%) 
(À compter du 1 janvier 2014) 

CLASSE ÉCHELON 

 

1 2 3 4 5 6 

1 14,09 $ 14,69 $ 15,41 $ 16,08 $ 16,83 $ 17,55 $ 

2 15,15 $ 15,87 $ 16,55 $ 17,34 $ 18,12 $ 18,96 $ 

3 16,25 $ 17,02 $ 17,76 $ 18,58 $ 19,43 $ 20,33 $ 

4 17,37 $ 18,14 $ 18,97 $ 19,85 $ 20,75 $ 21,68 $ 

5 18,46 $ 19,28 $ 20,18 $ 21,08 $ 22,04 $ 23,08 $ 

6 19,54 $ 20,42 $ 21,38 $ 22,33 $ 23,35 $ 24,43 $ 

7 20,59 $ 21,56 $ 22,57 $ 23,55 $ 24,65 $ 25,82 $ 

8 21,73 $ 22,73 $ 23,76 $ 24,83 $ 25,98 $ 27,16 $ 

9 22,82 $ 23,87 $ 24,94 $ 26,09 $ 27,30 $ 28,52 $ 

10 23,93 $ 25,02 $ 26,15 $ 27,37 $ 28,59 $ 29,89 $ 

11 25,00 $ 26,14 $ 27,35 $ 28,59 $ 29,89 $ 31,25 $ 

12 26,11 $ 27,31 $ 28,54 $ 29,84 $ 31,19 $ 32,61 $ 

13 27,19 $ 28,45 $ 29,71 $ 31,09 $ 32,50 $ 33,97 $ 

14 28,28 $ 29,59 $ 30,96 $ 32,34 $ 33,84 $ 35,33 $ 

15 29,40 $ 30,70 $ 32,13 $ 33,62 $ 35,13 $ 36,74 $ 

16 30,49 $ 31,88 $ 33,34 $ 34,89 $ 36,44 $ 38,12 $ 

17 31,57 $ 33,01 $ 34,54 $ 36,16 $ 37,75 $ 39,46 $ 

18 32,67 $ 34,15 $ 35,72 $ 37,40 $ 39,06 $ 40,82 $ 

19 33,76 $ 35,31 $ 36,93 $ 38,67 $ 40,37 $ 42,21 $ 

20 34,86 $ 36,43 $ 38,13 $ 39,92 $ 41,68 $ 43,58 $ 

21 35,95 $ 37,60 $ 39,32 $ 41,17 $ 42,99 $ 44,96 $ 

22 37,06 $ 38,73 $ 40,51 $ 42,43 $ 44,30 $ 46,33 $ 

23 38,17 $ 39,87 $ 41,71 $ 43,66 $ 45,59 $ 47,68 $ 

24 39,25 $ 41,03 $ 42,91 $ 44,93 $ 46,93 $ 49,06 $ 

25 40,34 $ 42,17 $ 44,11 $ 46,18 $ 48,22 $ 50,43 $ 
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LISTE DES CLASSIFICATIONS DU SCFP 687 

Classe I 

Classe II 

Classe III 
Commis de bureau (35h) 

Classe IV 
Habilleur (40h) 
Téléphoniste (35h) 

Classe V 
Préposé à l’expédition/réception (40h) 
Préposé à la comptabilité (35h) 

Classe VI 
Commis aux ateliers (40h) 
Commis scénique (40 h) 
Machiniste (après 19 mai 1995) (40 h) 
Magasinier (35 h) 
Préposé aux chaînes spécialisées (35h) 

Classe VII 
Aide-technicien (40 h) 
Commis comptable (35 h) 
Préposé à l’accueil (35 h) 
Préposé à la diffusion (35 h) 
Préposé à la voûte (35 h) 
Préposé à l'entretien des bâtiments (40 h) 
Préposé au sous-titrage (40h) 
Technicien à l’informatique niveau 1 (35h) 
Secrétaire (35 h) 
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Classe VIII 
Assistant costumier (40 h) 
Chauffeur (40 h) 
Commis à l’assignation (35 h) 
Discothécaire (40 h) 
Machiniste (avant 19 mai 1995) (40 h) 
Mécanicien de bâtiments (40 h) 
Peintre scénique (40 h) 
Préposé à la grille horaire (35 h) 
Préposé à l’assignation (35 h) 
Préposé à l’inscription commerciale (35 h) 
Préposé au registre de diffusion (35 h) 
Préposé aux auto-promotions (35 h) 
Prép. relation avec les médias et communications (35 h) 
Préposé au centre d’appareillage technique (40h) 
Responsable relations avec l’auditoire (35 h) 

Classe IX 
Accessoiriste de plateau (40 h) 
Aide-technicien intermédiaire (40h) 
Assistant aux ventes (35 h) 
Chef d’équipe aux ventes (35 h) 
Chef d’équipe peintre scénique (40 h) 
Chef d’équipe préposé à la diffusion (40h) 
Ensemblier (40 h) 
Préposé à l’assignation/réalisation (35 h) 
Préposé à la structure des émissions (35 h) 
Préposé publicité et promotions (35h) 
Responsable de l’assignation (35h) 
Responsable des services auxiliaires (40 h) 
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Classe X 
Chef de groupe CAT (40 h) 
Commis aux ateliers (40 h) 
Commis comptable senior (35 h) 
Commis de comptabilité (35 h) 
Constructeur scénique (40 h) 
Officier de visionnement (40 h) 
Préposé au sous-titrage interprète (40h) 
Préposé à l’assignation (nouvelles) (40 h) 
Préposé à l’atelier des costumes (40 h) 
Responsable des auto-promotions (35 h) 
Technicien au dessin (40 h) 
Technicien en comptabilité (35 h) 
Technicien en informatique niveau II (35 h) 

Classe XI 
Chef d’équipe accessoiriste de plateau (40 h) 
Chef d’équipe constructeur scénique (40 h) 
Chef d’équipe machiniste (40 h) 
Chef d’équipe routage (35 h) 
Cinémathécaire (40h) 
Coiffeur (40 h) 
Maquilleur (40 h) 
Préposé à la gestion des horaires (40 h) 
Technicien à la magnétoscopie (40 h) 
Technicien à la perche (40 h) 

Classe XII 
Acheteur (35h) 
Concepteur sonore (40h) 
Officier de visionnement senior (40 h) 
Photographe (40 h) 
Technicien à l'acquisition (40 h) 
Technicien à la perche intermédiaire (40 h) 
Technicien à la vidéo (CCU) (40 h) 
Technicien aux installations (40 h) 
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Classe XIII 
Administrateur de système (35 h) 
Analyste (35 h) 
Analyste programmeur (35 h) 
Assistant à la production (40 h) 
Chef d’équipe bruiteur (40 h) 
Chef d’équipe entretien de bâtiments (40 h) 
Costumier (40 h) 
Infographiste (40 h) 
Lecteur de nouvelles météo (35 h) 
Technicien à la caméra (40 h) 
Technicien à la vidéographie (40 h) 
Technicien à la vidéo (CCU) intermédiaire (40 h) 
Technicien à l’entretien électrique (40 h) 
Technicien monteur-acquisition (40h) 
Technicien en reportage (Ottawa) (40 h) 

Classe XIV 
Assistant à la réalisation (40h) 
Bibliothécaire (35 h) 
Chef d’équipe monteur (40 h) 
Cinécaméraman (40 h) 
Opérateur diffusion (40 h) 
Responsable des ateliers scéniques (40 h) 
Technicien aux installations intermédiaire (40 h) 
Technicien aux transmissions (40 h) 
Technicien en montage électronique (40 h) 
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Classe XV 
Administrateur de système senior (40h) 
Caméraman-monteur (40h) 
Chef de groupe vidéographie (40 h) 
Chef d’équipe cinécaméraman (40 h) 
Chef d’équipe cinécaméraman (Ottawa)(40h) 
Concepteur rédacteur (35 h) 
Concepteur visuel (35 h) 
Décorateur (35 h) 
Illustrateur (35 h) 
Recherchiste (35 h) 
Recherchiste affaires publiques (35h) 
Rédacteur ticker (35 h) 
Rédacteur WEB (35 h) 
Responsable costumes, maquillage, coiffure (40 h) 
Responsable infrastructure mécanique (40h) 
Technicien à l'aiguillage (40 h) 
Technicien à la caméra intermédiaire (40 h) 
Technicien à l'audio (40 h) 
Technicien à l'éclairage (40 h) 

Classe XVI 
Chef de groupe entretien électrique (40 h) 
Chef de groupe entretien mécanique (40 h) 
Chef de groupe dessins/installation (40 h) 
Chef d’équipe opérateur diffusion (40 h) 
Lecteur rédacteur sportif (35 h) 
Rédacteur (35 h) 
Rédacteur-monteur (35h) 
Technicien à l’audio intermédiaire (40 h) 
Technicien à l’éclairage intermédiaire (40 h) 
Technicien à l’entretien électronique (40 h) 
Technicien maintenance aux transmissions (40 h) 
Technicien multifonctions (LCN) (40 h) 

Classe XVII 
Adjoint chef de pupitre (35 h) 
Administrateur de base de données (35 h) 
Administrateur de réseau (35h) 
Chef de groupe multifonction (40 h) 
Reporter (35 h) 
Reporter affaires publiques (35h) 
Technicien à l’aiguillage intermédiaire (40 h) 
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Classe XVIII 
Chef de groupe à l’entretien électronique (40 h) 
Technicien à l’entretien électronique mobile (40 h) 

Classe XIX 
Lecteur de nouvelles (35 h) 
Reporter multifonctions (35h) 
Reporter multifonctions hélicoptère (35h) 

Classe XX 
Réalisateur (40 h) 

Classe XXI 
Correspondant parlementaire (35 h) 
Chef de pupitre (35 h) 

Classe XXII 

Classe XXIII 

Classe XXIV 

Classe XXV 
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ANNEXE 6 

LISTE D'ANCIENNETÉ GÉNÉRALE DES EMPLOYÉS 

PERMANENTS ET TEMPORAIRES 
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USTE UAW-KMWFt DES EMPLOYt=S PERMMENTS (S.C.F.P.) 

MARS 2014 

Aat- Norn #Tenon Ponttion emDloyi Embauche Date 

  

anitiale• arcienneti 

104204 attessohiste de plateau 1173 62.27 1473.0:-27 
100310 Accesso'rriste de plateau 1974.10.02 1374-10-02 
100238 Accessoirste ds pir.eau 1974.10.21 1974- 0-21 
loom- Accessoi utedeptaeau 1977-07-Da ±477-07.08 
1249 Accessomste de plateau 2400-x35-01 2D67-D5-45 
3630 Accessoiriste de,  plateau 2406-03-1-1 2013-02-18 
1DD246 ACJWteur 1979.03-07 '479-07.16 
2317 Adwev 4986•G9-08 2003-06.23 
101664 Adjoint chef de pupi=-re IL£N1 1997-041-n 1957-DD-25 
7012163 Adjoint c^ef de pupitre (LCM) 1797.49.01 1947-01.01 
101333 Adjoint chef de pupitre iLCN1 1497-12-20 200G-D5.10 
1231 Adrr. ^ - - -rateur de base de donnies 2400•#5&23 24DO-09.28 
100391 Adrr,-:-rateur, de ri;eau 19%-11.25 1990•*1.26 
101467 Adm!-"-rateur de systeme 558-138.31 1998-06.31 
1D1659 Adm - ':- rateurdesysteme =198-11.30 -99&~t•30 
101561 Adm - s:rateur de s,'sti ms 199&12-21 -945.08-01 
207 Adresi-F-rateur de sysr-eme X999.03.29 ?971.03.29 
325 Admiri.;trateur de systi!me 1999x35-31 `.459-05-3K 
101534 Admi^istrateur de systems 2003-GM 14 2X-3.04-84 
100275 Aide-technicien 1977-02-07 1977-02-07 
100367 Aide-technicen 1977-1.2-08 1977-12.05 
101709 Aide-technician 1933-CS-U 1715-09-04 
100685 Aide-technician 1914-11.02 1778.-°1.30 
101194 Aide-technician 1997.07.22 1971.04.06 
101218 Aide-technicien 1197.03-23 ID0Z-10.11 
101565 Atde-technicien 1178-1:•07 1938-12-07 
101766 Aide-techniden 1997-02.05 WZ-01.16 
2702 Atde-technician 2004-05-14 2011-03-20 
2712 Aide-technicien MU,05-14 Zut3-T•-SRS-20 
2704 Aide-technician 240+-0*7.14 20056-D3.10 
3-`•33 Aide-technicien 2445-12-11 2007.01.20 
100390 Aide-technicienintermediaire 1149-11.27 1189.17.27 
3778 Analyste prograsnmeur 2606-07-17 2006.07.17 
6511 Anatyste programmeur 2012-07-23 2012.07.23 
6788 Anatyste programmeur 2013-04.22 2013-0+-22 
140Q57 Assistant i to prodvcticn 1976-02-16 1976-02.96 
1001710 ASSiStant a la prod.-ctron 1176-z-Z41) 1976--0849 
100312 Assistant i to productim 1190.02-06 13917132-06 
loiga4 Assistant i la pro&cdw 1997-06.20 1987.06.20 
100440 Assistant a la pro&, twn 1114-02-35 ?990-Di-05 
10013~. Assistant a la realisation 1%9-09.11 '965-04-15 
100510 A. istart a la riaUsMM 1974.02-18 1974.02.16 
100370 Assistant a la reabsarton 1976.07.12 1776.07.12 
100284 ASYiStart a la rialisacm 1173- tO-30 1978-10-30 
100400 AUU art a la rialisaUM 1980-01.28 176©-05-09 
100420 m4istart a La mali.:wi vs 1987-10-11 19e9-04-17 
lomc2 Assiswt i la rialisatmm 19881-55-10 1781E-07-16 
IOD465 Assistant a la rialisatiW 1969-05.01 1950-08-213 
101717 A-[si.,  awt a la rialisrmn 1553-10-W 20410-0E-22 
101146 Assistant a la reatisatiat 1596-11-nr, 2O0O-05.10 
101$92 ASSi3taAt a to r2allia^Cn ?958-@F•19 2005-1240 
134D Assistant a la realisation 2040.11.06 ;003-11-16 
1501 Assistant a la riatisatlQn 2001-05.28 2061-06-07 
101635 Assistant i to riabsation 200.1-11.12 ZSC16.06-18 
101776 Assiswt a to r>ialisation zwo•46-05 2006-07-31 
49x5 Assistant d to rtialisation 2009.03-09 2010-01.24 
5510 Assistant i to realtsation 2010-09-29 2010-09.21 
5103 Assistant i la realrsatval; 2011-06.01 2011.12-21 
100461 Assistant aux renter locates 1994.12-10 3984.12.10 
14521 Assistant aux vertes locates IM -05-14 20:51.05-14 
3450 Assistant aux ventes locates 2005.09.26 240#6-D1.23 
5793 Assistant aux venter locates 2011.04.04 2311.04-04 

Craze d erncand* inhale cam un poste syndgL4 oouven par facYii Ubm du SWW cat des wpiayeteis de WA, $37 8CFP. 
Alm fns dapgk3ttin des artier 8.05 at 98 037 
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usTE 13°adicE1 wrt DES EMPLoyts PERMANENTS (S.C.F.P.) 

MARS 2014 

Mat. ROM Prenom Poncrion er11o10Ye 1Embauche Date 

  

initiale' anciennete 

`=i?ocw Aslistmt costumer ` 9&7-£1&17 '937.08•?7 
1003% AmOstart to-,turnier `M-A-12 1985.06= 2 

1303 Astistart c. Sumier MM-10-09 20D2-06.12 

;00382 $iothecaira 1987.62.23 1987.02-25 

100344 Cameraman-monteur 1976-63.23 x976-03.25 

400444 camirarnan-monteut 1956.03.17 1984.03-17 

300406 Cameraman-monteur 1986-06.16 0986-06-16 

100373 Camermnan-monteur 1987.10.19 1987.10.14 

1016111. cameraman-monteur 1992-05-i5 20M-05.01 

14% Cameraman-monteur 2001--05-23 2OC2.05.30 

2694 Cameraman-moteur 2004-04-it 2006-12-12 

3', 09 cameraman-momeur 20044-12.26 2005-Oa-26 

5329 Charge de contenu web 2010-03-30 2012-02-24 

5491 Charge de contenu web 2010-01 =3 2012-02-24 

6000 Charge de contenu web 2011-37-1! 2012-02-24 

6172 Charge de contenu web 2011-10-71 2012.02-24 

62&8 Charge de contenu web 2012-02 20 2012.02.24 

6634 Charge de contenu web 2012.10.29 2012.10-29 

6169 charge de p_rojet<.web 2011.10.24 2011-10.24 

6705 Charge de projets web 2013.01.ZS 2013.01-28 

7306 charge de p-rojets-web 2013.12.04 2013-`°2.09 

6397 Charge de projets,ff a.,,cement .011.OL-22 2011-08-22 

3241 Chef deg coupe CAT 2005.04.29 2006-02.27 

100343 Che de groups de5intia-tat6vion ?934.17.17 9980.41-17 

100501 Chef de groupe entretien etectrique 1990-07-17 1990.07-17 

100303 Chef de grope entretien etectmnitptte +977-06-27 :97.•06-27 
10CA79 chef de groupe entretien etectmnique 1980-11-03 1%30.11-03 

100+56 Che' de 9raupe enzretien etectronique 1984-OR-22 1984.OS-22 

100469 Che' de groupe entretien etectn pique 1990-03-12 199u'~03-12 

100186 Chef de 3roupe vvxographe 1974.12.01 4974-12-09 
101624 Che depuptreILCH) 1990-12-08 x990-12-08 

101353 Che' de pup'tre (,-CAL) 1.M-02-06 2000.03.06 

1163 Che` de pupitre (TVA) 2000-07.15 2000.07-15 

400925 Chef de pupitre (LCH) 2000-07.31 20070.08-24 
1523 Chef de pupitre (LCR) 2001-07-03 ZOM-07-03 

1537 Che` de pup=tre MIA) 2003.07-09 2002-12-07 

1609 Chef de pup?tre MA) 2003-10-06 2001.10-06 

1628 Chef deDup?treILCM) 200`-10-25 2003-11-06 

2536 Chef de pUp^tre MA) 2003-09-13 2004-05-22 

2684 Chef de pup-tre (LCit) 2004-04-26 2005.01-29 

2920 Che` de gaup=.tre (LCA) 2004-11-€1 2034-11 -0' 

3414 Che' de pup?tre (LCN) 2006.09-0.5 2005-09-05 

3736 Chef de pupatre (LCN) 2006-06-12 2006.06-42 

5393 Chef de pupitre MzA Spaft. 2010-05.17 2010-05-77 

4&26 Chef de pup§tre (rJA Sports) 2011-06-13 2011-10-21 
6307 Chef de pupitre rriA sports) 201'1 •s?8.75 2011.0E-15 

6058 Chef de pupitre irt,t Sports] 2011.0&1S 2011.08-15 
6122 Chef de pupitre MIA <Ports) 2011-09-06 2011-05-06 

100442 Che' d4cut accesso-riste de plateau 1978.11-02 *,.978.41.02 
920 Chef dkpipe onecamerarn 1934-04.0s 98404-ib2 
300161 Chef dek~;!pe conceptieur?cncre 1986-D9-15 1986-09.15 

100297 Chef d'iwpe constructeurscinique 1981-05-18 1981.05.1E 

100224 Chef: d`eq~;?pe cost.#me3 7978-11-06 1978-11-06 
100341 Che dequve entietien de bitiment 1979-07-09 1979-07-09 

100165 ',he' legs.==-me machmiste 1970-03-733 1970.03.03 
17.225 Chef  d'eq- ze machi!,iste 1976-10-12 1976-10.12 

100354 Chef d'ec_•:e machiniste 1966.12.01 1986.42.01 

101716 Chef'-'ec-,D- nachimste 1993.10-12 2000.05.18 

100283 Chef  d*q_•;•e tnagiALage 1976.10-13 1976-10-18 

100317 Chef M--c. ,)e o0rateur &Musion 1980-05.95 1930-05.05 
101061 Chef d'eg9 pe o0rateur diffuAm 1897.06-?6 4997.06-16 

3195 Chef d"egrs "cow-eur diffusion 2005.03.09 2005.04.02 
100194 Chef diqui a paint-rp scgnicue 1972-02-14 1972.02-€4 

' Dale dem auche micive dins in paste sr cou erl or ra=aotaten au Syrtdicaz ces en e{e?s de - ,,'A ?S7 SCFP. 
fry d apd osan des amdes 9.09 ei r.C7 2 

198 
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Mat- "m Prenam Fos ction emolove Embauche Date 

  

initiate' ancienrrete 

3116 l £!Kf d'eqsii,+e, edition du~ rmateries 2 20()4-1 7,17 LM.01. 43 
2645 :{1ef dea, iie, sous--mrage 2004.09-02 2004-09-02 
100093 cinecam4raroan 1964.09.24 1%4.1)9-24 
100124 cinecasm4mman 196E-10-24 1966- 3-Z4 
100:09 £inecalneraman 1972-09-05 1972-09.05 
100262 cmecameraman 1973-07-03 1973-07-03~ 
100145 cinkarneraman 197+-06.14 1974.06.14 
100263 cinecam4, amm 1975-05.05 1975•D5-05 
110304 cinecaneraman 197-7.06-20 17777-06-20 
100227 cinecameraman 1977-11.23 1978-01-09 
100267 cineca 4raman 1979-03.20 197908-20 
100032 £4necamdraman 1984.02.16 1181-02.16 
100302 cineLameraman 1981-07-08 1981-07-D3 
100202 Clnecarteraman 1967.01-06 1987-01-06 
100270 Catemathecaire 1987.10-20 1957-10.20 
1OW4 Catemathecaire 1989-12-13 1989-12.13 
1559 Cinemathecaire :00`•09-14 2flD1-O9-14 
1677 cinemath,xaire 2001-12-13 2001-12-14 
3276 cinemathecaire 2005-37-30 2009-01.05 
3929 cinemathkaire 2007.01.16 2DO7.06.10 
100169 coiffeur 1956.09-01 1966--o"I 
100214 C63ffeur 1987-0-7-27 1997.0747 
101243 coiffeur 1197-0&22 2000-05•10 
101450 Coiffeur 1193-05.18 11OW1 X6-05 
135 Commis aux at111iws 1930.09-24 IS50, D9-24 
100438 commis comptable 1976-11-02 1979-D4-Z3 
10D17a Commis comptab~e 1984-06.11 1954.06.11 
23£12 Commis ccmptabte 2002-12-23 ZWZ.-, Z•Z3 
51,10 Cornmis comptabte 2009-33-10 2004-03-10 
6421 Commis cvmptabte 2012-35.28 2012-05.26 
6960 Commis ccanptahie 2013.09.27 2013-09-27 
100355 Commis umptable senior 1978.10.12 1479.12.17 
100239 commis scepiq¢pe 1973-Oa-20 1973-08-20 
5705 concepteur ard5tigse 2011-03-07 2011.05.10 
197319 concep-eur redacte, s,  1951-09-16 1991 -M-16 
10021 concepteursanare 1976-OS-23 19T6.OS-Z3 
100325 cancepteursanare 1986-09-15 1956.D9-15 
100449 Concepteur ;^suet 1995-03-23 1997.134-07 
6245 £onseq erstrategie web 201A-08.23 2012-01-04 
100404 Canstsucteur scenique 1980.09-03 1900.09.03 
100350 constructeursceni-;ue 19€4-10-29 1 W 3-29 
454 rarrstructcur sceni'cue 1992-0831 ZO00.0647 
110856 comtructeur scemcue 1996-11-18 1946-11-18 
6452 Ccordonnats,.x de parutions 2013-09-03 2013-09-03 
5246 £aardonnatevrtntegmteur 2009-12-28 2011-05-10 
1007 33 carresp -darn partememaire (TVA) 1937.05-01 1%7.Or-07 
101307 corresperdart parlemertairs I-rW 2005.08.31 2006.01.06 
3843 Car7esparcart parlemer-aire (rVA) 2006-09.05 20Lk-Ol-OS 
4641 £arrespoodart pademefntaire (TVA) 2= -06-1)2 2008-D6-02 
1096 carrespcacdart. parlemertaire (TJA) 2312-05-21 ZD12-'Z-26 
100431 Costumier /935.07.24 1903-07-Z4 
100472 CoMmier 198E-01-20 1986-01-Z0 
1ira43T Costaa'nier 1956-a3-11 1986-06.11 
100361 COSt-411EF 1986-11-Z4 140fi-11.24 

100499 0corateur 1957-11-02 1987.11-02 
101704 Decorateur Z005-02-07 2005-02-07 

5248 Desiglerweb 2=109-1Z-28 2011.05.10 
5251 Designer web j;alier 2009-12-20 :011-05-10 

5343 Devetoppeur web 2010-033-05 2011-05-10 

5574 D&eloppeurweb ZOIG-11-29 2011.03-10 
5707 De^.eloppeurweb 2011-03-07 2011.03-10 
6434 --4 eloppeutweb Z41Z-06-04 2012.06.04 
6746 De^:eloppeur web 2013.03-11 2013-03-11 

Dace d errs ntiaie dares un postesrdque couven low raaremmm du Syltdcx ces a mcyeleis oe TVA, 087 SUP. 
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L)8TE UANCIEN*-Tr= DES EMKOYtS PERMANE(M (S.C.F.P.) 

MARS 2014 

Mat. faun yrenom Fortction ernplalli Fmbauche Date 
- 

 

initials' anciennete 

6553 DeveLoppeur Web 2013-09-D9 2613-09-O9 

;00322 IUuwateur 1974.12.16 x974-12-16 

100245 Ittl strateu.,  1978.01.16 497846.26 

100462 Inkgraphiste 1990-12.10 ".991-",2.02 
100857 Infographiste 1994-06.26 x545-01-01 

1010-6 Infographiste =596-44-25 2001-03-02 

1600 Infographiste 200-09-20 2001.12-01 

2956 Infographiste 2004-11-22 2004-1i-28 

6109 mfcgraphiste 2011-130.25 2011--08-29 

5431 mtegrateur 21010-0621 2011.05=-0 

5798 Intigrateur 2011 -04-04 2011-OS-1D 

6941 Imigrateur 2013-12-05 2013-12-05 

11X7139 Lecteur de no::eetios (TVA) 1976-10-19 `976-10.19 

101628 Lectevrdenw~ [es(LCA) 19€7-12-14 5987-12-14 

10D489 -ecteur de no~vkles rmd 1988-12-05 198&12.05 

100790 Lecteu de no,,A-edes MAJ 1992.09.14 11992-09-14 

101233 Lectaekr de no,~veiles (LCA) 1997.08.21 49$7-08-21 

101530 Lectaur de n:s,;ke lesiLCN) 1998.11.02 1999-03.01 

3657 L.Kt-e`rr de ncaaveiles (LCN) 2000-0b-08 2006-'€0.30 

1565 Lecteur de no,:vedesfLCA) 2001-03-17 2001-08-17 

742 Lecteur de mrveUes(LCN) 2003.06.21 20}3-07-07 

2539 LecttmurdenviveUes (LCA) 2004.11.02 2004.11-02 

3429 Lecteur de ncuv'eiles(LCN) 2005-09-06 2005-0-06 

100799 Lectax de nouvelUesmk6c (TVA) 1993-01-11 4"3-01 -11 

390e Lect--r de nvxvei.tea meteo (LCN) 1999.06.30 2003.03-28 

101055 Lectewr redacteur sportlf MJA $ports) 2004.03.10 2001-D2.24 
5401 Lectaa r redacteur sport-,,f (T`JA sports) 3010-04-2 2010-05-07 
5969 Lecteur redacteur sportlf (T«yA (port-) 1011.06-23 2011.06.23 

5243 Lecteur redacteur sportif (raA SpOM) 2f}11-413-16 2011-Da-46 
6070 Lecteur redacteur qxw f (TVA SpOM) 2011-03-22 2011-OB-22 
100336 Machiniste 1977-61.24 1977-m -24 
10030; Atwhiniste 1977-01-27 1977-01.27 

100414 Macriniste 1980.01.2.2 1986-01-22 

1OD485 Machiniste 198"--09-06 1981-09-08 

1DD419 Mac`liniste 1985-01-21 *.985-01.21 

101642 Madziniste 1990-02-15 2000.09.04 

100329 magannw 1976-1025 5976-10-25 

100511 maqu=.tteur 1985.10-28 1985-10-26 

100741 MaquAte~r 1986.09-01 1986-09-01 

100401 maquitte.x 1987.09-Oa 4987-09-05 

1003A1 MaquiU it *989-09-18 4989-D9-18 

101734 MaquIL-ir 199D-01-17 2O C.08-30 

161029 MaquAe~ r 1996.0+-28 2001.06.01 

1531 maquslLeajr 2004-07-01; 2001.09.15 

6035 mecanicien 2011-:8-OZ 2011-D8-03 

6794 slecasicien W13-04-15 2013.04-15 

430335 0perateur i f'edition du matcinseq 19€9-03.06 1990.03-OS 
35.69 Operateur a 1'idition du matiriet 2606-01.26 2006.10-13 

3577 Clpera.teur a V edition du matiriet 2006-02-838 2006-12.09 
4550 Operat-jr i i'sdition du ma4 ,ml WW-44-21 SX8-D4-21 
100228 Operateur diffu>ion 1972.09.11 1972-09-11 
100173 apka.teur diffumon 1973-03-12 1973-03-1.2 

100198 vperateur diffusion 1973.10-22 1973-10.22 

110311 Gperateur diff~Aon 1974.09.03 1974-09-03 
1OD408 3perateu-r diffAon 1981-05-CA 1981.05-04 

10D416 0perateur J ff-  ion 1983-12.05 1933-12-O5 

100349 Operateur diff°pion 1985-03-25 1985-03-25 
106455 Operateu:r diffusion 1985.04-15 ?985-04-15 

IOD463 Operateur diffusion 1987.09-28 4997-09-28 

101640 Operateur diffusion 1995-03-17 2'u04-OS-tO 

100906 3perateur diffusion 19%-08-26 4996-08-26 
101916 Operateu-r diffusion t939.02.22 2002.04.20 

22O Operateur diffusion 3000.03.27 2000-03-27 

Date d'entaxt a irttiale awns -x poste srdgii wLwfft iy rwaed atun 0i Synrfaat oes rerpoyeigla de 7VA, 687 SCFP. 
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MARS 21714 

+vat. room p4nom 1•onction emolave Embauche Date 

  

initiale* ancienneti 

10137°. Op6steurdif€uron 2000.06.0, ZOV,06•17 
1661 DOWeur diff>:esion 2002.08-22 2002-05.22 
1890 Operateur diffusion 2002-06-17 2304.07-27 

3162 Operateur diffusion 2013-03-CC 2005-03-30 
3534 Operateur diffusion -2005-i2-19 2065-°.2.49 

3592 Operateur diff• sion 2006-OZ-06 200e-D2-06 
3786 Opirateu- diffu ion 2006-37.17 2003.06.21 

5209 operateu• d-.ff,.: ion ZM-13.27 2009-11-11 

5336 Corateu- diff zion 2010.04.09 2810-04-08 
190666 Peinlre scenique 1994-07.19 1997.02-03 
100235 PhotolWhe 1973-0.4-17 1976.04.27 
3626 Prep. i. la commarde du materiel de di€fusion 2006-03-16 ZOOb-04.04 
6242 P*. i Ia cwimande d-a matiret de diffusion 2012.01.23 2812-0€ -23 
€44064 Prep. a la jest-on des horaare. 1961-01.12 1961-41-12 
100306 Prep. 1 la q--ton du mat. commercial 19al-04.08 1951.04-06 
100448 Prep. i to jestion du mat. commercial 19x4-10-18 19x4-'0-t6 

4729 Prip. i la gestson du mat. comamerciat ZM-06-04 20N-08.04 
5078 Prep. i la ge>tlon du mat. commercial 2004-06-15 20:3-06-15 
5374 Pr2p. i la ge:von du mat. comm ercia:6 2010.05.14 2010.05.14 
1230 Prep. i la gesta0n du mat. commercial 2,011.02.07 2011-02.07 

2627 Frep. 1 la gest-on du math^el de diffusion 2004-02.20 2004.0a-20 
4552 Prep. i la ge.q on du mat4,4k3e diffusion 2 -O+Zi 2009-01.07 

+.90293 Frip. i Ia materiall>ation de to grlte tilLk~uu9te 15-76-06-21 1976-Cd-Z3 
100397 Prep. a is matirialsatian de to grlte r-itivisuelle 1936-06-02 19x6-06.02 
700492 P*r i la materal~saven de la grlte tite:05uelle 1985-07-24 1995v- 0744 

101432 keep. i 1a mate'iaslsation de to gr4te tilivisuetle 2001 01.29 ZO02-D9-07 
1417 Prep. i to materatlsation de to grlte tiLv,suette 2001-02.27 2401.02-27 
5654 Prep. a is materw sation de la griLe telivisueile X311.03-'0 .841-03-10 
°00395 Prep. ila 1987-03-19 1901-04.06 

`:00423 Prep. a la voCAe 1985-03-13 1999-03.13 
100375 Prep. i?'srcue~l 1979-10-C-4 1779-00-04 
100471 Peep. a i'accue't 1983-12-38 1983-*2.45 
= 09454 Prep. i 1'arcueil 1988-02-29 1948-42.29 
1DOZ63 Prep. il'assignadon 1973-09-26 1173-09.26 
100392 Prep. i tlws ignation 1979-01-08 197941.08 
1.003€5 Prep. aI'amgnation 1982-06-21 1982.04.2i 

3563 Prep. aI'assignation -2006.01-23 2806.07.2.11 

190255 Prep. a 1 wnination. WouveUes 1974-06.10 1974.06.10 
€002% Prep. il'ate e,,-4- c co  tomes 1980-12.16 1980-72.16 

141423 Free. i i'ef tret en des mnrreubies 1993.06-29 19941.06-21 
100273 Prep. il'expeditiondri option 197-01.10 1977.01.111 
100432 Fr2p. i I'eNpidit en f reception 19€`9.06.13 19M06-13 
100504 Prep. a 1'eyp4ditiewreception 1990-04-23 y"C 04-23 
2700 Prep. au centre d-appa.reiLage 2004-05-?4 2005-09.04 

'M359 Prep. au centre 6appareillage tech. 1987-05-20 19a7.N-20 
100333 -'rep. a0 registre commercial 1975-03-31 `,975-03-3t 

1017% Prep_ au registre cammer"t 1976-11-Cl ?974-#1.01 
100473 Prep. au reigistre commercial 1936-10-14 1986-10-14 

'.665 Prep. au reSutrecornmervai Zt.Gi-03-01 2003-10-11 
3964 Prep. au mpwe commercial 2007-02-26 2007•06.13 

4005 Prep. auregi:s". commerciai 2007-04-16 2007-0-04 
4512 Prep, au mSutre cOmmerc€a'i 2rW-0+31 2035-04-01 

4621% prep. au regi:stre commervai 2RM.'3.06-02 2009.04.21 

5327 Prep. aurwgutrecommerc-,ai 2010.03-31 2010.05-25 

5512 Prep. au regi:stre cornmerciai 2010-1;-05 2011.01.11 

1606 Prep.aus, s~5-titrage 2001.10-02 2001.10.02 

2332 Prep. &use.;-titrage 2003-01-11 2003.01.22 

3165 Prep. auw-_-trrage 200+3-42.14 2805.01-30 

3,484 prep. dust-:-ritra8e 2005-10-21 ZW6-11-30 

6246 Prep. &use-:-titrage 2011-10.31 201 1.10.31 

6598 Drip. au s.-,,. -titrage 201-1-10-01 2012- ,0.44 

100415 Prep. au sauy-titrage interprete 1990-03-05 1990-03.05 
100965 $rip. au soms-titrage irterprete 1990-07-30 199E-47.3V 

Dme d`e rd - intrae wns un poste synd~ cmwri 1:;w rarxrea-iduLw du Syndiead des wrpoyiy e~s de 7VA, 687 SUP. 
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Mat- ttom Prenccn fonction employe Embauche Date 

  

initialer  anciennete 

101191 Prep. au scut-tkrage mterprete 1997-07.07 2001-01-29 

1575 Prep. mi saws-titrage irterprete 200'l-03-19 2001-OB-19 

1978 Prep. au SOW-usage irterprete 2002.09-13 2002.16-32 

2916 Prep. au sorts-titrage irterprete 2004-10.31 2005.00-02 

2914 Prep. au sous-ti'.ra mterprete 2004-10-31 21705-D8-03 

3491 Prep. ausaus-titrage €rterpreta 200-11-11 2005.11-11 

3980 Prep. au -ti=rage irterprete 2W,-03.14 2067-03.30 

4106 Prep. au wai -titrage irterprete 2007.06.18 7W7.07.11 

5416 Prep- au sow-titrage interprets 2010-06.28 2011-07-29 

6124 Prep. au saw-titragewterprete 2011-03-D8 20il-:1-2D 

6572 Prep. au ices-titrare interprete 2612.10,M 2012-10-02 

100407 Prep. ao auto-promotions 1956.10.04 1989.04-17 

101075 Prep. aux auto-prornot-ions 1997.09.04 2ODO.05.10 

4884 Prep-. aux aum-promotions 2oW-11.24 2069-'11-24 

100352 Prep. aux rsn.,eigreneri:s et i i9lm -&e des emissions 1977.0+-21 1977-04-21 

100467 Prep. aux remeigrremems eta Owaire des emissions 1985-03.26 1985-08-26 

loom Prep_ pubi#cite et pmrrotion 1974-10.37 1974-0-07 

100236 Riatisateur 1972-06-05 1972.06.0! 

100167 Rialisateur 1972-06.05 1975.03.30 

100211 Riatisateur 1973-07.16 1973-07-16 

100324 Riali ateur 1974-09.23 ;97409-23 

100260 Riatisateur 1974-10-23 19.74'0-26 

100287 Reabsateur 1977-43-29 '977-00-29 

100427 Reatisa--tur 1974-10.0.q 1979-X0-04 

10031? Riatisateur 1985-03.01 4985.03-m 

100514 Riatisateur 1936-1 Z-29 1986• *2.29 
100543 Riatisateur 1937-05-04 1987-05-04 

210 tteatisateur 1967-10.07 1937-10-07 

100399 Riaiisareur 1935-02.20 1989-172-20 

100433 itiaiisateur 1989-05-23 t939-05-23 

10t302 "atisateur 1989.03.33 199f -06.98 

1011140 Riatisateur 1996-05-13 2000.05-10 

101391 Riatisateur 1998-07-13 4998-07-13 

635 Riatisateur 2000-01-19 ZDDO-01-19 

1038 "alisateur 2000-04-25 2001#-04-25 

10113+1 Aialisateur 2002-05-24 200'2-05-24 

24521 stiaiiSateur 200 02.09 2004.02-29 

2644 Realisateur 2OD4-03.06 2004-05-31 

2724 Rialisateur 2004-06.69 2004-08-23 

2m Riatisateur ZC#-0 24 2069-03-26 

100606 Riatisateur 2004-10.25 2004 10 25 

2421 Riatisateur 2-1.11 2008-12-31 

1794 W Iherchi5te lLcm) 2002-03.25 2007-01-27 

3313 Recherchisie (LCA) N06-07-17 2009-05-11 

4110 Recherchiste (TVA Sports) 2007.07-13 2011-00-16 

4304 Re&erchi_?e1TVA) 2067.01#•03 200?-41-0B 

100436 Ridacte.rtr/A) 1939-12.21 L189-'2.21 

100264 Redacte,.r)TVA) 1990.01.08 1990+01-09 

101330 Ridacm-r(LCX) 1997-12-13 2004-09-11 

634 Fidacte `r(1..Cti) 1999-10-18 I-DOO.05.10 

1036 Ridactear LCN 2000-04-17 2000.05-10 

2369 Redactei;r(LCH) 2003-02.24 2005.01-25 

2572 Redacte°r(LCH) 2003-11-13 2003-11..3 

5113 Redactessr (LCN) 20x39-07.06 20097-0?di6 

4095 Ridactevr(LCH) 8011-09.06 2011-09-06 

10091- 9 Ridacteur rvnteur rr.,A) 1991•-11-16 1997-02.2? 

4045 Rhdactes r rr,-^tewrrvA) 2047-05.09 2067-08.23 
8226 Ridacte-. rrrvnteur rMA) 2009-11 -01)  2049-?1.09 

1002°..'0 Redacts;;, web (~.Cm) =934-09--0 t935-04-15 

1064 Redacteur web (LCti) 2000-06-05 200G-08-15 
3272 Redacteur web sLCA) 2009-03-30 200E-05-30 

3252 Ridacteur web 7LCH) ZOOS-05.12 2006-06•:0 

3727 RidacteLr web (LCt1) 2C06-0716-06 2Df -06-06 

date d'e #te into* mm m poste syndq ii oou%en px raocrcaratmn cu S3ndicat ores emt c'es oe TGW 187 SCFP. 
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initiate,  anciennete 

3509 Radacte•.;r web (LCAf 2OD6.12-09 2026-12-14 
40x9 Redactear web fWi) 2047.06-06 2807-36-14 
4172 Redactey.r web (LCN1 2007.033.06 ZDD8-06-28 
5029 Redacte :r web PLCA) loo- b3-11 2009-:15.11 
5,046 Redacte~r web (LCA) 2009-05-1'1 Zo09- ORS -11 
5095 Redactea web (LC.R) .049-07-402 2809-J7i -02 
5474 Redacte~r web (LCA) 2010.03-09 -1016.38-09 
5538 Redacte:r web (LCN) 2010.10.25 2010.10-25 

601:5 RPdacte•ar web (TYA sports) 2011.07-25 2811-07-25 
6082 Redacte:ar web ( YA ̀parts) 2811.00.22 -1011-OS-22 
6105 Redacte-wr web (7VA;ports3 21111-033-22 2811-08-22 
6085 Redacte; r web (-,A _:ports# 2011.33.22 2811-08-22 
6059 Redactea-mallteur1TVA sports) 3.011.38.15 2011-08-,c. 

6089 Redactesr-manteuf (T°1s, sports) 2011.06-:2 2011-05.22 
100368 Reporter{7VA) 1939.05.03 7485-05 63 
100369 Reporter(LCN) 1990-09-24 1970-.dS-24 

100934 Reporter(LCN) 199--12-01 1997-12.01 
131440 RepOfter(TfA) 1993.06-29 9991-32.03 

2527 Reporter(T1A) 2004-10-25 2804-13-25 
3320 Reporter (TVA) _005-OF,-30 2005-*7-06 
1117 Reporter (VA) 7005-OZ-15 2005-33-15 
3340 Report_r(LCN) 21D 6-59-25 2006-10-27 
4243 Reporter (TVA) 2007-09.01 2407-39-01 
4488 Reparter(TVA) 2806.3.3-12 2068-03-12 
6519 Reporter (TVA Sports) 28312.87-23 2012-07'-23 

100318 Reporter affaires p4bliques (TVA) 1989-12.11 9987-12-11 
1475 Reporter affaires p.blicues (TVA) 200'-05.02 2(01-05-10 
2629 Reporter affaires p:.blfques (TJA) 2004-02.73 2864-02-23 
'.00'.'74 Reporter m'ArfonctFors. rrvA) 1930-10-27 1934-?0-27 
100354 Reporter $T:'A) 1990-09-04 19913.09.04 
101380 Reporter rmAt?fcrctir (TVA) 1998-05-06 2000.-35-10 
2810 Reporter m,:10foncti0r+.<s (WA) 2002-10.21 200+04-14 
3722 Reporter m itifr tim (TVA) 2006-+15-26 ZW,-07-2d 
4646 Reporter mlaltlf tions-  {TFA Sports.) 2003-05-o9 2968-06-09 
4858 Reporter rn illbfo,,,cticf,; (TVA Sportr) 2+010-'3t-06 20113-09-06 
180265 Respomable de Va.rsignatiol 1972.06.19 €972-06-19 
100385 Respmrable ties semces aumtilieres 1987-13-21 €987.12.21 
100247 Responsable infrastrxtum MkAn€1ue 1976-10-12 1976-€0-'.2 
2350 secre'aire 2003-03.31 2003.03-31 
492.1 ;ecr4-sire 2008-1 Z -15 2008.12-25 
100215 Tech. i)a camera 1972-10-23 6972-10-:3 
10MO5 Tech- i is ca4T*a 1973.04-09 1973-04-09 
100156 Tech. ii la camera 1573-06.18 9573-06-13 
100187 Tech, ila camera 1974-01-21 1974.01.21 

700253 Tech. 3la camera 1976-05-28 1776-05-28 
100271 Tech. xis camera 1976.07.06 1976.07.05 

180251 Tech. pia camera 1976-08-23 1574-00-23 
100512 Teci1. i is camera 1976-09-13 1976.09-13 
900249 Tecf-. i ia camera 1976-11.22 1976.11.22 
100316 Tech. iia camera 1977-11-21 1977.11.21 

100345 Tech. i is camera 1973-11-06 1478.11-06 
100560 Tech. ila camera 1987-07-20 1987.87-20 

101035 Tech. iE to camera 1996-09-07 1498-11-30 
109733 Tech. ila camera 1957.08.15 1998.11.30 

5094 Tech. i is camera 1999-08•23 2001 .05.06 
2525 Tech. i to campira 2003-09-t;3 2004.44.24 

2423 Ted, . i is camera 2-" -5.24 2005.11.05 
100083 Tech. i )a camera inlenn"Ware 1%4-07-27 1%+07-27 

100233 Tech. i(a magnetoscop* 1973-12-10 1573.12.10 

100193 Tech. iia magnetascopie 1974-03-18 1974.03.18 
900272 Tech. ila magnetasccvie 1976-08.30 1976-03-30 

7002915 Tech. i 4 magnctoscopie 1985.03.04 7985-33-04 
101566 Tech. i la magn2toscapie 1996-12-47 15%12-07 

'Date d errOa ICf lnt W e%1r1s m post syrldque ca€reert aar I axrê  tatan cu i~ndicat 1es er r O}e{,e)S.de TVA. W7 SC-FP. 
AvA firm, Yaocka on des articles 9.006 e19 C? 
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LFSTE D'ANCIEN ETt DES EMPl_OYtS PERMANENTS (S.C.i=.P.) 

MARS 2014 

Mat. MOM Pr4nom fonction er6pbm Embauctw Bate 

  

initialer anciennet4 

-00263 Tat. ato percirg 19ic-10-10 ;97.-166-10 

400323 Tech. a la perche 19E3-01-16 1980-01.16 

? OD424 Tends. a in perche 19&0-09.22 1930.09.22 

1243 Tech. a A perche 2000.05.11 2003-05-/9 

100303 Tech. a a `riche fCCU) 1974.06.03 19711-06-03 

101008 Tech. a to -Jde~-, (CCU) 1996-03-21 200405-10 
100279 Ted€. i la vidzo intermidlaire 1975-11-27 1178-11-27 

100377 TeclL i ra vidiographoe 1983.li•21 1,%3-'.1-21 

100475 Tech. 3 is vid*kgraore 

 

19&5.1.1.22  

10045E Tech. i la Odiographie 1937-06.22 7%7-06-22 

100379 Tech, ila videsgraphie 19&7-08-12 1987-03-12 

300822 Tech. a la 0dicgraphie 19&7-11.19 1987-11-19 

100473 Tech. iia vidaographie 1935.03.30 198.9-03-3D 

10D477 Tech. i€a vidr-ographie 19&9.08.21 i984-135-21 

101511 Tedh. i fa Adeovaphte 1998-10-16 1959.03.28 

101545 Twit. a la videsrographie 1998.11.09 1959-03-26 

10051E Tect1_ i to -Jd graph!e 1998-11.23 1949-D3-28 

100D Tech- ita videagraphie 2003-05-07 2005.04.2E 

4497 Tech. a€a --.1deographle 2, -03-1.6 2303-04-Z7 
1011-464 Tech. a i 2aj.uiltage 1985.12-13 1985-'-2.13 

1 00435 Tech. a ratguAlage 1937-09-28 1%7-04-26 

10t1W Tech. a a guillage 1995.02.165 995-D2-15 

2761 Tack a:aiguillage 2004-07-GS 2004-07-16 

100409 Ted€. a aarguitlage interm4diaire 1980.11.24 1980-111-24 

100201 TKh. i t'audio 1973-04-16 ;773-04.16 

1:00368 Tecl1. a Gaudio 1985.11-06 4}83-11-06 

10'150 TWA%. a _audio 1997-0+22 1998-11.30 

10".530 Tech. aaudio 

 

1999-12.07  

717 Tech. a €'audi6 1999.11-08 200(b-03.24 

100456 Tech. a eaudv intenrmidiaire 190.10.10 !98'9-10-10 

100107 Tech, a 4clairage 1974-11-11 1974.11.11 

100309 Tat. a eklairage 1977.09. 06 1977-01-06 
101079 Tech. i 4ciairage 1996-09.03 19516-05-03 

10(r18 Tech. a>ikiairagemtern.6d-aire 1973.-09.24 5973.09.24 
100476 Tec1i. i ilkllairage irteml diaire 1936-02-26 19x16-02-26 

10'J210 Tech. aux installation: 1973-12.17 1973.12-17 

100217. Tecfs_ aux installation: 1985-10-17 4955-70.17 

100437 Tech. aux amtaltations intenredlaire 1988-03.30 1%a-03-30 

10035"o Tect.. aunt '3^; mions 1930-06-16 "?86-D6-16 

700464 TeCh. aux 'ra^i.'?I Acns 1985-10-28 ".985-0.26 

101373 Tecli. aux tran;.*.1.s;ivn5 1998.04.20 1998-0444 

2624 Te& aux tra^s m`:;SiOnS 2004.02.10 21704-ice-06 

`.001,29 Tech. en Ccmptabiiite 1973.10-15 ;973-1475 

4445 Tech. en comptabilit4 2008-01-31 ZWZ-DI-31 

`00353 Tech. en manage 4lectronigue 1986-03-05 1%6-03.05 

100372 Tech. er: mortage electronique 1986.10-27 1186-50-27 

x00503 Tech. en mwtage 4lectromque 1989.07.24 ?985-D7-24 

101439 Tech. on rn--,tage 4lectronique "998-c7-10 2043-08-29 

3343 Tech. en rr.wtage 4lectrailque =005-07-07 2006-02.17 
4922 Tech. en  reportage 2009.01.12 2045-01-12 

F 5i9 Tech. er: reportage 1010-10-04 201410.04 
'€DD840 Tech. er:-tretienetectriq-a1, 1994.01.13 <.994-06.17 

42.00 Tech. enzretien electrique 2007-09.04 ZW7.09-04 
100289 Tech. er:-  retien eleCtrGnkpe 1978.09.11 19', 3-09-/ 1 

`.00253 TEch. en'_rezbL-n electronique 1979-09-04 1979.09.04 
'.00330 Tech. entretien ilectrom*me 1979.11.195 1979.11.05 

*D04?`- Tech. en,re-nen 4tectromgae 1980.11.10 1960.11-10 
<-00413 Te&. enxreretien 4lectronmW 1981.03.16 1181.03.16 

700387 Tech. entretien 8lectronkaw ' 9!74.10.01 199+1"1 

IOD484 Tech. ertretien 2lectror 4m 1937.01.12 1967-01-12 

70D430 Tech. entretaen electromwe 1937-111-16 198.7.11-16 

100363 Tech. entretien itectroni'.ine 1939-10-16 1981.10-16 
10D48S Tech. en retien 4lectron" 1939.11.29 x981-11-29 

Date d'errcauche intwe cans 4x1 poste syno4ji ccuven par ra=eoMm W Sfdr= des w p ssye(e+s de Wk U'7 SUP. 
fnscdapNicat;arl des art6es 97.08 e, 907 a 
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LISTE UAKIENNET z DES EMPLOYS PERMANENTS iSX.F.P.j 

MARS 2014 

Mat. mm clrr'nm Fonction emolalri embauche Date 
- 

 

initiale' anclenneti 

100819 Tech. entretien electronique 1993-09-Z7 1933.09.27 

100930 Tech. emretien electmniqoe 1995.06.26 1955-Ot-26 
101783 To&,. entretien itectftm We 1999.01-22 1959-D2-22 

1254 TeC3. entreben electmmque 2000-10.02 200C•10.02 

2726 Tech. entretien etectrorm" 2004-06.07 2x04.06-07 

5483 Tech. entretien etectromo" 2010-09.07 2010-09-07 
5619 Tech. entretien 2teCtlan=e 2011.01.31 2011.01-31 

5655 Tec91. emretien electrcmaue 2011-24'2.03 2011-02-07 

900494 Tech. entretien etectmmoue mebite. 1185.08.26 IMS-06-26 
100480 Tech. entretien electronvue mobite 1936.03.24 1986-03.24 

4188 Tech. ?infam txzue mveau 1 2007-08•14 2xV-Da-14 
4599 Tack.lnfomatque niveau 1 2006.05.20 2x08-05.20 

2543 Tech. ~mfoma ique niveau 2 2003.09.29 2403-39.29 

34193 Tech. -Imfom, atcue niveau 2 2004.12.06 21704•;2.06 

4605 Tech. mformatirue niveau 2 2008-05.26 2x03-05-26 

100421 Ted*. maintenance aux trwsmissiw 1986 --01.06 1946-01-06 
100441 Tech. maintenance astx'sansmissions 1936.11-10 1586.11.10 
100411 To&. maintenance a4<x transmisA ns 1937.09.16 1997-09.16 

100151 Tech. nvntev-acquisition 1986.07.08 1968•;)7•x8 

100476 Te[h. rr t1tr•atquisttion 1966-11-04 1968-€1.04 

100245 Tech. monteur-acquisition 1974-06.25 1974.06.25 

100457 Tech. mal:tcm r-acquisition 19S5-09.25 1985-09-Z5 

100446 Tech. M~ teur-acquisition 1936.0<-07 1986.04.07 

100011 Tech. r anew.-acquisition 1990.01.08 1990.01-05 

101710 Tech r - _ - t,-- -acquisition 1993-06-14 1996-01-10 

100922 Ted1 r- - tk,accuisltim 1995-05-275 2000-•05.10 
101164 Ted1 r - - --e_-acauisition 1997.05.03 1999-01.10 

355 Tech r- w•-_•-acquisitlml 1999-04-14 2001-07.23 
1046 Ted : - t-- acquisition 9M04-24 2400-44-24 

1371 Tech r_^te---acquisition 2x700-12-23 2x03-07.22 
101739 Tech.rr_-te-*-acquisition 2001-11-03 Zx08-12-09 

2428 Tech. r-_^-  - icqui*ition 2x43-}5-26 2404.10.14 

100443 Tech. m„.lt,ao-  -- Dw 198E-11-04 1%5-11-04 

100357 Tech. mutt - ..r -,kns 1989-10-02 1989.10•xZ 
101266 Tech. m;stWOf .tfcas 19977-09-03 1997-09-06 
101424 Tells. nudtifoknc[sens 1998.06-15 1998.06.15 
101492 Tech. Muh'w Aims 1999.02-21 9599-w-os 

2033 Tech. ma€it-.`=:::inns 2CC2.11-27 2003-05.16 
2429 Tech. malti`". Lt6n5 2003-05-22 2003-07.20 

2842 Tech. r1-tt".-_Zdat> W04-01-21 1064.39-21 
3713 Tech. r-att": _*tons 2006-15-23 2x07.09-15 

4ZW Tech. mtiltif:-_ lions 2008-03.10 ZA45.12.15 
5347 Tech. m0ltaL _^Q1s 2010-044.06 Zx10.04.06 

5750 Tech, u!;ttifanetions 2011-03-15 2011-03-15 

100453 Ted*. multifonct'WK intermidialre 198.5.12.02 1983-12,02 

Date crembau ve inhale cam un posit syrdqji ceuven par ra=vdtzm cu S71uk.V € ft emp3o*e)s ce TV& 687 SUP. 
A1sx fins 4 apps ation des arfdes 9.06 el 907 5 
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LISTE O'ANCIENNETE DES EMPLOYES TEMPCRAIRES AV£C PROBATION 

En Vigueur du 03102+2014 au 25/0512014 

Nom Mat. fonction 

1016x5 Accessoinste de rlateau 

2667 Accessoiriste de plateau 

718 Atcessditiste de plateau 

2825 Accessoiriste de plateau 

101014 Accessoiriste de plateau 

5008 Accessoiriste de plateau 

5094 Accessoinste cie plateau 

6516 Acheteur 

101707 Aide -technicien 

1246 Aide• technicien 

3.353 Alde-technicien 

2942 Aide-technicien 

2563 Aide-technicien 

754 Aide. technicien 

3535 Aide-technicien 

3864 Aide. technicien 

3943 Aide-technicien 

4778 Aide. technic ten 

3242 Aide• technicien 

3239 Aide-technicien 

A014 Aide-technicien 

3944 Aide. technicien 

4769 Aide-technicien 

3946 Aide-technicien 

2554 Aide-technicien 

6011 Aide• technicien 

785 Aide technicien 

6372 Aide•lechnicien 

5055 Assistant a la production 

4992 Assistant A la production 

439 Assistant A la realisation 

1456 Assistant A to realisation 

2474 Assistant A la realisatior. 

2782 Assistant a la realisation 

2471 Assistant a la realisatior. 

3555 Assistant a la realisatior. 

4633 Assistant a to realisation 

4075 assistant A la realisation 

4710 Assistant a to realisation 

4093 Assistant A la realisation 

4857 Assistant + i? realisatior, 

4675 Assistant a la realisation 

5943 Assistant A la realisation 

566? Assistant a la reahsation 

5457 Assistant a la realisation 

6212 Assistant a la realisation 

1572 Assistant costumier 

3294 Assistant costumier 

100348 Assistant costumier 

4259 Assistant costumier 

6415 Assistant costumier 

6689 Charge de V?ntenu web 

6751 Charge de projets web 

6780 Charge de prolets web 

5410 Cher de pupitre 1LCAi 

2753 Cinecameraman 

4847 Cinecameraman 

1024 Cinecameraman 

5364 Cinecameraman 

6150 Cinecameraman 

Jours 

tray.jusqu'au 

Pr enom Gr. 0210212014 

1259 

1,14 

926 

857 

538 

505 

71 

2902 

2151 

1.755 

1,410 

1221 

1025 

1021 

922 

869 

672 

622 

581 

468 

46 

342 

288 

231 

160 

159 

68 

505 

73 

2961 

2601 

2366 

2296 

2078 

1727 

1202 

1146 

1041 

1022 

967 

432 

322 

279 

190 

159 

2206 

1062 

1049 

691 

279 

114 

213 

203 

911 

2023 

812 

777 

Page 1 734 

464 
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LISTE D'ANCiENNETE DES EMPLOYES TEMPORAIRES AVEC PROBATION 

En vigueur du 03!0212014 au 25105+2014 

Nom Mat. Fonction 

5769 Cin6cameraman 

6383 Cinecameraman 

6542 Cinecameraman 

6840 Cin6cameraman 

6841 Cinecamerarnan 

2742 Cin6mathecaire 

6265 Cinemathkaire 

101.339 Ceiffeur 

460 Coiffeur 

101022 C.eiffeur 

1950 Coiffeur 

1948 Coiffeur 

4500 Coiffeur 

101490 Coitfeur 

2020 Coiffeur 

4438 Cerifeur 

5109 Coiffeur 

6292 Coiffeur 

6%6 Concepteur artlstique 

2936 Concepteursonore 

3787 Concepleursontxe 

4409 Concepteur sortore 

4246 Concepteur sonore 

6712 Cooseilier st rategie web 

6734 Conseilter strategie web 

473 Constructeur sc6iique 

100905 Constructeur scenique 

6671 Coordonnateur au financement 

101746 Costumier 

5402 rri(o8raphi;te 

6113 Infographiste 

6117 Infographiste 

6244 infagr'aphiste 

2581 Infographiste 

6730 Infographiste 

2024 Lecteur de nouvelles m6teo (TVA) 

5975 Lecteur de nouvetles m4teo iLCN) 

3896 Lecteur de nouvelles mk6o MAI 

3355 Lecteur rvdacteur sportif fTVAi 

101232 Machiniste 

486 Aichiniste 

100699 Machiniste 

3365 Machiniste 

3431 Machiniste 

4032 Machiniste 

5138 Machiniste 

101525 Maquilleur 

101630 Maquilleur 

101641 Maquilleur 

1395 Maquilleur 

1334 Maquilleur 

1949 Maqu:lleur 

2971 Maquilleur 

2941 Maquilleur 

4326 Maquilleur 

100948 Maquilleur 

5244 Maquilleur 

5434 Maquilleur 

3146 Maquilleur 

6420 Maquilleur 

lours 

traV.liusqu au 

Prenom Gr. 02/02/2014 

175 

146 

103 

99 

1359 

307 

3154 

2836 

1656 

1474 

940 

821 

668 

627 

o14 

202 

72 

76 

2314 

1670 

478 

276 

255 

236 

2751 

2411 

269 
3044 

$52 

597 

594 

380 

224 

175 

793 

643 

589 

1034 

1443 

1314 

1150 

559 

553 

286 

92 

3318 

2485 

2429 

2169 

1?64 

784 

64.3 

567 

537 

304 

224 

174 

Paq.M : 144 

143 
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LISTE O'ANCIENNETE DES EMPLOYES TEMPORAIRES AVEC PROBATION 

En vigueur du 03'022014 au 251OS12014 

Prenom Gr Mat. Fonction _ Nom 

6131? Magmlieur 

6135 Maquitleur 

4634 Operateur a t'cdition du materiet 

5536 Operateur a ('edition du materiel 

6821 00. rateur a tVeditfon du materiel 

4206 Operateur diffusion 

5230 Operateur diffusion 

Sall OPerateur diffusion 

5812 Operateur diffusion 

58.35 Operateur diffusion 

5868 Operateur diffusion 

6084 Operateur diffusion 

6203 Operateur diffusion 

6276 Operateur diffusion 

6363 Operateur diffusion 

6366 Operateur ditfusion. 

0375 Operateur diffusion 

6802 Operateur diffusion 

65:5 Opkateur diffusion 
6719 Operateur diffusion 

766 PeIntre scenlque 

1210946 Peintre scenique 

4809 Prep. a is gestion des horaires 

598' Prep. 4 la gestion du mat. de diffusion 

101027 Prep, a la voute 

101473 Prep. a Iaccueii 

10111127 Prep• a i'accueii 

1270 Prep. a Paccueil 

4005 Prep. ~ 1'accueil 

4531 Prep. a i'accueil 

1433 Prep. a 1'accueii 

4505 Prep. a racctreil 

4066 Prep. a ('assignation 

6192 Prep. a t assignation 

0371 Prep. a Cassignatiori 

6499 Prep. a ('assignation 

5375 Prep. au registre commercial 

4514, Prep. au registre commercial 

3166 Prep. au sous-titrage 

2919 Prep. au sous titrage 

3045 Prep, au sous titrage 

655 Prep. au Sous-titrage 

4576 Prep, au sous titrage 

3970 Prep. au sous-titrage 

4366 Prep. au stx,s-titrage 

3.172 Prep. au sous uttage 

4600 Prep. au sous-titrage 

5009 Prep. au sous titrage 

6196 Prep. au sous-titrage 

5348 Prep. au sous-titrage 

0190 Prejx au sous titrage 

4864 Prep, au sous-titrage 

6572 Prep. au sous-titrage 

5406 Prep. au sous titrage 

6569 Prep. all scAis-vt I age 

6691 Prep. au sotis•titrage 

6453 Prep gestion materieicommercial 

W ,'? Prep. mat. grille televisuelle 

4122 Prep. mat, grille t4I#vIsuetle 

6647 Prep.au auto promotions  

Jours 

t ray. ju squ'a u 

02102/2014 

66 

1054 

8219 

130 

1429 

1078 

733 

713 

697 

608 

584 

531 

437 

386 

372 

367 

169 

142 

95 

1008 

9C 

843 

543 

3113 

2149 

1929 

1561 

504 

474 

315 

77 

912 

263 

222 

209 

788 

325 

1808 

1432 

1420 

1283 

1184 

797 

780 

712 

619 

609 

555 

433 

397 

289 

287 

260 

256 

246 

171 

808 
P'Ne 's 314 

290 
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LISTE VANCIENNETE DES EMPLOYES TEMPORAIRES AVEC PROBATION 

En V1911eur du 03/0212014 au 25/0512014 

JOurs 
trav jusqu'au 

Mat. fonction Nom . ...... _ ...... _ .............— Prenom Gr. 02/02/2014 

3738 Reatisateur 
- -

 

1780 

5693 Reatisateur 713 

1375 Realisateur 641 

5154 Realisateur »02 

6240 Realisateur 3'1.9 

6.101 Realismeur 290 

6455 Reat)sateur 215 

4572 Recherchiste 122 

5178 Recherchiste ILCN) 666 
5411 Recherchiste ILCAI 624 

6125 Recherchiste (LCNI 593 

6501 RecherchistejLCN) 386 

3254 Redacteur iLCNI 1600 

5626 RedacteuriTVA) 647 

6101 Redacteur(LCN) 621 

6123 RedacteurtLCNi 603 

5998 Redacteur(TVA) 525 

6275 Redacteur(TVA SPORTS) 464 

4555 Redacteur web MCN) 1473 

5052 Redacteur web tLCH) 774 

5849 Redacteur webtLCNi 700 

5936 Redacteur web ITVA SPORTSI 657 

60.1 Redacteur web 633 

6031 Redacteur web 630 

6030 Redacteur web IL CN) 6033 

6274 Redacteur web (TVA SPORTS► 465 

6333 Redacteur web UN) 457 

5797 Redacteur webtLCNI 451 

64.39 Redacteur web (LCNI 428 

6477 Redacteur web ITVA SPORTS) 399 

6535 Redacteur web !LCN) 355 

101568 Redacteur web 348 

5887 Redacteur-ntonteur ITVA SPORTS) 680 

6137 Retiacteur•monteur (TVA SPORTS) 589 
6162 Redacteur-monteuriTVA SPORTS) 587 

4102 Reporter multifowt ions !TVA SPORTS) 787 

6014 Reporter muttifcnctions (TVA SPORTS) 615 

101220 Tech. a la tamera 2608 

2703 Tech. a to camera 2319 

2905 Tech. a la camera 1861 

321 Tech. a la camera 1352 

3248 Tech. a to camera 1 i20 

2774 Tech, a to camera 618 

101390 Tech. a to camera 378 

5830 Tech. a la camera 293 

4756 Tech. 81a camera 223 

4899 Tech. a to camera 222 

3135 Tech. a to camera 2 t8 

5469 Tech, a la camera 2t8 

384 Tech. a to camera 190 

6116 Tech. a to camera 157 
6013 Tech. a la camera 133 

6204 Tech. a la camera 129 

6073 Tech. a la camera 69 

6118 Tech. a (a camera 69 

2705 Tech. a la magnetoscupie 2079 

4249 Tech. Ata magnetoscopie 1215 

5366 Tech. a la magnetoscopie 91 I 
5913 Tech. a is magnetoscop)e Page 4 6.30 

6023 Tech. a to magnetostoD)e 526 
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LISTE D'ANCIENNETE DES EMPLOYES TEMPORAIRES AYEC PROBATION 

En vigueur du 03102;2014 au 25105!2014 

Jours 
tray. jusqu'au 

Mat. Fonetion Nnm Pienoin Gr. 02102/2014 

6072 Tech, a to magnetoscopie - $25 

6185 Tech. a la magna t0scapit. 406 

4760 Tech. it (a magnetoscopie 204 

6571 Tech. a la magnetoscopie 167 

3940 Tech. a la perche 873 

4830 Tech. a la aerche 830 

4316 r'ech. a la perche 740 

6067 Tech. a la perche 471 

6474 Tech. 5 la perche. 231 

4981 Tech. a to perche 85 

6132 Tech, a la percN.- 67 

5782 Tech. a la perche 63 
731 Tech. a la video (CCUI 1315 

4927 Tech. a la video (CCUI 641 

6022 Tech. S la video !CCU) 481 

6129 1'ech. a is video 1CCU1 353 

4689 Tech. a la videographie 628 

6314 Tech. S la videograptne 244 

6065 Tech. a la videugraphie 108 

4337 Tech. a t'aiguiliage 1150 

5285 Tech. a I'aiguillage 577 

6271 Tech. a i`aiguillage 289 

6205 Tech, a I'aiguillage 153 

101658 Tech. A t audio 2116 

3340 Tech, a !'audio 1087 

6149 Tech, a Paudio 113 

2733 Tech. a 1'eclairage 399 

6063 Tech. a l'entretien etectromque 607 

6660 Tech, a Ventretien etectronique 279 

6431 Tech. a t'entretien etectronique 247 

4925 Tech, aux installations 1069 

5644 Tech, aux installations 674 

5910 Tech. aux installations 613 

5972 Tech. aux installations 410 

6289 Tech. au■ installations 280 

4072 Tech. aux transimssions 1304 

4973 Tech. aux transmissions 301 

1372 Tech, aux transmissions 201 

6732 Tech. aux transmissions 100 

4079 Tech. en montage etectronique 1568 

3151 Tech. en montage etectromque 391 

6367 Tech. en montage etectronique 363 

6.370 Tech. en montage etectronique 296 

5743 Tech. en montage etectronique 117 

926 Tech. en reportage 484 

6146 Tech. en reportage 131 

5875 Tech. entretien clectrique 684 

4849 Tech. informatique niveau 1 1320 

4535 Tech, iniormatique niveau 2 974 

6021 Tech. informatique niveau 1 328 

820 Tech. monteur•acquisitiun 1956 

2443 Tech. mtmteur.acquisition 1810 

101425 'Tech. monteur acquisiton 1783 

3.324 Tech. monteur•acquisition 1718 

3620 Tech. monteur•acquisition. 1271 

5439 Tech. monteur•acquisition 783 

4390 Tech. monteur•acquisitinn 767 

5775 Tech. monteur•acquisition 646 

4865 Tech, monteur -acquisition Page 5 682 

5722 Tech. monteur•acquisition 633 
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LISTE VANCIENNETE DES EMPLOYES TEMPORAIRES AVEC PROBATION 

En viguour du 0310212014 au 2510512014 

Prenom Gr Mat. Fonction Nom 

6096 Tech, mcnteur-acquisition 

61,.17 Tech. monteut•acquisitioll 

6170 Tech. monteur-acquisition  

6121 Tech, monteur -ac nuisition 

6193 Tech, monteur•acquisition 

5340 Tech, monteur•acqu:sition 

5426 Tech. monteur•acouisitic:r; 

6514 Tech. monteur•acquisidon 

5514 Tech, monteur•acquisibon 

651 3 Tech. rn0rteur•accu"su0n 

3310 Tech. ntultifunctiont 

3341 Tech, mulnfonctions 

4350 Tech, multifonctions 

5059 Tech. multi' onctions 

581Q Tech. multilonctions 

5791 Tech, muttifrAxocins 

6047 Tech. muttifonctiuns 

6078 Tech. multifonctions 

6160 'Tech. multifonctions 

4853 Tech. multifonctions 

6081 Tech. muitilonctions 

6100 Tech. multifrxicflons 

6223 Tech, muitifonctions 

6384 Tech multifonctions 

W7 Tech. muttifonctions 

6`161 Tech. nwltifonctions 

6418 Tech. muttlfonctions 

6515 Tech. multitaictions 

6536 Tech. multifonctions 

Jours 

tray, jusqu au 

02!0212014 

588 

575 

51S 

498 

472 

442 

333 
2

22
7 

171 

142 

19'9 

1529 

1095 

846 

702 

693 

624 

597 

589 

590 

573 

514 

439 

430 

379 

367 

243 

109 

165 

^a,e 6 
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USTE DES EMPLOYES TEMPORAIRES SANS PRom-nom 

JA.NVIER 2014 

  

Jours tray. 

  

iusw'au 

MAT. NOM PREmom FONCTloN 0210212014 

4181 Accessoiiste de plateau 25 

6524 Accessoiriste de plateau 8 

5947 Aide-technicien 110 

6227 Aide-technicien 100 

6373 Aida-technicien 45 

6223 Aide-technician 73 

5635 Aide-technicien 65 

4937 Aide-technician 63 

6229 Aide-technicien 55 

4707 Aide-technican 44 

6749 Aide-technicien 40 

6119 Aide-technician 34 

5116 Aide-technician 34 

60M Aide-technician 32 

5.461 Aide-technicien 17 

6177 Aide-technicien 12 

6744 Aide-technician 12 

6865 Aide-technician 7 

5019 Aide-technician 7 

4476 Annonceur maison 54 

2803 Annomeur maison 47 

6+036 Annonceur maison 2 

4544 Assistant a la production 60 

6112 Assistant a La production 24 

6277 Assistant a La production 2.4 

507 Assistant a La production 19 

6156 Assistant a la production 9 

6895 Assistant a La production 4 

6029 Assistant a La realisation 112 

6830 Assistant a La realisation 56 

6837 Assistant a la realisation 48 

6892 Assistant a la realisation 47 

6521 Assistant a la realisation 37 

6835 Assistant a la realisation 23 

6235 Assistant a la realisation 14 

6886 Assistant a La reatisation 6 

6313 Assistant a La realisation 6 

7022 Assistant aux ventes locales 16 

101648 Assistant cwtumier 94 

6798 Assistant costur€taer 78 

5925 Assistant co_?urniet 61 

6167 Assistant costurer 54 

1018216 Assistant costumier 41 

4792 assistant costumier 26 

101690 AsA tans corumier 16 

48I1 Assistant co tumier 14 
6868 Assistante a La realisation 34 

6926 Assistante i La reap ation 16 

6814 Assisrante a La realisation 4 

5120 CW de pupitre f P,A Sparss) 239 
2432 Chef de pupitre 8LCN) 92 

6665 Cirnemathecaire 49 

5443 Coiffeur 60 

5i Coiffeur 54 

6449 Coiffeur 41 

6450 Coiffeur 28 
6448 Coiffeur 23 

6451 coiffeur 118 
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LISTE DES EIWLOVES TEIAKMWRES SAWS PRo3AT10N 

JAWVIER 2014 

  

Jours tray. 

  

1usw art 
MAT. NOM PRENOM FONCrICNi 62102,12414 

6291 Coiffeur 11 
6560 Concepteurscnore 36 
6 73 1. Concepteur:;c a 20 
6433 Catumter 77 
6419 Costumier 2 
101468 Cwtumfer 2 
61996 Infographiste 112 
6852 Infographiste 78 
6293 Infographiste 21 
4509 Lecteur de nouvettes (LOO) 111 
6009 Lecteur de nov eRe; meteo (TVA) 243 
676' Lecteur de nouvelles meteo (TVA) 239 
6522 Lecteur de nomelles meteo (LCW) 220 
6?26 Lecteur redacteursporti€1LCN) 30 
4243 Machinute 107 
5159 Machimste 24 
6286 Mxhinitte 15 
6643 Machiniste 6 
587 MachnmAe 

 

6977 Machinate 1 
6897 Maga;inier 30 
6424 Naquitlerar 36 
6422 Magrrltteur 20 
6954 Maq Ueur 19 
6423 Maquitteur 17 
6655 MaquiUeur 17 
6801 MuNillew 7 
61974 MaquiReur 5 
6416 Naquitleur 5 
6421 Waquitleur 4 
6875 Maquitlete 2 
101344 Maq ntteur 2 
6861 Operateur a !'edition du materiel 61 
6760 Operateur diffusion 112 
383 Operateur diffuaan 105 
6694 Operateur diffusion 313 
509E Peintre _ _nique a 
6318 Prep.. a to gestion du materiel de di- 29 
6349 Prep. a t'aceueil 75 
1009M Prep_ a taccueit 62 
69% Prep_ a t`acuseil 16 
6816 Prep. a!`wmgn3don 90 

61962 Prep. itwsignabon 88 
6856 Prep. au regutre commercial 92 
6827 Prep. au regiftre commercial 68 
64-17 Prep. au registre commercial 62 
6666 Prep. a: regi;tre commercial 38 

6994 Prep. au registre commercial 37 

5944 Prep, auto revs- et 3 €'horaire des en 111 

6859 Prep_ gest_ion materiel commercial 39 

5856 Prep, materialisation die La grille tet 13 

6974 Prep.. rmaterialisaron de La grille tet 10 

7034 Prep_ rmateriati armn de La grille tei 9 

101265 Reatiateur 13 
6685 Recherchiste aff. puisliques 248 
5999 Recherchiste :LOO 140 

68U Recherchiste (1.04) 52 
6£38 Recherchiste (LOO) 47 
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LISTE DES EMPLOYES TEMPORAIR£S SAWS PROBATION 

JANVIER 2014 

  

Jours tray. 

  

iusw au 

MAT. NOVA PREWOM FONCTION 02102/2014 

6882 Reclserchi>te (UN) 2 

5901 Redactetr (LCM 27 

6266 Redacteur **b (LCA) 291 

6708 Rcdacteur ̂ r*b {LCIfi 247 

6743. Redacceur web t.L(34) 213 

6654 Redacteur web iLCA) 201 

675E Redacteur web (LCN) 164 

6990 Redacteur web (T:'A Sports) 51 

6664 Redacteur-momeur (TVA Sport_) 173 

355 Reporter {LCA) 261 

5361) Reporter aff. p-AM4Les 250 

585" Reporter (TlA) 230 

6787 Reporter MA) 210 

6710 Reporter iTVA Sports) 135 

1£0993 Reporter (TVA) 109 

6763 Reporter@TVA) 74 

6386 Reporter #TVA Sports) 66 

6017 Tech. a to camera a8 

4751 Ted% a €a camera 41 

370 Tech. a to camera 40 

6131 Tech. a to camera 39 

6!-la Ted,, a to camera 16 

3369 Tech. a to camera 9 

5358 Tech. a to magr4toscopie 29 

6853 Tech. a to magnitu<copie 21 

6851 Ted). a to magnetoscopie 5 

6973 Tech. a la magnetoscopie 4 

6613 Teas. a la perche E8 

6729 €e&. a to perche 24 

6504 Teas. a to perche 7 

6004 Ted,. a to M& (CCU) 28 

5367 Tech, a to lid6o (CCU) 1 

6066 Tech. a to xl6Waphie 77 

6m Tech_ a to ,%kiagraphie 55 

6102 Tech_ a to -kkkSraphie 50 

6251 Ted?_ a I`aitOltage 79 

6271 Tech, aiaiguil€age 56 

6547 Tech. a C xidio 32 

6483 Tech. am ianstalladons 57 

6479 Tech. auK i€ tattations 30 

6158 Tells. en montage etectronique 120 

5629 Tech. en montage electronique 93 

6803 Tech. en nvattage electraniaue 51 

5349 Teas. en nwrtage electronique 44 

6860 Tech. en manta a eled_romque 40 

6601 Ted±. en morstage eleetronique 3 
6945 Tem informat que niwau K 105 

6425 Tect. nxrltifonctmw 105 
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LETTRE D'ENTENTE # 2014-02 
ED5Q, TRAVAIL
ESDC, LABOUR 

ENTRE OCT 2 2 2014 

GROUPE TVA INC. SFMC 
FMCS 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYE(E)S DE TVA, 
SECTION LOCALE 687 (S.C.F.P.) 

OBJET : Clause 14.04 e) 

CONSIDERANT la prise de retraite de Farbitre Monsieur Marcel Guilbert. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE MODIFIER LA CLAUSE 14.04 e) 
COMME SUIT: 

14.04 e) A defaut de reponse ou en cas de desaccord avec cette position, le Syndicat 
peut alors, dans les quinze (15) fours de la r6ception de la reponse patronale 
ou de Pexpiration des delais pour la donner, referer le cas a Farbitrage. 

Cette reference ecrite doit faire mention des points en litige quant a la 
description, quant aux motifs du desaccord et le reglement demande avec 
copie de ceci a Fautre partie. 

Lorsque les parties conviennent de faire trancher le litige par un arbitre, 
elles designent un des arbitres suivants : 

Me Nathalie Faucher 
- Me Francine Lamy 

EN FOI DE QUOI, les parties ont sign a Montreal ce' jour du mois de juillet 2014. 

XZ dicattd:~e-s ploye(e)s de A, 
section locale 687 du SCFP 

Gro 

t
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